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ELECTIONS MUNICIPALES 
 

Annulation du premier tour des élections municipales de la commune du Chesnay-
Rocquencourt, marqué par une abstention de 61,16 % des inscrits et un écart de voix entre les 
deux listes concurrentes de 0,9 % des suffrages exprimés, en raison d’une campagne 
d’affichage sauvage et d’une publication sur un réseau social intervenues peu de temps avant 
l’élection et mettant en doute la probité du maire sortant. 

L’article L. 48-2 du code électoral dispose : « Il est interdit à tout candidat de porter à la 
connaissance du public un élément nouveau de polémique électorale à un moment tel que ses 
adversaires n'aient pas la possibilité d'y répondre utilement avant la fin de la campagne 
électorale. ». Et selon l’article L. 49 du même code : « A partir de la veille du scrutin à zéro 
heure, il est interdit de distribuer ou faire distribuer des bulletins, circulaires et autres 
documents. A partir de la veille du scrutin à zéro heure, il est également interdit de diffuser ou 
de faire diffuser par tout moyen de communication au public par voie électronique tout message 
ayant le caractère de propagande électorale. ».  

L’office principale du juge électoral n’est pas de sanctionner des irrégularités en tant que telles, 
mais de vérifier si la sincérité du scrutin a été ou non altérée. Selon une jurisprudence constante 
(CE, 28 juillet 1993, n°142586, Elections de Bordères sur Echez, aux tables du recueil Lebon ; 
CE, 5 juin 1996, n°173642, Elections municipales de Morhange, publié au recueil Lebon), c’est 
seulement si les irrégularités sont suffisantes pour avoir altéré les résultats du scrutin eu égard à 
l’écart de voix que le juge prononce l’annulation.  Cela conduit notamment le juge à vérifier que 
le résultat de l’élection aurait pu être différent. A cet égard, le fait que seules deux listes soient 
en présence au premier tour est important, puisque l’on peut déduire d’une irrégularité que les 
voix auraient pu se reporter sur l’autre liste en présence (CE, 10 juillet 2009, n°322070, 
Elections municipales de Briançon, publié au recueil Lebon). Dans le cas de la diffusion de 
tracts à caractère diffamatoire et introduisant un élément nouveau de polémique électorale, le 
juge vérifie également le caractère massif de la diffusion pour évaluer la gravité de l’irrégularité 
commise (CE, 17 avril 2015, n°385764, Elections municipales de Thionville, aux tables du 
recueil Lebon). Par ailleurs, le Conseil d’Etat considère que la diffusion de messages sur les 
réseaux sociaux est un élément de propagande électorale comme les autres (CE, 25 février 2015, 
n°385686, Elections municipales de Voisins-le-Bretonneux, aux tables du recueil Lebon). 
 

En l’espèce, à l’issue du premier tour des élections municipales de la commune du Chesnay-
Rocquencourt, l’écart entre la liste élue dès le premier tour du scrutin et la liste conduite par le 
maire sortant était de 76 voix, soit 0,9% des suffrages exprimés. L’abstention avait été très 
importante, avec un taux de 61,16%.  
 

Le tribunal a retenu deux griefs relatifs au déroulement de la campagne électorale comme ayant 
constitué des manœuvres de nature à altérer la sincérité du scrutin :  un affichage sauvage tardif 
et un message publié sur un compte public facebook, contenant des éléments nouveaux de 
polémique électorale à un moment où le maire ne pouvait plus répondre et excédant les limites 
acceptables de la polémique électorale.  Le tribunal a retenu que la diffusion de ces éléments 
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avait été importante, alors que l’écart de voix était faible en tenant compte de la majorité absolue 
et que le climat général de la campagne avait été hostile au maire sortant. Enfin, le tribunal a 
considéré que, dans les circonstances de l’espèce, le contexte particulier d’une forte abstention 
liée à la crise sanitaire avait pu encore aggraver l’atteinte portée par ces irrégularités à la 
sincérité du scrutin.  Il a donc annulé le résultat des opérations électorales et la proclamation des 
résultats.  
 
16 novembre 2020, 4ème chambre, Elections municipales du Chesnay-Rocquencourt, 
n°2002135 (appel en cours) 
 

*** 

Absence d’atteinte portée à la sincérité du scrutin du fait de la distribution de masques grand 
public par le candidat élu aux élections municipales. 

Selon l’article L. 106 du code électoral : « Quiconque, par des dons ou libéralités en argent ou 
en nature, par des promesses de libéralités, de faveurs, d'emplois publics ou privés ou d'autres 
avantages particuliers, faits en vue d'influencer le vote d'un ou de plusieurs électeurs aura 
obtenu ou tenté d'obtenir leur suffrage, soit directement, soit par l'entremise d'un tiers, 
quiconque, par les mêmes moyens, aura déterminé ou tenté de déterminer un ou plusieurs 
d'entre eux à s'abstenir, sera puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 15 000 
euros. ». Et aux termes de l’alinéa 2 de l’article L. 52-8 du code électoral : « Les personnes 
morales, à l'exception des partis ou groupements politiques, ne peuvent participer au 
financement de la campagne électorale d'un candidat, ni en lui consentant des dons sous 
quelque forme que ce soit, ni en lui fournissant des biens, services ou autres avantages directs 
ou indirects à des prix inférieurs à ceux qui sont habituellement pratiqués. (…) ».  

L’office principale du juge électoral n’est pas de sanctionner des irrégularités en tant que telles, 
mais de vérifier si la sincérité du scrutin a été ou non altérée. Selon une jurisprudence constante 
(CE, 28 juillet 1993, n°142586, Elections de Bordères sur Echez, aux tables du recueil Lebon ; 
CE, 5 juin 1996, n°173642, Elections municipales de Morhange, publié au recueil Lebon), c’est 
seulement si les irrégularités sont suffisantes pour avoir altéré les résultats du scrutin eu égard à 
l’écart de voix, que le juge prononce l’annulation.  Cela conduit notamment le juge à vérifier 
que le résultat de l’élection aurait pu être différent. 

Dans le cas de dons et libéralités, les élections sont annulées lorsque des sommes d’argent ont 
été données à des électeurs en vue d’obtenir leur vote en faveur du candidat élu et ont pu 
modifier le résultat du scrutin. Le juge tient compte de l’écart de voix pour vérifier que les faits 
ont été de nature à altérer la sincérité du scrutin. En ce qui concerne plus particulièrement les 
dons de personnes morales prohibés par l’article L. 52-8 du code électoral, tout don n’entraînera 
pas nécessairement l’annulation de l’élection. Là encore, au-delà de la question du rejet éventuel 
du compte de campagne, c’est toujours la question de l’irrégularité de nature à altérer la 
sincérité du scrutin qui est posée et qui devra être examinée par le juge, notamment au regard de 
l’écart de voix. (CE, 10 juin 1996, n° 173998, Elections municipales de Ballainvilliers, publié au 
recueil Lebon). 

En l’espèce, à l’issue du second tour des élections municipales, la liste arrivée en tête a obtenu 
1379 voix (44,36 % des suffrages exprimés) tandis que les deux autres listes ont recueilli 
respectivement 1235 voix (39,73 % des suffrages exprimés) et 494 voix (15,89 % des suffrages 
exprimés). Le candidat élu maire avait distribué, sur la place du marché, 4 000 masques 
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chirurgicaux donnés par diverses associations et stockés dans les locaux professionnels d’un 
colistier. Cette distribution avait eu lieu entre les deux tours.  

Il était reproché au candidat élu, d’une part, des dons et libéralités consentis aux électeurs, 
d’autre part, d’avoir reçu des dons de personnes morales prohibés par l’article L. 52-8 du code 
électoral et de ne pas avoir retracé ces dons dans ses dépenses de campagne.  

Le tribunal administratif a estimé que si une telle distribution de masques n’était pas sans lien 
avec la campagne électorale du maire élu, il fallait tenir compte de la date à laquelle la 
distribution avait eu lieu (plus de huit semaines avant le deuxième tour) et du caractère modique 
de la valeur d’un masque jetable. Par suite, la distribution en cause n’avait pas constitué, dans 
les circonstances de l’espèce, un don ou un avantage de nature à constituer une manœuvre 
destinée à influencer le vote des électeurs ni à altérer la sincérité du scrutin eu égard en 
particulier à l’écart de voix entre les deux listes arrivées en tête. 

Le deuxième grief, fondé sur l’article L. 52-8 du code électoral, a été également écarté par le 
tribunal, d’une part parce que la commission nationale des comptes de campagnes avait 
approuvé les comptes de M. de Carvalho, d’autre part parce que la somme en jeu était modique 
et l’écart de voix important.  

Le tribunal a donc rejeté la protestation électorale.  

11 janvier 2021, 4ème chambre, Elections municipales de Dourdan,  n°s 2004096 et 2004103 
 
  

FISCALITE 
 

Exonération d’impôt sur le revenu, en application de l’article 80 duodecies du code général 
des impôts, d’une indemnité de licenciement versée à un ancien directeur général, domicilié 
en France, par une société monégasque. 

L’article 80 duodecies du code général des impôts (CGI) exonère totalement d’impôt sur le 
revenu, à titre dérogatoire, les indemnités qui sanctionnent le caractère irrégulier ou abusif du 
licenciement (1° du 1) et les indemnités de licenciement ou de départ volontaire versées par 
l’employeur dans le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) (2° du 1). Les autres 
indemnités de licenciement bénéficient seulement d’une exonération partielle, dans la limite de 
plafonds définis au 3° du 1 de cet article. 
 
Le requérant, directeur général d’une société monégasque, a perçu, à l’occasion de son 
licenciement en mars 2014, une indemnité de licenciement de 923 600 euros calculée en 
référence au montant de son salaire annuel, conformément à son contrat de travail, ainsi qu’une 
indemnité complémentaire de 683 000 euros, versée en vertu d’un protocole transactionnel, 
indemnités que l’intéressé, domicilié en France, n’a pas portées sur sa déclaration de revenus. A 
la suite d’un contrôle sur pièces, l’administration fiscale a réintégré au revenu imposable de 
l’intéressé l’indemnité transactionnelle ainsi que la fraction de l’indemnité de licenciement 
excédant le plafond prévu par le 3° du 1 de l’article 80 duodecies du CGI.  
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Le tribunal a, tout d’abord, étendu à la principauté de Monaco la démarche d’assimilation 
entérinée par le Conseil d’Etat pour les indemnités de licenciement versées dans un Etat membre 
de l’Union européenne au nom du principe de libre circulation des travailleurs (CE, 6 juin 2018, 
n° 399990, publié au recueil Lebon), estimant qu’une indemnité de licenciement versée en 
application de la loi monégasque pouvait, de la même façon, être exonérée d’impôt sur le 
revenu, en application de l’article 80 duodecies du CGI, dans la mesure où la convention fiscale 
modifiée conclue entre la France et la Principauté de Monaco comporte, en son article 1er, des 
stipulations analogues à l’article 45 du TFUE. Faisant application de cette démarche, le tribunal 
a jugé que l’indemnité de licenciement versée au requérant devait être totalement exonérée 
d’impôt sur le revenu dès lors qu’elle lui a été versée dans un contexte tel – un licenciement 
collectif pour motif économique visant au moins dix salariés dans une même période de trente 
jours – qu’une entreprise française, aurait été tenue, dans la même situation, aux obligations de 
l’article L. 1233-32 du code du travail, visé par les dispositions du 2° du 1 de l’article 80 
duodecies du CGI, en ce qui concerne les entreprises de moins de cinquante salariés, même si 
l’établissement d’un PSE n’est pas, en droit du travail, obligatoire en deçà de ce seuil.  
 
En ce qui concerne l’indemnité transactionnelle, le tribunal a recherché la qualification à donner 
aux sommes objet de la transaction, conformément à la jurisprudence du Conseil constitutionnel 
(CC, 20 septembre 2013, n° 2013-340 QPC). Il a estimé qu’en raison du motif économique du 
licenciement et des termes du protocole transactionnel, cette indemnité ne pouvait être regardée 
comme venant réparer un licenciement sans cause réelle et sérieuse. Il a, par ailleurs, refusé de 
regarder cette indemnité comme versée dans le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi au 
sens du 2° du 1 de l’article 80 duodecies, au même titre que l’indemnité de licenciement, dès 
lors que contrairement à cette dernière, son versement n’était pas prévu par le plan collectif de 
licenciement mais a été négocié a posteriori par le requérant. 
 
8 octobre 2020, 7ème chambre, M. M., n°1800470 
 

*** 

Décharge d’un supplément d’impôt résultant de la remise en cause d’une exonération fiscale 
pour une activité en zone franche urbaine (ZFU) en raison du non-respect d’obligations 
déclaratives en matière de taxe sur la valeur ajoutée prévue par l’article 302 nonies du code 
général des impôts. 
 
L’article 302 nonies du code général des impôts prévoit la remise en cause des allégements 
d'impôt sur les sociétés lorsqu'une ou des déclarations de chiffre d'affaires se rapportant à 
l'exercice concerné n'ont pas été souscrites dans les délais et qu'il s'agit de la deuxième omission 
successive.   

 
En l’espèce, la société requérante s’était vu remettre en cause le bénéfice de cette exonération 
d’impôt sur les sociétés prévue pour les entreprises exerçant leur activité en zone franche 
urbaine (ZFU) au motif qu’en cours de période, eu égard à son chiffre d’affaires, elle relevait du 
régime réel normal d’imposition. L’administration fiscale a estimé qu’il appartenait à la 
contribuable de souscrire des déclarations mensuelles de chiffre d’affaires en vertu de l’article 
287 du code général des impôts et que ces défauts successifs de déclaration sur un même 
exercice constituaient également des omissions successives au sens des dispositions de l’article 
302 nonies du code général des impôts. 

 
A l’inverse, le tribunal a relevé que les défauts de déclaration de TVA provenaient de la même 
erreur quant au régime de déclaration applicable à la contribuable, portant sur un même exercice 
concerné et que, la contribuable n’avait omis de déposer aucune déclaration au cours des années 
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antérieures. Dans ces conditions, le tribunal a estimé que ces défauts successifs de déclaration, 
constatés au cours du même exercice, ne peuvent être regardés comme des omissions 
successives au sens des dispositions de l’article 302 nonies du code général des impôts. 
 
13 octobre 2020, 5ème chambre, SARL Maçonnerie artisanale de France, n°1805383, C+ 
 

*** 

Appréciation de la condition de cessation de toute fonction dans l'entreprise individuelle cédée 
dans les deux ans suivant ou précédant la cession pour l’exonération de la plus-value réalisée 
dans le cadre du départ à la retraite de l'exploitant prévue par l’article 151 septies A du code 
général des impôts.  
 
L'article 151 septies A du code général des impôts exonère les plus-values réalisées à l'occasion 
de la cession à titre onéreux d'une entreprise individuelle dans le cadre du départ à la retraite de 
l'exploitant, sous réserve que l'activité ait été exercée pendant au moins cinq ans et que, le 
cédant cesse toute fonction dans l'entreprise individuelle cédée et fasse valoir ses droits à la 
retraite, dans les deux ans suivant ou précédant la cession.  

 
Il résulte des travaux parlementaires que cette disposition a été ajoutée comme la clause « anti-
abus » prévue dans un dispositif fiscal analogue qui prévoyait également que le cédant ne devait 
ni exercer en droit ou en fait la direction effective de l'entreprise cessionnaire et que cette 
condition devait s’apprécier en droit ou dans les faits.  
 
En l’espèce, l’administration a remis en cause le bénéfice de l’exonération, pour cause de départ 
à la retraite, de la plus-value à long terme réalisée par le requérant de près de 600 000 euros. Elle 
s’est fondée sur ce qu’après le délai de deux ans prescrit par les dispositions de l’article 151 
septies A de ce code, celui-ci avait continué à entretenir, dans le cadre d’une autre entreprise 
individuelle, de manière durable des relations de consultant ou de sous-traitant avec l’entreprise 
qu’il avait cédée. 

 
Le tribunal a fait une interprétation stricte des dispositions prévues à l’article 151 septies A du 
code général des impôts. Il a estimé que le contribuable ne pouvait bénéficier de cette 
exonération dès lors qu’il avait poursuivi son activité d’expert-comptable, au travers de sa 
propre structure, avec la clientèle cédée, après le délai qui lui était imparti, par une activité de 
sous-traitance auprès de l’entreprise cédée, laquelle constituait son seul client.  
 
13 octobre 2020, 5eme chambre, M. R, n°1803925, C+ 
 
 

FONCTION PUBLIQUE 
 

Licenciement d'un agent contractuel dont le poste a été supprimé : irrecevabilité du recours 
dirigé contre le courrier proposant un reclassement à l'agent ; prise en compte par 
l'administration de la durée indéterminée du contrat dans la mise oeuvre de l'obligation de 
rechercher un reclassement de l'agent. 
 
M. T. exerçait les fonctions de directeur de la communication de la commune de Plaisir dans le 
cadre d’un contrat à durée indéterminée lorsqu’il a été informé de la suppression de son poste en 
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raison d’une modification de l’organisation du service. Après avoir refusé d’être reclassé sur un 
autre poste dans le cadre d’un contrat à durée déterminée, ainsi que l’y invitait la commune, M. 
T. a finalement été licencié.  

 
Le courrier proposant un reclassement à un agent dont l’emploi est supprimé dans le cadre d’une 
réorganisation du service s’inscrit dans le cadre d’une « opération complexe » (CE, avis du 23 
décembre 2016, n°402500, publié au Recueil Lebon) et ne constitue qu’un acte préparatoire ayant 
pour seul objet de concourir à la décision finale de licenciement mise en œuvre après l’échec de 
la procédure de reclassement. Il s’agit donc d’un acte qui ne fait pas grief et qui est insusceptible 
de recours, seule la décision finale de licenciement pouvant être déférée à la censure du tribunal. 
Le tribunal a ainsi rejeté comme irrecevables les conclusions dirigées contre ce courrier. 
 
Il incombe en principe à l’administration, en vertu d’un principe général du droit, de chercher à 
reclasser un agent contractuel recruté sous couvert d’un contrat à durée indéterminée avant de 
prononcer son licenciement (CE, avis du 25 septembre 2013, n°365139, publié au Recueil Lebon). Ce 
principe a été consacré sur le plan règlementaire par l’article 39-5 du décret du 15 février 1988 
et implique qu’une collectivité, lorsqu’elle entend supprimer l’emploi occupé par un agent 
contractuel titulaire d’un contrat à durée indéterminée, propose à cet agent un emploi de niveau 
équivalent ou, à défaut d’un tel emploi et si l’intéressé le demande, tout autre emploi. Le 
licenciement de cet agent ne peut ainsi être prononcé que si le reclassement s’avère impossible, 
faute d’emploi vacant, ou si l’intéressé refuse la proposition qui lui est faite (CE, 22 octobre 2014, 
n°368262, aux tables du recueil Lebon). 
 
Le Conseil d’Etat ne s’est jamais prononcé sur la question de savoir si, en pareil cas, la durée 
indéterminée du contrat doit être conservée mais a très clairement jugé que les agents 
contractuels, recrutés dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée et définitivement atteints 
d’une inaptitude physique à occuper leur poste, bénéficiaient des droits créés par leur contrat de 
recrutement et que cette caractéristique de leur contrat devait être maintenue (CE, 13 juin 2016, 
n°387373, publié au recueil Lebon). Le tribunal a décidé de s’inspirer de ce raisonnement en ce qui 
concerne les agents contractuels reclassés en raison de la suppression de leur emploi.  
 
En l’espèce, la collectivité n’établissait ni qu’elle ne disposait d’aucun emploi susceptible d’être 
pourvu dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée, ni que le poste qu’elle proposait au 
requérant en le présentant comme « pérenne » ne pouvait être pourvu dans le cadre d’un contrat 
à durée indéterminée. Le tribunal en a donc déduit que la commune ne pouvait être regardée 
comme ayant satisfait à son obligation de moyens en ce qui concerne le reclassement et a donc 
annulé l’arrêté portant licenciement du requérant. 
 
10 juillet 2020, 2ème chambre, M. T. c/ commune de Plaisir, n°1807764 et 1901586, C+ 
 

*** 
 

Légalité du retrait d’une décision de décharge pour activité syndicale obtenue de façon 
frauduleuse par un tiers demandeur se présentant comme un syndicat. 
 
 
Le tribunal était saisi de la légalité de deux arrêtés par lesquels la commune du Plessis-Pâté a 
mis fin à la décharge d’activité de service pour raison syndicale de l’un de ses agents et procédé 
au retrait pour fraude de l’arrêté qui accordait initialement cette décharge d’activité. Si l’élément 
matériel et objectif de la fraude ressortait des pièces du dossier, l’élément subjectif et moral était 
plus délicat à apprécier dès lors que la décharge d’activité en question n’avait pas été demandée 
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par la requérante elle-même mais par un tiers. Elle n’était donc que le bénéficiaire de cette 
décision créatrice de droit et il n’était pas soutenu qu’elle avait, elle-même, trompé délibérément 
l’administration. 
 
Le tribunal a cependant jugé qu’à supposer même qu’elle ignorait la manœuvre frauduleuse 
mise en place par une association se présentant délibérément à tort comme un syndicat pour 
qu’elle puisse bénéficier de sa décharge d’activité, elle ne pouvait tirer aucun droit d’une telle 
décision. Il a, en conséquence, rejeté les deux requêtes en annulation qu’elle avait introduites.  
 
 21 septembre 2020, 2ème chambre, n°1807691 et 1807692, C+ 
 
 
 
MARCHES PUBLICS 
 
 
Incompétence d’une communauté d’agglomération pour, la veille de sa dissolution, modifier 
seule, par un avenant entrant en vigueur postérieurement à la date de cette dissolution, les 
modalités d’exécution d’une convention d’affermage.  
 
 
La communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvres, composée de cinq communes des 
Hauts-de-Seine et des communes de Wissous et de Verrières-le-Buisson, avait confié en 2009, 
pour une durée de douze ans, le service public de l’assainissement collectif sur son territoire à la 
société Lyonnaise des Eaux, désormais dénommée Suez Eau France. Au 1er janvier 2016, cette 
communauté d’agglomération a fusionné avec deux autres EPCI pour donner naissance à 
l’établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris. Les communes de Wissous et de 
Verrières-le-Buisson, situées dans le département de l’Essonne, avaient fait, quant à elles, le 
choix d’intégrer la communauté d’agglomération de Paris Saclay. Cette dernière n’exerçant 
aucune compétence au titre de l’assainissement, ces deux communes avaient ainsi récupéré cette 
compétence à compter du 1er janvier 2016.  

 
Une semaine avant la restitution de cette compétence, le 23 décembre 2015, la communauté 
d’agglomération des Hauts-de-Bièvre et la société Suez Eau France avaient conclu un avenant à 
leur convention afin de tenir compte de l’ensemble des transferts de compétences qui 
s’annonçaient. Très concrètement, il était ainsi prévu notamment que le tarif concernant les eaux 
usées, applicable aux usagers résidant sur le territoire du futur EPT diminuerait et serait 
compensée par une augmentation de près de 300% des tarifs applicables aux habitants de 
Wissous et de 100% aux habitants de Verrières-le-Buisson. Le tribunal était saisi, sur le 
fondement de la jurisprudence Commune de Béziers, d’une contestation par la commune de 
Wissous de la validité de cet avenant. 

 
Tout d’abord, si l’avenant a été conclu à proprement parler entre la communauté 
d’agglomération des Hauts-de-Bièvre et la société Suez, il résulte cependant du dernier aliéna de 
l’article L. 5211-25-1 du code général des collectivités territoriales que, dans l’hypothèse d’un 
retrait de compétence transférée à un EPCI, ses communes membres se trouvent de plein droit 
substituées à l’établissement pour l’ensemble des contrats en cours, quelle que soit leur nature, 
conclus par cet établissement pour l’exercice de cette compétence (CE, 5 février 2020, 
n°433308, aux tables du recueil Lebon). Par conséquent, la commune de Wissous s’étant 
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substituée, avec la commune de Verrières-le-Buisson et l’EPT Vallée Sud-Grand Paris, à la 
communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvres à compter du 1er janvier 2016, date de la 
dissolution de cette dernière, elle devait être regardée comme partie à ce contrat et pouvait donc 
introduire un recours en contestation de la validité d’un avenant à ce contrat. 

 
Ensuite, lorsqu’une personne publique a vocation à exercer la compétence nécessaire à la 
conclusion et à l’exécution d’un contrat de la commande publique, notamment parce qu’elle est 
en cours de création ou de transformation ou parce qu’une procédure, par laquelle la compétence 
nécessaire doit lui être dévolue, est déjà engagée, aucune règle ni aucun principe ne fait obstacle 
à ce qu’elle engage elle-même la procédure de passation du contrat, alors même qu’elle n’est 
pas encore compétente à cette date pour le conclure (CE, 9 juin 2020, n°436922, aux tables du 
recueil Lebon). 
 
S’inspirant de ce raisonnement, le tribunal a considéré que si, à la date de l’avenant, la 
communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvres était encore partie contractante avec la 
société Suez, elle ne pouvait cependant, à cette date rapprochée et alors qu’elle savait 
pertinemment qu’elle n’existerait plus huit jours plus tard, en définir seule les modalités 
d’exécution à compter du 1er janvier 2016, date à laquelle prenait effet sa dissolution. Il en a 
ainsi conclu que la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre, dissoute le 1er janvier 
2016, n’était plus compétente, dans les circonstances de l’espèce, pour définir seule les 
modalités d’exécution de la convention à compter de cette date, l’établissement public territorial 
Vallée Sud-Grand Paris et les communes de Wissous et de Verrières-le-Buisson étant 
compétents pour le faire et a donc annulé l’avenant en litige. 
 
 
23 novembre 2020, 2ème chambre, Commune de Wissous, n°1804402, C+ 
 

*** 

Absence de condamnation in solidum de l’ensemble des participants à un marché de travaux 
en cas de clause limitative de responsabilité contenue dans une convention liant le maître 
d’ouvrage à l’un de ces participants.  
 
 
La commune de Sainte-Geneviève-des-Bois entendait engager in solidum la responsabilité 
contractuelle du maître d’œuvre, du bureau de contrôle technique et de l’un de ses 
entrepreneurs, afin d’obtenir réparation des nombreuses malfaçons qui affectaient quatre courts 
de tennis municipaux.  
 
Le tribunal a considéré que la société qui assurait la mission de contrôle technique, avait 
concouru à la réalisation des malfaçons à hauteur de 10%. Théoriquement, le montant de 
l’indemnité qui aurait dû être mise à sa charge s’élevait à 53 953 euros. Toutefois, en raison 
d’une clause de limitation de sa responsabilité, introduite dans la convention la liant au maître 
d’ouvrage, la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois ne pouvait engager sa responsabilité au-
delà de deux fois le montant des honoraires perçus par ce dernier, soit 7 200 euros TTC. 
Reprenant la grille d’analyse dégagée par un arrêt de la CAA de Nantes (CAA Nantes, 30 
décembre 2009, n°09NT00614, C+ confirmée discrètement sur ce point en cassation par CE, 28 
septembre 2011, n°337692), le tribunal a estimé que cette clause faisait obstacle à ce que le 
tribunal prononce la condamnation in solidum des trois défendeurs. Par conséquent, sur les 
53 953 euros dus par la société, représentant 10% du montant des travaux de reprise, le tribunal 
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a jugé que la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois ne pouvait lui réclamer que 7 200 euros 
TTC, le reste de la somme restant à sa charge. En revanche, le tribunal a prononcé la 
condamnation in solidum du maître d’œuvre et de l’entrepreneur à verser au maître d’ouvrage le 
montant total des travaux diminué de la part imputable en principe à la société ayant assuré la 
mission de contrôle technique. 
 
7 décembre 2020, 2ème chambre, Commune de Sainte-Geneviève-des-Bois, n°1904327, C+ 
 
 

PENSIONS 
 

Les années de services effectuées par un fonctionnaire de la fonction publique d’Etat dans un 
emploi classé dans la catégorie active, qui est ensuite intégré, à sa demande, au sein de la 
fonction publique hospitalière, demeurent des services de catégorie active au regard du 
régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales dont ce fonctionnaire relève à la fin de sa carrière. 
 

Le I de l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite prévoit que les 
fonctionnaires peuvent bénéficier d’une retraite anticipée, à 57 ans, s’ils ont accompli au moins 
17 ans de services dans des emplois classés dans la catégorie active. Ces dispositions sont 
applicables aux fonctionnaires affiliés à la CNRACL conformément aux dispositions de l’article 
25 du décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite de ces 
fonctionnaires. 

Mme V. avait accompli dix-huit années de services au sein de la fonction publique d’Etat en 
qualité d’infirmière, emploi classé dans la catégorie active, avant d’être intégrée, à sa demande, 
au sein de la fonction publique hospitalière où elle a terminé sa carrière. Alors qu’elle avait 
sollicité le bénéfice d’une retraite anticipée en faisant valoir ses années de services accomplies 
en qualité d’infirmière dans la fonction publique d’Etat, sa demande a été rejetée par le directeur 
de la CNRACL qui, par une interprétation a contrario de l’article 53 du décret du 26 décembre 
2003, a retenu que ces années de services dans la fonction publique d’Etat devaient être 
regardées comme des années passées dans un emploi classé dans la catégorie sédentaire dès lors 
que la requérante n’avait pas fait l’objet d’une intégration d’office dans la fonction publique 
hospitalière.  

Par un raisonnement analogue à celui adopté par le Conseil d’Etat (CE, 9 octobre 2019, n° 
416771, aux tables du recueil Lebon), le tribunal a jugé qu’une telle interprétation de l’article 53 
du décret du 26 décembre 2003 revenait à opérer une différence de traitement non justifiée entre 
les agents ayant terminé leur carrière au sein de la fonction publique hospitalière après avoir 
relevé de la fonction publique d’Etat et les agents ayant effectué toute leur carrière au service de 
la fonction publique hospitalière et à méconnaître ainsi le principe d’égalité de traitement des 
agents publics. Il a, par suite, retenu que la décision du directeur de la CNRACL, qui reposait 
sur une telle interprétation des dispositions de l’article 53 du décret du 26 décembre 2003, était 
entachée d’erreur de droit. 

10 novembre 2020, 6ème chambre, Mme V., n°1807769, C+ 
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PROCEDURE CONTENTIEUSE 
 

Recevabilité d'une requête enregistrée plus d'un an après la date à laquelle le requérant a eu 
connaissance de la décision attaquée dès lors qu'entretemps, celui-ci a saisi le tribunal d'un 
référé provision. 

Selon la jurisprudence (CE, Assemblée, 13 juillet 2016, M. C., n° 387763, publié au recueil 
Lebon), en règle générale et sauf circonstances particulières dont se prévaudrait le requérant, le 
délai de recours juridictionnel ne saurait excéder un an à compter de la date à laquelle une 
décision expresse lui a été notifiée ou de la date à laquelle il est établi qu'il en a eu connaissance.  
 
Le tribunal a jugé qu’un requérant qui, préalablement à sa requête au fond, a saisi le tribunal 
administratif d’un référé provision conserve le bénéfice de ce délai raisonnable dès lors qu’il a 
introduit cette instance avant son expiration. 
 
En conséquence, le tribunal juge recevable une requête, enregistrée le 11 septembre 2018, 
dirigée contre une décision refusant de verser une indemnité de précarité, dont le requérant avait 
eu connaissance au plus tard le 15 juin 2017, date à laquelle il a présenté un référé provision 
tendant au paiement de cette indemnité qui a été rejeté par le tribunal le 13 juillet 2018. 
 

30 juin 2020, 6ème chambre, Mme S., n°1806376, C+ 
 
 

RESPONSABILITE DE L’ADMINISTRATION 
 

Détermination de l’ordre de juridiction compétent pour connaître de la question de la 
responsabilité en présence de conclusions reconventionnelles s’appuyant sur l’allégation que 
le dommage en cause trouve sa cause déterminante dans l’action d’un véhicule. 
Incompétence du juge administratif pour connaître, tant des conclusions principales que des 
conclusions reconventionnelles, lorsque la cause déterminante du dommage se trouve être 
l’action d’un véhicule. 
 

Selon une jurisprudence constante, les dispositions de l’article 1er de la loi du 31 décembre 
1957 attribuent aux tribunaux de l’ordre judiciaire compétence pour connaître des actions en 
responsabilité consécutives aux dommages qui sont le fait d’un véhicule appartenant à une 
personne publique ou une entreprise de travaux publics, à la seule condition que le dommage 
invoqué trouve sa cause déterminante dans l’action d’un véhicule.Toutefois, la jurisprudence 
réserve le cas où le dommage résulte d’une conception ou exécution défectueuse des travaux. 

Lors de travaux de renouvellement du réseau des eaux usées réalisés par la société requérante 
pour le compte d’une commune, le déboîtement d’une canalisation de transport d’eau potable 
au niveau d’un raccord a provoqué un déversement d’eau dans une tranchée. 

Les conclusions présentées à titre principal tendaient à la mise en cause du délégataire de 
service public de distribution d’eau potable et se fondaient sur l’allégation que la cause du 
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sinistre était le défaut d’entretien du réseau d’eau potable par le délégataire. Le délégataire, 
quant à lui, présentait des conclusions reconventionnelles tendant à la mise en cause de la 
société requérante, en se fondant sur l’allégation que le sinistre trouvait son origine dans les 
travaux réalisés par celle-ci. 

Le tribunal a jugé que le sinistre trouvait sa cause déterminante dans l’action d’un véhicule 
actionné par la société requérante et a, en conséquence, décliné sa compétence pour connaître 
tant des conclusions présentées à titre principal que des conclusions reconventionnelles. 

9 octobre 2020, 3ème chambre, société Sade - Compagnie générale des travaux d’hydraulique 
et société Saur, n°1804917 (appel en cours). 

*** 
 
Absence fautive d’exercice par le préfet des pouvoirs de police qu’il tient de l’article 9 de la 
loi du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage (mise en demeure de 
quitter les lieux et évacuation forcée de résidences mobiles), dans la période de deux ans dont 
disposait une commune pour se mettre en conformité avec le schéma départemental suivant 
la publication de ce schéma. 
 

La loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, dans sa 
rédaction applicable au litige, précise dans son article 1er que les communes de plus de 5 000 
habitants figurent obligatoirement au schéma départemental d’accueil des gens du voyage.  Elle 
dispose, dans son article 2, que les communes participent à la mise en œuvre du schéma, 
notamment par la mise à disposition d’aires d’accueil. La loi prévoit un calendrier de réalisation 
de ces aires d’accueil. Aux termes de l’article 2 de la loi, les communes disposent ainsi, pour se 
mettre en conformité avec le schéma départemental, d’un délai de deux ans suivant la 
publication de ce schéma.  

En contrepartie de leur devoir d’accueil, les communes disposent depuis cette loi de moyens 
pour procéder à l’évacuation forcée des campements de gens du voyage illicites. L’article 9 
attribue ainsi au maire un pouvoir de police spéciale, celui d'interdire le stationnement des 
résidences mobiles sur le territoire de la commune en dehors des aires et terrains aménagés à cet 
effet. Cet article prévoit également que le préfet peut mettre en demeure les gens du voyage 
stationnant en dehors des aires d’accueil de quitter les lieux, puis, en cas d’inexécution, procéder 
à l’évacuation forcée. 

Il ressort de la rédaction de l’article 2 de la loi, ainsi que des travaux préparatoires du projet de 
loi, que le schéma n’est pas opposable aux communes avant le délai de deux ans. Ce point a été 
confirmé par la jurisprudence (CE, 5 juillet 2013 n°346695, aux tables du recueil Lebon). Par 
ailleurs, il ressort tant de la jurisprudence de la cour administrative d’appel de Versailles (1er 
décembre 2009, n°07VE03227, C+), que de l’analyse des travaux parlementaires et de la 
nouvelle rédaction de l’article 9 (issue de la réforme de 2018), que le régime de police spéciale 
instauré par l’article 9 de la loi est bien applicable aux communes bénéficiant du délai 
supplémentaire de deux ans pour se mettre en conformité avec leurs obligations.  
 
Au cas d’espèce, les locaux de la société Icade, assurée par la société Groupama, ayant été 
occupés à plusieurs reprises par des groupes de gens du voyage, de 2014 à 2016, et ayant subi de 
graves détériorations, il était reproché à la commune, d’une part, une carence dans l’exercice de 
ses pouvoirs de police générale et spéciale, d’autre part, une carence à installer une aire de grand 
passage pour les gens du voyage, en application de la loi du 5 juillet 2000. Il était par ailleurs 
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reproché au préfet, notamment, de ne pas avoir fait usage, dans la période comprise dans le délai 
de deux ans accordé aux communes pour se conformer au schéma, des pouvoirs qu’il tient de 
l’article 9 de la loi du 5 juillet 2000 (mise en demeure de quitter les lieux et évacuationn forcée). 
Le préfet jugeait qu’il n’en avait pas la possibilité puisque à cette période, la commune n’avait 
pas pris d’arrêté de stationnement sur le fondement du nouveau schéma. 

Le tribunal a au contraire considéré que, s’agissant de la période comprise dans le délai de deux 
ans, et alors que le maire avait édicté, le 18 octobre 2011, un arrêté portant interdiction de 
stationnement des gens du voyage sur l’ensemble du territoire communal, en dehors de l’aire 
d’accueil aménagé rue du château, le préfet, saisi par le maire, pouvait, en application du II de 
l’article 9 de la loi précitée du 5 juillet 2000, mettre en demeure les occupants de quitter les 
lieux et, en cas d’inexécution, procéder à l’évacuation forcée des résidences mobiles. Le sous-
préfet de Palaiseau avait donc commis une erreur de droit en refusant le 25 novembre 2014, pour 
un motif erroné, d’édicter un arrêté de mise en demeure de quitter les lieux. Le tribunal a 
considéré que cette faute avait été de nature à engager la responsabilité de l’Etat. 

30 octobre 2020, 4ème chambre, société Groupama Paris Val-de-Loire, n°s 1807865-1807866, 
C+ (appel en cours). 
 

 
SPORT 
 

Responsabilité contactuelle de la fédération française de rugby pour avoir résilié de façon 
unilatérale l'accord-cadre de création du grand stade, alors qu'elle ne bénéficiait d'aucune 
prérogative de puissance publique et que les stipulations contractuelles ne lui permettaient 
pas d'agir ainsi. 

 

A la suite de l’élection de son nouveau comité directeur, en décembre 2016, la fédération 
française de rugby (FFR) avait résilié, en cours d’exécution, l’accord-cadre du 26 juin 2012 
ayant pour objet la création d’un Grand Stade de rugby qu’elle avait conclu avec le groupement 
de collectivités territoriales requérant.  

 
Le tribunal devait déterminer si la FFR avait agi dans le cadre de sa mission de service public, 
auquel cas un pouvoir de résiliation unilatérale aurait pu lui être reconnu, ou si elle n’agissait 
qu’en tant que personne privée, auquel cas, elle ne pouvait prendre l’initiative de résilier 
unilatéralement le contrat. 

 
Les fédérations sportives sont des associations conformément à la loi du 1er juillet 1901, créées 
et gérées par des personnes privées mais dont il est admis qu’elles sont chargées, en vertu d’une 
délégation de la part du ministre des sports, de l’exécution d’une mission de service public à 
caractère administratif dès lors que le législateur leur a confié le monopole de l’organisation des 
compétitions officielles (article L. 131-15 du code des sports) et de l’établissement de 
l’application des règles techniques propres à leur discipline sportive (article L. 131-16 du code 
des sports). Ce n’est que lorsqu’elles accomplissent la mission de service public qui leur est 
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confiée que les fédérations sportives bénéficient des prérogatives qui y sont attachées et ce n’est 
que dans cette seule mesure qu’un pouvoir de résiliation unilatérale pourrait leur être reconnu 
même en l’absence de toute disposition en ce sens dans le contrat. 
 
En l’espèce, le projet de création de Grand Stade, né de la réflexion de la FFR d’assurer son 
indépendance sportive et financière, avait pour principal objet de développer ses ressources, 
d’assurer le rayonnement économique du rugby français et de ne plus dépendre du Consortium 
du Stade de France qui grevait lourdement son budget annuel. L’engagement pris par la FFR de 
construire un stade ne se rattachant à aucune des missions visées aux articles L. 131-15 et 
L. 131-16 du code des sports, elle a agi en dehors de sa mission de service public et ne pouvait 
donc pas légalement rompre unilatéralement le contrat qui la liait au groupement de collectivités 
requérant en invoquant un motif d’intérêt général. En procédant de sa propre initiative à la 
résiliation de l’accord-cadre sans que ce dernier ne lui ouvre une telle faculté, la FFR a donc 
commis une faute de nature à engager sa responsabilité contractuelle. La FFR est en 
conséquence condamnée par le tribunal administratif de Versailles à verser à la communauté 
d’agglomération Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart et à la commune de Ris-Orangis une 
indemnité d’un peu plus de trois millions d’euros en réparation des conséquences liées à 
l’abandon du projet de Grand stade de rugby. 
 
3 juillet 2020, 2ème chambre, communauté d’agglomération Grand Paris Sud Seine Essonne 
Sénart, commune de Ris-Orangis, commune de Bondoufle n°s 1801011, 1801012, 1801052, C+ 
(appel en cours). 
 
 

 

URBANISME - ENVIRONNEMENT 
 

L’arrêté de qualification d'un projet d'intérêt général, ayant pour seul objet sa prise en 
compte dans un document d'urbanisme, ne saurait être valablement notifié en l’absence de 
transmission des informations relatives aux incidences du projet sur ce document 
d’urbanisme. 

 

L’article L. 121-9 du code de l’urbanisme alors applicable, désormais codifié à l’article L. 102-1 
du code de l’urbanisme dispose : «  L'autorité administrative (…) peut qualifier de projet 
d'intérêt général tout projet d'ouvrage, de travaux ou de protection présentant un caractère 
d'utilité publique et répondant aux deux conditions suivantes : / 1° Etre destiné à la réalisation 
d'une opération d'aménagement ou d'équipement (…) / 2° Avoir fait l'objet : / a) Soit d'une 
délibération ou d'une décision d'une personne ayant la capacité d'exproprier, arrêtant le 
principe et les conditions de réalisation du projet, et mise à la disposition du public ; / b) Soit 
d'une inscription dans un des documents de planification prévus par les lois et règlements, 
approuvée par l'autorité compétente et ayant fait l'objet d'une publication. ». Aux termes de 
l’article R. 121-4 du code de l’urbanisme alors applicable, et désormais codifié à l’article R.102-
1 du code de l’urbanisme : « Le projet mentionné à l'article L. 121-9 est qualifié de projet 
d'intérêt général par arrêté préfectoral en vue de sa prise en compte dans un document 
d'urbanisme. Cet arrêté est notifié à la personne publique qui élabore le document d'urbanisme. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814721&dateTexte=&categorieLien=cid
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Pour l'application de l'article L. 123-14-1 le préfet précise les incidences du projet sur le 
document. / L'arrêté préfectoral devient caduc à l'expiration d'un délai de trois ans à compter 
de la notification prévue à l'alinéa précédent. Il peut être renouvelé. ». L’article L. 123-14-1, 
quant à lui, désormais codifié à l’article L. 153-9, rappelle que lorsqu'un plan local d'urbanisme 
doit être rendu compatible avec un schéma d’aménagement ou un autre document supérieur, 
l'autorité administrative compétente de l'Etat en informe l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune. 
 
Le Conseil d’Etat a jugé (CE, 30 mars 2015, n° 375117, aux tables du recueil Lebon) que la 
qualification d’un projet d’intérêt général a pour seul but sa prise en compte dans un document 
d’urbanisme et doit conduire à la révision ou la modification du document existant.  
 
En l’espèce, la société Ciments Calcia, qui exploite depuis 1921, au sein du parc naturel régional 
du Vexin français, la dernière carrière de calcaire cimentier d’Ile-de-France, a souhaité déposer 
un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une nouvelle carrière de calcaire pour 
alimenter sa cimenterie.  
 
Afin de permettre la mise en compatibilité des documents d’urbanisme des communes de 
Guitrancourt et Brueil-en-Vexin concernées par le projet, le préfet des Yvelines a, par un arrêté 
du 13 mai 2015, qualifié de projet d’intérêt général le projet de la société Ciments Calcia 
concernant l’exploitation du gisement de calcaire cimentier présent sur la commune de Brueil-
en-Vexin. Par un arrêté du 14 juin 2018, le préfet des Yvelines a renouvelé l’arrêté du 13 mai 
2015 qui arrivait à expiration. Par un arrêté du 20 juillet 2018, le préfet des Yvelines a mis en 
compatibilité les documents d’urbanisme des deux communes concernées par le projet, 
fortement opposées (au projet) à celui-ci.  
 
Les requérants soutenaient que l’arrêté du 14 juin 2018 était entaché d’un vice de procédure dès 
lors qu’il ne pouvait renouveler l’arrêté du 13 mai 2015 qualifiant le projet d’intérêt général, 
devenu caduc en raison de sa notification aux communes dès le 26 mai 2015, soit plus de trois 
ans auparavant. Ce courrier du 26 mai 2015 se bornait à présenter le projet d’intérêt général et à 
demander aux communes de procéder à l’affichage en vue de l’information des habitants. Les 
requérants soutenaient que les dispositions précitées permettaient de dissocier la notification du 
projet d’intérêt général et la notification spécifique portant sur les incidences du projet sur le 
document d’urbanisme prévue à l’article L. 123-14-1 alors applicable. 
 
Le tribunal a au contraire considéré que l’arrêté de qualification d'un projet d'intérêt général 
ayant pour seul objet sa prise en compte dans un document d'urbanisme, il ne saurait être 
valablement notifié au sens des dispositions précitées en l’absence de transmission des 
informations relatives aux incidences du projet sur ce document d’urbanisme. Seule la 
notification complète, aux deux communes, intervenue le 2 juillet 2015, avait fait courir les 
délais. Le projet d’intérêt général du 13 mai 2015 n’était donc pas caduc lorsqu’était intervenu 
l’arrêté contesté du 14 juin 2018 le renouvelant. Le tribunal a ainsi rejeté les requêtes.  
 
 
14 décembre 2020, 4ème chambre, Parc naturel régional du Vexin et autres, n°s 1808393 et 
1900450 ; Association vexinoise de lutte contre les carriers cimentières et autres, n°s1805909 
et 1900507 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000025113944&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le tribunal administratif de Versailles 
 


(7ème chambre) 
 


 


 


 
 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et trois mémoires complémentaires, enregistrés au greffe du tribunal 


administratif de Versailles les 20 janvier, 7 septembre, 19 novembre 2018 et 23 mars 2020, 
M. D M, représenté par Me Le Mentec, demande au tribunal : 


 
1°) de prononcer la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et 


des contributions sur les hauts revenus auxquelles il a été assujetti au titre de l’année 2014 ; 
 
2°) de mettre à la charge de l’Etat les entiers dépens sur le fondement de l’article 


R. 761-1 du code de justice administrative et le versement d’une somme de 5 000 euros sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il doit être regardé comme soutenant, dans le dernier état de ses écritures, que : 
 
- l’indemnité de licenciement de 923 600 euros qui lui a été versée par la société 


CWI doit être exonérée d'impôt sur le revenu en application 2° du 1 de l'article 80 duodecies 
du code général des impôts, dès lors qu’elle est assimilable à l’indemnité qu’il aurait reçue en 
France dans le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi au sens des dispositions de l’article 
L. 1233-32 du code du travail ;  
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- l’indemnité transactionnelle de 683 000 euros qui lui a été versée par la société 


CWI dont il était le directeur général jusqu’à son licenciement le 5 mars 2014, doit être 
exonérée d'impôt sur le revenu en application 1° du 1 de l'article 80 duodecies du code 
général des impôts, dès lors qu’elle lui a été versée en vertu d’un protocole transactionnel en 
réparation d’un licenciement qui n’était pas motivé par une cause réelle et sérieuse ; 


 
- en application de l’instruction référencée BOI-RSA-CHAMP-20-40-10-30 n° 450, 


l’ensemble des indemnités de licenciement versées dans le cadre d’un plan social sont 
exonérées de l’impôt sur le revenu. 


 
 
Par deux mémoires en défense, enregistrés les 27 juillet 2018 et 10 mars 2020, le 


directeur départemental des finances publiques des Yvelines conclut au rejet de la requête.  
 
Il fait valoir que les moyens invoqués ne sont pas fondés.  
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- la convention franco-monégasque de voisinage du 18 mai 1963 ; 
- la décision du Conseil constitutionnel n° 2013-340 QPC du 20 septembre 2013 ; 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code du travail ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique :  
 
- le rapport de Mme Cerf, premier conseiller,  
- les conclusions de Mme Amar-Cid, rapporteur public,  
- et les observations de Me Le Mentec, représentant M. M.  
 
 


Considérant ce qui suit :  
 
 
  1. M. D M, domicilié en France, qui exerçait les fonctions de directeur général de la 
société monégasque CWI M&I HQ SAM, filiale de la société de droit britannique CABLE & 
WIRELESS COMMUNICATIONS (CWC), a été licencié pour motif économique par lettre 
remise en mains propres le 7 novembre 2013, avec effet au 5 mars 2014. Il a perçu une 
indemnité de licenciement de 923 600 euros équivalant à une fois et demi son salaire annuel, 
conformément à son contrat de travail, ainsi qu’une indemnité complémentaire de 683 000 
euros versée en vertu d’un protocole transactionnel signé le 6 mars 2014, indépendant des 
montants payés lors du solde de tout compte, dont il a informé le service qu’elles ne rentraient 







N° 1800470   3 


 


pas, selon lui, dans la détermination de la base imposable de ses revenus au titre de l’année 
2014, dès lors qu’elles lui avaient été versées dans le cadre d’un plan social, ce qui justifiait 
leur exonération totale d’impôt sur le revenu en application des dispositions de l’article 80 
duodecies du code général des impôts. A la suite d’un contrôle sur pièces, l’administration 
fiscale a réintégré une partie de ces sommes au revenu imposable de M. M au titre de l’année 
2014, après réduction du montant de l’indemnité de licenciement de 923 600 euros, d’une 
somme de 225 288 euros correspondant à l’exonération partielle prévue par le 3° du 1 de 
l’article 80 duodecies du code général des impôts. Par la présente requête, M. M demande la 
décharge des suppléments d’impôt sur le revenu et des contributions sur les hauts revenus 
auxquelles il reste assujetti au titre de l’année 2014.  
 
 


Sur le bien-fondé des impositions :  


 


En ce qui concerne l’indemnité de licenciement :  


 2. D’une part, aux termes de l’article 1er de la convention de voisinage conclue entre 
la France et la principauté de Monaco le 18 mai 1963 : « 1. Les ressortissants français ou 
monégasques entrent, circulent et s’établissent librement sur le territoire de l’autre Partie 
dans   le   respect   de   ses   engagements internationaux et de sa législation en vigueur. Ils 
exercent une activité professionnelle sur le territoire de l’autre Partie dans le cadre de sa 
législation en vigueur et sous réserve des dispositions particulières entre les deux Parties 
concernant certaines professions ». 


 


3. D’autre part, aux termes du 1 de l'article 80 duodecies du code général des impôts 
dans sa rédaction applicable à l'année 2014 : « 1. Toute indemnité versée à l'occasion de la 
rupture du contrat de travail constitue une rémunération imposable, sous réserve des 
dispositions suivantes. / Ne constituent pas une rémunération imposable : (…) 2° Les 
indemnités de licenciement ou de départ volontaire versées dans le cadre d'un plan de 
sauvegarde de l'emploi au sens des articles L. 1233-32 et L. 1233-61 à L. 1233-64 du code du 
travail ; (…) ». Aux termes de l’article L. 1233-3 du code du travail, dans sa rédaction 
applicable au litige : « Constitue un licenciement pour motif économique le licenciement 
effectué par un employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents à la personne du salarié 
résultant d'une suppression ou transformation d'emploi ou d'une modification, refusée par le 
salarié, d'un élément essentiel du contrat de travail, consécutives notamment à des difficultés 
économiques ou à des mutations technologiques. (…) ». Aux termes de l’article L. 1233-32 du 
même code, dans sa rédaction alors applicable, et qui dispose des règles applicables en 
matière de licenciement de dix salariés ou plus dans un même période de trente jours : « Outre 
les renseignements prévus à l'article L. 1233-31, dans les entreprises de moins de cinquante 
salariés, l'employeur adresse aux représentants du personnel les mesures qu'il envisage de 
mettre en œuvre pour éviter les licenciements ou en limiter le nombre et pour faciliter le 
reclassement du personnel dont le licenciement ne pourrait être évité ».  


4. Afin d’éviter une différence de traitement entre les salariés transfrontaliers français 
travaillant dans la Principauté de Monaco et les salariés français travaillant en France, il 
appartient au juge de l’impôt, saisi d’un litige portant sur le traitement fiscal de l’indemnité 
perçue par un salarié ayant exercé une activité salariée dans la Principauté de Monaco à la 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901044&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901074&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901074&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901043&dateTexte=&categorieLien=cid
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suite de mesures prises par l’entreprise ayant conduit à une réduction des effectifs par des 
départs volontaires ou des licenciements, d’identifier la catégorie de rupture de contrat de 
travail à laquelle les mesures prises par cette entreprise sont assimilables en droit français, au 
vu des éléments fournis par le contribuable eu égard notamment à la taille de l'entreprise, au 
nombre de départs prévus sur une courte période et à l'objectif économique poursuivi. Il lui 
revient ensuite de déterminer, compte tenu de ces constatations, le régime applicable à 
l’indemnité versée par l’entreprise étrangère au regard de la loi fiscale française.  


 


5. M. M soutient que l’indemnité de licenciement de 923 600 euros qui lui a été versée 
par la société CWI, en application de l’article 18 de son contrat de travail, doit être totalement 
exonérée d'impôt sur le revenu en application 2° du 1 de l'article 80 duodecies du code 
général des impôts, dès lors qu’elle serait assimilable à l’indemnité qu’il aurait reçue en 
France dans le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi au sens des dispositions de l’article 
L. 1233-32 du code du travail, tandis que l’administration n’a accepté qu’une exonération 
partielle à hauteur de 225 288 euros en application des dispositions du 3° du 1 de l’article 80 
duodecies du code général des impôts.  


 


6. Il résulte de l’instruction d’une part, que la société CWI comptait 13 salariés dont 
un en contrat à durée déterminée qui n’a pas été renouvelé au-delà de son terme fixé au 18 
décembre 2013, et douze en contrat à durée indéterminée, dont celui du requérant, qui se sont 
vu notifier leur licenciement le 7 novembre 2013. D’autre part, il est constant que le 
licenciement des douze salariés en contrat à durée indéterminée de la société CWI pour motif 
économique a été consécutif à la réduction complète de son activité et de son chiffre d’affaires 
dans le cadre d’une réorganisation d’ensemble, décidée au niveau de la société mère CWC, 
afin de concentrer ses activités sur certaines zones et, ainsi, de sauvegarder sa compétitivité. 
Dans ces conditions, compte tenu de la taille de l’entreprise, du nombre de salariés qui l’ont 
quittée, de ce que les départs se sont effectués sur une courte période et du caractère 
économique du plan social mis en œuvre, l’indemnité versée à M. M peut être regardée 
comme assimilable à celle qu’il aurait reçue s’il avait conclu en France un accord avec la 
société qui l’employait dans le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi au sens des 
dispositions de l’article L. 1233-32 du code du travail. Est à cet égard sans incidence la 
circonstance que la société CWI n’aurait pas rempli l’ensemble des obligations de la nature de 
celles prévues par cet article pour les entreprises de moins de 50 salariés. Dès lors, M. M est 
fondé à soutenir que, en application des dispositions du 2° du 1 de l’article 80 duodecies 
citées ci-dessus, l’indemnité de licenciement qui lui a été versée par la société CWI, 
conformément à son contrat de travail, devait être exonérée en totalité, et non à la seule 
hauteur de 225 288 euros déjà acceptée au stade de la réponse aux observations du 
contribuable.  
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En ce qui concerne l'indemnité transactionnelle : 


7. D’une part, aux termes du 1 de l'article 80 duodecies du CGI dans sa rédaction 
applicable à l'année 2014 : « 1. Toute indemnité versée à l'occasion de la rupture du contrat 
de travail constitue une rémunération imposable, sous réserve des dispositions suivantes. / Ne 
constituent pas une rémunération imposable : 1° Les indemnités mentionnées aux articles 
L. 1235-1, L. 1235-2, L. 1235-3 et L. 1235-11 à L. 1235-13 du code du travail ; (…) ». D'autre 
part, aux termes de l'article L. 1235-3 du code du travail : « Si le licenciement d'un salarié 
survient pour une cause qui n'est pas réelle et sérieuse, le juge peut proposer la réintégration 
du salarié dans l'entreprise, avec maintien de ses avantages acquis. Si l'une ou l'autre des 
parties refuse, le juge octroie une indemnité au salarié. Cette indemnité, à la charge de 
l'employeur, ne peut être inférieure aux salaires des six derniers mois. Elle est due sans 
préjudice, le cas échéant, de l'indemnité de licenciement prévue à l'article L. 1234-9 ». 


8. Pour l'application et l'interprétation d'une disposition législative, aussi bien les 
autorités administratives que le juge sont liés par les réserves d'interprétation dont une 
décision du Conseil constitutionnel, statuant sur le fondement de l'article 61-1 de la 
Constitution, assortit la déclaration de conformité à la Constitution de cette disposition. 


9. Il résulte de la réserve d'interprétation énoncée par le Conseil constitutionnel dans sa 
décision nº 2013-340 QPC du 20 septembre 2013 statuant sur la conformité à la Constitution 
du 1 de l'article 80 duodecies du CGI que les dispositions de cet article, qui définissent les 
indemnités versées à l'occasion de la rupture du contrat de travail bénéficiant, en raison de 
leur nature, d'une exonération totale ou partielle d'impôt sur le revenu, ne sauraient, sans 
instituer une différence de traitement sans rapport avec l'objet de la loi, conduire à ce que le 
bénéfice de l'exonération varie selon que l'indemnité a été allouée en vertu d'un jugement, 
d'une sentence arbitrale ou d'une transaction et qu'en particulier, en cas de transaction, il 
appartient à l'administration et, lorsqu'il est saisi, au juge de l'impôt, de rechercher la 
qualification à donner aux sommes objet de la transaction. 


10. À cet égard, les sommes perçues par un salarié en exécution d'une transaction 
conclue avec son employeur ne sont susceptibles d'être regardées comme des indemnités pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse mentionnées à l'article L. 1235-3 du code du travail 
que s'il résulte de l'instruction que la rupture des relations de travail est assimilable à un tel 
licenciement. Dans ce cas, les indemnités accordées au titre d'un licenciement sans cause 
réelle et sérieuse sont exonérées. La détermination par le juge de la nature des indemnités se 
fait au vu de l'instruction. 


11. M. M soutient que l’indemnité transactionnelle de 683 000 euros qui lui a été 
versée par la société CWI dont il était le directeur général jusqu’à son licenciement le 5 mars 
2014, doit être exonérée d'impôt sur le revenu en application 1° du 1 de l'article 80 duodecies 
du code général des impôts, dès lors qu’elle lui a été versée en vertu d’un protocole 
transactionnel en réparation d’un licenciement qui n’était pas motivé par une cause réelle et 
sérieuse. Il fait valoir qu’il ressort du protocole transactionnel qu’il avait l’intention de saisir 
le tribunal pour faire qualifier de fautif son licenciement. Toutefois, d’une part, il est constant, 
dans le dernier état de l'instruction, que le plan de licenciement décidé par la société CWI 
pour l’ensemble de ses salariés, dont M. M, a résulté de la fermeture de sa filiale 
monégasque dans l’intérêt de préserver la compétitivité du groupe, alors que cette filiale avait 
perdu toute compétitivité et tout chiffre d’affaires, ce qui caractérise un motif d’ordre 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901141&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901141&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901122&dateTexte=&categorieLien=cid
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économique justifié par une cause réelle et sérieuse. D’autre part, il résulte des termes du 
protocole transactionnel que l’indemnité qu’il alloue à M. M compense une perte de 
rémunération et ne révèle donc pas, contrairement à ce que soutient le requérant, l’absence 
d’une cause réelle et sérieuse à son licenciement. M. M n'est dès lors pas fondé à soutenir qu'il 
aurait fait l'objet d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse et à revendiquer, en 
conséquence, le bénéfice des dispositions précitées du 1° du 1. de l'article 80 duodecies du 
code général des impôts. 


12. En outre, M. M ne saurait utilement se prévaloir, sur le fondement de l’article L. 
80 A du livre des procédures fiscales, de l’instruction référencée BOI-RSA-CHAMP-20-40-
10-30 n° 450 selon laquelle l’ensemble des indemnités de licenciement versées dans le cadre 
d’un plan social sont exonérées de l’impôt sur le revenu, qui ne comporte aucune 
interprétation formelle de la loi fiscale différente de celle dont il vient d'être fait application.  


Sur les conclusions tendant à l’application des articles L. 761-1 du code de justice 
administrative et R. 761-1 du même code : 


  
13. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat une 


somme de 1 200 euros au titre des frais exposés par M. M et non compris dans les dépens. 
 
14. En revanche, M. M ne justifiant d’aucun dépens, ses conclusions aux fins 


d’application de l’article R. 761-1 du code de justice administrative doivent être rejetées. 
 
 
 
 


DECIDE :  
 
 
 
Article 1er : La base de l’impôt sur le revenu, assignée à M. M, doit être réduite de la somme 
de 698 312 euros au titre de l’année 2014.  
  
Article 2 : M. M est déchargé des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu, des 
contributions sur les hauts revenus et des intérêts de retard afférents correspondant à cette 
réduction des bases d’imposition.  
  
Article 3 : L’Etat versera à M. M une somme de 1 200 euros au titre de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative.  
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.  
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Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M. D M et au directeur départemental des 
finances publiques des Yvelines.  


 
 
Délibéré après l’audience publique du 17 septembre 2020 à laquelle siégeaient :  
 
Mme Riou, présidente, 
Mme Millié, premier conseiller,  
Mme Cerf, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 8 octobre 2020 
 
 


Le rapporteur, 
 
 


Signé 
 
 


M. Cerf 


La présidente, 
 
 


Signé 
 
 


C. Riou 
 


Le greffier, 
 
 


                                                         Signé 
 


V. Gourgues 
 
 La République mande et ordonne au ministre délégué, chargé des comptes publics en 


ce qui le concerne et à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de 
droit commun, contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 
 


Le tribunal administratif de Versailles 
 


(2ème chambre) 
 


 


 


Vu les procédures suivantes : 
 
I. Par une requête et des mémoires enregistrés, sous le n°1801011, les 2 février 2018, 


28 août 2019 et 21 novembre 2019, ainsi qu’un mémoire récapitulatif enregistré le 20 décembre 
2019, la communauté d’agglomération Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart, représentée par 
Me Sagalovitsch, demande au tribunal : 


 
1°) de condamner la fédération française de rugby à lui verser une indemnité de 


29 799 515 euros, à parfaire, assortie des intérêts au taux légal ; 
 
2°) d’ordonner la suppression du passage, qu’elle juge diffamatoire et injurieux, situé au 


4ème paragraphe de la page 13 des écritures de la fédération française de rugby figurant dans son 
deuxième mémoire et la condamner à lui verser la somme de 10 000 euros en réparation du 
préjudice lié à ces propos, sur le fondement de l’article L. 741-2 du code de justice 
administrative ; 
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3°) de mettre à la charge de la fédération française de rugby une somme de 15 000 euros 
au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 
La communauté d’agglomération Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart (ci-après 


« CAGPS ») soutient que : 
- la juridiction administrative est compétente pour connaître du présent litige ; 
- substituant la communauté d'agglomération Evry Centre Essonne (ci-après 


« CAECE »), co-contractante de la fédération française de rugby (ci-après « FFR »), elle a intérêt 
à agir dans le présent litige ; 


- à titre principal, la responsabilité de la FFR est engagée sur le terrain contractuel à 
raison du caractère fautif de la décision du 14 décembre 2016 par laquelle le comité directeur de 
la FFR a validé l’arrêt définitif du projet de grand stade de rugby et celle du 4 janvier 2017 du 
président de la FFR décidant d’abandonner le projet et déclarant caduc l’accord-cadre conclu le 
26 juin 2012 ; 


- en premier lieu, aucune stipulation de cet accord ne prévoyait la faculté pour la FFR de 
procéder à une résiliation unilatérale du contrat ; à supposer que la résiliation repose sur un motif 
d’intérêt général, il ne relève pas de la compétence des personnes privées, même chargées d’une 
mission de service public et à supposer que tel ait été le cas en l’espèce, de résilier 
unilatéralement un contrat, une telle possibilité relevant du monopole exclusif des personnes 
publiques ;  


- en deuxième lieu, en décidant de ne pas réaliser l’ouvrage, et alors que les collectivités 
co-contractantes ont engagé d’importantes dépenses pour satisfaire à leurs obligations, la FFR a 
méconnu les stipulations de l’article 13 de l’accord-cadre ; 


- en troisième lieu, en rompant unilatéralement l’accord-cadre, la FFR a manqué à ses 
obligations de loyauté ; 


- en quatrième lieu, la FFR ne peut prétendre que la résiliation de l’accord reposerait sur 
un motif financier dès lors que son intérêt financier propre, indépendamment de celui de l’Etat, 
dans le renoncement à ce projet, n’est pas établi et ne ressort notamment ni de la note du 
président de la Cour des Comptes remise au ministre en charge des sports le 23 décembre 2015, 
qui envisage principalement les intérêts de l’Etat, ni du prétendu échec de la première émission 
obligataire ;  


- en cinquième lieu, la décision de résiliation repose sur un motif politique, irrégulier ; 
- pour contester l’engagement de sa responsabilité, la FFR ne peut objecter, d’une part, 


que l’accord-cadre n’aurait pas été valide faute d’avoir été approuvé par son assemblée 
générale dès lors qu’un tel contrat ne figure pas parmi les conventions visées par l’article 12 des 
statuts de la fédération, qui régit ceux relevant de la compétence de l’assemblée générale ; le 
comité directeur, organe délibérant de droit commun, était donc bien compétent pour autoriser le 
président à signer l’accord-cadre en litige ; d’autre part, la FFR ne peut prétendre, pour les 
mêmes raisons, qu’aucune décision formelle de réaliser le stade ne serait intervenue ; enfin, les 
membres du groupement n’ont commis aucune faute justifiant une résiliation du contrat à leurs 
torts, la procédure préalable à une telle résiliation n’ayant d’ailleurs pas été mise en œuvre ; 


- à titre subsidiaire, la responsabilité sans faute de la FFR doit être engagée en raison de 
la rupture d’égalité devant les charges publiques dès lors, d’une part, que la FFR a agi dans le 
cadre de la mission de service public qui lui est confiée et pour l’exercice de laquelle elle est 
dotée de prérogatives de puissance publique et, d’autre part, que l’abandon du projet de stade lui 
a causé un préjudice anormal et spécial ; dès lors, si le tribunal estime que la décision de 
résiliation de l’accord-cadre a été motivée par l’intérêt général, notamment financier, elle peut 
prétendre à l’indemnisation des dépenses engagées en pure perte et de son manque à gagner, sur 
le terrain de cette responsabilité sans faute ; 
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- l’abandon du projet de stade a été à l’origine de nombreuses dépenses, engagées en 
pure perte, et qui doivent être indemnisées ; il a, en outre, porté atteinte à l’image et à la notoriété 
de la collectivité ; 


- enfin, la FFR n’est pas fondée à prétendre que les collectivités membres du 
groupement auraient commis des fautes de nature à l’exonérer de sa responsabilité ; en effet, elle 
n’a, pour sa part, commis aucun manquement à ses obligations contractuelles ; les retards dans le 
planning prévisionnel d’exécution résultent de l’organisation du débat public, qui n’était pas 
prévue et a été décidée en concertation avec la FFR ; en outre, ces décalages calendaires, qui 
concernent notamment la révision des plans locaux d’urbanisme et l’engagement des travaux des 
infrastructures liées au projet, n’ont pas mis en péril la réalisation du projet de stade ; les 
engagements du groupement de collectivités concernant la recherche de financements ont été 
respectés. 


 
Par des mémoires en défense enregistrés les 26 juillet 2018 et 16 octobre 2019, et un 


mémoire récapitulatif enregistré le 26 décembre 2019, la fédération française de rugby, 
représentée par Me de Fenoyl, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge de 
la communauté d’agglomération Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart la somme de 15 000 
euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle fait valoir que : 
- les demandes indemnitaires ne sont pas fondées dès lors, en premier lieu, que les 


fautes contractuelles ne sont pas établies et que les préjudices invoqués, soit ne sont pas avérés, 
soit procèdent de choix délibérés des collectivités et ne peuvent donc être regardés comme des 
pertes imputables à la décision d’abandon du projet ; 


- en deuxième lieu, les collectivités co-contractantes ont commis plusieurs fautes qui ont 
contribué à la décision d’abandonner le projet et à la résiliation de l’accord-cadre, lesquelles 
l’exonèrent de sa responsabilité ;  


- en dernier lieu, les conditions d’engagement de la responsabilité sans faute ne sont pas 
réunies, dès lors, en particulier, que la décision d’abandonner le projet de stade, qui ne s’inscrit 
pas dans le champ de celles qui peuvent être prises par la fédération au titre de la mission de 
service public qui lui est conférée par la loi, ne constitue pas une décision administrative 
susceptible d’engager la responsabilité sans faute sur le terrain de la rupture d’égalité devant les 
charges publiques. 


 
Par une ordonnance prise en application de l’article R. 611-11-1 du code de justice 


administrative, la clôture d'instruction a été fixée au 14 janvier 2020.  
 
 
II. Par une requête et des mémoires enregistrés, sous le n°1801012, les 2 février 2018, 


29 août 2019 et 21 novembre 2019, ainsi qu’un mémoire récapitulatif enregistré le 20 décembre 
2019, la commune de Bondoufle, représentée par Me Sagalovitsch, demande au tribunal : 


 
1°) de condamner la fédération française de rugby à lui verser une indemnité de 


6 259,80 euros, à parfaire, assortie des intérêts au taux légal ; 
 
2°) de mettre à la charge de la fédération française de rugby une somme de 5 000 euros 


au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
La commune de Bondoufle soutient que : 
- la juridiction administrative est compétente pour connaître de ce litige ; 
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- à titre principal, et pour les mêmes raisons que celles développées dans l’instance 
susvisée, enregistrée sous le n°1801011, la responsabilité de la FFR est engagée sur le terrain 
contractuel à raison du caractère fautif de la décision du 14 décembre 2016 par laquelle le comité 
directeur de la FFR a validé l’arrêt définitif du projet de grand stade de rugby et celle du 
4 janvier 2017 du président de la FFR décidant d’abandonner le projet et déclarant caduc 
l’accord-cadre conclu le 26 juin 2012 ; 


- pour les mêmes raisons, la FFR ne peut contester l’engagement de sa responsabilité en 
faisant valoir que la conclusion de l’accord-cadre serait intervenue en méconnaissance des règles 
définissant la compétence de son assemblée générale et du comité directeur ; 


- à titre subsidiaire, la responsabilité sans faute de la FFR doit être engagée en raison de 
la rupture d’égalité devant les charges publiques ; 


- l’abandon du projet de stade a été à l’origine de dépenses de personnel exposées en 
pure perte, qui doivent être indemnisées ;  


- enfin, pour les mêmes raisons encore que celles développées dans l’instance susvisée 
enregistrée sous le n°1801011, la FFR n’est pas fondée à prétendre que les collectivités membres 
du groupement auraient commis des fautes de nature à l’exonérer de sa responsabilité. 


 
Par des mémoires en défense enregistrés les 26 juillet 2018 et 22 octobre 2019, et un 


mémoire récapitulatif enregistré le 26 décembre 2019, la fédération française de rugby, 
représentée par Me de Fenoyl, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge de 
la commune de Bondoufle la somme de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
Elle fait valoir que, pour des raisons analogues à celles exposées dans l’instance 


susvisée enregistrée sous le n°1801011, les demandes indemnitaires présentées par la commune 
de Bondoufle ne sont pas fondées. 


 
Par une ordonnance prise en application de l’article R. 611-11-1 du code de justice 


administrative, la clôture d'instruction a été fixée au 14 janvier 2020.  
 
 
III. Par une ordonnance en date du 9 février 2018 enregistrée le 12 février 2018, sous le 


n° 1801052, au greffe du tribunal, le président de la 4ème chambre du tribunal administratif de 
Cergy-Pontoise a transmis au tribunal la requête présentée par la commune de Ris-Orangis. 


 
Par une requête enregistrée au greffe du tribunal administratif de Cergy-Pontoise le 


2 février 2018, et un mémoire enregistré le 30 août 2019, ainsi qu’un mémoire récapitulatif 
enregistré le 19 décembre 2019, la commune de Ris-Orangis, représentée par Me Matharan, 
demande au tribunal : 


 
1°) de condamner la fédération française de rugby à lui verser une indemnité de 


19 419 342,84 euros, assortie des intérêts au taux légal à compter de l’introduction de sa 
demande indemnitaire préalable, en réparation des préjudices résultant de l’abandon du projet de 
création du « Grand stade » ; 


 
2°) d’ordonner la suppression du passage qu’elle juge diffamatoire et injurieux, situé au 


dernier paragraphe de la page 15 des écritures de la fédération française de rugby figurant dans 
son deuxième mémoire et de la condamner à lui verser la somme de 10 000 euros en réparation 
du préjudice lié à ces propos, sur le fondement de l’article L. 741-2 du code de justice 
administrative ; 
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3°) de mettre à la charge de la fédération française de rugby une somme de 10 000 euros 
au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
La commune de Ris-Orangis soutient que : 
- à titre principal, la responsabilité de la FFR est engagée sur le terrain contractuel à 


raison du caractère fautif de la décision du 4 janvier 2017 du président de la FFR décidant 
d’abandonner le projet et déclarant caduc l’accord-cadre conclu le 26 juin 2012 ; 


- en premier lieu, en l’absence de stipulation contractuelle et de pouvoir propre en ce 
sens, la FFR ne disposait pas du pouvoir de résilier unilatéralement cet accord-cadre ; 


- en deuxième lieu, si le président de la FFR met en avant, dans sa décision, les 
prétendus manquements des collectivités, ceux-ci ne lui ouvraient pas un droit de résiliation 
unilatérale du contrat ; 


- en troisième lieu, contrairement à ce qu’indique la décision de résiliation, le contrat 
n’était pas devenu caduc ; à cet égard, la FFR ne peut prétendre que l’accord-cadre n’aurait pas 
été valide faute d’avoir été approuvé par son assemblée générale dès lors qu’un tel contrat ne 
figure pas parmi les conventions visées par l’article 12 des statuts de la fédération, qui régit ceux 
relevant de la compétence de l’assemblée générale ; le comité directeur, organe délibérant de 
droit commun, était donc compétent pour autoriser le président à signer l’accord-cadre en litige ; 


- en quatrième lieu, en rompant unilatéralement l’accord-cadre, la FFR a manqué à ses 
obligations de loyauté ; 


- en cinquième lieu, en abandonnant le projet, la FFR a manqué à son engagement de 
réaliser le stade et a, par suite, commis une faute contractuelle ; 


- en sixième lieu, la FFR ne peut prétendre que la résiliation de l’accord reposerait sur 
un motif financier dès lors que son intérêt financier propre, indépendamment de celui de l’Etat, 
dans le renoncement à ce projet, n’est pas établi et ne ressort notamment ni de la note du 
président de la Cour des Comptes remise au ministre en charge des sports le 23 décembre 2015, 
qui envisage principalement les intérêts de l’Etat, ni du prétendu échec de la première émission 
obligataire ;  


- en septième lieu, la décision de résiliation repose sur un motif politique, irrégulier ; 
- à titre subsidiaire, la responsabilité sans faute de la FFR doit être engagée en raison de 


la rupture d’égalité devant les charges publiques dès lors que l’abandon du projet de stade lui a 
causé un préjudice anormal et spécial ; 


- l’abandon du projet de stade a été à l’origine de dépenses engagées en pure perte et 
d’un manque à gagner correspondant aux recettes fiscales espérées et qui ne seront pas perçues ; 
il a, en outre, porté atteinte à l’image et à la notoriété de la collectivité ; 


- enfin, la FFR n’est pas fondée à prétendre que les collectivités membres du 
groupement auraient commis des fautes de nature à l’exonérer de sa responsabilité ; les retards 
dans le planning prévisionnel d’exécution sont fréquents dans ce type d’opérations et ne 
constituent dès lors ni une faute ni un motif légitime de résiliation de contrat ; ceux-ci résultent 
d’ailleurs de la tenue du débat public et ils ont été actés par la FFR tout au long du projet. 


 
Par des mémoires en défense enregistrés les 26 juillet 2018 et 16 octobre 2019, et un 


mémoire récapitulatif enregistré le 26 décembre 2019, la fédération française de rugby, 
représentée par Me de Fenoyl, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge de 
la commune de Ris-Orangis la somme de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
Elle fait valoir que : 
- les demandes indemnitaires ne sont pas fondées dès lors, en premier lieu, que les 


fautes contractuelles ne sont pas établies et que les préjudices invoqués, soit ne sont pas avérés, 







N°s 1801011 – 1801012 – 1801052 6 


soit procèdent de choix délibérés des collectivités et ne peuvent donc être regardés comme des 
pertes imputables à la décision d’abandon du projet ; 


- en deuxième lieu, les collectivités co-contractantes ont commis plusieurs fautes qui ont 
contribué à la décision d’abandonner le projet et à la résiliation de l’accord-cadre, lesquelles 
l’exonèrent de sa responsabilité ; 


- en dernier lieu, les conditions d’engagement de la responsabilité sans faute ne sont pas 
réunies, dès lors, en particulier, que la décision d’abandonner le projet de stade, qui ne s’inscrit 
pas dans le champ de celles qui peuvent être prises par la fédération au titre de la mission de 
service public qui lui est conférée par la loi, ne constitue pas une décision administrative 
susceptible d’engager la responsabilité sans faute sur le terrain de la rupture d’égalité devant les 
charges publiques. 


 
Par une ordonnance prise en application de l’article R. 611-11-1 du code de justice 


administrative, la clôture d'instruction a été fixée au 14 janvier 2020. 
 
Dans les trois affaires analysées ci-dessus, les parties ont été informées, en application 


des dispositions de l’article R. 611-7 du code de justice administrative, que le jugement était 
susceptible d’être fondé sur un moyen relevé d’office, tiré de l’incompétence de la juridiction 
administrative pour connaître de l’action en responsabilité intentée par la CAGPS et les 
communes de Bondoufle et de Ris-Orangis à l’encontre de la fédération française de rugby 
(FFR), en réparation des préjudices liés à sa décision d’abandonner le projet de construction d’un 
« Grand stade » prévu par l’accord-cadre de droit privé signé par les parties le 26 juin 2012, 
dépourvu de clause exorbitante de droit commun et qui ne traduit pas l'exercice d'une prérogative 
de puissance publique associée à la mission de service public déléguée à la FFR. 


 
La communauté d’agglomération Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart et la commune 


de Bondoufle ont présenté le 28 mai 2020 des observations en réponse à ce moyen d’ordre public 
dans les instances n° 1801011 et n° 1801012 et la fédération française de rugby a présenté des 
observations en réponse à ce moyen d’ordre public le 29 mai 2020, dans l’ensemble des trois 
affaires susvisées. 


 
Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le code du sport ; 
- le code de l’environnement ; 
- le code général des impôts ; 
- l’ordonnance n° 2020-305 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles applicables 


devant les juridictions de l’ordre administratif ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Milon, 
- les conclusions de M. De Miguel, rapporteur public, 
- et les observations de Me Sagalovitsch, représentant la communauté d’agglomération 


Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart et la commune de Bondoufle, celles de Me Madinier, 
représentant la commune de Ris-Orangis, et celles de Me de Feynol, représentant la fédération 
française de rugby. 
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Considérant ce qui suit : 
 
1. La Fédération Française de Rugby (ci-après « FFR ») a lancé, au printemps 2011, un 


appel à candidature pour la sélection d’un site en vue d’y implanter un « Grand Stade » d’une 
capacité d’accueil d’environ 82 000 places, comprenant un toit et une pelouse rétractables. 
D’après le dossier de consultation, ce projet de construction d’un tel stade, qui devait être intégré 
à son actif patrimonial, s’est inscrit dans le cadre de la réflexion menée par la fédération sur les 
moyens de garantir son indépendance sportive et financière et de poursuivre son développement, 
dans la perspective, en particulier, de l’échéance du contrat mettant à sa disposition le stade de 
France pour l’organisation des matchs de l’équipe de France. L’objectif était d’y accueillir, 
chaque année, une douzaine de matchs de rugby, huit autres grands évènements tels que d’autres 
événements sportifs, des concerts et des spectacles et de nombreux évènements de taille plus 
modeste, comme des séminaires d’entreprises, des salons ou des évènements culturels ou 
familiaux. La communauté d'agglomération Evry Centre Essonne (ci-après « CAECE ») et les 
communes de Ris-Orangis et Bondoufle ont constitué un groupement et déposé un dossier de 
candidature proposant l’accueil du stade sur le site de l’hippodrome de Ris-Orangis, alors 
propriété de France Galop, et sur des terrains adjacents, dont l’un a accueilli, un temps, une usine 
de l’entreprise « Lu ». La procédure de sélection s’est concrétisée par la conclusion, le 
6 décembre 2011, d’un premier protocole d’engagement entre la FFR, représentée par son 
président, et le groupement candidat, représenté par le président de la CAECE. Aux termes de ce 
protocole, le groupement était déclaré « finaliste » de la compétition engagée pour le choix du 
site d’implantation en contrepartie de ses engagements consistant à respecter les termes de l’offre 
présentée dans son dossier de candidature. La FFR s’engageait parallèlement à poursuivre les 
études nécessaires à l’examen de la faisabilité du projet et au dépôt du permis de construire, sous 
réserve qu’elle « réalise bien » ce projet. Les discussions se sont poursuivies en 2012 entre la 
FFR et les deux candidats « finalistes ». 


 
2. Aux termes de la procédure de sélection, la FFR a retenu le projet porté par le 


groupement constitué de la CAECE et des communes de Ris-Orangis et Bondoufle, ainsi que du 
département de l’Essonne, qui l’a rejoint. Cette sélection s’est concrétisée par la signature d’un 
accord-cadre entre la FFR et le groupement de collectivités le 26 juin 2012. Cet accord-cadre 
reprend, d’une part, les engagements formalisés dans l’offre présentée par le groupement, qui 
tiennent notamment à fournir le périmètre foncier nécessaire au projet de stade et à la zone 
d’aménagement alentour, à assurer un programme d’investissement permettant la prise en charge 
d’une partie des infrastructures nécessaires au fonctionnement du stade, estimé à 120 millions 
d’euros, à mobiliser les autorités et les opérateurs de transport, en particulier le syndicat des 
transports d’Ile-de-France (ci-après « STIF »), ainsi que la SNCF et la RATP, afin que soient 
réalisés les investissements nécessaires au renforcement des lignes C et D du RER et du tram-
train Massy-Evry, enfin, à assurer un soutien financier prenant la forme d’une garantie 
d’emprunt d’un montant maximal de 450 millions d’euros. Ces engagements sont, d’après 
l’accord-cadre, pris individuellement et de façon différenciée, par chacun des membres du 
groupement, la CAECE assumant seule, en particulier, l’acquisition des emprises foncières. 
L’accord-cadre formalise, d’autre part, les engagements de la FFR, lesquels consistent en 
particulier à concevoir et réaliser « le GRAND STADE (…) sur la base du programme 
architectural et fonctionnel ». 
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3. Les parties à l’accord-cadre ont mis à exécution leurs engagements. Conformément 
aux prescriptions des articles L. 121-8 et R. 121-2 du code de l’environnement, la commission 
nationale du débat public (ci-après CNDP) a été saisie par la FFR et le groupement de 
collectivités en leur qualité de maîtres d’ouvrage. Le 5 décembre 2012, la CNDP a décidé de 
soumettre le projet de grand stade à un débat public, lequel s’est tenu du 7 novembre 2013 au 
21 février 2014. Parallèlement à l’organisation de ce débat public, la CAECE a engagé les 
démarches visant en particulier à acquérir le terrain d’emprise de l’ancien hippodrome de 
Ris-Orangis auprès de France Galop. La vente a été conclue le 25 octobre 2013. Puis, le 
17 décembre 2014, trois parcelles de terrain situées dans la zone industrielle attenante à 
l’hippodrome ont été acquises par l’établissement public foncier d’Ile-de-France (ci-après 
EPFIF), mandaté par la CAECE. Cette dernière a également engagé les démarches nécessaires à 
l’élaboration du projet d’aménagement entourant le futur stade, en lançant, en particulier, une 
procédure de mise en concurrence afin d’attribuer le marché de maitrise d’œuvre de ce projet 
d’aménagement. De son côté, la FFR a poursuivi les démarches engagées dès 2011 en vue 
d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre pour la conception du Grand Stade, lesquelles se sont 
concrétisées par le choix, en février 2013, des cabinets « Populous » et « Ateliers 2 ». La FFR a 
également engagé en juin 2013 une procédure de dialogue compétitif en vue de l’attribution du 
contrat pour la conception, la construction, l’entretien et la maintenance du Grand Stade. Celui-ci 
a été attribué le 24 juin 2016 au groupement constitué des sociétés Icade Promotion, NV Besix 
SA, Engie Energie Services et Engie Cofely. A ce groupement s’est substituée la société « Ibelys 
SAS ». 


 
4. Par un courrier daté du 4 janvier 2017, le président de la FFR a cependant informé les 


membres du groupement de collectivités de la décision de la fédération d’abandonner le projet de 
stade, arguant de l’observation faite par la Cour des Comptes un peu plus d’un an plus tôt, au 
mois de décembre 2015, selon laquelle ce projet « était susceptible de présenter un risque à la 
fois pour les finances de la FFR (et donc un « risque de dégradation du soutien à la discipline ») 
ainsi que pour les finances de la collectivité locale qui apporterait sa garantie » et la 
recommandation de la Cour « de rechercher (...) des alternatives au projet de stade de rugby ». 
Le courrier de la FFR énonce qu’en conséquence de la décision d’abandonner le projet et de 
privilégier la recherche d’alternatives, « l'accord-cadre qui lie la FFR [aux] collectivité[s] se 
trouve privé d'objet et devient caduc » et que « de nombreuses obligations [que l’Accord-cadre] 
stipulait souffraient déjà d’un retard significatif d’exécution, voire d’inexécution pure et 
simple ». Ce courrier conclut à l’arrêt de la collaboration. 


 
5. La communauté d’agglomération Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart (ci-après 


CAGPS), qui vient aux droits de la CAECE, et les communes de Bondoufle et de Ris-Orangis, 
ont, chacune, saisi la FFR de demandes tendant à l’indemnisation des préjudices qu’elles 
estiment liés à l’abandon du projet de grand stade de rugby. Ces trois demandes indemnitaires 
préalables ont été implicitement rejetées. Par les trois requêtes susvisées, la CAGPS et les 
communes de Bondoufle et de Ris-Orangis demandent au tribunal de condamner la FFR à leur 
verser, en réparation des préjudices liés à l’abandon du projet, des indemnités qu’elles chiffrent 
respectivement à 29 799 515 euros, 6 259,80 euros et 19 419 342,84 euros, auxquelles elles 
demandent d’appliquer les intérêts au taux légal. La CAGPS et la commune de Ris-Orangis 
présentent, en outre, des conclusions tendant à la suppression de passages des écritures en 
défense qu’elles jugent injurieux ou diffamatoires, et l’octroi d’une indemnité réparant le 
préjudice lié à de tels propos. Ces trois affaires présentent à juger des questions identiques et ont 
fait l’objet d’une instruction commune. Il y a lieu, dès lors, de les joindre pour y statuer par le 
présent jugement. 
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Sur les conclusions indemnitaires : 
 
En ce qui concerne les fautes commises par la FFR : 
 
6. Il résulte, d’une part, des stipulations de l’article 13 de l’accord-cadre conclu entre la 


FFR et le groupement de collectivités le 26 juin 2012 que la FFR s’est expressément engagée à 
réaliser le Grand Stade. Si elle entend se prévaloir de l’absence de « décision formelle de réaliser 
le grand stade » faute de délibération en ce sens de son Assemblée générale, il ne résulte pas des 
statuts de la fédération qu’une telle décision aurait relevé de la compétence de cet organe 
délibérant et non de celle de son comité directeur, qui a décidé d’engager le projet. Dès lors, la 
FFR ne peut sérieusement contester son engagement dans l’ensemble du processus ayant abouti à 
l’accord-cadre dont s’agit. Par ailleurs, il ne résulte pas des autres stipulations de cet accord que 
l’exécution de l’engagement de la FFR aurait été soumise à une condition suspensive tenant à la 
réalisation du projet. Dès lors, les collectivités requérantes sont fondées à soutenir qu’en décidant 
d’abandonner le projet de construction du stade, la FFR a méconnu ses engagements contractuels 
résultant de l’article 13 dudit accord-cadre.  


 
7. D’autre part, en informant les collectivités membres du groupement de sa décision 


d’abandonner le projet de construction du stade, la FFR n’a pas, comme l’indique son courrier du 
4 janvier 2017, constaté la « caducité » de l’accord-cadre, lequel, ainsi qu’il vient d’être dit au 
point 7, ne comportait pas de condition suspensive, mais a fait connaître sa décision de rompre 
unilatéralement ce contrat.  Or, il est constant que celui-ci ne comporte aucune clause attribuant à 
l’une ou l’autre des parties le pouvoir de le résilier unilatéralement. Dès lors, les collectivités 
requérantes sont fondées à soutenir que la FFR ne tirait pas des stipulations de l’accord-cadre la 
prérogative, qu’elle a mise en œuvre, de résiliation unilatérale et qu’en procédant comme elle l’a 
fait, elle a manqué à ses obligations contractuelles. 


 
8. Enfin, à supposer même que puisse être reconnu, entre les mains d’une personne 


privée chargée d’une mission de service public, un pouvoir de résiliation unilatérale d’un contrat 
portant participation à l’exécution de cette mission, pour un motif d’intérêt général, il ne résulte 
pas de l’instruction que le projet de création du « grand stade de rugby », qui a motivé la 
conclusion de l’accord cadre en litige, entre dans le champ des missions de service public qui ont 
été confiées par le législateur à la FFR, telles que celles-ci sont énumérées aux articles L. 131-15 
à L. 131-16 du code du sport. Par suite, ayant agi par cet accord-cadre en dehors de l’exécution 
de sa mission de service public, la FFR ne pouvait pas légalement le rompre unilatéralement 
pour un motif d’intérêt général, lequel consistait en l’espèce, selon l’argumentation de la FFR, à 
prévenir le risque financier lié à ce projet. 


 
9. Il résulte de ce qui vient d’être dit aux points 6 à 8 ci-dessus qu’en décidant de 


rompre unilatéralement l’accord-cadre conclu le 26 juin 2012, la FFR a manqué à ses obligations 
contractuelles. Ce manquement est de nature à engager la responsabilité contractuelle de la FFR. 
Dès lors, les collectivités requérantes sont fondées à prétendre à l’indemnisation des dépenses 
qu’elles établissent avoir engagées en vue de l’exécution du contrat et du bénéfice qu’elles 
auraient été en droit d’attendre si celui-ci n’avait pas été résilié, ce sans qu’il soit besoin 
d’examiner les autres fautes invoquées, lesquelles n’ont pu faire naître des préjudices distincts de 
ceux susceptibles d’être imputés aux manquements contractuels retenus. 


 
 
En ce qui concerne les causes exonératoires de responsabilité invoquées par la FFR : 
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10. Pour tenter de s’exonérer de sa responsabilité, la FFR se prévaut, en premier lieu, de 
l’objectif d’intérêt général qui aurait été poursuivi par l’abandon du projet. Toutefois, ainsi qu’il 
vient d’être dit, la volonté affichée de la FFR de prévenir le risque financier attaché au projet de 
grand stade, à le supposer avéré, ne l’autorisait pas à rompre unilatéralement le contrat et ne 
saurait, dès lors, l’exonérer de sa responsabilité contractuelle. 


 
11. En second lieu, la FFR se prévaut des prétendus manquements des collectivités dans 


l’exécution de leurs propres engagements contractuels et fait valoir que ceux-ci auraient conduit 
à la décision d’abandon du projet et, partant, à la résiliation de l’accord-cadre en litige. 


 
12. Elle invoque, d’une part, les retards pris par les collectivités dans la révision des 


plans locaux d’urbanisme de Ris-Orangis et de Bondoufle, dans la mise en œuvre du projet de 
zone d’aménagement concertée (ci-après « ZAC »), dans l’exécution des travaux d’ouvrages 
d’art et d’infrastructures, ainsi que dans la mise en service du tram-train reliant Massy à Evry et 
encore dans l’aménagement de la gare RER « Orangis Bois de l’Epine ». 


 
13. Toutefois, il résulte de l’instruction que le calendrier prévisionnel annexé à l’accord-


cadre ne prévoyait pas la tenue du débat public souhaité par la CNDP et que ce dernier a conduit 
à reporter de près de 18 mois l’engagement des démarches liées à ces opérations. Par ailleurs, si, 
s’agissant de l’engagement de la procédure de révision des plans locaux d’urbanisme, des 
opérations d’aménagement de la ZAC et de construction des infrastructures nécessaires au 
fonctionnement du stade, ou encore des travaux visant à améliorer l’accessibilité du stade, le 
décalage par rapport au calendrier prévisionnel, au moment de l’abandon du projet, excédait la 
prise en compte de ce délai supplémentaire de 18 mois lié au débat public, il n’est pas établi que 
ces retards auraient mis en péril la poursuite du projet, notamment en compromettant 
l’instruction de la demande de permis de construire du stade, ou auraient conduit à le rendre plus 
onéreux. Dès lors, il n’est pas établi que les retards constatés dans la mise en œuvre par les 
collectivités de leurs propres engagements contractuels auraient contribué au processus 
décisionnel ayant conduit à abandonner le projet, au demeurant plus d’un an après l’observation 
financière de la Cour des Comptes sus-évoquée et mise en avant par la FFR, et ne peuvent, par 
suite, conduire à exonérer cette dernière de sa responsabilité, fût-ce partiellement. 


 
14. D’autre part, il n’est pas contesté que la CAECE a, notamment, pris part aux 


démarches ayant permis la conclusion, le 24 juin 2016, du contrat d’intérêt national de la « Porte 
Sud du Grand Paris », associant l’État, la Région d’Ile-de-France, et les deux agglomérations de 
Grand Paris Sud et de Cœur d’Essonne, en présence des deux départements de Seine-et-Marne et 
de l’Essonne, lequel a prévu le financement, par l’Etat, sur cinq ans et à hauteur de 15 millions 
d’euros par an des actions comprises dans le « pacte territorial », parmi lesquelles figurait la 
desserte du grand stade et plus précisément la construction de la passerelle reliant la gare RER D 
à la zone d’activité ainsi que le lancement « dès 2017, des premiers travaux indispensables à la 
desserte du stade en 2021 ». Dès lors, la FFR n’est pas fondée à soutenir que les collectivités 
membres du groupement auraient manqué à leur engagement concernant la participation au 
financement des ouvrages nécessaires au fonctionnement du stade, notamment en recherchant 
auprès de la région et de l’Etat les financements complémentaires nécessaires à la réalisation de 
ces opérations.  


 
15. Il résulte de ce qui vient d’être dit aux points 10 à 14 que la FFR n’est pas fondée à 


prétendre à une exonération, même partielle, de sa responsabilité au titre de prétendus 
manquements des collectivités à leurs propres obligations contractuelles. Par suite, ces dernières 
sont fondées à demander l’indemnisation de l’ensemble des préjudices imputables à l’abandon 
du projet de stade. 
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En ce qui concerne les préjudices : 
 
S’agissant des frais d’acquisition des terrains d’assiette du projet : 
 
16. L’acquisition, auprès de France Galop, du terrain d’assiette de l’hippodrome et 


celle, auprès de la société Curie Orange, des terrains situés à proximité, dans la zone industrielle 
du Bois de l’Epine, et qui accueillaient auparavant une usine de l’entreprise « Lu », ont été 
directement motivées par le projet de réalisation du stade et de la zone d’aménagement connexe, 
qui devaient s’implanter sur ces emprises foncières. Il ressort cependant, d’une part, des 
stipulations de l’acte de vente conclu le 25 octobre 2013 que, conformément à la convention 
d’intervention foncière conclue entre la CAECE et l’EPFIF le 10 septembre 2012 et comme le 
rendait possible la promesse de vente de ce terrain conclue le 25 juin 2013 entre la CAECE et 
France Galop, le terrain d’assiette de l’hippodrome de Ris-Orangis a été acquis par l’EPFIF, qui 
s’est substitué à la CAECE, signataire de la promesse de vente. D’autre part, il résulte des 
stipulations de l’acte conclu le 17 décembre 2014 que la vente des terrains situés dans la zone 
industrielle du Bois de l’Epine est intervenue entre la société Curie Orange et l’EPFIF. La 
circonstance que l’EPFIF a acquis ces terrains pour le compte de la CAECE ne suffit pas, par 
elle-même, à caractériser, dans le chef de cette collectivité, l’existence d’un préjudice lié au prix 
de ces acquisitions, dont elle ne s’est pas acquittée, sauf s’il est établi, avec certitude, que la 
CAECE est tenue de racheter ces terrains. 


 
17. A cet égard, il résulte, d’une part, des stipulations de l’article 16 de la convention 


d’intervention foncière que : « sur le secteur défini à l'article 2, I'EPFIF agissant pour le compte 
de la communauté d'agglomération, celle-ci s'engage à racheter les biens acquis ou à les faire 
racheter, par substitution, en totalité ou en partie, par le (ou les) opérateur(s) ou aménageur(s) 
désigné(s) aux conditions précisées aux articles 20 et 21, et ce au plus tard aux échéances 
prévues par la présente convention ». D’autre part, il ressort de l’article 11 de la convention 
d’intervention foncière que, dans l’hypothèse où le site n’était pas retenu pour la réalisation d'un 
grand équipement sportif, le portage devait s'achever au plus tard au terme de la convention. Ce 
terme, fixé initialement à cinq ans à compter de la signature du contrat le 10 septembre 2012, par 
l’article 3 de la convention, a été porté à 8 ans à compter de cette date par l’avenant n°2 conclu le 
9 décembre 2014. Ainsi, il résulte de la lecture combinée des articles 3, 11 et 16 de la convention 
d’intervention foncière et dans la mesure où les terrains acquis par l’EPFIF n’accueilleront ni le 
stade ni la zone aménagée autour de ce dernier, que le portage prendra fin le 10 septembre 2020 
et qu’à cette date, la CAGPS, venant aux droits de la CAECE, aura la possibilité soit de racheter 
les biens acquis par l’EPFIF pour son compte, soit de les faire racheter par des opérateurs ou 
aménageurs. Si l’abandon du projet de stade de rugby exclut que cet opérateur puisse être la 
FFR, il n’est pas établi que ce mécanisme de rachat par un aménageur ou opérateur ne pourrait 
être activé dans le cadre d’un nouveau projet. Dès lors, il ne résulte pas de l’instruction actuelle 
que la CAGPS sera tenue, avec certitude, d’assumer le coût de l’acquisition des terrains de 
l’hippodrome et de la friche industrielle du bois de l’Epine qui devaient accueillir le stade et la 
zone d’aménagement connexe. En tout état de cause, ces terrains ayant vocation, dans une telle 
hypothèse, à être incorporés au patrimoine de la CAGPS, cette dernière en aura la libre 
disposition et ne peut, dès lors, prétendre à l’indemnisation du préjudice lié au coût de cette 
acquisition. Le chef de préjudice tenant aux coûts d’acquisition des terrains d’assiette du projet 
doit donc être écarté. 
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S’agissant des frais de mise à disposition, d’entretien et de sécurisation des terrains 
d’emprise du projet : 


 
18. Des conventions de mise à disposition des terrains de l'hippodrome et de l'ancienne 


usine « Lu » ont été conclues entre l’EPFIF et la CAECE respectivement les 25 octobre 2013 et 
17 décembre 2014. Celles-ci fixent le montant des redevances forfaitaires annuelles. 


 
19. Il ne peut être sérieusement contesté que la CAECE n’a pas été en mesure d’utiliser 


ces terrains, qui ont été mobilisés spécialement pour conduire les opérations préalables à la 
construction du stade et à l’aménagement de la ZAC. Elle ne peut, dès lors, être regardée comme 
ayant conservé la pleine jouissance de ces terrains. Par suite, les redevances de mise à disposition 
perçues par l’EPFIF, de même que les frais d’entretien, de gardiennage et de sécurisation de ces 
terrains, constituent des dépenses qui, du fait de l’abandon du projet, ont été exposées 
directement et certainement en vain, dès lors, en outre, qu’il ne résulte pas de l’instruction que la 
CAECE aurait eu intérêt à préserver leur destination future. Il s’ensuit que la CAGPS est fondée 
à en obtenir l’indemnisation. 


 
20. Il résulte de l’instruction, en premier lieu, que les redevances perçues par l’EPFIF, 


entre 2014 et 2016 pour le terrain de l’hippodrome, et au cours des années 2015 et 2016 pour 
celui de l’ancienne usine, s’élèvent, au total, à 882 742 euros TTC. 


 
21. En deuxième lieu, il est établi par les factures et mandats de paiements versés au 


dossier que la CAECE a exposé des dépenses d’électricité pour le site de l’ancien hippodrome 
qui s’élèvent, au total, à 21 227,87 euros TTC, et présentent un caractère de préjudice direct et 
certain pour les mêmes motifs qu’au point 20. En revanche, les mandats de paiements émis au 
bénéfice d’EDF le 30 mars 2015 pour un montant de 8 706,84 euros, qui indique comme 
référence « patinoire » et le 11 décembre 2015 pour un montant de 9 736,06 euros, qui se borne à 
mentionner pour référence « Electricité » sans préciser le lieu de consommation contrairement 
aux autres mandats, de même que le mandat de paiement émis le 11 décembre 2015 au bénéfice 
de « Powéo Direct Energie » pour un montant TTC de 424,66 euros, qui ne comporte aucune 
référence sur le lieu de consommation, ne peuvent être retenus. 


 
22. En troisième lieu, il résulte de l’instruction que les factures établies à l’ordre de la 


CAECE par le distributeur d’eau de la commune de Ris-Orangis pour des travaux réalisés le 
15 juin 2016, d’un montant de 21 740,47 euros et pour les frais de fourniture d’eau et 
d’abonnement, qui s’élèvent au total à 3 928,97 euros, ainsi que le mandat de paiement émis le 
31 décembre 2014 pour un montant de 2 757,72 euros, qui mentionnent, chacun, pour référence 
l’adresse du 23 avenue du Front populaire à Ris-Orangis, correspondent à l’entretien de l’un des 
terrains d’emprise du projet. En revanche, le mandat de paiement émis le 11 décembre 2015 pour 
un montant de 2 266,63 euros, qui n’a pour référence que l’intitulé « eau », ne permet pas 
d’établir le lien avec les terrains d’emprise du projet de stade. De même, si la CAGPS entend 
inclure dans les dépenses de « fluides » celles correspondant à la facture établie le 11 juillet 2016 
par l’établissement « Travaux publics de Soisy » d’un montant de 11 813,28 euros, celle-ci 
correspond à des travaux d’entretien des voiries communautaires dont il n’est pas démontré le 
lien avec les terrains d’emprise du projet. Enfin, le mandat de paiement émis le 17 février 2014 
pour un montant de 482,21 euros concernant des « fournitures pour gardien », ne comporte 
aucune référence à l’un ou l’autre des terrains d’emprise du projet. Dès lors, les dépenses de 
fourniture et d’accès à l’eau nécessaires à l’entretien des terrains d’emprise du projet doivent être 
évaluées à la somme totale de 28 427,16 euros TTC. 
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23. En quatrième lieu, les frais exposés par la CAECE pour des opérations de 
dératisation intervenues sur le site de l’hippodrome le 6 septembre 2016 et qui s’élèvent à 
168 euros TTC suivant la facture versée au dossier présentent aussi un caractère de préjudice 
direct et certain et doivent être indemnisés.  


 
24. En cinquième lieu, il résulte de l’instruction qu’entre le mois d’octobre 2013 et le 


mois d’août 2017, la CAECE, puis la CAGPS, ont exposé des frais pour assurer le gardiennage 
de l’hippodrome et que, d’après les factures et mandats de paiement versés au dossier, ces frais 
s’élèvent au total à la somme de 808 484 euros. Ces frais, dont la collectivité ne pouvait 
s’affranchir même après la décision de la FFR d’abandonner le projet dès lors que la convention 
de mise à disposition ne contenait pas de clause de résiliation, ont été utiles à la conservation du 
terrain mis à la disposition de la collectivité pour conduire le projet, et exposés en pure perte 
compte tenu de son abandon. Dès lors, il y a aussi lieu d’indemniser la CAGPS à hauteur de la 
somme globale de 808 484 euros TTC. 


 
25. En sixième lieu, il résulte de l’instruction que la collectivité a fait procéder au cours 


de l’année 2015 à des travaux de sécurisation du site de l’hippodrome pour remédier aux dégâts 
constatés sur la clôture et que d’après les factures versées au dossier, les frais se sont élevés à la 
somme totale de 21 545 euros TTC. Ces dépenses ayant été nécessaires à la conservation du 
terrain et exposées durant la période de mise à disposition, la CAGPS est fondée à en demander 
l’indemnisation. 


 
26. En dernier lieu, si la CAGPS soutient qu’ont été exposés, entre 2014 et 2016, des 


frais d’assurance qui s’élèveraient au total à la somme de 39 826 euros, le tableau récapitulatif 
qu’elle produit, non accompagné de pièces justificatives, n’en justifie pas, alors en outre que les 
sommes indiquées dans ce tableau s’élèvent, pour chacune de ces années, respectivement à 
11 574,30 euros, 11 653,02 euros et 11 652,56 euros et ne permettent donc pas de conclure à la 
somme totale demandée. Ce préjudice, non établi, doit donc être écarté. 


 
S’agissant des dépenses liées aux opérations d’archéologie préventive : 
 
27. La CAGPS demande l’indemnisation des frais liés aux travaux de fouilles 


archéologiques réalisés par l’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives 
(INRAP) sur le terrain de l’ancien hippodrome, qui s’élèvent à 451 427 euros suivant les factures 
produites, ainsi que de la redevance d’archéologie préventive d’un montant de 419 288 euros 
perçue par la trésorerie au bénéfice de l’Etat suivant le titre de perception établi le 15 août 2014. 
Elle demande enfin la prise en charge des frais de relevés topographiques qui s’élèvent suivant la 
facture produite à la somme de 718 euros. Ces opérations, qui constituent un préalable à tout 
projet d’envergure susceptible d’être mis en œuvre sur le terrain de l’ancien hippodrome, 
demeurent utiles dès lors, en particulier, qu’il ne ressort pas des dispositions législatives et 
règlementaires du code du patrimoine portant sur l’archéologie préventive que le rapport de 
fouilles établi par l’INRAP serait susceptible de caducité. Il en va de même des frais de relevés 
topographiques, qui restent utiles. Enfin, la CAGPS ne développe aucune argumentation laissant 
entendre qu’une redevance d’archéologie préventive pourrait être à nouveau exigée dans le cadre 
d’un nouveau projet. Dès lors, les frais liés aux opérations d’archéologie préventive pouvant 
s’avérer utiles à la mise en œuvre d’un nouveau projet susceptible de voir le jour sur les terrains 
d’assiette en litige, la CAGPS n’est pas fondée en l’état de l’instruction à en solliciter 
l’indemnisation auprès de la FFR. 
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S’agissant des frais liés aux études des besoins en matière d’offres de transport et 
d’évolution des infrastructures associées, menées dans la perspective de la desserte du stade : 


 
28. Il ressort, d’une part, des stipulations de la convention de financement pour l’étude 


des besoins en matière d’offres de transport et d’évolution des infrastructures associées, dont 
l’intitulé même mentionne la « desserte du grand stade », que l’objectif des études à mener et à 
financer a été de définir les grandes lignes du plan transport de desserte du site « en situation 
nominale et lors des manifestations ». Les études prévues par la convention portent en particulier 
sur l'examen des modalités d'accès, de stationnement, d'acheminement et d'évacuation du site en 
transports en commun et par véhicules personnels, en situation nominale et événementielle. Il 
n’est pas contestable que le projet de grand stade, qui devait offrir une capacité d’accueil de 
82 000 places, impliquant des afflux massifs d’usagers sur des temps très courts correspondant 
aux heures précédant le début et la fin des matchs, ainsi qu’un besoin élevé en stationnement 
durant le déroulement des matchs, faisait naître des besoins d’accès en transports spécifiques et 
peu comparables à ceux liés à d’autres projets d’envergure. Dès lors, il n’est pas établi que ces 
études pourraient s’avérer utiles à la mise en œuvre d’un projet alternatif. Les frais afférents 
doivent donc être regardés comme ayant été exposés en pure perte du fait directement et 
certainement de l’abandon du projet.  


 
29. D’autre part, il résulte des stipulations de la convention de financement évoquée au 


point 28 ci-dessus que les études devaient être financées à hauteur de 40% par l'Etat, 40% par la 
région Ile de France, 15% par le conseil départemental de l'Essonne et 5% par la CAECE. Il 
résulte de l’instruction que cette dernière a fait réaliser les études qui lui incombaient concernant 
les besoins en stationnement dans la limite de l’enveloppe de 250 000 euros HT prévue au 
tableau de synthèse de la répartition des coûts par bénéficiaires figurant à l’article 4 de la 
convention. Le comité technique de suivi des opérations instauré par la convention s’est réuni le 
28 février 2017, suite à la décision prise par la FFR d’abandonner le projet, pour dresser un état 
des lieux des dépenses réalisées dans le cadre de la convention. Il a constaté que le montant des 
dépenses effectuées s’élevait au total à 493 000 euros HT et que celles-ci comprenaient les 
études réalisées par SNCF mobilités sur le dimensionnement de la gare de Ris-Orangis et 
d’autres gares comme la gare de Lyon et sur l’exploitation de 12 tram-trains par heure entre 
Massy et Evry, l’étude réalisée par le département de l’Essonne concernant les flux générés sur 
les voies d’accès et sur l’exploitation en situation d’évènementiel, enfin, l’étude portant sur 
l’identification des besoins en stationnement et leur gestion, réalisée par la CAECE. Ces études 
présentent un lien direct et certain avec le projet de stade et ont, compte tenu de l’abandon du 
projet, été exposées en pure perte. Il y a lieu de tenir compte de l’intégralité des frais, soit 
493 000 euros HT. La CAECE ayant participé à ces frais à concurrence de 5%, la CAGPS est 
fondée à prétendre à une indemnité de 24 650 euros HT, soit, en l’absence de toute indication sur 
la TVA éventuellement réglée sur ces dépenses co-financées, une indemnité de 24 650 euros 
TTC, au titre de ce préjudice. 


 
S’agissant des dépenses liées à la candidature de la CAECE : 
 
30. Les frais exposés par la CAECE pour l'établissement de l’offre présentée à la FFR 


par le groupement de collectivités sont, en l’absence de stipulations contractuelles contraires, au 
nombre de ceux qui lui incombaient normalement d'engager pour obtenir l'attribution de 
l’accord-cadre en litige et qui devaient trouver leur contrepartie dans les bénéfices attendus de 
l’exécution de ce contrat. L’abandon du projet concerné par l’offre, postérieurement à la 
conclusion de l’accord-cadre, n’ouvre pas au groupement co-contractant, et en particulier à la 
CAECE, un droit à obtenir l’indemnisation du préjudice correspondant aux frais engagés pour la 
présentation de l’offre. 
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31. Il résulte des principes énoncés au point 30 ci-dessus que la CAGPS ne peut 


prétendre à l’indemnisation des frais engagés dans le cadre du contrat d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage conclu le 9 septembre 2011 avec le groupement constitué des entreprises DVVD, 
City Linked et UGGC pour réaliser le dossier de candidature pour le projet de stade et de ceux 
engagés dans le cadre de l’exécution du marché conclu le 4 avril 2012 avec le cabinet 
Kurt Salmon pour une mission d’accompagnement méthodologique dans le cadre de sa 
candidature pour l’accueil du stade. Elle ne peut, pour les mêmes raisons, prétendre à la prise en 
charge, par la FFR, de la somme de 161 500 euros versée à l’Agence pour l’Economie en 
Essonne dans le cadre d’une convention de partenariat conclue le 15 novembre 2011 et qui est 
« rattachée à la candidature de la CAECE à l’accueil du stade ». De même, la CAGPS ne peut 
être indemnisée des honoraires de prestations de conseil juridique versés au cabinet Earth 
Avocats dans le cadre du marché de conseil conclu le 4 avril 2012 dans le cadre de la 
candidature pour l’accueil du stade. Elle ne peut non plus prétendre à l’indemnisation des frais 
exposés dans le cadre du marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour les études liées à 
l’aménagement du site d’accueil du stade conclu le 10 mai 2012 avec le groupement constitué 
des entreprises DVVD et City Linked. Enfin, elle ne peut, pour les mêmes raisons, demander 
l’indemnisation des dépenses engagées dans le cadre de l’assistance à maîtrise d’ouvrage 
apportée à la CAECE par la société Egis pour l’élaboration du projet urbain, qu’elle rattache à la 
catégorie des « dépenses liées à la candidature » et qui, pour celles visées par les factures des 
30 novembre et 14 décembre 2011, portant chacune sur un montant de 6 219,20 euros, l’ont été 
avant la conclusion de l’accord-cadre. 


 
S’agissant des dépenses liées à l’organisation du débat public : 
 
32. Il résulte de ce qui a été exposé au point 3 ci-dessus que le projet a été soumis à la 


CNDP qui a décidé d’organiser un débat public. D’une part, contrairement à ce que fait valoir la 
FFR, l’organisation, dans ce cadre, de réunions publiques ne relève pas d’un choix arbitraire du 
groupement de collectivités porteur du projet, de telles réunions étant inhérentes au débat public 
et, s’il ressort des dispositions de l’article R. 121-7 du code de l’environnement que le maître 
d’ouvrage dispose de la possibilité de proposer à la CNDP les modalités d'organisation et le 
calendrier du débat public, il résulte des dispositions de l’article L. 121-11 de ce code que le 
calendrier demeure établi par la commission. Par ailleurs, eu égard à l’ampleur du projet, il ne 
résulte pas de l’instruction que le choix de recourir à une société spécialisée pour organiser ces 
réunions publiques, qui se sont notamment déroulées à Paris, Massy, Ris-Orangis et Brétigny, a 
conduit à des dépenses non justifiées. Ces dépenses, du fait de l’abandon du projet, ont été 
exposées en pure perte. Par suite, la CAGPS est fondée à prétendre à l’indemnisation des frais 
afférents à l’exécution du marché conclu le 5 septembre 2013 par la CAECE avec la société 
Denis Power pour l’organisation de réunions et d’évènements publics dans le cadre du débat 
public sur le projet, qui s’élèvent, d’après les factures produites, à la somme totale de 157 320 
euros TTC et qui présentent donc le caractère d’un préjudice direct et certain. 


 
33. D’autre part, eu égard encore à l’ampleur du projet, il ne résulte pas de l’instruction 


que les dépenses engagées pour l’exécution du marché de conseil et d’accompagnement en 
communication conclu le 17 octobre 2013 avec la société Publicis Consultants dans le cadre du 
débat public organisé sur le projet, présentent un caractère excessif. Par suite, la CAGPS est 
fondée à prétendre à l’indemnisation des frais afférents à l’exécution de ce marché, qui s’élèvent, 
d’après les factures produites, à la somme totale de 166 048 euros TTC et qui présentent donc le 
caractère d’un préjudice direct et certain. 
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34. En revanche, si la CAGPS sollicite la prise en charge de frais qu’elle aurait engagés 
pour faire concevoir, au moment de l’organisation du débat public, une maquette du stade, 
lesquels s’élèveraient à 11 139 euros, elle n’en justifie pas. De même, elle ne peut prétendre à la 
prise en charge de la dépense, d’un montant de 16 980 euros, correspondant à la conception d’un 
« logo 2D pour une vue par hélicoptère », la facture produite ne permettant pas de comprendre 
son objet précis et d’établir son lien avec le projet de stade. La CAGPS ne peut pas plus 
prétendre à l’indemnisation de la dépense, d’un montant de 21 360 euros qu’elle dit avoir 
exposée pour un « film adhésif » apposé sur la façade de l’hôtel d’agglomération, qui n’est pas 
établie par la seule production d’un mandat de paiement, non accompagné d’une facture, et dont 
les mentions ne permettent pas d’établir un lien avec le projet de stade. De même, la requérante 
n’établit pas le lien avec le projet de stade de la dépense de 1 308 euros attestée par un mandat de 
paiement non accompagné d’une facture, qu’elle dit correspondre à des « agents enrouleurs ». 
Enfin, eu égard au prix élevé des prestations facturées par la société chargée d’organiser les 
réunions qui se sont tenues dans le cadre du débat public, la CAGPS n’est pas fondée à 
prétendre, en outre, à la prise en charge des frais de location de salles, notamment celle de 
l’opéra de Massy, qui s’élèvent au total à 11 235 euros et qui présentent un caractère excessif. 


 
S’agissant des dépenses liées à la conception du projet urbain autour du stade : 
 
35. La CAGPS demande à être indemnisée des frais liés à l’attribution et à l’exécution 


de l’accord-cadre conclu le 18 novembre 2014 avec le groupement d’entreprises représenté par la 
société « AUC » au terme du dialogue compétitif organisé par la CAECE portant sur la maîtrise 
d’œuvre du projet d’aménagement du grand stade et qui avait pour objet « la conception, 
l'approfondissement et la réalisation du projet urbain de l'opération du Grand Stade de la FFR 
dans toutes ses composantes ». Ce marché portait ainsi sur l’aménagement de la zone qui devait 
entourer le stade, non celle du stade lui-même, dont la conception et l’aménagement incombait à 
la FFR ainsi qu’il ressort de l’accord-cadre en litige. Toutefois, comme le reconnaît d’ailleurs la 
FFR, le projet d’aménagement de la zone entourant le stade était naturellement directement lié à 
ce dernier et, à supposer même que le stade n’en constitue pas sa seule raison d’être, le projet 
d’aménagement urbain n’a pu être conçu qu’en tenant compte du stade. Dès lors, contrairement à 
ce que fait valoir la FFR, la circonstance que le marché de maîtrise d’œuvre relatif au projet 
d’aménagement urbain n’a pas été directement affecté à la réalisation proprement dite du stade 
n’exclut pas l’indemnisation des frais engagés pour son exécution. 


 
36. En premier lieu, il résulte de l’instruction que les frais de publication de l’avis 


d’appel à concurrence et de l’avis d’attribution du marché de maîtrise d’œuvre conclu le 
18 novembre 2014 se sont élevés à la somme de 7 557,14 euros et que la CAECE a réglé à 
chacun des membres du jury de sélection constitué pour l’attribution de ce marché une indemnité 
forfaitaire, cette dépense s’élevant au total à la somme de 1 750 euros. Enfin, la CAECE justifie 
avoir réglé au groupement attributaire du marché ainsi qu’aux deux candidats évincés les 
indemnités forfaitaires de 150 000 euros prévues par le règlement de la consultation. Ces 
dépenses sont directement liées au projet de stade et ont été exposées en pure perte, à supposer 
même qu’un nouveau projet d’aménagement soit envisageable sur la zone. La CAGPS est, dès 
lors, fondée à prétendre à la prise en charge de ces préjudices directs et certains, qui s’élèvent au 
total à la somme de 459 307,14 euros TTC. 


 
37. En deuxième lieu, la CAECE a conclu avec le groupement représenté par la société 


« AUC », dans le cadre de l’exécution de l’accord-cadre du 18 novembre 2014, un marché 
subséquent pour l’appui aux premières actions de communication publique sur le projet 
d’aménagement, pour un montant de 24 114 euros TTC. Les missions confiées au groupement 
ont consisté pour l’essentiel à fournir des documents graphiques permettant la mise en 
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perspective de la zone aménagée et à actualiser la maquette de la zone. L’utilité de ces 
prestations et leur lien avec le projet de stade n’est pas sérieusement contestable et il résulte de 
l’instruction qu’elles ne seront pas valorisables dans le cadre d’un éventuel nouveau projet. Ces 
dépenses ont donc été exposées en pure perte. La CAGPS est, dès lors, fondée à en demander 
l’indemnisation. 


 
38. En troisième lieu, la CAGPS demande l’indemnisation des coûts de réalisation du 


« schéma fonctionnel et du plan de stationnement », prévu par le marché subséquent attribué au 
groupement représenté par l’entreprise AUC le 23 décembre 2015, dont le coût total s’élèverait, 
d’après elle, à 417 026 euros. Il ressort cependant de la délibération du conseil communautaire 
autorisant la conclusion de ce marché et des stipulations de ce dernier que celui-ci a été conclu 
dans le cadre du partenariat technique et financier pour l’étude des besoins en matière d’offre de 
transports et d’évolution des infrastructures associées, soit dans le cadre, mentionné aux points 
28 et 29 ci-dessus, des études co-financées par plusieurs collectivités. Le budget alloué par les 
signataires de la convention au financement de ces études, que la CAECE s’était engagée à faire 
réaliser, s’est élevé à 250 000 euros. Dès lors, la CAECE ne peut être regardée comme ayant 
assumé la totalité des frais liés à ces études, mais a, au plus, assumé le solde, soit la somme de 
167 028 euros correspondant à la différence entre leur coût total, qui s’élève à 417 028 euros 
d’après les factures versées au dossier, et la part financée par les signataires de la convention de 
financement, qui s’élève à 250 000 euros. 


 
39. Il résulte de l’instruction, en particulier des stipulations du marché, que les études 


demandées ont eu pour objectif de définir l’aménagement du périmètre élargi et s’articulaient 
donc autour du projet de stade, les documents cartographiques étant même destinés à « préciser 
à la FFR les conditions d'implantation de son futur Grand stade », tandis qu’un volet portant sur 
l’accessibilité au grand stade était attendu. Il n’est donc pas sérieusement contestable que ces 
différentes études ne pourront être valorisées dans le cadre d’un nouveau projet. Les frais 
afférents, qui, déduction faite de la part financée par les signataires de la convention de 
financement, s’élèvent à la somme de 167 028 euros TTC, doivent donc être regardés comme 
ayant été exposés directement et certainement en pure perte et la CAGPS est fondée à prétendre 
à leur indemnisation. 


 
40. En dernier lieu, les dépenses engagées dans le cadre de l’exécution du marché 


d’assistance à maîtrise d’ouvrage conclu le 1er août 2013 avec le groupement constitué des 
sociétés Egis France et DVVD pour l’accompagnement dans le suivi du dialogue compétitif 
portant sur l’élaboration du projet d’aménagement urbain autour du stade doivent également être 
regardées comme ayant été directement liées au projet de stade et exposées en pure perte. Il 
ressort des deux factures établies par la société DVVD les 6 décembre 2013 et 11 avril 2014, 
pour des montants respectifs de 18 585,84 euros et 25 044 euros, et du mandat de paiement établi 
le 3 février 2015 pour un montant de 22 011,12 euros au bénéfice du groupement DVVD / Egis 
France, qui mentionne une facture du 22 décembre 2014 et fait référence au grand stade, que les 
frais exposés par la CAECE dans le cadre de l’exécution de ce marché s’élèvent au total à 
65 640,96 euros TTC, dont la CAGPS est fondée à demander l’indemnisation. 


 
S’agissant des frais liés à la maquette de présentation du grand stade : 
 
41. Il résulte de l’instruction qu’en 2015, la CAECE a conclu avec le groupement 


représenté par l’entreprise AUC un marché subséquent ayant pour objet la réalisation d’une 
maquette de présentation du grand stade pour un prix forfaitaire de 22 560 euros TTC, réglé 
suivant la facture du 29 octobre 2015. La CAGPS est fondée à demander l’indemnisation des 
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frais afférents à cette prestation, directement liée au projet et engagée en pure perte du fait de son 
abandon. 


 
S’agissant des dépenses d’approfondissement de l’étude d’impact : 
 
42. Le 19 septembre 2016, la CAECE a conclu avec le groupement représenté par 


l’entreprise AUC un nouveau marché subséquent à l’accord-cadre, ayant pour objet « la 
réalisation des diagnostics, études techniques et environnementales nécessaires à la constitution 
de l’étude d’impact des infrastructures de l’ensemble fonctionnel « Grand stade » ». Ce marché 
porte sur la réalisation des études correspondant à l’élaboration et à l’approfondissement du 
projet urbain sous différents angles et au diagnostic des réseaux secs et d'énergie, les études 
préliminaires en matière d’énergie et de déchets, les études d'impact et le cadrage du futur 
dossier de demande d’autorisation au titre de la législation sur l’eau. Ces études, réalisées à 
l’échelle de l’ensemble fonctionnel et dont certaines ont vocation à alimenter l’étude d’impact du 
projet de stade lui-même, lui sont directement liées. Par ailleurs, il ne résulte pas de l’instruction 
qu’elles puissent être valorisées dans le cadre d’un éventuel nouveau projet d’aménagement de la 
zone. Les dépenses afférentes sont établies par 4 factures d’un montant respectif de 88 200 euros 
HT ainsi qu’un récapitulatif des sommes perçues par chacun des membres du groupement, établi 
le 27 juin 2017. Dès lors, la CAGPS est fondée à prétendre à l’indemnisation des dépenses 
afférentes à ces études, qui s’élèvent à la somme de 417 761 euros TTC. 


 
S’agissant des dépenses engagées pour l’exécution du marché conclu dans le cadre de 


l’appel à manifestation d’intérêts : 
 
43. La CAECE a conclu avec le groupement représenté par l’entreprise AUC un marché 


subséquent ayant pour objet la réalisation d’une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage « pour 
l’accompagnement d’une démarche d’un appel à manifestation d’intérêts sur un périmètre de 48 
hectares autour du grand stade FFR ». Le marché, notifié le 12 décembre 2016, précise que 
l’enjeu est de « mobiliser des opérateurs-investisseurs pour le développement d’un pôle de 
destination à l’échelle du sud-francilien ». Si la CAGPS fait état de dépenses engagées dans le 
cadre de ce marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour lancer l’appel à manifestation 
d’intérêts, qu’elle chiffre à 49 056 euros, elle ne produit, à l’appui de sa demande, aucune facture 
ni autre pièce comptable. Par suite, elle ne justifie pas avoir exposé de tels frais et ce chef de 
préjudice doit, dès lors, être écarté. 


 
S’agissant des dépenses liées aux études faunistiques et floristiques : 
 
44. Il résulte des stipulations de l’accord-cadre en litige que la CAECE s’était engagée à 


prendre en charge les études préalables portant sur la faune et la flore, nécessaires à la mise en 
œuvre du projet dans son ensemble, incluant donc la zone devant accueillir le stade et la zone qui 
devait l’entourer. La CAECE a fait réaliser ces études par plusieurs bureaux, notamment Alisea, 
Cartogène et Sol Paysage. Ces études, qui s’appuient en particulier sur les inventaires d’espèces 
faunistiques et floristiques présentes sur les zones concernées, lesquels évoluent naturellement 
avec l’écoulement du temps, ne pourront être valorisées dans le cadre d’un éventuel nouveau 
projet d’aménagement, qui donnerait lieu à de nouveaux inventaires d’espèces actualisés et à de 
nouvelles études visant à éviter, réduire et compenser les atteintes du projet sur ces espèces. Les 
frais afférents aux études diligentées par la CAECE ont donc été exposés directement et 
certainement en pure perte et la CAGPS est dès lors fondée à demander l’indemnisation de ceux 
liés aux études menées pour l’exécution de ses engagements contractuels auprès de la FFR. 


 







N°s 1801011 – 1801012 – 1801052 19 


45. A cet égard, il résulte de l’instruction qu’une partie des inventaires faunistiques et 
floristiques a été réalisée suivant le marché conclu par la CAECE avec le bureau d’études Alisea 
pour un prix total de 32 064,76 euros le 23 avril 2012, soit avant la conclusion de l’accord-cadre 
avec la FFR et avant même que cette dernière ait choisi le site devant accueillir le projet de stade. 
Le marché conclu entre la CAECE et le bureau d’études prend d’ailleurs acte de cette incertitude 
en prévoyant des prestations fermes, à réaliser avant le 31 mai 2012, et des prestations 
optionnelles, à réaliser après la désignation du vainqueur et jusqu’en 2013. Le marché ventile 
ainsi le prix entre la tranche ferme, qui s’élève à 19 584,50 euros et la tranche conditionnelle, 
dont le prix s’élève à 12 480,26 euros. La CAECE ayant engagé les frais correspondant à la 
tranche ferme avant la conclusion de l’accord-cadre, elle n’est pas fondée à prétendre à leur 
indemnisation au titre des conséquences de la mesure de résiliation en litige. 


 
46. En revanche, les trois mandats de paiement émis en juillet et septembre 2012 au 


profit d’Alisea, qui se réfèrent, pour deux d’entre eux, aux expertises du stade, et dont les 
sommes respectives s’élèvent à 7 833,80 euros, 11 750,70 euros et 4 992,10 euros, correspondent 
aux études faunistiques et floristiques menées dans le cadre des engagements pris par la CAECE 
dans l’accord-cadre en litige. Il en va de même des prestations correspondant aux factures 
établies entre octobre 2016 et septembre 2017 par la société Aliséa concernant les études 
réalisées et qui, pour les dernières, correspondent au solde des missions effectuées. Il résulte de 
l’instruction que les prestations réalisées sur le secteur de la gare s’élèvent au total à 3 225 euros, 
celles concernant le secteur de la passerelle Nord A6 s’élèvent au total à 10 038 euros et celles 
portant sur l’analyse des impacts du projet et des mesures visant à les éviter, les réduire et les 
compenser s’élèvent à 3 887,60 euros. Ainsi, les prestations facturées par la société Aliséa 
s’élèvent au total à 41 727,20 euros, somme à laquelle il convient de retrancher la somme de 
19 584,50 euros correspondant aux études de la « tranche ferme », réalisées avant la conclusion 
de l’accord-cadre. Dès lors, la part indemnisable des prestations réalisées par la société Aliséa 
s’élève à la somme de 22 142,70 euros TTC. 


 
47. Enfin, il résulte de l’instruction qu’au titre de ses engagements contractuels portant 


sur les analyses faunistiques et floristiques, la CAECE devait procéder aux études des zones 
humides et des espaces boisés. La CAGPS est, dès lors, fondée à demander l’indemnisation des 
frais correspondant, d’une part, à la facture établie par l’entreprise Sol Paysages le 30 novembre 
2016, d’un montant de 15 240 euros TTC et qui correspond à l’étude des zones humides, et, 
d’autre part, à la facture établie par l’entreprise Cartogène le 9 novembre 2016, d’un montant de 
6 024 euros TTC, correspondant à la mission d’identification et de caractérisation de l’état boisé 
sur le périmètre du projet. 


 
S’agissant des frais de conseil portant sur les enjeux fiscaux du projet de stade : 
 
48. La CAECE a sollicité un cabinet de conseil afin de bénéficier d’une analyse portant 


sur les « retombées fiscales générées par l’équipement du grand stade ». Les frais afférents 
s’élèvent, d’après les deux factures établies le 2 avril 2012, à la somme de 29 900 euros.  D’après 
les factures, les prestations concernent plus largement l’accompagnement de la CAECE dans le 
montage juridico-financier du projet dans son ensemble et dans le choix et la mise en place des 
procédures d’aménagement et de financement des équipements publics sur la zone 
d’implantation du stade. Les devis correspondant ont été signés au début du mois de février 
2012. Les analyses en question ayant été menées avant la conclusion de l’accord-cadre en litige, 
la CAGPS ne peut prétendre à leur indemnisation au titre des conséquences de la résiliation de 
cet accord. La demande de ce chef doit donc être écartée. 
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S’agissant des dépenses de communication : 
 
En ce qui concerne celles de la CAGPS : 
 
49. En premier lieu, la CAGPS se prévaut, à l’appui de sa demande d’indemnisation des 


dépenses de communication exposées en faveur du projet de stade, de la conclusion, le 19 
octobre 2015, d’un marché de prestations intellectuelles avec la société Havas sport afin de 
bénéficier d’un dispositif d’accompagnement et de conseil en communication pour établir la 
stratégie de communication pertinente. Toutefois, une partie des factures produites correspond à 
des prestations, qui non seulement ont été réalisées avant la conclusion de ce marché, mais 
surtout l’ont été au cours de l’année 2011 ou au début de l’année 2012, alors que le site d’accueil 
du futur stade n’avait pas été désigné par la FFR. Les dépenses de communication par la CAECE 
engagées auprès d’Havas avant la désignation du site retenu par la FFR ne peuvent, dès lors, être 
indemnisées au titre des conséquences de la résiliation de l’accord-cadre. 


 
50. En revanche, ont été engagées postérieurement à la conclusion de l’accord-cadre les 


prestations liées à l’optimisation du site internet de présentation du projet, facturées le 30 juillet 
2012 pour un montant de 4 784 euros, à la création d’une « newsletter », facturées le 30 juillet 
2012 pour un montant de 4 582,23 euros, à l’hébergement mensuel du site internet lié au projet, 
facturées le 30 juillet 2012 pour des montants respectifs de 2 392 euros et 717,60 euros, le 26 
septembre 2012 pour un montant de 717,60 euros, le 30 juillet 2012 pour un montant de 598 
euros et le 26 septembre 2012 pour un montant de 2 870,40 euros, les prestations liées à la 
conception de l’annonce de presse, facturées le 3 juillet 2012 pour un montant de 5 980 euros, 
celles liées à l’amélioration de la « newsletter », facturées le 30 août 2012 pour un montant de 
2 511,60 euros, et, enfin, celles liées à l’organisation, sur les réseaux sociaux, d’un jeu intitulé 
« le rugby a de l’avenir », facturées le 25 octobre 2012 pour un montant de 1 845,86 euros. 
Compte tenu de l’ampleur du projet et de la nécessité de mobiliser des partenaires pour assurer le 
financement des investissements, ces dépenses de communication ne peuvent être jugées inutiles. 
Dès lors, la CAGPS est fondée à prétendre à l’indemnisation des dépenses liées aux prestations 
de communication assurées par la société Havas à hauteur de la somme de 26 999,29 euros TTC.  


 
51. En deuxième lieu, les dépenses de traduction en anglais de communiqués de presse 


ainsi que de la synthèse du dossier du maître d’ouvrage, justifiées par les factures établies entre 
2013 et 2015, dont le montant s’élève au total à 2 730 euros TTC, et celles liées aux prestations 
de réalisation de deux films d’animation, facturées les 20 avril 2016 et 15 mai 2016 pour un 
montant total de 24 129 euros TTC, ne sont pas inutiles au regard de l’ampleur du projet. Elles 
ont en outre été engagées en pure perte. La CAGPS est, dès lors, fondée à en demander 
l’indemnisation. 


 
52. En dernier lieu, en revanche, d’une part, s’il fait certes référence au projet de stade, 


le contrat d’intérêt national conclu le 24 juin 2016 concerne plus globalement le territoire du sud 
de l’Essonne, pour lequel il entend mettre en œuvre plusieurs actions. Les dépenses exposées 
dans le cadre de ce contrat ne peuvent donc être imputées à l’abandon du projet de stade. D’autre 
part, si la CAGPS demande l’indemnisation des dépenses d’achat d’objets de promotion, pour un 
montant total de 8 393 euros, les mandats de paiement qu’elle verse au dossier ne permettent pas 
d’établir le lien de ces dépenses avec le projet de stade. De même, si elle demande la prise en 
charge d’une dépense de 4 006,60 euros correspondant à l’achat d’un « stand MIPIM » et produit 
un mandat justifiant de son paiement en 2013, la CAGPS n’établit pas le lien de cette dépense 
avec le projet de stade. Si elle demande, en outre, la prise en charge « d’autres dépenses de 
communication » engagées pour un montant total de 32 622 euros et produit au soutien des 
mandats de paiement, la dépense de 11 720,80 euros engagée pour l’exposition intitulée « Le 
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rugby a de l’avenir » correspond à une facture émise le 11 juin 2012, soit avant la désignation du 
site d’accueil du stade par la FFR. Enfin, la CAGPS ne démontre pas l’utilité des autres dépenses 
dont elle demande la prise en charge, notamment celle correspondant à la création d’un 
graphisme du grand stade, pour un montant de 2 200 euros, ou encore celle portant sur la charte 
des panneaux du grand stade, pour un montant de 1 800 euros, qui s’ajoutent à d’autres dépenses 
du même ordre. Ces dépenses ne peuvent donc être indemnisées.  


 
En ce qui concerne celles de la commune de Ris-Orangis : 
 
53. La commune de Ris-Orangis sollicite, d’abord, la prise en charge de dépenses 


correspondant à l’établissement d’un supplément à la « gazette » communale, du mois de 
septembre 2016, qui s’élèvent aux sommes respectives de 825 euros HT, soit 990 euros TTC, 
pour la conception du document et de 1 595 € HT, soit 1 914 euros TTC pour la publication. Ces 
dépenses certaines ne peuvent être jugée excessives et sont en lien direct avec le projet. Ensuite, 
la commune de Ris-Orangis sollicite, comme la CAECE, l’indemnisation des frais liés à la 
réalisation de deux films d’animation, dont elle a assumé la charge à hauteur d’un tiers du prix 
total de la prestation. Il résulte des factures établies les 20 avril 2016 et 15 mai 2016 que les 
montants à sa charge s’élèvent pour chacun des films à 5 026,92 euros HT, soit 
6 032,30 euros TTC. Il résulte de ce qui a été dit précédemment que cette dépense ne peut être 
jugée inutile au regard de l’ampleur du projet. En revanche, si elle sollicite la prise en charge de 
dépenses correspondant à des prises de vue, la facture produite au soutien de cette demande, 
datée du 2 avril 2015 et mentionnant un montant de 1 416 euros HT, ne permet pas d’établir le 
lien entre cette dépense et le projet de stade. Dès lors, la commune de Ris-Orangis est fondée à 
prétendre à une indemnité de 14 968,60 euros TTC au titre des dépenses de communication 
engagées autour du projet. 


 
S’agissant des dépenses afférentes à l’appel à manifestation d’intérêt : 
 
54. Il résulte de ce qui a été dit au point 43 ci-dessus que la CAGPS ne justifie, par 


aucune facture ou pièce comptable, l’existence de frais exposés dans le cadre de l’exécution du 
marché conclu avec le groupement représenté par l’entreprise AUC pour la mission d’assistance 
à maîtrise d’ouvrage prévue dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêts, qui s’élèveraient 
à 49 056 euros. Par ailleurs, si elle fait état d’honoraires d’avocat engagés dans le cadre de cette 
opération d’appel à manifestation d’intérêt, et qui s’élèveraient à 8 172 euros, la CAGPS n’en 
justifie pas plus. Les demandes présentées de ce chef par la CAGPS doivent donc être écartées. 


 
S’agissant des dépenses de personnel : 
 
En ce qui concerne celles de la CAGPS : 
 
55. La CAGPS sollicite une indemnité de plus d’un million d’euros au titre des 


rémunérations du personnel qui aurait, d’après elle, été mobilisé, entre 2011 et 2016, sur les 
projets de création du grand stade et de l’aménagement de la zone qui devait l’entourer. Elle fait 
valoir, d’une part, qu’une équipe spécifique de projet, composée de huit agents, a été constituée 
et que, parmi ces huit agents, un chef de projet « grand stade », un stagiaire, un chef de projet 
« aménagement » et un chargé de mission de communication ont été affectés à temps plein sur le 
projet et, d’autre part, que la plupart des services de la collectivité a été mobilisée, pour examiner 
notamment les questions portant sur le transport, le développement économique, la voirie ou 
encore la commande publique. La CAGPS se borne à produire, à l’appui de cette demande, un 
tableau des dépenses de personnel agglomérant les rémunérations des agents qui auraient été 
ainsi affectés au projet, en totalité ou en partie, et la copie des comptes rendus des comités de 
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coordination qui se sont tenus du 13 septembre au 15 novembre 2016 faisant état de la présence 
d’agents de la CAECE et des actions menées par celle-ci. Toutefois, ces documents, à eux seuls, 
ne permettent pas d’établir que la collectivité a été amenée à supporter des frais de personnel 
supplémentaires du fait de l’affectation d’une partie des agents aux missions liées au projet de 
stade, alors notamment que la CAGPS n’établit, ni même n’allègue avoir engagé des agents de 
l’équipe « projet » en vue de conduire spécifiquement cette opération, pas plus qu’elle n’établit, 
ni n’allègue qu’à supposer qu’ils n’aient pas été recrutés pour mener à bien ce projet, ces agents 
auraient été conduits à excéder leur temps de travail réglementaire, imposant une rémunération 
supplémentaire. Par suite, la demande d’indemnisation des dépenses de personnel présentée par 
la CAGPS, non suffisamment circonstanciée en l’état de l’instruction, doit être écartée. 


 
En ce qui concerne celles de la commune de Bondoufle : 
 
56. La commune de Bondoufle verse également un tableau estimant les dépenses de 


personnel correspondant à l’affectation des trois agents qui auraient été affectés, en partie, aux 
missions liées au projet de stade entre 2011 et 2016. Toutefois, ce tableau ne permet pas de 
justifier que cette affectation, à la supposer établie, aurait conduit la collectivité à engager des 
frais supplémentaires de personnel. Par suite, la demande d’indemnisation des dépenses de 
personnel présentée par la commune de Bondoufle doit être écartée. 


 
En ce qui concerne celles de la commune de Ris-Orangis : 
 
57. Pour les mêmes motifs que ceux exposés aux points 55 et 56 ci-dessus, le tableau 


d’estimation des dépenses de personnel liées au projet de stade, établi par la commune de Ris-
Orangis, ne permet pas, à lui seul, d’en justifier la réalité. Il en va ainsi, en particulier, du temps 
de travail accompli par la directrice de l’urbanisme et de l’aménagements de la commune entre 
2011 et 2013, pour laquelle il n’est ni établi ni même allégué qu’elle aurait accompli un temps de 
travail supplémentaire, rémunéré, pour accomplir sa mission de suivi du projet. Dès lors, la 
demande d’indemnisation des dépenses de personnel présentée par la commune de Ris-Orangis 
doit également être écartée. 


 
S’agissant du préjudice d’image et de notoriété : 
 
58. Si, d’une part, la CAECE a été un partenaire essentiel de la FFR dans la conduite du 


projet de stade, elle ne justifie pas en quoi l’abandon du projet aurait préjudicié à son image et à 
sa notoriété, alors notamment que la responsabilité de cette décision a été assumée par la FFR, en 
particulier via les déclarations publiques de son président. Par ailleurs, si elle l’a privée d’une 
chance de prétendre à une plus grande notoriété notamment à l’occasion de l’organisation de la 
coupe du monde de rugby en 2023, la décision d’abandonner le projet de stade n’a pas dévalorisé 
l’image ou la notoriété de la CAECE, ni celle de la CAGPS. D’autre part, la commune de Ris-
Orangis n’établit pas avoir subi un préjudice d’atteinte à l’image en se prévalant de l’attrait 
attendu du projet, dont elle n’a pas bénéficié. Les demandes présentées par la CAGPS et la 
commune de Ris-Orangis au titre de ce préjudice sont, dès lors, écartées. 


 
 
S’agissant du préjudice lié à la révision générale du plan local d’urbanisme engagée 


par la commune de Ris-Orangis : 
 
59. La commune de Ris-Orangis était tenue de modifier son plan local d’urbanisme afin 


de permettre la réalisation du projet de stade sur son territoire, ainsi que les équipements publics 
et privés associés à l’opération globale d’aménagement. Pour conduire la révision de ce plan, la 
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commune a conclu deux marchés de prestations intellectuelles. Le premier, le 14 octobre 2015 
avec le cabinet Erea Conseil, concerne directement l’élaboration de la révision générale de son 
plan. Son montant initial de 62 000 euros HT a été porté à 67 600 euros HT par avenant. D’une 
part, si comme le stipule le marché, la révision générale du plan a été nécessaire à la mise en 
œuvre du projet de création du nouveau stade, et si ce projet a constitué l’un des axes majeurs de 
la révision, il résulte de l’instruction que cette révision a été motivée par d’autres projets, dont 
l’un au moins, correspondant à la création d'un « deuxième écoquartier sur le secteur du château 
et du centre artisanal de la Ferme d'Orangis » est décrit comme structurant par le cahier des 
clauses techniques particulières du marché et nécessite une réactualisation des orientations 
stratégiques du plan d’aménagement et de développement durable. Dès lors, malgré l’abandon 
du projet de stade, la révision du plan local d’urbanisme est demeurée utile, au moins à la 
réalisation de cet autre projet. Par suite, les dépenses liées à l’exécution de ce premier marché ne 
peuvent être indemnisées au titre de l’abandon du projet. D’autre part, si l’avenant à ce marché a 
eu pour objet de rémunérer les modifications à apporter aux pièces du plan local d’urbanisme 
pour tenir compte de l’abandon du projet, il résulte de l’instruction que les modifications listées 
par l’avenant visent également à « tenir compte de l’évolution de réflexions sur d’autres secteurs 
de projets (ancienne usine Blédina et parking à côté de Buffalo Grill) ». La totalité des frais liés 
à l’exécution de l’avenant, qui s’élèvent à 6 720 euros TTC, ne peut donc être imputée à 
l’abandon du projet. Le devis détaillé de l’avenant établi pour cette mission de réajustement des 
pièces du plan ne permettant pas de ventiler les prestations entre les différents besoins, il sera fait 
une juste appréciation de la part des frais imputables à l’abandon du projet en les évaluant à la 
somme de 3 360 euros TTC. 


 
60. Le 19 octobre 2015, la commune de Ris-Orangis a conclu un second marché avec le 


groupement d’entreprises constitué des entreprises AUC, Vogt et Ingerop, relatif à une étude 
urbaine complémentaire à mener sur le secteur de l’Arc Sud de Ris-Orangis, qui inclut ceux du 
Bois de l’Epine et des Terres Saint-Lazare, qui jouxtent la zone qui devait accueillir le stade. Si, 
en prévoyant de « réactualiser les orientations stratégiques et le contenu du schéma 
d'aménagement réalisé en 2012 en intégrant les impacts du projet de création de la zone 
d'activités et de loisirs autour du grand stade, ainsi que les nouveaux projets urbains et 
d'équipements plus sectoriels prévus au sein du périmètre élargi », cette étude urbaine 
complémentaire s’inscrit dans les suites qui devaient être données au projet de stade, elle visait 
également à disposer « d'une analyse plus précise sur le secteur des Terres-Saint Lazare, afin 
d'identifier les leviers à actionner pour redynamiser la zone d'activité et créer les conditions de 
réussite de son évolution vers une plus grande mixité fonctionnelle, en cohérence avec le tissu 
existant voisin et avec les futures interactions possibles avec le projet urbain du grand stade » et 
d’une « analyse plus précise sur les espaces ouverts et naturels du secteur, définissant les 
conditions de leur préservation et de leur valorisation, les moyens et les dispositifs à mobiliser 
en ce sens, dans la perspective d'une gestion durable et maîtrisée ». Dès lors, l’objet de cette 
étude a excédé la prise en compte du projet de stade et vise plus globalement à définir des partis 
de réaménagement de deux secteurs alentours, en explorant les opportunités ouvertes par le 
projet de stade. L’étude tend en outre à tenir compte d’autres projets structurants comme celui 
déjà évoqué d’un second éco-quartier. Par suite, il n’est pas établi que la réalisation de cette 
étude complémentaire ait été strictement liée à la mise en œuvre du projet de stade. Dès lors, la 
commune n’est pas fondée à demander l’indemnisation des frais liés à cette étude, qui s’élèvent à 
60 000 Euros HT. 


 
S’agissant des dépenses administratives engagées par la commune de Ris-Orangis : 
 
61. La commune de Ris-Orangis demande la prise en charge des frais de retranscription 


des séances du conseil municipal qui se sont tenues les 22 juin 2012 et 26 juin 2014, qui 
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s’élèvent respectivement à 129 euros et 140 euros. Pour tenter de démontrer que ces frais sont 
liés au projet de stade, la commune indique que la séance du 22 juin 2012 est celle au cours de 
laquelle a été soumise l’approbation de l’accord-cadre en litige et que la séance du 26 juin 2014 
est celle au cours de laquelle le directeur financier de la FFR est intervenu, dans la perspective de 
la déclaration d’intérêt général du projet. Toutefois, il n’est ni établi ni même allégué que la 
retranscription des séances du conseil municipal de Ris-Orangis ne constituerait pas une pratique 
courante. Dès lors, il n’est pas établi que la mission assurée au cours des deux séances qui se 
sont tenues les 22 juin 2012 et 26 juin 2014 aurait revêtu un caractère exceptionnel et serait 
justifiée par la particularité des sujets mis à l’ordre du jour de ces deux séances. Ces dépenses ne 
peuvent donc être regardées comme directement et certainement liées au projet de stade. Par 
suite, la commune n’est pas fondée à prétendre à leur indemnisation. 


 
S’agissant du manque à gagner invoqué par la commune de Ris-Orangis au titre des 


pertes de recettes fiscales : 
 
62. La commune de Ris-Orangis fait valoir que l’abandon du projet l’a privée de 


recettes fiscales, qu’elle évalue à plus de 24 millions d’euros, correspondant aux recettes de la 
taxe sur les spectacles et à celles de la taxe foncière. 


 
63. Toutefois, si le dossier de candidature mentionne effectivement, parmi les recettes 


fiscales espérées par la commune, d’une part, le produit de la taxe sur les spectacles, celle-ci, 
alors prévue par les dispositions de l’article 1559 du code général des impôts, a été abrogée par 
l’article 21 de la loi de finances pour 2015, soit avant la possible mise en service du stade, et la 
commune ne se prévaut d’aucun dispositif fiscal qui aurait eu vocation à se substituer à cette taxe 
et qui aurait pu s’appliquer aux évènements organisés dans le stade. Le manque à gagner tenant à 
la privation de la taxe sur les spectacles ne peut donc être imputé à l’abandon du projet de stade. 


 
64. La commune de Ris-Orangis invoque, d’autre part, un manque à gagner tenant à la 


taxe foncière non perçue. S’appuyant sur les indications portées dans le dossier de candidature, 
lesquelles s’appuient sur une étude réalisée par un cabinet de conseil, la commune évalue à plus 
de 18 millions d’euros la taxe foncière non perçue sur la période qui s’est écoulée entre 2017 et 
2027. Toutefois, si la commune fait valoir que les modalités de calcul de la taxe foncière sont 
fixées aux articles 1380 et suivants du code général des impôts, son assiette dépend directement 
de l’évaluation de la valeur locative de l’emprise foncière. Or, comme le souligne l’étude 
produite par la commune, le stade constitue un immeuble particulier dont la valeur locative doit 
être évaluée selon des modalités spécifiques. Celles proposées par le cabinet de conseil consulté 
par la commune de Ris-Orangis n’ayant notamment pas été soumises à l’avis des services 
fiscaux, elles ne peuvent être regardées comme établissant avec suffisamment de vraisemblance 
la valeur locative du stade, ni, par suite, les pertes de recettes de taxes foncières résultant de 
l’abandon du projet. Ce préjudice, non établi dans son montant en l’état, doit, dès lors, être 
écarté. 


 
 
65. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que la FFR doit être condamnée à verser à 


la CAGPS une indemnité de 3 364 288,12 euros TTC et à la commune de Ris-Orangis une 
indemnité de 18 328,60 euros TTC en réparation des préjudices qu’elles ont respectivement 
subis du fait de la résiliation unilatérale de l’accord-cadre conclu le 26 juin 2012 pour la 
réalisation du projet de grand stade de rugby et qu’en revanche, la demande indemnitaire 
présentée par la commune de Bondoufle doit être écartée. 
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En ce qui concerne les intérêts et la capitalisation des intérêts : 
 
66. Il y a lieu d’assortir l’indemnité accordée aux collectivités requérantes par le présent 


jugement des intérêts au taux légal à compter du 20 octobre 2017, date de réception de leur 
demande préalable indemnitaire. Ces intérêts produiront eux-mêmes intérêts à compter du 
20 octobre 2018. 


 
Sur les frais des instances : 
  
67. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de la FFR une 


somme de 2 500 euros à verser respectivement à la CAGPS et à la commune de Ris-Orangis au 
titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. En revanche, ces dispositions font 
obstacle à ce que ces deux collectivités, qui ne sont pas les parties perdantes, soient condamnées 
à verser à la FFR la somme qu’elle demande à ce titre. Par ailleurs, ces mêmes dispositions font 
obstacle à ce que la FFR soit condamnée à verser à la commune de Bondoufle la somme qu’elle 
demande au même titre. Enfin, il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit 
aux conclusions présentées, sur ce fondement, par la FFR à l’encontre de la commune de 
Bondoufle. 


 
Sur les conclusions de la CAECE et de la commune de Ris-Orangis présentées au titre 


de l’article L. 741-2 du code de justice administrative : 
  
68. En vertu des dispositions de l’article 41 de la loi du 29 juillet 1881 reproduites à 


l’article L. 741-2 du code de justice administrative, les tribunaux administratifs peuvent, dans les 
causes dont ils sont saisis, prononcer, même d’office, la suppression des écrits injurieux, 
outrageants ou diffamatoires. 


  
69. Les passages dont la CAECE et la commune de Ris-Orangis demandent la 


suppression ne présentent aucun caractère injurieux, outrageant ou diffamatoire. Les conclusions 
présentées à ce titre, y compris celles à fin d’indemnisation du préjudice lié à de tels écrits, 
doivent, dès lors, être rejetées. 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de la commune de Bondoufle est rejetée. 
 
Article 2 : La fédération française de rugby est condamnée à verser à la CAGPS une indemnité 
de 3 364 288,12 euros TTC et à la commune de Ris-Orangis une indemnité de 
18 328,60 euros TTC, toutes deux assorties des intérêts au taux légal à compter du 20 octobre 
2017 et de la capitalisation des intérêts à compter du 20 octobre 2018. 
 
Article 3 : La fédération française de rugby versera à la CAGPS et à la commune de Ris-Orangis, 
chacune, une somme de 2 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la CAGPS et de la commune de Ris-Orangis est rejeté. 
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Article 5 : Le présent jugement sera notifié à la communauté d’agglomération Grand Paris Sud 
Seine Essonne Sénart, aux communes de Ris-Orangis et de Bondoufle et à la fédération française 
de rugby. 


 
 


Délibéré après l'audience du 2 juin 2020, à laquelle siégeaient : 
 
- M. Le Gars, président, 
- Mme Milon, premier conseiller,  
- Mme Lutz, premier conseiller. 
 
 
Rendu public par mise à disposition au greffe le 3 juillet 2020. 
 
 


Le président, 
 


signé 
 


J. Le Gars 
 


La République mande et ordonne au préfet de l’Essonne en ce qui le concerne ou à tous huissiers 
de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées de 
pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 
 


Le tribunal administratif de Versailles 
 


(5ème chambre) 
  


 


 


 
Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête et un mémoire enregistrés le 4 juin 2018 et le 15 février 2019, M. F R 


demande au tribunal, dans le dernier état de ses écritures, de prononcer la décharge, en droits, 
majorations et intérêts de retard, du supplément d’impôt sur le revenu auquel il a été assujetti au 
titre de l’année 2012, pour un montant global de 112 804 euros. 
 


Il soutient que :  
 
- la plus-value qu’il a réalisée lors de la vente de son entreprise d’expert-comptable est 


exonérée d’impôt sur le revenu en application de l’article 151 septies A du code général des 
impôts et de la doctrine exprimée sous la référence BOI-BIC-PVMV-40-20-20-30 du 12 
septembre 2012 ; 


- il a cessé toute fonction au sein de l’entreprise cédée et fait valoir ses droits à la 
retraite dans les deux ans à compter de la cession ;  


- il exerce désormais une activité de sous-traitant au profit de l’entreprise qu’il a cédée ; 
il n’exerce donc ni activité de direction ni activité salariée au sein de cette entreprise. 
 


Par un mémoire enregistré le 13 décembre 2018, le directeur départemental des finances 
publiques conclut au rejet de la requête.  


 
Il fait valoir qu’aucun des moyens soulevés n’est fondé. 
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Vu les autres pièces du dossier. 
 


Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Grand ; 
- et les conclusions de M. Karaoui, rapporteur public. 


 
 
Considérant ce qui suit :  


 
1. M. F R exerçait l’activité d’expert-comptable à titre libéral au … à C M, 


enregistrée sous le numéro SIREN …, et dont les revenus étaient déclarés dans la catégorie des 
bénéfices non commerciaux. Par acte du 15 mars 2011, il constituait avec Mme S la SARL RS 
Expertise et Conseils, au capital de 50 000 euros réparti à part égales entre les deux associés. 
Cette société, immatriculée sous le numéro SIREN 538079369, était domiciliée à la même 
adresse que son activité libérale. Par acte du 4 décembre 2012, M. R cédait à la SARL RS 
Expertise et Conseils la clientèle de son activité libérale pour un prix de 600 000 euros. Au titre 
des revenus de l’année 2012, M. R a déclaré une plus-value professionnelle à long terme, d’un 
montant de 599 515 euros, exonérée en raison de son départ à la retraite. Le 1er juillet 2014, M. R 
a transféré son activité libérale à Saint-Varent (Deux-Sèvres). A la suite d’un contrôle sur pièces, 
l’administration a remis en cause, selon la procédure contradictoire, l’exonération, pour cause de 
départ la retraite, de la plus-value à long terme réalisée par M. R lors de la cession de la clientèle 
de son activité d’expert-comptable exercée à titre libéral. Le requérant demande la décharge du 
supplément d’impôt sur le revenu auquel il a ainsi été assujetti au titre de l’année 2012. 


 
Sur le terrain de la loi fiscale : 


 


2. Aux termes de l’article 151 septies A du code général des impôts, dans sa 
rédaction applicable : « I. Les plus-values soumises au régime des articles 39 duodecies à 39 
quindecies, (…) réalisées dans le cadre d'une activité commerciale, industrielle, artisanale, 
libérale ou agricole, sont exonérées lorsque les conditions suivantes sont réunies : (…) / 3° Le 
cédant cesse toute fonction dans l'entreprise individuelle cédée ou dans la société ou le 
groupement dont les droits ou parts sont cédés et fait valoir ses droits à la retraite, dans les deux 
années suivant ou précédant la cession ; (…) / VI. L'option pour le bénéfice du régime défini au 
présent article est exclusive de celui des régimes prévus au I ter de l'article 93 quater et aux 
articles 151 octies et 151 octies A. ». 


 
3. Il résulte de l’instruction que M. R bénéficie depuis le 1er octobre 2014 d’une 


pension de retraite versée à la fois au titre du régime de base et au titre du régime 
complémentaire. Ainsi, le requérant a fait valoir ses droits à la retraite dans le délai de deux ans à 
compter de la cessation de sa clientèle à la SARL RS Expertise et Conseils.  


 
 


4. Il résulte de l’instruction que M. R a perçu en 2016, soit plus de deux ans après la 
cession de ses droits sociaux, des honoraires, d’un montant de 110 000 euros, de la SARL RS 







No 1803925 3 


Expertise et Conseils. Il indique avoir exercé une activité de « sous-traitance » au profit de cette 
société, et estime ainsi avoir cessé toute fonction dans celle-ci. 


 
5. Toutefois, il est constant que la SARL RS Expertise et Conseils était en 2016 le 


seul client de M. R, dans le cadre de son activité d’expert-comptable désormais exercée à titre 
individuel. Ainsi, ce dernier a continué à exercer la même activité et, à travers la 
SARL RS Expertise et Conseils, a conservé la même clientèle que lorsqu’il était dirigeant et 
associé de cette société. Dans ces conditions, il ne peut être regardé comme ayant cessé toute 
fonction dans la SARL RS Expertise et Conseils au sens des dispositions précitées du 3° du I. de 
l’article 151 septies A du code général des impôts, qui doivent être interprétées strictement 
compte tenu de leur caractère dérogatoire. Par suite, c’est à bon droit que l’administration a 
remis en cause, pour ce seul motif, l’exonération de la plus-value professionnelle réalisée par 
M. R. 


 
Sur le terrain de la doctrine administrative : 


 
6. Aux termes de l’article L. 80 A du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction 


applicable : « Il ne sera procédé à aucun rehaussement d'impositions antérieures si la cause du 
rehaussement poursuivi par l'administration est un différend sur l'interprétation par le redevable 
de bonne foi du texte fiscal et s'il est démontré que l'interprétation sur laquelle est fondée la 
première décision a été, à l'époque, formellement admise par l'administration. (…) ». 


 
7. Le paragraphe 50 de la doctrine exprimée sous la référence 


BOI-BIC-PVMV-40-20-20-30 du 12 septembre 2012 énonce que « le cédant pourra, 
postérieurement ou antérieurement à la cession de l’entreprise ou des titres, et sans remise en 
cause du bénéfice de l’exonération prévue à l’article 151 septies A du CGI : / - exercer une 
activité non salariée auprès de l’entreprise ou de la société cédée (par exemple, consultant, 
tuteur au sens de l’article L. 129-1 du code de commerce) ; / - exercer une activité 
professionnelle dans une autre entreprise ». 


 
8. M. R indique avoir exercé en 2016 une activité de « sous-traitant » au profit de la 


SARL RS Expertise et Conseils. Ainsi, l’activité qu’il a exercée est distincte des activités de 
consultant ou de tuteur, dont l’objet est de permettre l’accompagnement du repreneur dans la 
phase de transition, alors que M. R avait au demeurant cédé ses parts depuis plus de trois ans. Par 
ailleurs, pour les motifs exposés au point 5, M. R ne peut être regardé comme ayant cessé toute 
activité professionnelle dans la SARL RS Expertise et Conseils ni comme ayant exercé une 
activité professionnelle dans une entreprise distincte de celle-ci. Ainsi, M. R n’est pas fondé à se 
prévaloir de la doctrine citée au point 7. 
 


9. Il résulte de tout ce qui précède que M. R n’est pas fondé à demander la décharge 
de l’imposition litigieuse. 
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de M. R est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. F R et au directeur départemental des finances 
publiques des Yvelines. 
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Délibéré après l'audience du 29 septembre 2020, à laquelle siégeaient : 
 
M. Delage, président, 
M. de Miguel, premier conseiller, 
M. Grand, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 13 octobre 2020. 
 


Le rapporteur, 
 


signé 
 


J. Grand 
 


Le président, 
 


signé 
 


Ph. Delage 
 


Le greffier, 
 


        signé 
 


V. Retby 
 


La République mande et ordonne au ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des 
finances et de la relance, en charge des comptes publics, en ce qui le concerne, ou à tous 
huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 20 juin 2018 et un mémoire du 5 novembre 2020, non 


communiqué, la commune de Wissous, représentée par Me Janvier, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’avenant n°3 à la convention de délégation de service public de 


l’assainissement collectif qui la lie, ainsi que la commune de Verrières-le-Buisson et 
l’établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris, à la société Suez Eau France ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’établissement public territorial Vallée sud-Grand Paris et 


de la société Suez Eau France une somme de 5 000 euros au titre des dispositions de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 


  
Elle soutient que : 
- la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvres était incompétente à l’effet de 


modifier les conditions financières du service au 1er janvier 2016 ; 
- la répartition effectuée par l’avenant contesté entre la communauté d’agglomération 


des Hauts-de-Bièvres et la société Suez France ne concerne pas le délégataire mais relève d’un 
accord entre les seules collectivités co-délégantes ; 


- l’avenant n°3 méconnaît les dispositions du 2° de l’article L. 5211-25-1 du code 
général des collectivités territoriales ; 


- il méconnaît le principe d’égalité de traitement des usagers du service public ; 
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- la quote-part respective des trois autorités co-délégantes dans la rémunération 
forfaitaire du délégataire ne répond pas à l’exigence de proportionnalité avec les prestations dont 
chacune bénéficie. 


 
Par un mémoire enregistré le 13 septembre 2019, la commune de Verrières-le-Buisson, 


représentée par Me Corneloup, conclut à titre principal au rejet de la requête, à titre subsidiaire à 
la poursuite de l’avenant n°3 ou à sa résiliation avec effet différé, et à ce qu’il soit mis à la 
charge de la commune de Wissous une somme de 5 000 euros au titre des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle oppose une fin de non-recevoir tirée de la tardiveté de la requête, et fait valoir que 


les moyens ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire enregistré le 25 octobre 2019, la société Suez Eau France, représentée 


par Me de Metz-Pazzis, conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge de la 
commune de Wissous une somme de 5 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


 
Elle oppose deux fins de non-recevoir tirées de l’absence de production de l’avenant 


contesté et de l’absence de qualité pour agir de la commune de Wissous, et fait valoir que les 
moyens ne sont pas fondés. 


 
Par un mémoire enregistré le 25 octobre 2019, l’établissement public territorial Vallée 


Sud-Grand Paris, représenté par Me Josselin, conclut à titre principal au rejet de la requête, à titre 
subsidiaire à la poursuite de l’avenant n°3 ou à sa résiliation avec effet différé, et à ce qu’il soit 
mis à la charge de la commune de Wissous une somme de 2 500 euros au titre des dispositions 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il oppose une fin de non-recevoir tirée de la tardiveté de la requête, et fait valoir que les 


moyens ne sont pas fondés. 
 
La requête et l’ensemble de la procédure ont été communiqués à la communauté 


d’agglomération Paris-Saclay, qui n’a pas produit de mémoire en défense. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Lutz,  
- les conclusions de Mme Degorce, rapporteur public, 
- les observations de Me Chehab, représentant la commune de Wissous, de Me Nauleau, 


représentant la communauté d’agglomération de Paris-Saclay, de Me De Metz-Pazzis, 
représentant la compagnie Suez Eau France, de Me Tupigny, représentant la commune de 
Verrières-le-Buisson, et de M. T, conseiller municipal de la commune de Wissous. 
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Une note en délibéré, présentée pour la commune de Wissous, a été enregistrée le 13 
novembre 2020. 


 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. La communauté d’agglomération des Hauts de Bièvre, créée au 1er janvier 2003, 


regroupait les communes d’Antony, Bourg-la-Reine, Châtenay-Malabry, Le Plessis-Robinson, 
Sceaux, Wissous et Verrières-le-Buisson. Le 21 octobre 2009, elle a conclu une convention 
d’affermage avec la société Lyonnaise des Eaux France, devenue Suez Eaux France, portant sur 
l’exploitation du service public de l’assainissement collectif sur son territoire, pour une durée de 
12 ans, soit jusqu’en 2022. Cette convention a fait l’objet de deux avenants conclus le 
18 avril 2011 et le 2 juillet 2013. 


 
2. Au 1er janvier 2016, la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre a 


fusionné avec deux autres établissements publics de coopération intercommunale au sein de 
l’établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris. Toutefois, les communes de Wissous et 
Verrières-le-Buisson ont rejoint, à compter de la même date, la communauté d’agglomération 
Paris-Saclay. Ces deux communes ont alors repris leur compétence en matière d’assainissement 
dès lors que cette compétence n’a pas été transférée à la communauté d’agglomération Paris-
Saclay. 


 
3. Le 23 décembre 2015, la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre et la 


société Lyonnaise des Eaux France ont conclu un avenant n°3 à la convention d’affermage, 
visant à tirer les conséquences de ces évolutions institutionnelles sur la rémunération du 
délégataire. Par la présente requête, la commune de Wissous demande l’annulation de cet 
avenant. 


 
 
Sur les fins de non-recevoir : 
 
4. En premier lieu, les parties à un contrat administratif peuvent saisir le juge d'un 


recours de plein contentieux contestant la validité du contrat qui les lie. Il appartient alors au 
juge, lorsqu'il constate l'existence d'irrégularités, d'en apprécier l'importance et les conséquences, 
après avoir vérifié que les irrégularités dont se prévalent les parties sont de celles qu'elles 
peuvent, eu égard à l'exigence de loyauté des relations contractuelles, invoquer devant lui. Il lui 
revient, après avoir pris en considération la nature de l'illégalité commise et en tenant compte de 
l'objectif de stabilité des relations contractuelles, soit de décider que la poursuite de l'exécution 
du contrat est possible, éventuellement sous réserve de mesures de régularisation prises par la 
personne publique ou convenues entre les parties, soit de prononcer, le cas échéant avec un effet 
différé, après avoir vérifié que sa décision ne portera pas une atteinte excessive à l'intérêt 
général, la résiliation du contrat ou, en raison seulement d'une irrégularité invoquée par une 
partie ou relevée d'office par lui, tenant au caractère illicite du contenu du contrat ou à un vice 
d'une particulière gravité relatif notamment aux conditions dans lesquelles les parties ont donné 
leur consentement, son annulation. Cette action est ouverte aux parties au contrat pendant toute 
la durée d'exécution de celui-ci. 


 
5. Par ailleurs, aux termes de l’article L. 5211-25-1 du code général des collectivités 


territoriales : « En cas de retrait de la compétence transférée à un établissement public de 
coopération intercommunale : / 1° Les biens meubles et immeubles mis à la disposition de 
l’établissement bénéficiaire du transfert de compétences sont restitués aux communes 
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antérieurement compétentes et réintégrés dans leur patrimoine pour leur valeur nette comptable, 
avec les adjonctions effectuées sur ces biens liquidées sur les mêmes bases. Le solde de 
l’encours de la dette transférée afférente à ces biens est également restituée à la commune 
propriétaire ; / 2° Les biens meubles et immeubles acquis ou réalisés postérieurement au 
transfert de compétences sont répartis entre les communes qui reprennent la compétence ou 
entre la commune qui se retire de l’établissement public de coopération intercommunale et 
l’établissement ou, dans le cas particulier d’un syndicat dont les statuts le permettent, entre la 
commune qui reprend la compétence et le syndicat de communes. Il en va de même pour le 
produit de la réalisation de tels biens, intervenant à cette occasion. Le solde de l’encours de la 
dette contractée postérieurement au transfert de compétences est réparti dans les mêmes 
conditions entre les communes qui reprennent la compétence ou entre la commune qui se retire 
et l’établissement public de coopération intercommunale ou, le cas échéant, entre la commune et 
le syndicat de communes. A défaut d’accord entre l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale et les conseils municipaux des communes concernés, cette 
répartition est fixée par arrêté du ou des représentants de l’Etat dans le ou les départements 
concernés. Cet arrêté est pris dans un délai de six mois suivant la saisine du ou des 
représentants de l’Etat dans le ou les départements concernés par l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou de l’une des communes concernées. / 
Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord 
contraire des parties. La substitution de personne morale aux contrats conclus par les 
établissements publics de coopération intercommunale n’entraîne aucun droit à résiliation ou à 
indemnisation pour le cocontractant. L’établissement public de coopération intercommunale qui 
restitue la compétence informe les cocontractants de cette substitution ». Ces dispositions sont 
relatives aux conséquences d’un retrait de la compétence transférée à un établissement public de 
coopération intercommunale par les communes qui en sont membres. Les dispositions du 
quatrième et dernier alinéa, éclairées par les travaux préparatoires de la loi du 12 juillet 1999 
relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale de laquelle elles 
sont issues, doivent être lues indépendamment de celles des deux alinéas qui précèdent, relatives 
au partage des biens mis à la disposition de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou dont il est devenu propriétaire. Il résulte des dispositions de ce quatrième et 
dernier alinéa que, dans l’hypothèse d’un retrait de la compétence transférée à un établissement 
public de coopération intercommunale, ses communes membres se trouvent de plein droit 
substituées à l’établissement pour l’ensemble des contrats en cours, quelle que soit leur nature, 
conclus par cet établissement pour l’exercice de cette compétence. Sauf accord contraire des 
parties, l’exécution de ces contrats se poursuit sans autre changement jusqu’à leur échéance, y 
compris durant la période précédant le partage des biens prévu par les deuxième et troisième 
alinéas de l’article L. 5211-25-1 du code général des collectivités territoriales. Il en va ainsi alors 
même que les contrats en cause porteraient sur des biens appartenant à l’établissement public de 
coopération intercommunale, sans qu’y fassent obstacle les règles particulières applicables à 
certains contrats, tels que les baux emphytéotiques administratifs. 


 
6. Il résulte de ce qui précède que la commune de Wissous qui, avec l’établissement 


public territorial Vallée Sud-Grand Paris et la commune de Verrières-le-Buisson, s’est substituée 
à la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre à compter du 1er janvier 2016, date à 
laquelle prenait effet la dissolution de cette dernière, pour l’exécution de l’avenant n°3 à la 
convention d’affermage précitée, doit être regardée comme partie à ce contrat pour l’application 
des principes énoncés au point 4. Il s’ensuit que, d’une part, comme toute partie à un contrat, la 
commune de Wissous pouvait saisir le juge d’un recours en contestation de la validité de ce 
contrat et que, d’autre part, sa requête introduite en cours d’exécution de l’avenant n’était pas 
tardive. Les fins de non-recevoir tirées de l’absence de qualité pour agir de la commune de 
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Wissous et de la tardiveté de la requête opposées par la société Suez Eau France, la commune de 
Verrières-le-Buisson et l’établissement public territorial ne peuvent être accueillies. 


 
7. En second lieu, la société Suez Eau France fait valoir que la requête de la 


commune de Wissous est irrecevable faute pour la requérante de produire la version de l’avenant 
n°3 la concernant. Toutefois la commune de Wissous soutient, sans être contredite, que cet 
avenant, à supposer qu’il existe, ne lui a pas été communiqué. Par ailleurs, si la version de 
l’avenant n°3 produite par la commune de Wissous mentionne uniquement les formules de calcul 
des tarifs applicables à l’établissement public territorial, le préambule de l’avenant fixe la 
redevance d’assainissement perçue par le délégataire auprès des usagers à 0,3272 HT/m3 pour la 
commune de Wissous et la redevance trimestrielle pour les eaux pluviales à 111 558 euros HT, 
l’annexe n°2 de ce document, intitulée « Méthodologie utilisée pour la détermination des 
conditions économiques applicables au contrat d’affermage pour le périmètre du nouvel 
établissement public territorial et des communes de Wissous et Verrières-le-Buisson », détaillant 
par ailleurs de manière précise les modalités de calcul et de répartition de la part pluviale en 
fonction des bassins existants, de l’entretien des postes existants et des composantes du réseau. 
Par suite, et en l’absence de tout élément produit par la société Suez Eau France quant à 
l’existence d’une autre version de l’avenant concernant la commune de Wissous, cette commune 
est fondée à demander l’annulation de l’avenant versé aux débats, qui contient les éléments 
tarifaires qui lui sont applicables. La fin de non-recevoir précitée doit donc être écartée. 


 
 
Sur les conclusions aux fins d’annulation : 
 
8. Ainsi qu’il a été dit au point 5, les dispositions de l’article L. 5211-25-1 du code 


général des collectivités territoriales impliquent, sauf accord contraire des parties, après retrait 
des communes membres, l’exécution par ces dernières des contrats qui ont été conclus 
initialement par l’établissement public de coopération intercommunal. 


 
9. La commune de Wissous soutient que la communauté d’agglomération des Hauts-


de-Bièvre était incompétente à l’effet de définir les conditions tarifaires applicables à compter du 
1er janvier 2016, et qu’une telle modification relevait de la seule compétence des parties à la 
convention issue de la disparition de cet établissement, à savoir l’établissement public territorial 
Vallée Sud-Grand Paris et les communes de Wissous et de Verrières-le-Buisson. En effet, si la 
communauté d’agglomération était encore, au 23 décembre 2015, partie contractante avec la 
société Suez Eau France dans le cadre de la convention d’affermage, elle ne pouvait à cette date 
rapprochée et alors qu’elle savait pertinemment qu’elle n’existerait plus huit jours plus tard, en 
définir seule les modalités d’exécution à compter du 1er janvier 2016, date à laquelle prenait effet 
sa dissolution et à laquelle l’établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris, la commune 
de Verrières-le-Buisson et la commune de Wissous se substituaient à elle pour l’exécution de ce 
contrat. Par suite, la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre, dissoute au 
1er janvier 2016, n’était plus compétente dans les circonstances de l’espèce pour définir seule les 
modalités d’exécution de la convention à compter de cette date. 


 
10. Il résulte de ce qui précède que l’avenant n°3 est entaché d’un vice du 


consentement d'une particulière gravité. Par ailleurs, aucun motif d’intérêt général n’est invoqué 
en défense pour en justifier le maintien, alors même que les parties au contrat issues de la 
dissolution de la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre restaient, ainsi qu’il a été dit 
précédemment, tenues solidairement à l’égard du cocontractant à compter du 1er janvier 2016 
dans les conditions fixées antérieurement à l’avenant dont s’agit.   
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11.  Par suite, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête, 
l’avenant du 23 décembre 2015 doit être annulé. 


 
 
Sur les frais de l’instance : 
 
12. Il y a lieu de mettre à la charge de l’établissement public territorial Vallée Sud-


Grand Paris et de la compagnie Suez Eau France une somme de 1 500 euros chacun au titre des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
13. En revanche, ces dispositions font obstacle à ce qu’il soit fait droit aux 


conclusions présentées à ce titre par la commune de Verrières-le-Buisson, la compagnie Suez 
Eau France et l’établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris. 


 
D E C I D E : 


 
Article 1er : L’avenant n°3 du 23 décembre 2015 est annulé. 
 
Article 2 : L’établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris et la compagnie Suez Eau 
France verseront chacun à la commune de Wissous une somme de 1 500 euros au titre des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la commune de Wissous, à l’établissement public 
territorial Vallée Sud-Grand Paris, à la commune de Verrières-le-Buisson, à la société Suez Eau 
France et à la communauté d’agglomération Paris-Saclay. 
 
Délibéré après l'audience du 9 novembre 2020, à laquelle siégeaient : 
 
- M. Le Gars, président, 
- Mme Milon, premier conseiller, 
- Mme Lutz, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 23 novembre 2020. 


 
Le rapporteur, 


 
signé 


 
F. Lutz  


Le président, 
 


signé 
 


J. Le Gars 
 


Le greffier, 
 


signé 
 


L. Segrétain 
 
La République mande et ordonne au préfet des Yvelines en ce qui le concerne ou à tous huissiers 
de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties privées, de 
pourvoir à l'exécution de la présente décision.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 
 


Le tribunal administratif de Versailles 
 


(3ème chambre) 
 


 


 


Vu la procédure suivante : 
 
 


Par une requête, enregistrée le 11 juillet 2018, la société SADE-Compagnie générale 
de travaux d’hydraulique, représentée par Me Billebeau, demande au tribunal :  


 
1°) de condamner la société SAUR à lui verser la somme de 49 297,20 euros, avec 


intérêts au taux légal à compter du 20 décembre 2017, en réparation des dommages provoqués 
par le déboitement d’une conduite du réseau d’eau potable survenu sur le territoire de la 
commune de Vicq le 22 août 2017 ;  


 
2°) de mettre à la charge de la société SAUR une somme de 3 500 euros au titre de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que :  
 
- il résulte du procès-verbal de l’huissier intervenu à sa demande que le déboitement de 


la canalisation d’eau potable procède de la vétusté du raccord de cette canalisation et de 
l’absence de butée en béton ; 







N° 1804917 
 


2 


- l’absence de travaux d’entretien, préventif ou curatif et de réparation ou de 
remplacement de tronçons de l’ouvrage public est de nature à engager la responsabilité pour 
faute du délégataire ; 


- la société SAUR doit être condamnée à l’indemniser de ses préjudices subis et de la 
mise à disposition de moyens destinés au terrassement. 


 
Par un mémoire, enregistré le 30 décembre 2019, la société SAUR conclut au rejet de la 


requête et à ce qu’une somme de 4 000 euros soit mise à sa charge au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. Elle demande également, à titre reconventionnel, que la société 
SADE-Compagnie générale de travaux d’hydraulique soit condamnée à lui verser la somme de 
23 751 euros hors taxes, assortie des intérêts, en réparation des dommages provoqués par le 
déboitement d’une conduite du réseau d’eau potable survenu sur le territoire de la commune de 
Vicq le 22 août 2017. 


 
 Elle soutient que : 
 
- dès lors que les travaux ont été confiés à un groupement d’entreprise composé des 


sociétés SADE et SARC, la société SADE ne justifie pas d’un intérêt lui donnant qualité pour 
présenter une demande indemnitaire ni au nom du groupement, ni en son propre nom ;  


- il appartient au demandeur de préciser le fondement de sa demande ; 
- elle est titulaire d’une délégation de service public d’exploitation du réseau d’eau 


potable et les ouvrages sont la propriété du syndicat intercommunal de la Région d’Yvelines 
pour l’adduction d’eau  (SIRYAE) ; les obligations de renouvellement sont partagées entre le 
délégataire et le délégant ; 


- l’existence du préjudice n’est pas démontrée ; la seule présentation d’une facture ne 
suffit pas à établir ni la réalité d’un préjudice ni son quantum ; 


- les constats d’huissier ne permettent pas d’établir les causes du préjudice allégué ; 
- l’expertise amiable réalisée le 9 novembre 2017 a démontré que la fuite est apparue 


lors de la réalisation de la tranchée par la société SADE ; que le retrait d’une plaque de blindage 
a entraîné la déstabilisation de la canalisation et la fuite d’eau ;  


- la société SADE est en réalité à l’origine du dommage dont elle demande réparation ; 
la fuite de la canalisation s’est produite alors que son personnel était en train de creuser une 
tranchée avec des pelleteuses pour réaliser des travaux d’assainissement ; 


- elle a été contrainte de réaliser, à sa charge, des interventions pour interrompre la fuite 
et des travaux de réparation de la canalisation. 


 
Un courrier en date du 20 janvier 2020 a été adressé aux parties en application des 


dispositions de l’article R. 611-11-1 du code de justice administrative, les informant de la 
période à laquelle il est envisagé d’appeler l’affaire à l’audience et précisant la date à partir de 
laquelle l’instruction pourrait être close dans les conditions prévues par le dernier alinéa de 
l’article R. 613-1 du même code. 


 
Par une ordonnance du 12 juin 2020, la clôture de l’instruction immédiate a été 


prononcée en application de l’article R. 613-1 du code de justice administrative. 
 
Un nouveau mémoire a été produit par la société SADE-Compagnie générale de 


travaux d’hydraulique le 11 août 2020, après la clôture de l’instruction. 
 
Par un courrier en date du 16 septembre 2020, les parties ont été informées, en 


application de l’article R. 611-7 du code de justice administrative que le jugement à intervenir 
était susceptible d’être fondé sur un moyen soulevé d’office tiré de l’incompétence de la 
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juridiction administrative pour connaître des conclusions indemnitaires présentées par la 
société SADE et des conclusions reconventionnelles indemnitaires présentées par la société 
SAUR dès lors que la rupture de la canalisation d’eau potable a été provoquée, selon le rapport 
d’expertise, par la décompression des terres due aux travaux exécutés par des engins de 
chantier, véhicules au sens de la loi du 31 décembre 1957. 


 
Par un mémoire, enregistré le 23 septembre 2020, la société SADE-Compagnie 


générale de travaux d’hydraulique a fait part de ses observations sur le moyen soulevé d’office 
susceptible de fonder le jugement à intervenir. 


 
Vu les autres pièces des dossiers.  
 
Vu : 
- la loi n° 57-1424 du 31 décembre 1957 ;  
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Gandolfi, 
- les conclusions de M. Tar, rapporteur public, 
- et les observations de Me Caneo, substituant Me Cabanes, représentant la société 


SAUR. 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
 
1. Le 22 août 2017, lors de travaux de renouvellement du réseau des eaux usées réalisés 


par la société SADE-Compagnie générale de travaux d’hydraulique pour le compte de la 
commune de Vicq, à l’angle de la rue Grande et de la rue de la Mairie, le déboitement d’une 
canalisation de transport d’eau au niveau d’un raccord a provoqué un déversement d’eau dans 
une tranchée. La société SADE-Compagnie générale de travaux d’hydraulique demande au 
tribunal de condamner la société SAUR, délégataire de service public de distribution d’eau 
potable sur le territoire du syndicat intercommunal de la région d’Yvelines pour l’adduction 
d’eau (SIRYAE), à lui verser la somme de 49 297,20 euros en réparation des préjudices 
consécutifs à cette rupture. La société SAUR demande au tribunal à titre reconventionnel de 
condamner la société SADE-Compagnie générale de travaux d’hydraulique à lui verser la 
somme de 23 751 euros hors taxes en réparation des préjudices consécutifs à cette même rupture. 


  
 
Sur la compétence de la juridiction administrative 
 
 
2. Aux termes de l’article 1er de la loi du 31 décembre 1957 : « par dérogation à 


l’article 13 de la loi des 16-24 août 1790 sur l’organisation judiciaire, les tribunaux judiciaires 
sont seuls compétents pour statuer sur toute action en responsabilité tendant à la réparation des 
dommages causés par un véhicule quelconque ». Dans le cas où les dommages surviennent à 
l’occasion de la réalisation de travaux publics, l’attribution de compétence ainsi donnée par ces 
dispositions aux tribunaux de l’ordre judiciaire ne s’applique que pour autant que le préjudice 
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invoqué trouve sa cause déterminante dans l’action d’un véhicule et non dans la conception, 
l’organisation ou les conditions d’exécution de l’opération de travaux publics prise dans son 
ensemble. 


 
3. En l’espèce, il résulte de l’instruction, notamment du rapport d’expertise amiable 


établi le 27 novembre 2017, en présence de représentants de la société SADE, par la société 
DHO que « c’est en retirant une plaque de blindage de la fouille que la venue d’eau [s’est 
produite] », qu’ « il y a vraisemblablement [eu] décompression des terres et/ou déstabilisation de 
la butée du grand coude à 45° situé rue Grandes de la nourrice DN 300 d’une pression de 14 
bars. Cette déstabilisation [a provoqué] le déboitement du petit coude et une fuite d’eau qui 
envahit toute la fouille, que « la décompression des terres [a] provoqué le déboitement partiel et 
la fuite du premier coude », et enfin que « la décompression des terres ayant provoqué le 
déboitement partiel et la fuite… le lien de causalité entre les travaux de la société SADE et le 
sinistre est établi ». Il résulte également de l’instruction, et notamment des constats d’huissier 
établis les 22 et 24 août 2017, que les travaux en cause à l’origine de la décompression des terres 
ont été entrepris grâce à deux pelleteuses de type « Mecalac », qui doivent être qualifiées de 
véhicules au sens des dispositions précitées de la loi du 31 décembre 1957, sans qu’il ne ressorte 
de cette même instruction que d’autres engins seraient également intervenus pour l’exécution de 
ces travaux de fouille ou de retrait de la plaque de blindage. Il ne ressort enfin d’aucune des 
pièces du dossier et il n’est pas allégué que le dommage trouverait sa cause déterminante non pas 
dans l’action de ces véhicules mais dans la conception ou l’exécution de l’opération de travaux 
publics prise dans son ensemble. Par suite, ce litige ressortit à la seule compétence de la 
juridiction judiciaire et il n’appartient pas à la juridiction administrative de connaître des 
conclusions de la société SADE-Compagnie générale de travaux d’hydraulique ni des 
conclusions reconventionnelles de la société SAUR. 


 
4. Il résulte de ce qui précède que la requête de la société SADE-Compagnie générale 


de travaux d’hydraulique et les conclusions reconventionnelles de la société SAUR doivent être 
rejetées comme portées devant un ordre de juridiction incompétent pour en connaître, y compris 
leurs conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
 


 
Article 1er : La requête de la société SADE-Compagnie générale de travaux 


d’hydraulique et les conclusions reconventionnelles de la société SAUR sont rejetées comme 
portées devant un ordre de juridiction incompétent pour en connaître. 
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Article 2 :  Le présent jugement sera notifié à la société SADE-Compagnie générale de 
travaux d’hydraulique et à la société SAUR. 


 
 
Délibéré après l’audience du 25 septembre 2020, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Besson-Ledey, présidente, 
M. Gandolfi, premier conseiller,  
M. Maitre, premier conseiller.  
 
Lu en audience publique le 9 octobre 2020. 


 
 


Le rapporteur, 
 


Signé 
 


G. Gandolfi 
 


 
 


 
La présidente 


 
Signé 


 
L. Besson-Ledey 


Le greffier, 
 


Signé 
 


S. Rivière 
 
 
 


La République mande et ordonne au préfet des Yvelines en ce qui le concerne ou à tous huissiers 
de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de 
pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 
 


Le tribunal administratif de Versailles 
 


(5ème chambre) 
  


 


 


 
Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête enregistrée le 25 juillet 2018, la SARL Maçonnerie artisanale de France 


demande au tribunal : 
 
1°) de prononcer la décharge, en droits, majorations et intérêts de retard, du supplément 


d’impôt sur les sociétés auquel elle a été assujettie au titre de l’exercice clos le 31 décembre 
2015, pour un montant global de 43 684 euros ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros au titre de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


Elle soutient que :  
 
- c’est à tort que l’administration a remis en cause le bénéfice du régime prévu à 


l’article 44 octies du code général des impôts ; 
- en vertu de l’article 302 nonies du même code, le bénéfice de ce régime ne peut être 


remis en cause que lorsque le contribuable a omis de souscrire sa déclaration de chiffre d’affaires 
au titre de deux exercices successifs ; or, elle n’a omis de déposer une telle déclaration qu’au 
titre de l’exercice clos en 2015 ; en l’absence d’omissions successives, l’administration n’était 
donc pas fondée à faire application de l’article 302 nonies mentionné ci-dessus ; 


- c’est à tort que l’administration se fonde sur l’absence de déclaration de TVA au titre 
de la période 2016, celle-ci étant postérieure à l’exercice litigieux ; en outre, ces éléments de fait 
n’ont pas fait l’objet d’un contrôle fiscal ; 
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- les éléments invoqués par l’administration, qui évoque sa propre doctrine, peuvent 
servir à fonder une procédure de taxation d’office mais ne permettent pas l’application de 
l’application de l’article 302 nonies précité. 
 
 


Par un mémoire enregistré le 15 février 2019, le directeur de contrôle fiscal 
Ile-de-France conclut au rejet de la requête.  


 
Il fait valoir qu’aucun des moyens soulevés n’est fondé. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 


 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Grand ; 
- les conclusions de M. Karaoui, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Couve-Dumez, pour la SARL Maçonnerie artisanale de 


France. 
 
Connaissance prise de la note en délibéré déposée le 30 septembre 2020 pour la 


SARL Maçonnerie artisanale de France. 
 


 
Considérant ce qui suit :  


 
1. La SARL Maçonnerie artisanale de France, établie au 5 rue Maurice Thorez à 


Trappes (Yvelines), a bénéficié au titre de l’exercice clos en 2015 de l’exonération d’impôt sur 
les sociétés prévue pour les entreprises exerçant leur activité en zone franche urbaine. A la suite 
d’une vérification de comptabilité portant sur l’exercice clos en 2015 et étendue en matière de 
taxe sur la valeur ajoutée (TVA) jusqu’au 31 décembre 2016, l’administration, faisant 
application des dispositions de l’article 302 nonies du code général des impôts, a remis en cause, 
selon la procédure contradictoire, le bénéfice de cette exonération. La société requérante 
demande la décharge, en droits et pénalités, du supplément d’impôt sur les sociétés auquel elle a 
ainsi été assujettie au titre de l’exercice clos en 2015. 
 


2. Aux termes de l’article 302 nonies du code général des impôts, dans sa rédaction 
applicable : « Les allégements d'impôt sur le revenu ou d'impôt sur les sociétés prévus aux 
articles 44 septies, 44 octies, 44 octies A, 44 terdecies, 44 quaterdecies, 44 quindecies, et 208 
sexies ne s'appliquent pas lorsqu'une ou des déclarations de chiffre d'affaires se rapportant à 
l'exercice concerné n'ont pas été souscrites dans les délais et qu'il s'agit de la deuxième omission 
successive. ». Par ailleurs, aux termes de l’article 302 septies A du même code, dans sa rédaction 
applicable : « I. Il est institué par décret en Conseil d'Etat un régime simplifié de liquidation des 
taxes sur le chiffre d'affaires dues par les personnes dont le chiffre d'affaires, ajusté s'il y a lieu 
au prorata du temps d'exploitation au titre de l'année civile précédente, n'excède pas 783 000 €, 
s'il s'agit d'entreprises dont le commerce principal est de vendre des marchandises, objets, 
fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place ou de fournir le logement, ou          
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236 000 €, s'il s'agit d'autres entreprises. Ces limites s'apprécient en faisant abstraction de la 
taxe sur la valeur ajoutée et des taxes assimilées. / II. Le régime simplifié prévu au I demeure 
applicable pour l'établissement de l'imposition due au titre de la première année suivant celle au 
cours de laquelle les chiffres d'affaires limites prévus pour ce régime sont dépassés. Cette 
imposition est établie compte tenu de ces dépassements. / Ces dispositions ne sont pas 
applicables si le chiffre d'affaires de l'année en cours excède 863 000 € s'il s'agit d'entreprises 
dont le commerce principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures et denrées à 
emporter ou à consommer sur place ou de fournir le logement, et 267 000 € s'il s'agit d'autres 
entreprises. (…) ». Enfin, aux termes de l’article 287 de ce code, dans sa rédaction applicable : 
« 1. Tout redevable de la taxe sur la valeur ajoutée est tenu de remettre au service des impôts 
dont il dépend et dans le délai fixé par arrêté une déclaration conforme au modèle prescrit par 
l'administration. / 2. Les redevables soumis au régime réel normal d'imposition déposent 
mensuellement la déclaration visée au 1 indiquant, d'une part, le montant total des opérations 
réalisées, d'autre part, le détail des opérations taxables. La taxe exigible est acquittée tous les 
mois. (…) ». Il résulte des dispositions précitées de l’article 302 nonies du code général des 
impôts que les entreprises qui ne remplissent pas spontanément leurs obligations déclaratives à 
deux reprises en matière de chiffre d’affaires, ne peuvent prétendre au bénéfice de l’exonération 
instituée au profit des contribuables qui exercent ou qui créent des activités dans les zones 
franches urbaines. 
 


3. Il résulte de l’instruction que la société requérante, créée en 2014, a déposé le 4 
juin 2015 sa déclaration annuelle de chiffre d’affaires au titre de la période 2014. Cette 
déclaration faisait apparaître un chiffre d’affaires annuel de 11 210 euros, si bien que cette 
société relevait alors du régime simplifié d’imposition en matière de TVA. Au titre de la période 
2015, la société requérante a déposé le 2 mai 2016 une déclaration annuelle indiquant un chiffre 
d’affaires de 529 971 euros, dépassant le seuil de 236 000 euros prévu au I de l’article 302 
septies A du code général des impôts. Or, il résulte de l’instruction que le chiffre d’affaires de la 
société requérante a excédé à compter du 16 juin 2015 le chiffre d’affaires prévu au deuxième 
alinéa du II du même article, si bien qu’elle a cessé de bénéficier du régime simplifié 
d’imposition à compter de cette même date. Relevant dès lors du régime réel normal 
d’imposition, il lui appartenait, en application des dispositions précitées de l’article 287 du code 
général des impôts, de souscrire des déclarations mensuelles de chiffre d’affaires à compter du 
mois de juin 2015. Ainsi, il résulte de ce qui vient d’être dit que les déclarations mensuelles de 
chiffre d'affaires des mois de juin à décembre 2015, exercice litigieux, n'ont pas été souscrites 
dans les délais. La circonstance que la requérante a souscrit en 2016 la déclaration annuelle de 
chiffre d’affaires prévue pour les contribuables relevant du régime simplifié d’imposition ne 
saurait la faire regarder comme ayant satisfait à ses obligations déclaratives en tant que 
contribuable relevant du régime réel normal d’imposition et ne fait, en conséquence, pas obstacle 
à l’application de l’article 302 nonies du code général des impôts. 


 
4. Il résulte de ce qui précède que la requérante n’a souscrit aucune déclaration 


mensuelle de chiffre d’affaires au titre des mois de juin à décembre 2015. Ainsi, elle ne s’est pas 
conformée à plusieurs reprises à l’obligation de souscrire ses déclarations mensuelles de chiffre 
d’affaires se rapportant à cet exercice. Toutefois, il est constant, d’une part, que ces défauts de 
déclaration proviennent de la même erreur quant au régime de déclaration lui étant applicable, et, 
d’autre part, et en tout état de cause, que la contribuable n’avait omis de déposer aucune 
déclaration au cours des années antérieures et en particulier au cours de la période 2014. Par 
suite, ces défauts successifs de déclaration, constatés au cours du même exercice, ne peuvent être 
regardés comme des omissions successives au sens des dispositions de l’article 302 nonies du 
code général des impôts. Si l’administration se prévaut de ce que la société requérante n’a pas 
davantage respecté ses obligations déclaratives en matière de TVA au titre de la période 2016, 
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cette circonstance, postérieure à l’exercice litigieux, est toutefois sans incidence sur le 
bien-fondé de l’imposition en litige. 
 


5. Il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres 
moyens de la requête, que la SARL Maçonnerie artisanale de France est fondée à demander la 
décharge de l’imposition litigieuse. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 
charge de l’Etat une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la SARL Maçonnerie 
artisanale de France et non compris dans les dépens, en application de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative.  
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La SARL Maçonnerie artisanale de France est déchargée, en droits et pénalités, du 
supplément d’impôt sur les sociétés mis à sa charge au titre de l’exercice clos en 2015. 
 
Article 2 : L’Etat versera à la SARL Maçonnerie artisanale de France une somme de 1 500 euros 
au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la SARL Maçonnerie artisanale de France et au 
directeur de contrôle fiscal Ile-de-France. 
 
 


Délibéré après l'audience du 29 septembre 2020, à laquelle siégeaient : 
 
M. Delage, président, 
M. de Miguel, premier conseiller ; 
M. Grand, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 13 octobre 2020. 
 


Le rapporteur, 
 


signé 
 


J. Grand 
 


Le président, 
 


signé 
 


Ph. Delage 
 


Le greffier, 
 


signé 
 


V. Retby 
 


La République mande et ordonne au ministre de l'économie, des finances et de la relance en ce 
qui le concerne, ou à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Versailles 
 


(4ème chambre) 
 


 


 


 


 
 
Vu les procédures suivantes : 
 
I- Par une requête, des pièces et des mémoires, enregistrés sous le n° 1805909 les 


13 août et 11 octobre 2018, 15 mars, 16 mai, 24 septembre et 16 octobre 2019, l’association 
vexinoise de lutte contre les carrières cimentières (AVL3C), l’association des amis de Brueil-
en-Vexin (AABV) et l’association des amis du Vexin français, représentées par Me Monamy, 
demandent au tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 14 juin 2018 par lequel le préfet des Yvelines a renouvelé 


l’arrêté du 13 mai 2015 ayant qualifié de projet d’intérêt général le projet d’exploitation par la 
société Ciments Calcia du gisement de calcaire cimentier situé sur le territoire de la commune 
de Brueil-en-Vexin ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat et de la société Ciments Calcia la somme de 3 000 € 


au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elles soutiennent que :  
- l’arrêté attaqué est intervenu au terme d’une procédure irrégulière dès lors qu’il n’est 


pas établi que la société Ciments Calcia a sollicité le renouvellement de l’arrêté du 13 mai 
2015 qualifiant de projet d’intérêt général son projet d’exploitation, ce qu’elle aurait dû faire 
en application du parallélisme des procédures ; 
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- l’arrêté attaqué est intervenu au terme d’une procédure irrégulière dès lors qu’il n’a 
pas fait l’objet d’une mise à disposition du public, en méconnaissance de l’article L. 123-19-1 
du code de l’environnement ; cette irrégularité a privé par ailleurs le public d’une garantie et 
est susceptible d’avoir influé sur le sens de la décision ; 


- l’arrêté du 13 mai 2015 est devenu caduc le 28 mai 2018, de sorte que l’arrêté du 
14 juin 2018 n’a pu légalement le renouveler ; 


- le projet a été substantiellement modifié après l’approbation du projet d’intérêt 
général si bien qu’il n’était pas possible de le renouveler ; 


- l’annulation de l’arrêté du 14 juin 2018 est également encourue par voie de 
conséquence de celle de l’arrêté du 13 mai 2015, qui ne manquera pas d’intervenir quand la 
Cour jugera le recours dont elle est saisie. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 7 janvier, 19 septembre et 3 octobre 


2019, le préfet des Yvelines conclut au rejet de la requête en faisant valoir qu’aucun des 
moyens invoqués par les requérantes n’est fondé. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 14 mars et 17 octobre 2019, la société 


Ciments Calcia conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge des requérantes 
la somme de 5 000 € au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, en faisant 
valoir qu’aucun des moyens invoqués par les requérantes n’est fondé. 


 
Par une ordonnance du 15 janvier 2019, les parties ont été avisées de ce qu’aucun 


moyen nouveau ne pourrait plus être invoqué à compter du 15 mars 2019 en application de 
l’article R. 611-7-1 du code de justice administrative. 


 
Par une ordonnance du 18 octobre 2019, la clôture de l’instruction a été fixée au 


12 novembre 2019. 
 
 
 
II- Par une requête et des mémoires, enregistrés sous le n° 1900507 les 21 janvier, 


24 septembre et 2 décembre 2019, l’association vexinoise de lutte contre les carrières 
cimentières (AVL3C), l’association des amis de Brueil-en-Vexin (AABV) et l’association des 
amis du Vexin français, représentées par Me Monamy, demandent au tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 20 juillet 2018 par lequel le préfet des Yvelines a mis en 


compatibilité les plans locaux d’urbanisme des communes de Brueil-en-Vexin et de 
Guitrancourt avec le projet qu’il avait déclaré d’intérêt général par un arrêté du 13 mai 2015, 
renouvelé le 14 juin 2018, portant sur l’exploitation par la société Ciments Calcia du gisement 
de calcaire cimentier situé sur le territoire de la commune de Brueil-en-Vexin, ensemble la 
décision portant rejet de leur recours gracieux ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 € au titre de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative. 
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Elles soutiennent que : 
- l’arrêté est illégal dès lors que le dossier a été substantiellement modifié après 


l’enquête publique et aurait dû faire l’objet d’une nouvelle enquête publique ; 
- l’arrêté est illégal en ce qu’il se fonde sur un arrêté de renouvellement de projet 


d’intérêt général lui-même illégal et un arrêté de projet d’intérêt général initial également 
illégal pour les mêmes motifs que ceux énoncés dans la requête n° 1805909 ; 


- l’arrêté méconnait le schéma directeur de la région Ile-de-France dès lors que les 
mises en compatibilité combattues permettent l’urbanisation de la bande de 50 mètres des 
lisières des bois d’Hannecourt et du Moussus-Saint-Laurent ; 


- le rapport de présentation est insuffisant ; 
- l’arrêté st incompatible avec les orientations de l’article 7.2 de la charte du parc 


naturel régional du Vexin français ; 
- le règlement du plan local d’urbanisme est incompatible avec le projet 


d’aménagement et de développement durable dès lors que ce dernier prévoit, au nombre de 
ses objectifs, la préservation de l’environnement et du cadre de vie, et, à ce titre, la protection 
des massifs boisés ; 


- l’arrêté attaqué, qui prévoit des modifications qui ne sauraient être qualifiées de 
mineures, est incompatible avec le projet d’intérêt général et va au-delà de ce qui est 
nécessaire à sa mise en œuvre ; 


- l’arrêté est entaché d’une erreur manifeste d’appréciation et méconnaît les exigences 
de l’article L.101-2 du code de l’urbanisme dès lors que l’urbanisation du couloir forestier va, 
non seulement porter atteinte au réservoir de biodiversité que constituent les bois en cause, 
mais rompre un important corridor écologique. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 8 août 2019, 16 octobre 2019 et 


14 janvier 2020, le préfet des Yvelines conclut au rejet de la requête en faisant valoir 
qu’aucun des moyens invoqués par les requérantes n’est fondé. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 25 septembre 2019, 16 octobre 2019 et 


15 janvier 2020, la société Ciments Calcia conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à 
la charge des requérantes la somme de 5 000 € au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative, en faisant valoir qu’aucun des moyens invoqués par les requérantes n’est 
fondé. 


 
Par une ordonnance du 15 janvier 2020, la clôture de l’instruction a été fixée au 


5 février 2020. 
 
 
Vu : 
- les jugements n° 1506333 et n° 1504729-1507353 du tribunal administratif de 


Versailles en date du 24 avril 2017 confirmés par l’arrêt n° 17VE02091-17VE02109 de la 
cour administrative d’appel en date du 23 janvier 2020 ; 


- les autres pièces des dossiers. 
 


Vu : 
- le code de l’environnement ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
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Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 - le rapport de Mme Florent, rapporteur ; 


- les conclusions de Mme Mathou, rapporteur public ; 
- les observations de Me Monamy pour les associations requérantes ; 
- les observations de Me Cloez et Me Hercé pour la société Ciments Calcia ; 
- et les observations de Me Mascré pour la communauté urbaine Grand Paris Seine et 


Oise. 
 


 
Considérant ce qui suit :  
 
1. Les requêtes enregistrées sous les n° 1805909 et 1900507 sont dirigées contre 


les différents actes d’une même opération complexe et ont fait l’objet d’une instruction 
commune. Il y a donc lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement. 


 
2. La société Ciments Calcia exploite depuis 1921, au sein du parc naturel 


régional du Vexin français, une carrière de calcaire cimentier sur le territoire de la commune 
de Guitrancourt ainsi qu’une cimenterie sur la commune voisine de Gargenville. Compte tenu 
de la qualité et de la disponibilité des matériaux présents, l’Etat a, par un décret du 5 juin 
2000, institué, sur le fondement de l’article 109 du code minier, aujourd’hui codifié à l’article 
L. 321-1 du même code, une zone de recherches et d’exploitation de carrières de matériaux 
calcaires, dite « zone 109 », d’une superficie de 551 hectares, sur le territoire des communes 
de Brueil-en-Vexin, Fontenay-Saint-Père, Guitrancourt et Sailly. Après études géologiques, la 
société Ciments Calcia a présenté à l’Etat un projet comprenant l’exploitation de la partie 
Nord de la « zone 109 », située sur la commune de Brueil-en-Vexin, pour une superficie de 
80 hectares, ainsi que celle d’une partie de la carrière actuelle, comprenant entre autres le 
concasseur, et la création d’une piste appelée à relier ces deux secteurs traversant le bois de 
Hannecourt. C’est dans ce contexte et afin de permettre la mise en compatibilité des 
documents d’urbanisme des communes de Guitrancourt et Brueil-en-Vexin concernées par le 
projet, que le préfet des Yvelines a, par un arrêté du 13 mai 2015 pris après mise à disposition 
du public du dossier définissant le principe et les conditions de réalisation du projet, qualifié 
de projet d’intérêt général le projet de la société Ciments Calcia concernant l’exploitation du 
gisement de calcaire cimentier présent sur la commune de Brueil-en-Vexin. Cet arrêté a fait 
l’objet de recours devant le tribunal administratif de Versailles qui, par des jugements du 
24 avril 2017, confirmés par la cour administrative d’appel de Versailles le 23 janvier 2020, a 
rejeté les requêtes. Entre-temps, le préfet des Yvelines a, par un arrêté du 14 juin 2018, 
renouvelé l’arrêté du 13 mai 2015 arrivé à expiration. 


 
3. En parallèle, le 1er décembre 2017, a été organisée une réunion d’examen 


conjoint portant sur la mise en compatibilité des documents d’urbanisme des communes de 
Brueil-en-Vexin et de Guitrancourt avec le projet d’intérêt général de carrière cimentière 
portée par la société Ciments Calcia. Ces procédures de mise en compatibilité ont été 
soumises à enquête publique du 5 février au 17 mars 2018. Par un arrêté du 20 juillet 2018, le 
préfet des Yvelines a mis en compatibilité les documents d’urbanisme en cause.  


 
4. Par les présentes requêtes, l’association vexinoise de lutte contre les carrières 


cimentières (AVL3C), l’association des amis de Brueil-en-Vexin (AABV) et l’association des 
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amis du Vexin français demandent l’annulation des arrêtés des 14 juin 2018 et 20 juillet 2020 
ainsi que de la décision portant rejet de leur recours gracieux. 


Sur les conclusions dirigées contre l’arrêté du 14 juin 2018 : 


S’agissant de la caducité de l’arrêté initial du 13 mai 2015 :  


5. Aux termes de l’article L. 121-9 du code de l’urbanisme alors applicable, 
désormais codifié à l’article L. 102-1 du code de l’urbanisme : «  L'autorité administrative 
(…) peut qualifier de projet d'intérêt général tout projet d'ouvrage, de travaux ou de 
protection présentant un caractère d'utilité publique et répondant aux deux conditions 
suivantes :  / 1° Etre destiné à la réalisation d'une opération d'aménagement ou d'équipement, 
au fonctionnement d'un service public, à l'accueil et au logement des personnes défavorisées 
ou de ressources modestes, à la protection du patrimoine naturel ou culturel, à la prévention 
des risques, à la mise en valeur des ressources naturelles, à l'aménagement agricole et rural 
ou à la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques ; / 2° Avoir fait 
l'objet : / a) Soit d'une délibération ou d'une décision d'une personne ayant la capacité 
d'exproprier, arrêtant le principe et les conditions de réalisation du projet, et mise à la 
disposition du public ; / b) Soit d'une inscription dans un des documents de planification 
prévus par les lois et règlements, approuvée par l'autorité compétente et ayant fait l'objet 
d'une publication. » 


 
6. Aux termes de l’article L. 123-14-1 du code de l’urbanisme alors applicable : 


« Lorsqu'un plan local d'urbanisme doit être rendu compatible (…) pour permettre la 
réalisation d'un nouveau projet d'intérêt général, le préfet en informe l'établissement public 
de coopération intercommunale compétent ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de 
l'article L. 123-6, la commune. (…)Le préfet adresse à l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou à la commune un dossier indiquant les motifs pour lesquels il 
considère que le plan local d'urbanisme n'est pas compatible avec l'autre document ainsi que 
les modifications qu'il estime nécessaires de lui apporter pour le mettre en compatibilité. 
(…) » Aux termes de l’article R. 121-4 du code de l’urbanisme alors applicable, et désormais 
codifié à l’article R.102-1 du code de l’urbanisme : « Le projet mentionné à l'article L. 121-9 
est qualifié de projet d'intérêt général par arrêté préfectoral en vue de sa prise en compte 
dans un document d'urbanisme. Cet arrêté est notifié à la personne publique qui élabore le 
document d'urbanisme. Pour l'application de l'article L. 123-14-1 le préfet précise les 
incidences du projet sur le document. / L'arrêté préfectoral devient caduc à l'expiration d'un 
délai de trois ans à compter de la notification prévue à l'alinéa précédent. Il peut être 
renouvelé. »  


 
7. Les requérants font valoir que l’arrêté du 13 mai 2015 qualifiant le projet de 


carrière, de projet d’intérêt général a été notifié aux communes de Brueil-en-Vexin et de 
Guitrancourt dès le 26 mai 2015 accompagné des informations nécessaires et qu’ainsi à la 
date du 14 juin 2018, l’arrêté initial était devenu caduc si bien que l’arrêté contesté n’a pu en 
prolonger les effets. 


 
8. L’arrêté de qualification d'un projet d'intérêt général ayant pour seul objet sa 


prise en compte dans un document d'urbanisme, il ne saurait être valablement notifié au sens 
des dispositions citées au point 6 en l’absence de transmission des informations relatives aux 
incidences du projet sur ce document d’urbanisme. 


 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814721&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814721&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000025113944&dateTexte=&categorieLien=cid
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9. En l’espèce, il ressort des pièces du dossier que le courrier du 26 mai 2015, 
adressé aux maires des communes de Brueil-en-Vexin et Guitrancourt, avait uniquement pour 
objet de permettre l’affichage par les communes en cause de l’arrêté du 13 mai 2015 en vue 
de l’information des habitants. Par ailleurs, le dossier de présentation du projet annexé à 
l’arrêté du 13 mai 2015, rédigé par la société Ciments Calcia et non par le préfet, ne saurait 
tenir lieu du document attendu au titre des dispositions précitées permettant de préciser les 
incidences du projet sur le document d’urbanisme communal. Le courrier du préfet 
mentionnait au demeurant expressément que la notification prescrite par l’article R. 121-4 du 
code de l'urbanisme « sera adressée prochainement accompagnée, conformément à l’article 
L. 123-14-1, d’un dossier précisant les modifications devant y être apportées. » Ainsi, 
contrairement à ce que soutiennent les associations requérantes, il ne ressort pas des pièces du 
dossier que les communes de Brueil-en-Vexin et Guitrancourt se sont vu adresser les 
précisions nécessaires avant la notification intervenue le 2 juillet 2015. Par suite, l’arrêté du 
13 mai 2015 n’était pas caduc lorsqu’est intervenu l’arrêté contesté du 14 juin 2018 le 
renouvelant. 


S’agissant des modifications apportées au projet d’intérêt général : 


10. Il est constant que postérieurement à l’arrêté du 13 mai 2015, le projet de la 
société Ciments Calcia a évolué. Ainsi, la piste monovoie devant permettre d’acheminer les 
matériaux par camions depuis le site de Brueil-en-Vexin jusqu’au concasseur situé sur le site 
de Guitrancourt a été remplacée par un convoyeur partiellement souterrain qui impose de 
déplacer le concasseur sur le site de Brueil-en-Vexin ainsi que la création d’une base de vie et 
d’entretien des engins qui ne peuvent plus se rendre à Guitrancourt autrement qu’en convoi 
exceptionnel. Dans la mesure toutefois où le périmètre du projet ainsi que le tracé de la liaison 
entre les deux sites exploités par la société Ciments Calcia demeurent inchangés, il ne ressort 
pas des pièces du dossier que ces modifications, qui font suite au demeurant pour partie aux 
demandes des requérants lors de la concertation menée en 2014 et réduisent l’emprise et 
l’impact de la liaison dans l’espace boisé classé, emportent modification substantielle du 
projet d’intérêt général tel qu’arrêté en 2015. Il ne ressort pas davantage des pièces du dossier 
que les besoins en matériaux qui avaient justifié l’adoption initiale du projet d’intérêt général 
auraient disparu du fait du retard pris dans la réalisation du Grand Paris. Par suite, les 
associations requérantes ne sont pas fondées à soutenir que le projet d’intérêt général 
renouvelé le 14 juin 2018 constitue en réalité un nouveau projet qui devait être adopté 
notamment après concertation. 
 
S’agissant de la procédure d’élaboration de l’arrêté contesté : 


 
11. L’AVL3C et autres soutiennent en premier lieu que l’arrêté attaqué a méconnu 


le principe de parallélisme des procédures dès lors la société Ciments Calcia n’a pas sollicité 
expressément le renouvellement de l’arrêté du 13 mai 2015. Aucune disposition législative ou 
réglementaire n’impose toutefois que le porteur de projet présente à l’autorité compétente une 
demande formelle de création ou de renouvellement d’un projet d’intérêt général. Par suite, le 
moyen doit être écarté.  


 
12. L’AVL3C et autres soutiennent en deuxième lieu que l’arrêté est entaché d’un 


vice de procédure dès lors qu’il n’a fait l’objet d’aucune mise à disposition du public, en 
méconnaissance de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement. 
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13. Aux termes de cet article L. 123-19-1 applicable à la date de l’arrêté attaqué et 
anciennement codifié à l’article L.120-1 du code de l’environnement : « I. - Le présent article 
définit les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du public, prévu à 
l'article 7 de la Charte de l'environnement, est applicable aux décisions, autres que les 
décisions individuelles, des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement 
lorsque celles-ci ne sont pas soumises, par les dispositions législatives qui leur sont 
applicables, à une procédure particulière organisant la participation du public à leur 
élaboration. / (…) / Ne sont pas regardées comme ayant une incidence sur l'environnement 
les décisions qui ont sur ce dernier un effet indirect ou non significatif. » 


 
14. A supposer que ces dispositions soient applicables à l’arrêté qualifiant un 


projet d’intérêt général, elles n'imposent pas en tout état de cause de soumettre au public pour 
observations les modifications qui sont ultérieurement apportées au projet dès lors que celles-
ci n'ont pas pour effet de dénaturer le projet sur lequel ont été initialement recueillies les 
observations du public.  


 
15. En l’espèce, ainsi qu’il a déjà été dit au point 10, il ne ressort pas des pièces du 


dossier que le projet d’intérêt général en litige aurait connu des modifications d’une ampleur 
telle qu’elles auraient eu pour effet de dénaturer le projet en cause. Au surplus, outre l’enquête 
publique menée sur les modifications du plan local d’urbanisme qu’implique le projet 
d’intérêt général, celui-ci nécessite également l’obtention d’une autorisation 
environnementale elle-même soumise à enquête publique. Par suite, l’arrêté du 14 juin 2018, 
qui se borne à renouveler les effets de l’arrêté du 13 mai 2015, pour l’adoption duquel une 
concertation avec les habitants avait été organisée, n’avait pas à être précédé d’une nouvelle 
consultation du public. 
 
Sur l’exception d’illégalité de l’arrêté du 13 mai 2015 : 
 


16. Si l’AVL3C et autres soutiennent que l’arrêté attaqué sera nécessairement 
annulé par voie de conséquence de l’annulation qui sera prononcée par la cour administrative 
d’appel de Versailles de l’arrêté du 13 mai 2015, il est constant que la cour a rejeté les 
requêtes dirigées contre ce dernier arrêté par un arrêt du 23 janvier 2020.  


 
17. Il résulte de tout ce qui précède que les conclusions des associations 


requérantes tendant à l’annulation de l’arrêté du 14 juin 2018 doivent être rejetées. 
 
Sur les conclusions dirigées contre l’arrêté du 20 juillet 2018 : 
 


18. En premier lieu, aux termes de l’article L. 104-4 du code de l’urbanisme : « Le 
rapport de présentation des documents d'urbanisme mentionnés aux articles L. 104-1 et 
L. 104-2 :  / 1° Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document sur 
l'environnement ;  / 2° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure 
du possible, compenser ces incidences négatives ;  / 3° Expose les raisons pour lesquelles, 
notamment du point de vue de la protection de l'environnement, parmi les partis 
d'aménagement envisagés, le projet a été retenu. » Aux termes de l’article R. 151-1 du même 
code : « Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation : (…) 3° Analyse 
l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le souci de la 
préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences 
attendus de sa mise en œuvre sur celui-ci. » L’article R. 151-3 de ce code précise : « Au titre 
de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation : / 1° 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210136&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210139&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
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Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou 
programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit 
être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; / 2° Analyse les perspectives d'évolution de 
l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques des zones 
susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan ;  / 3° Expose 
les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences 
Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; / 4° Explique les 
choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 
objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de 
substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique 
du plan ;  / 5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, 
s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur 
l'environnement ;  / 6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des 
résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le 
bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils 
doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, 
le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, 
les mesures appropriées ; / 7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et 
une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. / Le rapport de présentation 
au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du plan local 
d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone 
considérée. » 


 
19. Les inexactitudes, omissions ou insuffisances affectant le dossier soumis à 


enquête publique ne sont susceptibles de vicier la procédure et donc d’entraîner l’illégalité de 
la décision prise au vu de cette enquête que si elles ont eu pour effet de nuire à l’information 
complète de la population ou si elles ont été de nature à exercer une influence sur cette 
décision.  


 
20. D’une part, il convient de relever qu’avant même sa mise en compatibilité avec 


le projet d’intérêt général litigieux, le plan local d’urbanisme de Brueil-en-Vexin autorisait 
déjà la mise en place d’une zone d’exploitation de carrière. Ainsi, les modifications opérées 
dans les documents d’urbanisme des communes de Brueil-en-Vexin et Guitrancourt sont 
relativement restreintes. Elles concernent en effet principalement le déclassement d’une partie 
limitée de l’espace boisé classé sur les deux communes et une dérogation sur quelques 
centaines de mètres à la règle de non-constructibilité dans la bande de 50 mètres à la lisière 
des bois et forêts de plus de 100 hectares. D’autre part, contrairement à ce que soutiennent 
l’AVL3C et autres, le rapport de présentation, complété du mémoire en réponse du préfet aux 
observations de l’autorité environnementale, comprend une analyse suffisante des incidences 
des modifications opérées sur l’environnement. Le commissaire enquêteur a d’ailleurs 
considéré que le dossier était « très complet en particulier sur la partie impact sur 
l’environnement ». Quant à l’impact paysager du projet, celui-ci devra faire l’objet d’une 
étude approfondie au stade de la demande d’autorisation d’exploiter et ne relève pas, pour le 
détail, du rapport de présentation du plan local d’urbanisme. Par suite, sans qu’y fassent 
obstacle les réserves émises par l’autorité environnementale dans son avis du 18 janvier 2018 
quant au caractère complet du dossier, lesquelles ne liaient pas le préfet et ont été prises en 
compte par l’autorité administrative, le moyen tiré du caractère insuffisant du rapport de 
présentation doit être écarté. 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid





N° 1805909-1900507 9 


 
21. D’autre part, il est loisible à l'autorité compétente de modifier le plan local 


d’urbanisme après l'enquête publique, sous réserve, d'une part, que ne soit pas remise en cause 
l'économie générale du projet et, d'autre part, que cette modification procède de l'enquête.  


 
22. En l’espèce, il ressort des pièces du dossier que postérieurement à l’enquête 


publique et compte tenu des réserves formulées par le commissaire enquêteur dans son 
rapport, la modification initialement prévue de la hauteur des bâtiments pour la base de vie a 
été abandonnée et la dérogation à l’inconstructibilité dans la bande des 50 mètres en lisière de 
forêt de plus de 100 hectares a été limitée à la surface strictement nécessaire à l’implantation 
de la base de vie et du concasseur à Brueil-en-Vexin. Or de telles modifications, à l’impact 
limité, n’ont pas pour effet de remettre en cause l’économie générale du plan local 
d’urbanisme. Par suite, le moyen tiré de ce que le projet aurait dû être soumis à une nouvelle 
enquête publique postérieurement à ces modifications doit être écarté. 


 
23. En deuxième lieu, comme indiqué au point 9, le moyen tiré de la caducité de 


l’arrêté initial du 13 mai 2015 doit être écarté. Il en est de même de l’exception d’illégalité de 
l’arrêté du 14 juin 2018 et de celle de l’arrêté du 13 mai 2015 pour les mêmes motifs que ceux 
développés aux points 10 à 16 du présent jugement. 


 
24. En troisième lieu, les orientations réglementaires du SDRIF prévoient : « Sans 


préjudice des dispositions du code de l’environnement, les espaces naturels représentés sur la 
carte de destination générale des différentes parties du territoire doivent être préservés. Ils 
n’ont pas vocation à être systématiquement boisés. / Sans préjudice des dispositions du code 
forestier en matière de gestion durable, les bois et forêts doivent être préservés. Lorsque les 
dispositions législatives et réglementaires applicables à ces espaces permettent de 
l’envisager, peuvent être autorisés : / • le passage des infrastructures, à condition qu’aucune 
autre solution ne soit techniquement possible à un coût raisonnable et que son impact soit 
limité, notamment par une adaptation de l’ouvrage à son environnement et par le 
rétablissement de continuités (…) / • l’exploitation des carrières, sous réserve de ne pas 
engager des destructions irréversibles et de garantir le retour à une vocation naturelle ou 
boisée des sols concernés. (…) Les lisières des espaces boisés doivent être protégées. En 
dehors des sites urbains constitués, à l’exclusion des bâtiments à destination agricole, toute 
nouvelle urbanisation ne peut être implantée qu’à une distance d’au moins50 mètres des 
lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares. » 


 
25. Il ressort des pièces du dossier qu’après étude de différentes options pour 


permettre le transport des matériaux de la future carrière de Brueil-en-Vexin jusqu’à la 
cimenterie de Gargenville, le passage d’un convoyeur semi-enterré au travers du bois de 
Hanneucourt a été considéré comme la solution la moins impactante pour l’espace boisé 
classé dont le défrichage a pu être limité à une bande de 4 mètres de large au lieu des 40 à 
60 mètres initialement envisagés, soit tout au plus 0,99 ha, ce qui représente une très faible 
surface du bois. Par ailleurs, la dérogation à la bande d’inconstructibilité en lisière de bois 
étant limitée à quelques centaines de mètres, celle-ci, eu égard à l’ensemble des terres de la 
commune situées en lisière de forêt, n’est pas davantage incompatible avec les orientations 
précitées SDRIF. Par suite, le moyen tiré de l’incompatibilité des nouvelles dispositions des 
plans locaux d’urbanisme contestés avec les orientations 3.3 du SDRIF doit être écarté. 


 
26. En quatrième lieu, aux termes de l’article 7-2 de la charte du parc naturel 


régional du Vexin français : « Dans la zone spéciale de recherche et d'exploitation de calcaire 
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cimentier, les sites d'intérêt écologique prioritaire et important ainsi que les zones situées à 
proximité de points de captage des eaux n'ont pas vocation à être exploités. / L'exploitation de 
matériaux se fait, sous le contrôle de l'État, de manière exemplaire. (…) » 


 
27. Il ne ressort pas des pièces du dossier que la zone d’exploitation envisagée 


ainsi que la bande d’implantation du convoyeur semi-enterré seraient situées dans un site 
d’intérêt écologique prioritaire et important ou à proximité de points de captage. En tout état 
de cause, ainsi qu’il a été dit précédemment, la création du convoyeur semi-enterré et les 
modifications réglementaires qu’il implique sont limitées et prennent en compte la sensibilité 
du milieu. Par suite, le moyen tiré de l’incompatibilité des documents en cause avec les 
dispositions de l’article 7-2 citées ci-dessus doit être écarté. 


 
 
28. En cinquième lieu, comme le font valoir les défendeurs, l’extension de la zone 


Nc2 sur le bois d’Hanneucourt pour permettre l’installation du convoyeur semi-enterré n’a 
pas pour effet d’étendre en tant que telle la zone d’exploitation de la carrière. Par suite, cette 
modification des dispositions du plan local d’urbanisme de Brueil-en-Vexin n’est pas 
incohérente avec les objectifs du projet d’aménagement et de développement durable qui 
prévoient que le document d’urbanisme doit « contenir les sites d’enfouissement et de 
carrières existants ». 


 
29. En sixième lieu, ainsi qu’il a déjà été dit précédemment, les modifications 


apportées au projet n’ont pas eu pour effet de modifier celui-ci substantiellement 
postérieurement à l’arrêté du 13 mai 2015. Par suite, la procédure de mise en compatibilité 
des documents d’urbanisme de Brueil-en-Vexin et Guitrancourt, qui traduit ces modifications, 
n’a pas méconnu le projet d’intérêt général habilitant le préfet à adapter ces documents. 


 
30. En dernier lieu, les nouvelles dispositions restreignant la servitude d’espaces 


boisés classés ne concerne encore une fois qu’une bande 4 mètres de large pour un total de 
0,99 ha. Le convoyeur à bandes projeté sera par ailleurs enterré de manière à préserver le 
corridor écologique existant dans le bois. Dans ces conditions, l’AVL3C et autres ne sont pas 
fondées à soutenir que le déclassement de cette faible superficie du bois d’Hanneucourt est 
entaché d’une erreur manifeste d’appréciation. 


 
31. Il résulte de tout ce qui précède que les conclusions de l’AVL3C et autres 


tendant à l’annulation de l’arrêté du 20 juillet 2018 et de la décision portant rejet de leur 
recours gracieux doivent être rejetées. 
 
Sur les frais liés à l’instance : 


 
32. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans 


toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, 
dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » 
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33. Ces dispositions font obstacle à ce que soient mis à la charge de l’Etat et de la 
société Ciments Calcia, qui ne sont pas la partie perdante dans la présente instance, les frais 
exposés par les requérantes et non compris dans les dépens. Il n’y a pas lieu par ailleurs, dans 
les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge des requérantes une somme à verser à la 
société Ciments Calcia sur le fondement de ces dispositions. 


 
 


D E C I D E : 
 


 
Article 1er   :  Les requêtes n° 1805909 et 190507 de l’AVL3C et autres sont rejetées. 
 
Article 2 : Les conclusions de la société Ciments Calcia présentées au titre de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à l’association vexinoise de lutte contre 


les carrières cimentières, l’association des amis de Brueil-en-Vexin, à l’association des amis 
du Vexin français, au ministre de la transition écologique, au ministre de la cohésion des 
territoires et des relations avec les collectivités territoriales et à la société Ciments Calcia. 


 
Copie en sera adressée au préfet des Yvelines.  
 
Délibéré après l’audience du 30 novembre 2020, à laquelle siégeaient : 


- M. Gros, président, 
- M. Jauffret, premier conseiller, 
- Mme Florent, premier conseiller. 


 
Rendu public par mise à disposition au greffe le 14 décembre 2020. 
 


 
Le rapporteur, 


 
signé 


 
J. Florent 


Le président, 
 


signé 
 


L. Gros 
 


Le greffier, 
 


signé 
 


C. Benoit-Lamaitrie 
 


La République mande et ordonne au ministre de la transition écologique et au ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales en ce qui les 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun, contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
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Le tribunal administratif de Versailles 
 


6e chambre 
 


  
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 11 septembre 2018 et le 11 juin 2020, 


Mme A S, représentée par Me Gauthier, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 13 avril 2017 par laquelle le directeur des ressources 


humaines du centre hospitalier Jean-Martin Charcot de Plaisir a refusé de lui verser une 
indemnité de précarité de fin de contrat de praticien contractuel ; 


 
2°) de condamner le centre hospitalier Jean-Martin Charcot de Plaisir à lui verser la 


somme de 30 542,40 euros au titre de cette indemnité ; 
 
3°) de mettre à la charge du centre hospitalier Jean-Martin Charcot de Plaisir une 


somme de 3 000 en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
 
- la décision attaquée est entachée d’une erreur manifeste d'appréciation et méconnait 


les dispositions de l’article L. 1243-8 du code du travail  ; 
- elle n’a été destinataire d’aucune offre d’emploi. 
 
Par un mémoire, enregistré le 25 mai 2020, le centre hospitalier de Plaisir, représenté 


par Me Bazin, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge de Mme S la somme 
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de 1 500 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
 
Il soutient que : 
 
- à titre principal, l’indemnité de précarité n’est pas due dès lors que Mme S a refusé le 


poste de praticien titulaire qui lui était proposé ; 
- à titre subsidiaire, l’action en paiement de cette indemnité est prescrite. 
 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office, tiré de l’irrecevabilité de la requête, qui a été enregistrée au-delà du délai 
raisonnable d'un an après la date à laquelle la requérante a eu connaissance de la décision 
attaquée. 


 
Par un mémoire, enregistré le 10 juin 2020, Mme S a présenté ses observations sur ce 


moyen d’ordre public. 
 
Par un mémoire, enregistré le 12 juin 2020, le centre hospitalier de Plaisir a présenté ses 


observations sur ce moyen d’ordre public. 
 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- le code de la santé publique ; 
- le code du travail ; 
- la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Rivet, 
- les conclusions de M. de Miguel, rapporteur public, 
- et les observations de Me Gauthier, représentant Mme S. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Mme S, médecin psychiatre, a été recrutée par le centre hospitalier Jean-Martin 


Charcot de Plaisir en qualité de praticien contractuel à temps plein pour une période de six mois, 
du 12 mars 2012 au 11 septembre 2012. Son contrat a ensuite été prorogé par des avenants 
successifs pour des périodes de six mois jusqu’au 11 mars 2017 soit une durée totale de cinq ans. 
Par lettre du 3 avril 2017 adressée au directeur des ressources humaines du centre hospitalier 
Jean-Martin Charcot, Mme S a sollicité le versement de l’indemnité de précarité prévue par les 
dispositions de l’article R. 6152-418 du code de la santé publique et de l’article L. 1243-8 du 
code du travail, égale à 10 % de la rémunération totale brute qui lui avait été versée du 12 mars 
2012 au 11 mars 2017. Par une décision du 13 avril 2017, le directeur des ressources humaines a 
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rejeté cette demande. Le 15 juin 2017, Mme S a introduit un référé provision tendant au 
paiement de cette indemnité. Sa demande a été rejetée par une ordonnance du tribunal le 13 
juillet 2018. Par la requête visée ci-dessus, Mme S demande au tribunal d’annuler la décision du 
13 avril 2017 et de condamner  le centre hospitalier Jean-Martin Charcot de Plaisir à lui verser la 
somme de 30 542,40 euros au titre de son indemnité de fin de contrat de praticien hospitalier 
contractuel. 


 
Sur la recevabilité de la requête : 
 
2. Le principe de sécurité juridique, qui implique que ne puissent être remises en cause 


sans condition de délai des situations consolidées par l'effet du temps, fait obstacle à ce que 
puisse être contestée indéfiniment une décision administrative individuelle qui a été notifiée à 
son destinataire, ou dont il est établi, à défaut d'une telle notification, que celui-ci a eu 
connaissance. En une telle hypothèse, si le non-respect de l'obligation d'informer l'intéressé sur 
les voies et les délais de recours, ou l'absence de preuve qu'une telle information a bien été 
fournie, ne permet pas que lui soient opposés les délais de recours fixés par le code de justice 
administrative, le destinataire de la décision ne peut exercer de recours juridictionnel au-delà 
d'un délai raisonnable. En règle générale et sauf circonstances particulières dont se prévaudrait le 
requérant, ce délai ne saurait, sous réserve de l'exercice de recours administratifs pour lesquels 
les textes prévoient des délais particuliers, excéder un an à compter de la date à laquelle une 
décision expresse lui a été notifiée ou de la date à laquelle il est établi qu'il en a eu connaissance. 
Un requérant qui, préalablement à sa requête au fond, a saisi le tribunal administratif d’un référé 
provision conserve le bénéfice de ce délai raisonnable dès lors qu’il a introduit cette instance 
avant son expiration. 
 


3. Il résulte de l’instruction que la décision attaquée du 13 avril 2017 ne comportait pas 
l’indication des voies et délais de recours. Mme S a eu connaissance de cette décision au plus 
tard le 15 juin 2017, date à laquelle elle a saisi le tribunal administratif d’un référé provision. Ce 
référé provision a été rejetée par une ordonnance du 13 juillet 2018. La requête, objet de la 
présente instance, a, certes, été enregistrée le 11 septembre 2018 soit, au-delà du délai 
raisonnable d’un an à compter de la date à laquelle Mme S a eu connaissance de la décision 
contestée. Toutefois, du fait de l’introduction de son référé provision, Mme S a conservé le 
bénéfice du délai raisonnable. Sa requête ne peut, dès lors, être considérée comme tardive. Par 
suite, la requête de Mme S est recevable. 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation de la décision du 13 avril 2017 : 
 
4. La décision du 13 avril 2017 en tant qu’elle rejette la demande de Mme S, a eu pour 


seul effet de lier le contentieux à l’égard de l’objet de la demande de la requérante qui, en 
formulant les conclusions analysées ci-dessus, a donné à l’ensemble de sa requête le caractère 
d’un recours de plein-contentieux. Au regard de l’objet d’une telle demande, qui conduit le juge 
à se prononcer sur le droit de l’intéressée à percevoir la somme qu’elle réclame, les vices propres 
dont serait, le cas échéant, entachée la décision qui a lié le contentieux, sont sans incidence sur la 
solution du litige. Par suite, les conclusions tendant à l’annulation de la décision attaquée en date 
du 13 avril 2017 doivent être rejetées. 


 
Sur les conclusions indemnitaires : 
 
En ce qui concerne l’exception de prescription opposée en défense : 
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 5.  Aux termes de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1968 susvisée : « Sont prescrites, 
au profit de l'Etat (…) toutes créances qui n'ont pas été payées dans un délai de quatre ans à 
partir du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis ». 
Ces dispositions sont applicables aux rappels de traitement que les agents publics réclament à 
leur administration. Mme S, qui a conclu plusieurs contrats, sur une durée de 5 ans, avec le 
centre hospitalier de Plaisir en qualité de praticien hospitalier, est un agent contractuel de droit 
public. Par suite, le centre hospitalier de Plaisir n’est pas fondé à demander l’application du 
régime de prescription triennale prévue par l’article L. 3245-1 du code du travail.  


 
 6.    Ainsi qu’il a été dit plus haut, Mme S a conclu entre le 12 mars 2012 et le 11 mars 


2017 plusieurs avenants à son contrat à durée déterminée en qualité de praticien hospitalier. 
L’existence et le montant de l’indemnité de précarité due à la fin de ce contrat à durée 
déterminée ne pouvaient être connus qu’à compter de la date de fin de ce contrat. Par suite, le 
délai de prescription a commencé à courir à compter du 1er janvier 2018, date à laquelle Mme S 
avait déjà adressé sa demande de paiement au centre hospitalier Jean Martin Charcot de Plaisir. 
Contrairement à ce que soutient le centre hospitalier de Plaisir, la créance dont se prévaut Mme S 
ne peut donc être considérée comme prescrite. 


 
 


En ce qui concerne le versement de l’indemnité de précarité de fin de contrat 
 
7. Aux termes de l’article L. 1243-8 du code du travail, rendu applicable aux praticiens 


contractuels par l’article R. 6152-418 du code de la santé publique : « Lorsque, à l'issue d'un 
contrat de travail à durée déterminée, les relations contractuelles de travail ne se poursuivent 
pas par un contrat à durée indéterminée, le salarié a droit, à titre de complément de salaire, à 
une indemnité de fin de contrat destinée à compenser la précarité de sa situation. / Cette 
indemnité est égale à 10 % de la rémunération totale brute versée au salarié. / Elle s'ajoute à la 
rémunération totale brute due au salarié. Elle est versée à l'issue du contrat en même temps que 
le dernier salaire et figure sur le bulletin de salaire correspondant ». Aux termes de l’article L. 
1243-10 du même code : « L'indemnité de fin de contrat n'est pas due : (…) /3° Lorsque le 
salarié refuse d'accepter la conclusion d'un contrat de travail à durée indéterminée pour 
occuper le même emploi ou un emploi similaire, assorti d'une rémunération au moins 
équivalente ; /4° En cas de rupture anticipée du contrat due à l'initiative du salarié, à sa faute 
grave ou à un cas de force majeure. ». Par ailleurs, aux termes de l’article  
L. 6152-1 du code de la santé publique : « Le personnel des établissements publics de santé 
comprend, (…) : / 1° Des médecins, des odontologistes et des pharmaciens dont le statut, qui 
peut prévoir des dispositions spécifiques selon que ces praticiens consacrent tout ou partie de 
leur activité à ces établissements, est établi par voie réglementaire ; / (…) ». 


 
 
8. Lorsqu’un praticien contractuel, employé dans le cadre d’un contrat à durée 


déterminée, est recruté comme praticien hospitalier dans le cadre du statut prévu au 1° de 
l’article L. 6152-1 du code de la santé publique, la relation de travail se poursuit dans des 
conditions qui doivent être assimilées, pour l’application de l’article L. 1243-8 du code du 
travail, à celles qui résulteraient de la conclusion d’un contrat à durée indéterminée. Lorsque 
l’établissement a déclaré vacant un emploi de praticien hospitalier relevant de la spécialité du 
praticien contractuel, un refus de ce dernier de présenter sa candidature sur cet emploi, alors qu’il 
a été déclaré admis au concours national de praticien des établissements publics de santé prévu à 
l’article R. 6152-301 du code de la santé publique, doit être assimilé au refus d’une proposition 
de contrat à durée indéterminée au sens du 3° de l’article L. 1243-10 du code du travail. Par 
suite, sous réserve qu’eu égard aux responsabilités et conditions de travail qu’il comporte 
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l’emploi vacant puisse être regardé comme identique ou similaire à celui précédemment occupé 
en qualité de contractuel et qu’il soit assorti d’une rémunération au moins équivalente, 
l’indemnité de fin de contrat n’est pas due en pareille hypothèse. 


 
9. Il est constant que la relation contractuelle de travail entre Mme S et le centre 


hospitalier de Plaisir ne s’est pas poursuivie par un recrutement par contrat à durée indéterminée. 
Par une lettre en date du 26 décembre 2016, Mme S a informé le directeur du centre hospitalier 
qu’elle avait décidé « de ne pas souscrire à une éventuelle proposition de renouvellement de 
[s]on CDD à l’issue de l’avenant n° 12 actuel couvrant la période du 12 septembre 2016 au 11 
mars 2017 inclus ». Toutefois, cette circonstance n’est pas de nature à établir que la requérante 
aurait rompu son contrat de travail de manière anticipée, le dernier contrat ayant bien été exécuté 
jusqu’à son terme. Il ne résulte pas non plus de l’instruction que Mme S aurait refusé une offre 
d’emploi de praticien hospitalier. En effet, si le centre hospitalier produit en défense la liste des 
lauréats du concours des praticiens hospitaliers en date du 23 mars 2017, sur laquelle figure 
Mme S, il n’établit toutefois pas avoir fait à celle-ci une proposition de recrutement, ni surtout 
avoir déclaré vacant un emploi de praticien hospitalier relevant de sa spécialité. A cet égard, les 
termes du courrier daté du 13 avril 2017 par lequel le centre hospitalier a rejeté la demande 
préalable de la requérante ne sont pas, en eux-mêmes, de nature à prouver la réalité de la 
proposition de poste de praticien hospitalier que l’établissement soutient avoir fait à la 
requérante. Par suite, Mme S est fondée à demander le versement de l’indemnité de précarité 
prévue par les dispositions de l’article R. 6152-418 du code de la santé publique et de l’article L. 
1243-8 du code du travail, égale à 10 % de la rémunération totale brute qui lui a été versée. Il y a 
donc lieu de condamner le centre hospitalier de Plaisir à lui verser la somme correspondant à 
cette indemnité, dont il lui appartiendra de calculer le montant exact.  


 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 


de justice administrative : 
 
10. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans toutes 


les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à 
payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans 
les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la partie 
condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu’il 
n’y a pas lieu à cette condamnation ».  


 
11. Il y a lieu en application de ces dispositions de mettre à la charge du centre 


hospitalier de Plaisir le versement à Mme S de la somme de 1 500 euros au titre des frais exposés 
par elle et non compris dans les dépens. En revanche, ces dispositions font obstacle à ce que la 
somme demandée par le centre hospitalier de Plaisir soit mise à la charge de Mme S, qui n’est 
pas la partie perdante dans la présente instance. 


 
 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er :  Le centre hospitalier de Plaisir est condamné à verser à Mme S une indemnité de 
précarité correspondant à 10 % de la rémunération totale brute qu’elle a perçue durant la période 
du 12 mars 2012 au 11 mars 2017. 
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Article 2 : Le centre hospitalier de Plaisir versera à Mme S une somme de 1 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête de Mme S est rejeté. 
 
Article 4 : Les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative par le centre hospitalier de Plaisir sont rejetées. 


 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à Mme A S et au centre hospitalier de Plaisir. 


 
 
 
Délibéré après l'audience du 16 juin 2020, à laquelle siégeaient : 
 


M. Davesne, président, 
Mme Rivet, premier conseiller,  
Mme Ghiandoni, premier conseiller. 
 
 
 
Lu en audience publique le 30 juin 2020. 
 


 
 


Le rapporteur, 
 
 


signé 
 
 


S. Rivet 
 
 


 
Le président, 


 
 


signé 
 
 


S. Davesne 


 
La greffière, 


 
signé 


 
Y. Bouakkaz 


 
  
 


La République mande et ordonne au ministre des solidarités et de la santé en ce qui le concerne 
ou à tous huissiers à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
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Le tribunal administratif de Versailles 
 


(2ème Chambre) 
 


 


 


 
Vu les procédures suivantes : 
 
I. Par une requête enregistrée le 5 novembre 2018 sous le n°1807691, Mme M M A, 


représentée par Me Bousquet, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du maire de la commune du Plessis-Pâté du 5 septembre 2018 


portant fin de décharge d’activité de service ; 
 
2°) de mettre à la charge de la commune du Plessis-Pâté une somme de 1 500 euros au 


titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
  
Elle soutient que : 
- l’arrêté contesté est entaché d’un vice de procédure dès lors qu’il n’a pas été précédé 


d’une procédure contradictoire ; 
- l’administration ne peut retirer une décision créatrice de droit, si elle est illégale, que 


dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette décision ; 
- il n’y a aucune volonté de fraude de Mme A et du syndicat CFTC territoriaux 91 ; 
- le syndicat CFTC territoriaux 91 est bien constitué en syndicat et affilié à la 


confédération CFTC. 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 28 mars 2019, la commune du Plessis-Pâté, 


représentée par Me Van Elslande, conclut au rejet de la requête, et à ce qu’il soit mis à la charge 
de Mme A une somme de 3 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
Elle fait valoir que les moyens ne sont pas fondés. 
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II. Par une requête enregistrée le 5 novembre 2018 sous le n°1807692, Mme M M A, 


représentée par Me Bousquet, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du maire de la commune du Plessis-Pâté du 5 septembre 2018 


portant retrait d’une décharge d’activité pour raison syndicale ; 
 
2°) de mettre à la charge de la commune du Plessis-Pâté une somme de 1 500 euros au 


titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- l’arrêté contesté est entaché d’un vice de procédure dès lors qu’il n’a pas été précédé 


d’une procédure contradictoire ; 
- l’administration ne peut retirer une décision créatrice de droit, si elle est illégale, que 


dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette décision ; 
- il n’y a aucune volonté de fraude de Mme A et du syndicat CFTC territoriaux 91 ; 
- le syndicat CFTC territoriaux 91 est bien constitué en syndicat et affilié à la 


confédération CFTC. 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 28 mars 2019, la commune du Plessis-Pâté, 


représentée par Me Van Elslande, conclut au rejet de la requête, et à ce qu’il soit mis à la charge 
de Mme A une somme de 3 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
Elle fait valoir que les moyens ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le code du travail ; 
- la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; 
- l’ordonnance n° 2020-305 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles applicables 


devant les juridictions de l’ordre administratif ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Lutz,  
- les conclusions de Mme Degorce, rapporteur public, 
- les observations de Me Van Elslande, représentant la commune du Plessis-Pâté. 
  
 
Considérant ce qui suit : 
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1. Mme M-M A a été titularisée dans le cadre d’emploi des attachés territoriaux à 
compter du 1er avril 2010. Elle occupait les fonctions de directrice des ressources humaines de la 
commune du Plessis-Pâté. A compter du 1er juillet 2015, elle a bénéficié d’une décharge 
complète d’activité de service pour le compte du syndicat CFTC 78 91 95. Cette décharge 
d’activité a été renouvelée pour les années 2016 et 2017. 


 
2. Par courrier du 29 août 2017, la présidente du syndicat CFTC 78 a informé la 


commune du Plessis-Pâté que le renouvellement de la décharge de Mme A ne serait pas sollicité 
et qu’elle devait donc être réintégrée dans les services de la commune à compter du 2 janvier 
2018. 


 
3. Toutefois, par courrier du 18 septembre 2017, le président de la CFTC des agents 


territoriaux de l’Essonne a informé le maire de la commune du Plessis-Pâté de sa création 
récente et sollicité le renouvellement de la décharge d’activité de Mme A à son profit. Par un 
arrêté du 28 septembre 2017, la commune a accordé la décharge d’activité ainsi demandée. 


 
4. Le 12 avril 2018, la commune a été informée par le centre interdépartemental de 


gestion de la grande couronne de la région d’Ile-de-France que Mme A n’était plus désignée 
comme bénéficiant d’une décharge complète de service au titre de la CFTC. 


 
5. Par un arrêté n°P18-211 du 5 septembre 2018, le maire de la commune du Plessis-


Pâté a mis fin à la décharge d’activité de service de Mme A à compter du 1er janvier 2018 et a 
procédé à sa réintégration dans les services de la commune. Mme A demande l’annulation de ce 
premier arrêté par la requête n°1807691. Par un arrêté du même jour, n°P18-191, le maire de la 
commune du Plessis-Pâté a procédé au retrait pour fraude de l’arrêté accordant la décharge 
d’activité syndicale à temps plein. Par la requête n°1807692, Mme A demande l’annulation de ce 
deuxième arrêté. 


 
6. Les requêtes n°1807691 et 1807692 concernent la situation d’un même 


fonctionnaire territorial et ont fait l’objet d’une instruction commune. Il y a lieu de les joindre 
pour statuer par un seul jugement. 


 
7. En premier lieu, aux termes de l’article L. 121-1 du code des relations entre le 


public et l’administration : « Exception faite des cas où il est statué sur une demande, les 
décisions individuelles qui doivent être motivées en application de l'article L. 211-2, ainsi que 
les décisions qui, bien que non mentionnées à cet article, sont prises en considération de la 
personne, sont soumises au respect d'une procédure contradictoire préalable ». Aux termes de 
l’article L. 121-2 du même code : « (…) Les dispositions de l'article L. 121-1, en tant qu'elles 
concernent les décisions individuelles qui doivent être motivées en application de l'article 
L. 211-2, ne sont pas applicables aux relations entre l'administration et ses agents. ». 


 
8. En l’espèce, les arrêtés contestés, dépourvus de caractère disciplinaire, qui ont été 


pris par le maire de la commune du Plessis-Pâté à l’égard d’un de ses agents, n’avaient pas à 
faire l’objet d’une procédure contradictoire préalable. Le moyen tiré du vice de procédure doit 
donc être écarté comme inopérant. 


 
9. En deuxième lieu, d’une part, aux termes de l’article L. 242-1 du code des 


relations entre le public et l’administration : « L'administration ne peut abroger ou retirer une 
décision créatrice de droits de sa propre initiative ou sur la demande d'un tiers que si elle est 
illégale et si l'abrogation ou le retrait intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de 
cette décision ». L’article L. 241-2 du même code précise toutefois que : « Par dérogation aux 
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dispositions du présent titre, un acte administratif unilatéral obtenu par fraude peut être à tout 
moment abrogé ou retiré ». 


 
10. D’autre part, aux termes de l’article R. 2131-1 du code du travail : « Les statuts du 


syndicat sont déposés à la mairie de la localité où le syndicat est établi. / Le maire communique 
ces statuts au procureur de la République ». 


 
11. Or, il ne ressort pas des pièces du dossier que le soi-nommé « syndicat 


départemental CFTC des agents territoriaux de l’Essonne » aurait respecté les exigences 
réglementaires relatives à la constitution d’un syndicat, et notamment qu’il aurait déposé ses 
statuts en mairie. Il a en revanche été déclaré en tant qu’ association en préfecture avec publicité 
des statuts au journal officiel. 


 
12. Par ailleurs, l’article 4 des statuts confédéraux de la CFTC dispose que « 4.1. 


Peuvent faire partie de la Confédération tous les syndicats qui acceptent les présents statuts et 
notamment les principes définis à l’Article premier. Les syndicats affiliés constituent le 
fondement de la Confédération ». Par suite, tout syndicat qui entend se prévaloir de la CFTC doit 
être affilié auprès de la confédération. 


 
13. En l’espèce, il ressort des pièces du dossier, et notamment d’une attestation établie 


le 1er août 2018 par le président de l’union départementale des syndicats CFTC de l’Essonne que, 
lors d’une assemblée générale du 26 mai 2017, plusieurs adhérents CFTC ont créé le syndicat 
départemental CFTC des agents territoriaux de l’Essonne, que ces adhérents ont bénéficié de 
l’appui de l’union départementale et que, en raison du blocage rencontré par ces adhérents de la 
part de la fédération CFTC de la fonction publique territoriale, les statuts de ce syndicat 
nouvellement créé auraient été transmis par l’union départementale à la confédération CFTC. Par 
ailleurs, un courrier du 17 juillet 2017 a été adressé par le président de la fédération CFTC de la 
fonction publique territoriale à la sous-préfète de Palaiseau pour lui faire part de l’absence de 
reconnaissance du syndicat départemental CFTC des agents territoriaux de l’Essonne par les 
instances confédérales de la CFTC. 


 
14. Dès lors, au regard de l’ensemble de ces éléments, le soi-nommé « syndicat 


départemental CFTC des agents territoriaux de l’Essonne » nouvellement créé ne pouvait 
ignorer, à la date à laquelle il a sollicité la décharge d’activité de Mme A à son bénéfice, le 18 
septembre 2017, que son affiliation à la confédération CFTC n’était pas effective et qu’il n’était 
pas constitué en syndicat au sens du code du travail, alors même que la confédération CFTC 
avait fait connaître dès juillet 2017 son opposition à la création de l’association dite « syndicat 
CFTC des agents territoriaux de l’Essonne ». Or, la secrétaire générale, puis le président de cette 
association nouvellement créée dénommée syndicat, ont tous deux sollicité au mois de septembre 
2017, par courriel du 8 septembre puis par courrier du 18 septembre, le transfert de la décharge 
des heures d’activité de Mme A à son bénéfice sans mentionner expressément qu’elle n’était ni 
un syndicat, ni affiliée à la CFTC. Au contraire, tant l’intervention de la première que le courrier 
du second mentionnent, volontairement et sans aucune ambiguïté, la naissance d’un « syndicat 
CFTC des agents territoriaux de l’Essonne » et le courrier du 18 septembre 2017 porte même le 
logo et le slogan du syndicat CFTC. Cette présentation délibérée d’une situation juridique 
inexacte, que les demandeurs successifs ne pouvaient l’un comme l’autre ignorer, est ainsi 
constitutive d’une manœuvre de nature à induire la commune en erreur à seule fin de faire 
bénéficier abusivement le « syndicat CFTC des agents territoriaux de l’Essonne » d’une 
décharge d’activité totale de son membre, Mme A, laquelle était destinataire de l’arrêté de 
décharge. A supposer même que Mme A, qui a nécessairement intérêt à agir contre les décisions 
portant fin de sa décharge complète d’activité et retrait de l’arrêté accordant la décharge 
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d’activité syndicale à temps plein, qui lui font grief, n’ait pas eu connaissance de cette fraude, 
l’arrêté du 28 septembre 2017 par lequel la commune a accordé la décharge d’activité a été 
obtenu par une manœuvre frauduleuse de la part du demandeur, l’association « syndicat CFTC 
des agents territoriaux de l’Essonne ». Par suite, la commune du Plessis-Pâté est fondée à 
soutenir qu’elle pouvait procéder à son retrait à tout moment. 


 
15. Il résulte de tout ce qui précède que les requêtes de Mme A doivent être rejetées, y 


compris en leurs conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
16. Dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de mettre à la charge de Mme A une 


somme de 1 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


D E C I D E : 


Article 1er : Les requêtes de Mme A sont rejetées. 
 
Article 2 : Mme A versera à la commune du Plessis-Pâté une somme de 1 000 euros au titre des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.   
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme M-M A, à la commune du Plessis-Pâté et à 
l’association « syndicat CFTC des agents territoriaux de l’Essonne ». 
 
Délibéré après l'audience du 7 septembre 2020 à laquelle siégeaient : 
  
 
- M. Le Gars, président, 
- Mme Lutz, premier conseiller, 
- Mme Milon, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 21 septembre 2020. 
 


Le rapporteur, 
 


signé 
 


F. Lutz 


Le président, 
 


signé 
 


J. Le Gars 
 


Le greffier, 
 


signé 
 


S. Burel 
 
La République mande et ordonne au préfet de l’Essonne en ce qui le concerne ou à tous huissiers 
de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties privées, de 
pourvoir à l'exécution de la présente décision.  
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Le tribunal administratif de Versailles 
 


(2ème Chambre) 
 


 


 


 
 
 
 
 
Vu les procédures suivantes : 
 
I. Par une requête et deux mémoires enregistrés le 6 novembre 2018, le 26 février 2019 


et le 30 janvier 2020 sous le n°1807764, M. E T, représenté par Me Vojique, demande au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision du maire de la commune de Plaisir du 28 juin 2018 portant 


notification de la suppression de son emploi, la décision du 15 octobre 2018 portant rejet de son 
recours gracieux, la décision du 5 septembre 2018 portant licenciement pour suppression de 
poste, la proposition de reclassement du 25 octobre 2018 et la décision du 10 décembre 2018 ; 


 
2°) d’enjoindre à la commune de Plaisir de le réintégrer à son poste de directeur de la 


communication ; 
 
3°) de condamner la commune de Plaisir à lui verser une indemnisation à hauteur des 


pertes de salaire subies, une somme de 30 000 euros en réparation de son préjudice moral et des 
troubles dans les conditions d’existence, une indemnité compensatrice de congés annuels non 
pris de 10 jours et une indemnité compensatrice de préavis non pris de deux mois   ; 


 
4°) de mettre à la charge de la commune de Plaisir une somme de 3 000 euros au titre 


des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Il soutient que : 
- la requête est recevable ; 
- les décisions contestées sont illégales car fondées sur la délibération du 27 juin 2018 


qui n’a pas été précédée de la consultation du comité technique et pour laquelle aucune note de 
synthèse n’a été adressée aux membres du conseil municipal ; 


- les décisions contestées sont entachées d’un détournement de pouvoir ; 
- l’obligation de reclassement a été méconnue ; 
- il a subi du fait de ces décisions illégales des pertes de salaire qu’il convient 


d’indemniser ; 
- il a également subi un préjudice moral et des troubles dans les conditions d’existence 


qui doivent être indemnisés à hauteur de 30 000 euros ; 
- il est en droit de solliciter la communication de son solde de congés annuels ainsi que 


le versement d’une indemnité compensatrice de congés annuels non pris de 10 jours et d’une 
indemnité compensatrice de préavis non pris de deux mois  . 


 
Par un mémoire en défense enregistré le 13 juin 2019, la commune de Plaisir, 


représentée par son maire en exercice, conclut au rejet de la requête et à ce que les dépens soient 
mis à la charge de M. T. 


 
Elle oppose une fin de non-recevoir tirée de ce que le courrier du 28 juin 2018 ne faisait 


pas grief, et fait valoir que les moyens ne sont pas fondés. 
 
Les parties ont été informées, le 22 juin 2020, en application des dispositions de l’article 


R. 611-7 du code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé 
sur un moyen relevé d’office, tiré de l’irrecevabilité des conclusions tendant à l'annulation du 
courrier du 25 octobre 2018 par lequel la commune de Plaisir a proposé à M. T de le reclasser 
sur le poste de directeur artistique. 


 
 
II. Par une requête et un mémoire enregistrés le 26 février 2019 et le 13 juin 2020 sous 


le n°1901586, M. E T, représenté par Me Vojique, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du maire de la commune de Plaisir du 10 décembre 2018 


portant licenciement ; 
 
2°) d’enjoindre à la commune de Plaisir de le réintégrer à son poste de directeur de la 


communication ; 
 
3°) de condamner la commune de Plaisir à lui verser une indemnisation à hauteur des 


pertes de salaire subies, une somme de 30 000 euros en réparation de son préjudice moral et des 
troubles dans les conditions d’existence, une indemnité compensatrice de congés annuels non 
pris de 10 jours et une indemnité compensatrice de préavis non pris de deux mois ; 


 
4°) de mettre à la charge de la commune de Plaisir une somme de 3 000 euros au titre 


des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice. 
 
Il soutient que : 
- la décision contestée est illégale car fondée sur la délibération du 27 juin 2018 qui n’a 


pas été précédée de la consultation du comité technique et pour laquelle aucune note de synthèse 
n’a été adressée aux membres du conseil municipal ; 







No 1807764 et 1901586 
 


3 


- la décision contestée est entachée d’un détournement de pouvoir ; 
- l’obligation de reclassement a été méconnue ; 
- il a subi du fait de cette décision illégale des pertes de salaire qu’il convient 


d’indemniser ; 
- il a également subi un préjudice moral et des troubles dans les conditions d’existence 


qui doivent être indemnisés à hauteur de 30 000 euros ; 
- il est en droit de solliciter le versement d’une indemnité compensatrice de congés 


annuels non pris de 10 jours et d’une indemnité compensatrice de préavis non effectué de deux 
mois. 


 
Par un mémoire en défense enregistré le 23 mars 2020, la commune de Plaisir, 


représentée par son maire en exercice, conclut au rejet de la requête. 
 
Elle fait valoir que les moyens ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; 
- le décret n°88-145 du 15 février 1988 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Lutz,  
- les conclusions de Mme Degorce, rapporteur public, 
- les observations de Me Vojique, représentant M. T. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. M. E T a été recruté par la commune de Plaisir à compter du 27 août 2001 par un 


contrat à durée déterminée pour assurer les fonctions de technicien de la fonction publique 
territoriale. Son contrat a été renouvelé à plusieurs reprises jusqu’au 29 août 2012 où il a signé 
un contrat à durée indéterminée pour exercer les fonctions de directeur de la communication à 
compter du 13 mars 2012. 


 
2. Par courrier du 28 juin 2018, il a été informé de la suppression de son poste par 


délibération du conseil municipal du 27 juin 2018 et de son droit à reclassement. Par lettre du 
20 août 2018, il a été convoqué à un entretien préalable au licenciement, qui a eu lieu le 
31 août 2018. Par lettre du 29 août 2018, M. T a adressé à la commune de Plaisir un recours 
tendant au retrait de la décision du 28 juin 2018, à sa réintégration dans ses fonctions de 
directeur de la communication et à l’indemnisation de son préjudice moral à hauteur de 
20 000 euros. Par courrier du 5 septembre 2018, M. T a été informé de son licenciement et de 
son droit à reclassement. Par lettre du 3 octobre 2018, M. T a adressé à la commune de Plaisir 
une demande de reclassement et demandé également le détail de ses droits à congés. Par décision 
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du 15 octobre 2018, la commune de Plaisir a rejeté le recours gracieux et indemnitaire de M. T. 
Le 25 octobre 2018, une proposition de reclassement sur le poste de directeur artistique a été 
adressée à M. T. Le courrier mentionnait également les droits à congés restant de l’intéressé. Par 
lettre du 3 novembre 2018, M. T a contesté le décompte de congés effectué et sollicité des 
précisions sur la proposition de reclassement. 


 
3. Par une première requête enregistrée le 6 novembre 2018 sous le numéro 


1807764, M. T demande au tribunal l’annulation des décisions du 28 juin 2018, du 5 septembre 
2018, du 15 octobre 2018 et du 25 octobre 2018, sa réintégration au poste de directeur de la 
communication et la condamnation de la commune de Plaisir à l’indemniser des préjudices subis 
du fait de ces décisions illégales. 


 
4. Par arrêté du 10 décembre 2018, notifié le 3 janvier 2019, M. T a été licencié. Par 


une deuxième requête enregistrée le 26 février 2019 sous le n°1901586, M. T demande au 
tribunal l’annulation de cet arrêté et la condamnation de la commune de Plaisir à l’indemniser 
des préjudices subis. 


 
5. Les requêtes n°1807764 et 1901586 concernent la situation d’un même 


fonctionnaire territorial et ont fait l’objet d’une instruction commune. Il y a lieu de les joindre 
pour statuer par un seul jugement. 


 
 


Sur la recevabilité : 
 


6. D’une part, la commune de Plaisir oppose une fin de non-recevoir tirée de ce que 
la décision du 28 juin 2018 ne ferait pas grief. 


 
7. En effet, ce courrier informe M. T de la suppression de son poste de directeur de 


la communication par délibération du conseil municipal du 27 juin 2018 et de ses droits à 
reclassement, l’invitant à se positionner sur le poste de directeur artistique nouvellement créé. Il 
ne s’agit donc pas d’une décision faisant grief au requérant. La fin de non-recevoir opposée par 
la commune de Plaisir doit donc être accueillie et les conclusions tendant à l’annulation de ce 
courrier, ainsi que de la lettre du 15 octobre 2018 portant rejet du recours gracieux, doivent être 
rejetées. 


 
8. D’autre part, les conclusions tendant à l’annulation de la lettre du 25 octobre 2018 


doivent également être rejetées comme irrecevables dès lors qu’il s’agit du courrier par lequel la 
commune fait à M. T une proposition de reclassement, qui constitue un acte préparatoire n’ayant 
pour seul objet que de concourir à la décision finale de licenciement, laquelle est attaquée, ou de 
reclassement, et qui en conséquence ne fait pas grief en tant que telle au requérant. 


 
 


Sur le surplus des conclusions aux fins d’annulation : 
 


9. Il résulte d’un principe général du droit, dont s’inspirent tant les dispositions du 
code du travail relatives à la situation des salariés dont l’emploi est supprimé que les règles du 
statut général de la fonction publique qui imposent de donner, dans un délai raisonnable, aux 
fonctionnaires en activité dont l’emploi est supprimé une nouvelle affectation correspondant à 
leur grade, qu’il incombe à l’administration, avant de pouvoir prononcer le licenciement d’un 
agent contractuel recruté en vertu d’un contrat à durée indéterminée, motivé par la suppression, 
dans le cadre d’une réorganisation du service, de l’emploi permanent qu’il occupait, de chercher 
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à reclasser l’intéressé. La mise en œuvre de ce principe implique que l'administration, lorsqu'elle 
entend supprimer cet emploi dans le cadre d'une modification de l'organisation du service, 
propose à cet agent un emploi de niveau équivalent, ou, à défaut d'un tel emploi et si l'intéressé le 
demande, tout autre emploi. Dans le cas où un tel agent, qui bénéficie des droits créés par son 
contrat de recrutement, est employé dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée, cette 
caractéristique de son contrat doit être maintenue, sans que puissent y faire obstacle les 
dispositions applicables le cas échéant au recrutement des agents contractuels. L'agent 
contractuel ne peut être licencié, sous réserve du respect des règles relatives au préavis et aux 
droits à indemnité qui résultent, pour les agents non-titulaires des collectivités territoriales, des 
dispositions du décret du 15 février 1988, que si le reclassement s'avère impossible, faute 
d'emploi vacant ou si l'intéressé refuse la proposition qui lui est faite. 


 
10. A ce titre, aux termes de l’article 39-3 du décret du 15 février 1988 pris pour 


l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction 
publique territoriale, « Sans préjudice des dispositions relatives au licenciement pour faute 
disciplinaire, pour insuffisance professionnelle ou pour inaptitude physique, le licenciement d'un 
agent contractuel recruté sur un emploi permanent conformément à l'article 3-3 de la loi du 26 
janvier 1984 susvisée peut être notamment justifié par l'un des motifs suivants : / 1° La 
disparition du besoin ou la suppression de l'emploi qui a justifié le recrutement de l'agent (…) ». 
Aux termes de l’article 39-5 de ce texte, « I.- Le licenciement pour l'un des motifs prévus à 
l'article 39-3, à l'exclusion de celui prévu au 5°, ne peut être prononcé que lorsque le 
reclassement de l'agent n'est pas possible dans un autre emploi que la loi du 26 janvier 1984 
susvisée autorise à pourvoir par un agent contractuel et dans le respect des dispositions légales 
régissant le recrutement des agents contractuels. Ce reclassement concerne les agents recrutés 
sur emplois permanents conformément à l'article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, par 
contrat à durée indéterminée ou par contrat à durée déterminée lorsque le terme de celui-ci est 
postérieur à la date à laquelle la demande de reclassement est formulée. L'emploi de 
reclassement est alors proposé pour la période restant à courir avant le terme du contrat. / Il 
s'effectue sur un emploi relevant de la même catégorie hiérarchique ou à défaut, et sous réserve 
de l'accord exprès de l'agent, d'un emploi relevant d'une catégorie inférieure. / L'offre de 
reclassement concerne les emplois des services relevant de l'autorité territoriale ayant recruté 
l'agent. L'offre de reclassement proposée à l'agent est écrite et précise. L'emploi proposé est 
compatible avec ses compétences professionnelles (…) ». 


 
11. Si M. T fait valoir que la proposition de reclassement sur un poste de directeur 


artistique qui lui était faite suite à la suppression de son poste par délibération du conseil 
municipal du 27 juin 2018 n’était pas suffisamment précise et que la fiche de poste n’était pas au 
format habituel, il ressort des pièces du dossier qu’il disposait d’informations précises sur la 
nature et le niveau du poste, de catégorie A comme son précédent poste, les compétences 
attendues et la rémunération, annoncée comme identique à celle dont il bénéficiait en tant que 
directeur de la communication. 


 
12. Toutefois, le reclassement proposé à M. T, lié à la commune de Plaisir par un 


contrat à durée indéterminée, constitue une modification substantielle de son contrat dès lors 
qu’il s’agit d’un poste sous contrat à durée déterminée d’un an. Par ailleurs, la commune de 
Plaisir n’établit pas qu’elle ne disposait d’aucun autre poste susceptible d’être proposé, sous 
contrat à durée indéterminée, à l’intéressé, et ne justifie pas non plus des raisons pour lesquelles 
le poste de directeur artistique, présenté comme « pérenne » par le courriel du 13 juillet 2018, 
devrait être pourvu par un contrat à durée déterminée d’un an. Il s’ensuit que la commune doit 
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être regardée comme n’ayant pas cherché à le reclasser, en méconnaissance du principe général 
du droit rappelé au point 9. 


 
13. Il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens 


de la requête, que les décisions du 5 septembre et du 10 décembre 2018 doivent être annulées. 
 
 


Sur les conclusions aux fins d’injonction : 
 


14. Aux termes de l’article L. 911-1 du code de justice administrative, « Lorsque sa 
décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public ou un organisme de 
droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne une mesure d'exécution dans un sens 
déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même décision, cette 
mesure assortie, le cas échéant, d'un délai d'exécution ». 


 
15. Au regard du motif d’annulation, le présent jugement implique nécessairement 


que la commune de Plaisir réintègre juridiquement M. T à compter du 1er janvier 2019, date de 
prise d’effet des décisions de licenciement, et régularise sa situation financière, en prenant en 
compte la perte du traitement ainsi que celle des primes et indemnités dont l'intéressé avait, pour 
la période en cause, une chance sérieuse de bénéficier, à l'exception de celles qui, eu égard à leur 
nature, à leur objet et aux conditions dans lesquelles elles sont versées, sont seulement destinées 
à compenser les frais, charges ou contraintes liés à l'exercice effectif des fonctions, et en 
déduisant, le cas échéant, le montant des rémunérations que l'agent a pu se procurer par son 
travail au cours de la période d'éviction. Il y a lieu d’enjoindre à la commune de Plaisir de 
procéder à cette réintégration et à cette régularisation de la situation financière de M. T, ainsi 
qu’au réexamen de la situation du requérant, dans un délai de trois mois à compter de la 
notification du présent jugement. 


 
 


Sur les conclusions aux fins d’indemnisation : 
 


16. D’une part, la demande tendant au versement d’une indemnité compensant la 
perte de rémunération doit être rejetée dès lors qu’une telle demande a le même objet que la 
demande de réintégration à laquelle il a été fait droit. 


 
17. D’autre part, la demande tendant au versement d’une indemnité compensatrice de 


préavis et de congés annuels non pris doit également être rejetée dès lors qu’en application du 
présent jugement, M. T doit être réintégré juridiquement dans les effectifs de la commune de 
Plaisir avec toutes conséquences de droit. 


 
18. Enfin, il sera fait une juste appréciation du préjudice moral et des troubles dans les 


conditions d’existence subis par M. T en raison de ce licenciement illégal par une commune dans 
laquelle il a été employé pendant une durée de dix-sept ans, et au regard des conditions 
vexatoires dans lesquelles est intervenu ce licenciement, en lui allouant, dans les circonstances 
particulières de l’espèce, une somme de 4 000 euros. 


 
 
Sur les frais des instances : 
 
19. Il y a lieu de mettre à la charge de la commune de Plaisir une somme de 


2 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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20. Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit aux conclusions 


présentées par la commune de Plaisir sur le même fondement. Par ailleurs les conclusions 
tendant à ce qu’il soit mis à la charge de M. T des dépens inexistants doivent également être 
rejetées. 
 


D E C I D E : 


Article 1er : Les décisions du 5 septembre 2018 et du 10 décembre 2018 sont annulées. 
 
Article 2 : Il est enjoint à la commune de Plaisir de réintégrer M. T à compter du 1er janvier 
2019, de régulariser sa situation financière et de procéder au réexamen de sa situation dans un 
délai de trois mois à compter de la notification du présent jugement. 
 
Article 3 : La commune de Plaisir est condamnée à verser à M. T une somme de 4 000 euros en 
réparation de son préjudice moral et des troubles dans les conditions d’existence. 
 
Article 4 : La commune de Plaisir versera à M. T une somme de 2 000 euros au titre des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 5 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
 
Article 6 : Le présent jugement sera notifié à M. E T et à la commune de Plaisir. 
 
 
 
Délibéré après l'audience du 29 juin 2020, à laquelle siégeaient : 
 
- M. Le Gars, président, 
- Mme Milon, premier conseiller, 
- Mme Lutz, premier conseiller. 
 
 
Rendu public par mise à disposition au greffe le 10 juillet 2020. 


 
Le président, 


 
signé 


 
J. Le Gars 


 
 


La République mande et ordonne au préfet des Yvelines en ce qui le concerne ou à tous huissiers 
de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties privées, de 
pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 
 


Le tribunal administratif de Versailles 
 


(6ème chambre) 
 


  
 


 


 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
 
Par une requête et un mémoire enregistrés les 9 novembre 2018 et 11 juin 2020,  


Mme G V, représentée par Me Hiriart, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 10 septembre 2018 par laquelle le directeur de la caisse 


nationale de retraites des agents des collectivités locales a rejeté sa demande de départ anticipé à 
la retraite au titre de la catégorie active à compter du 1er septembre 2018 ; 


 
2°) d’enjoindre à la caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales de 


réexaminer sa situation et de donner un avis favorable à son départ anticipé à la retraite au titre 
de la catégorie active à compter du 1er septembre 2018 ; 


 
3°) de mettre à la charge de la caisse nationale de retraites des agents des collectivités 


locales une somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Elle soutient que : 
 
- la décision en litige est entachée d’une erreur de droit, dès lors que, si l’article 53-1 du 


décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 réserve la qualification des services accomplis dans la 
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catégorie active aux fonctionnaires de l’Etat intégrés d’office, cette situation n’est pas la seule à 
permettre de demeurer dans la catégorie active, précisant que ces dispositions n’excluent pas le 
bénéfice de ce régime aux agents de l’Etat ayant intégré la fonction publique territoriale par la 
voie du détachement, que le poste qu’elle occupait relevait de la catégorie active  
du 10 janvier 1984 au 31 août 2005, qu’elle a effectué son service pendant vingt ans au sein de 
l’Institution nationale des Invalides, lui donnant droit à un départ anticipé, que l’article 55 du 
décret précité fixait deux conditions cumulatives pour considérer qu’un emploi, classé en 
catégorie active, détaché sur un emploi relevant de la fonction publique territoriale, hospitalière 
ou d’Etat, relève aussi de la catégorie active et qu’en l’espèce, elle remplit ces conditions ; 


- aucun défaut de diligence ne peut lui être reproché et, au contraire, elle n’a pas eu 
connaissance des informations nécessaires pour orienter l’évolution de sa carrière. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 11 septembre 2019, la Caisse des dépôts et 


consignations conclut au rejet de la requête en soutenant que les moyens soulevés par la 
requérante ne sont pas fondés. 


 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 ; 
- le décret n° 2007-173 du 7 février 2007 ; 
- l’arrêté du 12 novembre 1969 relatif au classement des emplois des agents des 


collectivités locales en catégories A et B ; 
 - le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Bélot, rapporteur, 
- et les conclusions de Mme Ghiandoni, rapporteur public. 
 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
 
1. Mme G V a été nommée le 10 janvier 1984 en qualité d’infirmière stagiaire au sein de 


l’Institution nationale des Invalides, corps relevant de la fonction publique de l’Etat, puis titularisée 
dans ce corps à compter le 10 janvier 1985. Elle a été placée à compter  
du 1er avril 2003 en position de disponibilité pour convenances personnelles puis, à compter  
du 1er septembre 2003, a été réintégrée, placée en position de détachement dans le corps des 
infirmiers de la fonction publique hospitalière et employée au centre hospitalier d’Arpajon.  
Le 1er septembre 2005, Mme V a été intégrée dans ce corps et radiée des cadres de la fonction 
publique de l’Etat. Le 1er février 2007, Mme V a de nouveau été placée en disponibilité pour 
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convenances personnelles puis, à compter du 6 novembre 2008, placée en position de détachement 
dans le corps des infirmiers de la fonction publique de l’Etat et affectée au collège Paul Fort de 
Courcouronnes puis au collège Germillac de Tonneins. Le détachement de Mme V a par la suite 
été renouvelé. Par un courrier du 21 août 2018, le directeur général de la Caisse nationale de 
retraite des agents des collectivités locales (CNRACL) a émis un avis défavorable à la demande 
de Mme V tendant à bénéficier d’un départ anticipé à la retraite au titre des services actifs. Par 
un courriel du 23 août 2018, Mme V a demandé à la CNRACL de procéder à un nouvel examen 
de sa situation. Par un courrier du 10 septembre 2018, le directeur de la CNRACL a rejeté cette 
demande. Mme V demande l’annulation de cette décision. 


 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 


 


2. Aux termes de l’article 2 du décret n° 2007-173 du 7 février 2007 relatif à la Caisse 
nationale de retraite des agents des collectivités locales, dans sa rédaction applicable au litige : 
« Sont obligatoirement affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités 
locales les fonctionnaires soumis aux dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ou de la 
loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 susvisées des communes, des établissements publics de 
coopération intercommunale, des départements, des régions, de la collectivité de Saint-Pierre-
et-Miquelon ou de leurs établissements publics n'ayant pas le caractère industriel et commercial. 
/ (…) L'affiliation d'un fonctionnaire prend effet à la date de son recrutement sur un emploi 
permanent. Cette affiliation ne devient définitive qu'après sa titularisation ». Aux termes de 
l’article 1er du décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des 
fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales : « Les 
dispositions du présent décret s'appliquent aux fonctionnaires mentionnés à l'article 2 du décret 
n° 2007-173 du 7 février 2007 relatif à la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales et à leurs ayants cause ». Aux termes de l’article 2 du même décret : « Les 
fonctionnaires mentionnés à l'article 1er peuvent prétendre à pension au titre du présent décret 
dans les conditions définies aux articles 25 et 26 après avoir été radiés des cadres soit d'office, 
soit sur leur demande. / (…) L'admission à la retraite est prononcée, après avis de la Caisse 
nationale de retraites des agents des collectivités locales, par l'autorité qui a qualité pour 
procéder à la nomination ». Aux termes de l’article 8 dudit décret : « Les services pris en compte 
dans la constitution du droit à pension sont : / 1° Les services mentionnés à l'article L. 5 du code 
des pensions civiles et militaires de retraite. / 2° Les périodes dûment validées par les 
fonctionnaires titularisés au plus tard le 1er janvier 2013 ». Aux termes de l’article 25 de ce 
décret : « I.- Les dispositions du I de l'article L. 24 et celles de l'article R. 37 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite s'appliquent aux fonctionnaires mentionnés à l'article 
1er du présent décret ». Aux termes de l’article 53 du même décret : « I. - Pour les 
fonctionnaires de l'Etat intégrés d'office dans les cadres de la fonction publique territoriale ou 
hospitalière, les services relevant de la catégorie active au regard du code des pensions civiles 
ou militaires de retraite sont considérés comme tels au regard du présent régime. / (…) / II. - 
Lorsqu'un agent a accompli des services mentionnés à l'article L. 5 du code des pensions civiles 
et militaires antérieurement à son affiliation à la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales, la pension est liquidée par cette dernière pour l'ensemble des services. / III. 
- La pension est concédée dans les formes prévues au présent décret et servie par la Caisse 
nationale de retraites des agents des collectivités locales ». 


 
3. Aux termes de l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite : 


« I. – La liquidation de la pension intervient : / 1° Lorsque le fonctionnaire civil est radié des 
cadres par limite d'âge, ou s'il a atteint, à la date de l'admission à la retraite, l'âge mentionné à 
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l'article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale, ou de cinquante-sept ans s'il a accompli au 
moins dix-sept ans de services dans des emplois classés dans la catégorie active. / Sont classés 
dans la catégorie active les emplois présentant un risque particulier ou des fatigues 
exceptionnelles. La nomenclature en est établie par décret en Conseil d'Etat ». 


 
4. Le principe d’égalité ne s’oppose pas à ce que l’autorité investie du pouvoir 


réglementaire règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu’elle déroge à l’égalité 
pour des raisons d’intérêt général, pourvu que dans l’un comme dans l’autre cas, la différence de 
traitement qui en résulte soit en rapport avec l’objet de la norme qui l’établit et ne soit pas 
manifestement disproportionnée. 


 
5. Les dispositions de l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite 


citées au point 3, auxquelles se réfèrent les dispositions de l’article 25 du décret  
du 26 décembre 2003, ont pour objet, en accordant une possibilité de liquidation anticipée de la 
pension en cas d’accomplissement de dix-sept années de services dans des emplois classés dans 
la catégorie active, de tenir compte du risque particulier ou des fatigues exceptionnelles que 
présentent certains emplois. La Caisse des dépôts et consignations fait valoir que, alors que les 
services accomplis dans des emplois classés dans la catégorie active ouvrent droit, s’ils sont 
accomplis au sein de la fonction publique hospitalière, à une liquidation anticipée de la pension, 
il n’en irait pas de même si les services classés en catégorie active ont été rendus par des agents 
qui, terminant leur carrière dans la fonction publique hospitalière, ont auparavant relevé du 
régime des pensions de l’Etat et les ont effectués alors qu’ils relevaient de ce régime, sous 
réserve du seul cas, prévu à l’article 53 du décret du 26 décembre 2003, dans lequel ces agents 
ont été intégrés d’office dans les cadres de la fonction publique hospitalière, tous les services 
relevant de la catégorie active sous le régime des pensions de l’Etat étant alors assimilés à des 
services de la catégorie active. 


 
6. Une telle interprétation des dispositions de l’article 53 du décret  


du 26 décembre 2003, en tant qu’elle exclut toute prise en compte au titre de la catégorie active, 
pour les agents ayant terminé leur carrière dans la fonction publique hospitalière après avoir 
relevé du régime des pensions de l’Etat, des services classés en catégorie active qu’ils ont rendus 
auparavant alors qu’ils relevaient de ce régime, sans égard pour le risque particulier ou les 
fatigues exceptionnelles que ces services présentaient effectivement, institue une différence de 
traitement entre ces agents et les agents ayant effectué toute leur carrière dans la fonction 
publique hospitalière. Cette différence de traitement est sans rapport avec l’objet de la norme qui 
établit la possibilité de liquidation anticipée de la pension en cas d’accomplissement de dix-sept 
années de services dans des emplois classés dans la catégorie active en raison du risque 
particulier ou des fatigues exceptionnelles que présentent ces emplois. En l’absence de 
considérations d’intérêt général de nature à justifier cette différence, elle porte atteinte au 
principe d’égalité de traitement des agents publics. 


 
7. Dès lors, en rejetant la demande de Mme V tendant à faire valoir ses droits à la 


retraite de façon anticipée, au motif que les services qu’elle a accomplis en tant qu’infirmière du 
10 janvier 1984 au 31 mars 2003 et du 1er septembre 2003 au 31 janvier 2007, relevant du régime 
des pensions de l’Etat, sont nécessairement comptabilisés, en application des dispositions de 
l’article 53 du décret du 26 décembre 2003, dans la catégorie sédentaire en raison de son 
recrutement par détachement dans les cadres de la fonction publique hospitalière, le directeur de 
la CNRACL a entaché sa décision d’une erreur de droit. 


 
8. Il n’est, par ailleurs, pas contesté que, si les services accomplis par Mme V en 


catégorie active alors qu’elle était dans la fonction publique d’Etat sont pris en compte, elle 
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remplit la condition d’accomplissement de dix-sept années de services en catégorie active posée 
par le 1° du I de l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite auquel se 
réfère l’article 25 du décret du 26 décembre 2003. Par suite, et sans qu’il soit besoin d’examiner 
l’autre moyen de la requête, Mme V est fondée à demander l’annulation de la décision du 10 
septembre 2018 du directeur de la CNRACL. 


 
 
Sur les conclusions à fins d’injonction : 
 
 
9. Aux termes de l’article L. 911-1 du code de justice administrative : « Lorsque sa 


décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public ou un organisme de 
droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne une mesure d'exécution dans un sens 
déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même décision, cette 
mesure assortie, le cas échéant, d'un délai d'exécution. / La juridiction peut également prescrire 
d'office cette mesure ». 


 
10. L’exécution du présent jugement implique nécessairement, eu égard aux motifs sur 


lesquels il est fondé, que le directeur de la CNRACL réexamine la demande de Mme V en 
considérant les services relevant de la catégorie active au regard du code des pensions civiles et 
militaires de retraite comme tels au regard du régime géré par la CNRACL, dans le délai de deux 
mois à compter de la notification du présent jugement. 


 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
 
11. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de la Caisse des 


dépôts et consignations une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par Mme V et non 
compris dans les dépens. 


 
 
 


D E C I D E :  
 
 
 


Article 1er : La décision du 10 septembre 2018 par laquelle le directeur de la caisse nationale de 
retraites des agents des collectivités locales a rejeté la demande de départ anticipé à la retraite au 
titre de la catégorie active à compter du 1er septembre 2018 de Mme V est annulée. 
 
 
Article 2 : Il est enjoint au directeur de la caisse nationale de retraites des agents des collectivités 
locales de réexaminer la demande de Mme V en considérant les services relevant de la catégorie 
active au regard du code des pensions civiles et militaires de retraite comme tels au regard du 
régime géré par la CNRACL, dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
jugement. 
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Article 3 : La Caisse des dépôts et consignations versera à Mme V la somme de 1 500 euros en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à Mme G V et à la Caisse des dépôts et 
consignations. 
 
 


Délibéré après l'audience du 20 octobre 2020, à laquelle siégeaient : 
 


M. Le Méhauté, président, 
M. de Miguel, premier conseiller, 
M. Bélot, premier conseiller. 


 
Lu en audience publique le 10 novembre 2020. 


 
Le rapporteur, 


 
signé 


 
 


S. Bélot 


 
 


Le président, 
 


signé 
 
 


A. Le Méhauté 
 


La greffière, 
 


signé 
 
 


Y. Bouakkaz 
 


La République mande et ordonne au ministre de l’économie, des finances et de la relance en ce 
qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Versailles 
 


(4ème chambre) 
 


 


 


 
 
 
 
 


Vu les procédures suivantes : 
 
 


I. Par une requête et un mémoire, enregistrés le 9 novembre 2018 et le 17 janvier 2020 
sous le n°1807865, la société Groupama Paris Val de Loire, représentée par Me Lionel Levain, 
demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision implicite du 6 septembre 2018 par laquelle le maire de la 


commune de Villebon-sur-Yvette a refusé de l’indemniser des sommes versées à son assurée, la 
société Icade, au titre des préjudices subis à l’occasion de l’occupation illicite de ses terrains par 
des gens du voyage au cours des mois de décembre 2014 et de septembre 2016 à janvier 2017 ; 


 
2°) de condamner la commune de Villebon-sur-Yvette à lui verser la somme de 


1 158 660,40 euros correspondant à l’indemnité d’assurance qu’elle a versée à la société Icade au 
titre du préjudice subi à l’occasion de l’occupation illicite de ses terrains par des gens du voyage 
au mois de décembre 2014 et aux frais d’expertise engagés ;  
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3°) de condamner la commune de Villebon-sur-Yvette à lui verser la somme de 
336 721,40 euros correspondant à l’indemnité d’assurance qu’elle a versée à la société Icade au 
titre du préjudice subi à l’occasion de l’occupation illicite de ses terrains aux mois de septembre 
2016 à janvier 2017 et aux frais d’expertise engagés ; 
 


4°) de mettre à la charge de la commune de Villebon-sur-Yvette la somme de 
2 000 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient : 
-  que sa requête est recevable ; 
- que la responsabilité pour faute de la commune est engagée en raison de la carence du 


maire à exercer ses pouvoirs de police pour prévenir les troubles à l’ordre public causés par les 
gens du voyage et en raison de la carence de la commune dans l’édification d’une aire de grand 
passage ; 


- à titre subsidiaire, que la responsabilité sans faute de la commune pour rupture de 
l’égalité devant les charges publiques est engagée, compte tenu du caractère anormal et spécial 
du préjudice subi par la société Icade ; 


- que le préjudice subi par la société Icade résulte directement de l’absence de mesure 
de police visant à prévenir ou mettre fin aux troubles à l’ordre public et de l’absence de 
réalisation d’une aire de grand passage rendant impossible l’expulsion rapide des gens du 
voyage, aucune faute ne pouvant être imputée à la société Icade qui avait fait sécuriser ses 
bâtiments ; 


- que le préjudice est établi, la société Groupama Paris Val de Loire ayant versé à son 
assurée une indemnité d’assurance de 1 158 660,40 euros correspondant au montant des 
préjudices subis ainsi que des frais d’expertise qui ont été engagés au bénéfice de l’assurée, après 
déduction d’une franchise, pour l’occupation du mois de décembre 2014, et une somme de 
318 252,81 euros en réparation des préjudices matériels subis lors de l’occupation des mois de 
septembre 2016 à janvier 2017 et supporté des frais d’expertise à hauteur de 18 468,59 euros.  


 
Par deux mémoires en défense enregistrés le 12 février 2019 et le 26 mars 2020, la 


commune de Villebon-sur-Yvette, représentée par la société d’avocats Richer et associés droit 
public, conclut au rejet de la requête, et à ce que soit mise à la charge de la société Groupama 
Paris Val de Loire la somme de 5 000 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 


 
Elle soutient : 


 
- à titre principal, que la requête est irrecevable pour tardiveté, le recours ayant été 


introduit au-delà du délai raisonnable d’un an à compter des occupations sans droit ni titre ; 
- qu’aucune faute n’est imputable à la commune dès lors que : la ville dispose d’une aire 


d’accueil aménagée, le maire a édicté un arrêté portant interdiction de stationnement en-dehors 
de l’aire d’accueil, la compétence en matière d’accueil des gens du voyage et donc de réalisation 
d’une aire de grand passage appartient aujourd’hui à la communauté Paris-Saclay, le maire n’a 
pas compétence pour mettre fin au stationnement irrégulier des résidences mobiles en recourant à 
la force publique  ; 


- que la commune n’ayant pas compétence pour agir, sa responsabilité sans faute ne peut 
être engagée ; 


- à titre subsidiaire que les préjudices invoqués ne sont pas établis et ne présentent pas un 
caractère d’anormalité et de spécialité. 
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II. Par une requête et un mémoire, enregistrés le 9 novembre 2018 et le 28 novembre 
2019 sous le n°1807866, la société Groupama Paris Val de Loire, représentée par 
Me Lionel Levain, demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision implicite du 13 septembre 2018 par laquelle le ministre de 


l’intérieur a refusé de l’indemniser des sommes versées à son assurée, la société Icade, au titre 
des préjudices subis à l’occasion de l’occupation illicite de ses terrains par des gens du voyage 
au cours des mois de décembre 2014 et de septembre 2016 à janvier 2017 ; 


 
2°) de condamner l’Etat à lui verser la somme de 1 158 660,40 euros correspondant à 


l’indemnité d’assurance qu’elle a versée à la société Icade au titre du préjudice subi à l’occasion 
de l’occupation illicite de ses terrains par des gens du voyage au mois de décembre 2014 et aux 
frais d’expertise engagés ;  


 
3°) de condamner l’Etat à lui verser la somme de 336 721,40 euros correspondant à 


l’indemnité d’assurance qu’elle a versée à la société Icade au titre du préjudice subi à l’occasion 
de l’occupation illicite de ses terrains aux mois de septembre 2016 à janvier 2017 et aux frais 
d’expertise engagés ; 
 


4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 10 000 euros en application de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient : 
-  que sa requête est recevable ; 
- que la responsabilité pour faute de l’Etat est engagée en raison du refus de procéder à 


l’expulsion des gens du voyage occupant illégalement la propriété de la société ICADE en 
application de l’article 9 de la loi du 5 juillet 2000 et du refus fautif du préfet d’accorder le 
concours de la force publique à l’occasion des occupations illicites de septembre 2016 à janvier 
2017 ; 


- que la responsabilité pour faute de l’Etat est également engagée pour carence dans 
l’exercice du pouvoir de police du préfet pour prévenir les troubles à l’ordre public causés par les 
gens du voyage, tant au titre de son pouvoir de substitution en matière de police générale qu’au 
titre de son pouvoir de substitution prévu par l’article 3 de la loi du 5 juillet 2000, et du fait de la 
carence fautive du préfet dans la mise en œuvre de son pouvoir de réquisition en application de 
l’article L. 2215-1-4° du code général des collectivités territoriales ; 


- à titre subsidiaire, que la responsabilité sans faute de l’Etat pour rupture de l’égalité 
devant les charges publiques est engagée, compte tenu du caractère anormal et spécial du 
préjudice subi par la société Icade ; 


- que le préjudice subi par la société Icade résulte directement de l’absence de mesure 
de police visant à prévenir ou mettre fin aux troubles à l’ordre public, aucune faute ne pouvant 
être imputée à la société Icade qui avait fait sécuriser ses bâtiments ; 


- que le préjudice est établi, la société Groupama Paris Val de Loire ayant versé à son 
assurée une indemnité d’assurance de 1 158 660,40 euros correspondant au montant des 
préjudices subis ainsi que des frais d’expertise qui ont été engagés au bénéfice de l’assurée, après 
déduction d’une franchise, pour l’occupation du mois de décembre 2014, et une somme de 
318 252,81 euros en réparation des préjudices matériels subis lors de l’occupation des mois de 
septembre 2016 à janvier 2017 et supporté des frais d’expertise à hauteur de 18 468,59 euros.  


 
Par deux mémoires en défense, enregistrés le 31 octobre 2019 et le 12 décembre 2019, 


le préfet de l’Essonne conclut au rejet de la requête. 
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Il soutient à titre principal qu’aucune faute ne peut être imputée à l’Etat, et que la 
responsabilité sans faute n’est pas engagée, et à titre subsidiaire que le lien de causalité entre les 
préjudices invoqués et le refus de concours de la force publique n’est pas établi 


 
Par courrier du 18 octobre 2019, les parties ont été informées, en application des 


dispositions de l’article R. 611-11-1 du code de justice administrative, de ce que l’affaire était 
susceptible d’être appelée à une audience au 1er semestre 2020 et de ce qu’une clôture 
d’instruction à effet immédiat pourrait intervenir à compter du 18 novembre 2019.  


 
Par ordonnance du 22 janvier 2020, la clôture immédiate de l’instruction a été 


prononcée en application des articles R. 613-1 et R. 611-11-1 du code de justice administrative. 
 
Vu les autres pièces des dossiers. 


 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code des procédures civiles d’exécution ; 
- le code civil ; 
- la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 


voyage ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Jauffret, 
- les conclusions de Mme Mathou, 
- les observations de Me Gilavert, substituant Me Levain, pour la société Groupama 


Paris Val de Loire, 
- les observations de Me Duvignau, représentant la commune de Villebon-sur-Yvette. 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. La société Icade est propriétaire de trois immeubles de bureaux dénommés 


Aigrins, Bleuet et Digital, situés aux 10/12 avenue de Norvège et 27 avenue de la Baltique, au 
sein de la zone d’activités de Courtabœuf, sur le territoire de la commune de Villebon-sur-Yvette 
(Essonne). Les bâtiments sont inoccupés depuis l’année 2012. Le 20 mars 2014, il était constaté 
que soixante-trois caravanes occupaient illégalement les parkings des bâtiments Aigrins et 
Bleuet. L’occupation illégale prit fin après l’édiction par le sous-préfet de Palaiseau, le 
23 avril 2014, d’un arrêté de mise en demeure de quitter les lieux dans un délai de 48 heures à 
compter du 23 avril 2014. Le 16 juillet 2014, la gendarmerie nationale de Palaiseau alertait le 
gestionnaire d’une nouvelle occupation illicite des parkings par une vingtaine de caravanes, 
après section du grillage posé pour sécuriser le site. Par arrêté du 18 juillet 2014, le sous-préfet 
de Palaiseau mettait en demeure les occupants de quitter les lieux dans un délai de 48 heures. 
Une nouvelle occupation eut lieu le 9 août 2014 sur le parking du 27 avenue de la Baltique. En 
septembre 2014, quarante-et-une caravanes occupaient le parking du 10/12 avenue de Norvège. 
Un arrêté de mise en demeure d’évacuer les lieux fut pris par le sous-préfet de Palaiseau. Selon 
la requérante, il ne fut pas exécuté. Par courrier du 3 novembre 2014, la SCI Les Fjords, 
propriétaire du terrain voisin, faisait état auprès des services préfectoraux de dégradations et 
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tentatives de vols et d’effractions commises par les occupants sans titre du terrain de la société 
Icade.  Le 28 novembre 2014, la société Icade saisissait le juge des référés du tribunal de grande 
instance d’Évry en vue d’obtenir l’expulsion des occupants. Saisi par le maire de Villebon-sur-
Yvette, le sous-préfet de Palaiseau indiquait, le 25 novembre 2014, ne pouvoir édicter de mise en 
demeure d’évacuer les lieux, en l’absence de respect par les communes du nord-ouest de 
l’Essonne de leur obligation de réaliser une aire de grand passage. Le 19 décembre 2014, le juge 
des référés du tribunal de grande instance d’Évry ordonnait l’expulsion des occupants des 
terrains de la société Icade. Le 7 janvier 2015, le représentant de la société Icade déposa plainte 
auprès des services de gendarmerie de Palaiseau pour des vols et dégradations, constatés selon 
lui le 15 décembre 2014. Par deux arrêtés du 16 janvier 2015, qui relevaient que la commune de 
Villebon-sur-Yvette satisfaisait à ses obligations au regard du schéma départemental d’accueil 
des gens du voyage, le sous-préfet de Palaiseau mettait en demeure les occupants de quitter les 
lieux dans un délai de 48 heures. Sur la base d’une évaluation du coût par le cabinet d’expertise 
Cunningham Lindsey France, la société Groupama Paris-Val-de-Loire, assureur de la société 
Icade, versa à son assurée, le 20 janvier 2017, la somme de 1 158 660,40 euros au titre du sinistre 
de décembre 2014, comprenant la réparation des préjudices matériels et les frais d’expertise. 
Dans la nuit du 9 au 10 septembre 2015, cinquante-six caravanes s’installèrent sur le terrain de la 
société Icade situé 10/12 avenue de Norvège après démontage du grillage à plusieurs endroits. 
Une plainte fut déposée le 10 septembre 2015 par la société. Le 21 septembre 2015, le directeur 
général de la société Icade écrivit au sous-préfet de Palaiseau pour lui demander de mettre un 
terme à cette situation. Saisi le 18 septembre 2015, le juge des référés du tribunal de grande 
instance d’Evry ordonna, le 10 octobre 2015, l’expulsion des occupants. Le 26 février 2016, la 
société Icade informa le préfet des dégâts causés par les occupants, dont la date de départ n’est 
pas précisée. Dans la nuit du 10 au 11 septembre 2016, quarante-et-une caravanes et un camping-
car s’installèrent au 10/12 avenue de Norvège. Le 14 septembre 2016, la représentante de la 
société Icade déposa plainte auprès de la gendarmerie de Palaiseau. Saisi le 22 septembre 2016 
par la société Icade, le juge des référés du tribunal de grande instance d’Evry ordonna, le 11 
octobre 2016, l’expulsion des occupants. Après un commandement de quitter les lieux resté sans 
effet, l’huissier de justice mandaté par la société Icade requit à trois reprises, le 21 octobre 2016, 
le 10 novembre 2016 et le 26 janvier 2017, le concours de la force publique pour procéder à 
l’expulsion des occupants. Ces demandes sont restées sans effet. Selon la société Groupama 
Paris Val de Loire, les occupants sans titre auraient quitté les lieux volontairement le 
11 janvier 2017. Le 12 mars 2018 la société Groupama Paris-Val-de-Loire versa à son assurée la 
somme de 318 252,81 euros euros au titre du sinistre survenu le 10 septembre 2020, comprenant 
la réparation des préjudices matériels et les frais d’expertise. Par la requête n°1807865, la société 
Groupama Paris Val de Loire demande la condamnation de la commune de Villebon-sur-Yvette 
à l’indemniser à hauteur des sommes qu’elle a versées à son assurée, la société Icade, en 
réparation des dommages subis lors des occupations illicites l’occupation illicite de ses terrains 
par des gens du voyage au cours des mois de décembre 2014 et de septembre 2016 à janvier 
2017. Par la requête enregistrée sous le n°1807866, la société Groupama Paris Val de Loire 
demande également la condamnation de l’Etat à l’indemniser à hauteur des sommes qu’elle a 
versées à son assurée, la société Icade, en réparation des dommages subis lors des occupations 
illicites l’occupation illicite de ses terrains par des gens du voyage au cours des mois de 
décembre 2014 et de septembre 2016 à janvier 2017. 
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Sur les conclusions de la requête n°1807865 
 


Sans qu’il soit besoin de statuer sur la fin de non-recevoir opposée par la commune de Villebon-
sur-Yvette 


 
En ce qui concerne les dommages subis par la société ICADE au mois de décembre 
2014 : 


 
2. D’une part, aux termes de l’article L. 2212-1 du code général des collectivités 


territoriales : « Le maire est chargé, sous le contrôle administratif du représentant de l'État dans 
le département, de la police municipale, de la police rurale et de l'exécution des actes de l'État 
qui y sont relatifs. » Aux termes de l’article L. 2212-2 du même code : « La police municipale a 
pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. (...) » 


 
3. D’autre part, aux termes de l’article 2 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 


relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage dans sa rédaction applicable aux faits de 
l’espèce : « I. - Les communes figurant au schéma départemental en application des dispositions 
des II et III de l'article 1er sont tenues, dans un délai de deux ans suivant la publication de ce 
schéma, de participer à sa mise en œuvre. Elles le font en mettant à la disposition des gens du 
voyage une ou plusieurs aires d'accueil, aménagées et entretenues. Elles peuvent également 
transférer cette compétence à un établissement public de coopération intercommunale chargé de 
mettre en œuvre les dispositions du schéma départemental ou contribuer financièrement à 
l'aménagement et à l'entretien de ces aires d'accueil dans le cadre de conventions 
intercommunales. (…) / III. - Le délai de deux ans prévu au I est prorogé de deux ans, à compter 
de sa date d'expiration, lorsque la commune ou l'établissement public de coopération 
intercommunale a manifesté, dans ce délai, la volonté de se conformer à ses obligations : / - soit 
par la transmission au représentant de l'Etat dans le département d'une délibération ou d'une 
lettre d'intention comportant la localisation de l'opération de réalisation ou de réhabilitation 
d'une aire d'accueil des gens du voyage ; / - soit par l'acquisition des terrains ou le lancement 
d'une procédure d'acquisition des terrains sur lesquels les aménagements sont prévus ; / - soit 
par la réalisation d'une étude préalable. / Le délai d'exécution de la décision d'attribution de 
subvention, qu'il s'agisse d'un acte unilatéral ou d'une convention, concernant les communes ou 
établissements publics de coopération intercommunale qui se trouvent dans la situation ci-
dessus est prorogé de deux ans. » Aux termes de l’article 9 de la même loi dans sa rédaction 
applicable : « I.-Dès lors qu'une commune remplit les obligations qui lui incombent en 
application de l'article 2, son maire ou, à Paris, le préfet de police peut, par arrêté, interdire en 
dehors des aires d'accueil aménagées le stationnement sur le territoire de la commune des 
résidences mobiles mentionnées à l'article 1er. Ces dispositions sont également applicables aux 
communes non inscrites au schéma départemental mais dotées d'une aire d'accueil, ainsi qu'à 
celles qui décident, sans y être tenues, de contribuer au financement d'une telle aire ou qui 
appartiennent à un groupement de communes qui s'est doté de compétences pour la mise en 
œuvre du schéma départemental. / Les mêmes dispositions sont applicables aux communes qui 
bénéficient du délai supplémentaire prévu au III de l'article 2 jusqu'à la date d'expiration de ce 
délai ainsi qu'aux communes disposant d'un emplacement provisoire faisant l'objet d'un 
agrément par le préfet, dans un délai fixé par le préfet et ne pouvant excéder six mois à compter 
de la date de cet agrément. (…) / II. En cas de stationnement effectué en violation de l'arrêté 
prévu au I, le maire, le propriétaire ou le titulaire du droit d'usage du terrain occupé peut 
demander au préfet de mettre en demeure les occupants de quitter les lieux. / La mise en 
demeure ne peut intervenir que si le stationnement est de nature à porter atteinte à la salubrité, 
la sécurité ou la tranquillité publiques. / La mise en demeure ne peut intervenir que si le 
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stationnement est de nature à porter atteinte à la salubrité, la sécurité ou la tranquillité 
publiques. / La mise en demeure est assortie d'un délai d'exécution qui ne peut être inférieur à 
vingt-quatre heures. Elle est notifiée aux occupants et publiée sous forme d'affichage en mairie 
et sur les lieux. Le cas échéant, elle est notifiée au propriétaire ou titulaire du droit d'usage du 
terrain. / Lorsque la mise en demeure de quitter les lieux n'a pas été suivie d'effets dans le délai 
fixé et n'a pas fait l'objet d'un recours dans les conditions fixées au II bis, le préfet peut procéder 
à l'évacuation forcée des résidences mobiles, sauf opposition du propriétaire ou du titulaire du 
droit d'usage du terrain dans le délai fixé pour l'exécution de la mise en demeure. (…) » 


 
 
4. En premier lieu, il résulte de l’instruction que le schéma départemental d’accueil 


des gens du voyage de l’Essonne publié le 24 octobre 2013 mettait à la charge du Syndicat 
intercommunal d’accueil des gens du voyage (SIAGV) de Villebon, regroupant les communes de 
Champlan, Chilly-Mazarin, Epinay-sur-Orge, Les Ulis, Longjumeau, Villebon-sur-Yvette et 
Villejust, la réalisation, sur le territoire de la commune de Villebon-sur-Yvette, d’une aire de 
grand passage destinée à l’accueil de plus de 150 à 200 caravanes. Il est constant qu’au mois de 
décembre 2014, l’aire prévue par le schéma départemental n’avait pas été réalisée. Toutefois, 
d’une part, il résulte de l’instruction que la compétence pour réaliser l’aire en cause incombait, à 
la date de publication du schéma départemental, au SIAGV de Villebon, au demeurant 
expressément visé par le schéma, puis, à compter du 1er janvier 2016, à la Communauté urbaine 
de Paris-Saclay. D’autre part, et en tout état de cause, au mois de décembre 2014, le délai de 
deux ans imparti au SIAGV pour réaliser l’aire de grand passage prévue par le schéma 
départemental publié le 24 octobre 2013 n’était pas encore expiré. Il résulte par ailleurs de 
l’instruction que la commune de Villebon-sur-Yvette disposait, en décembre 2014, d’une aire 
d’accueil pour les gens du voyage d’une capacité de 14 places. Elle remplissait ainsi les 
obligations qui lui avaient été fixées par le schéma départemental d’accueil des gens du voyage 
2003-2009, correspondant à la réalisation d’une aire d’accueil de 11 places. Dans ces conditions, 
aucune carence fautive dans l’édification de l’aire de grand passage prévue par le schéma 
départemental d’accueil des gens du voyage ne peut être imputée à la commune de Villebon-sur-
Yvette.  


 
5. En deuxième lieu, il résulte de l’instruction que, comme le fait valoir la société 


Groupama Paris Val de Loire, l’occupation des locaux de son assurée la société Icade par des 
groupes souvent importants de gens du voyage est un phénomène récurrent. Toutefois, la 
commune de Villebon-sur-Yvette, qui respectait ses obligations au titre du schéma départemental 
d’accueil des gens du voyage 2003-2009 et faisait partie d’un établissement public de 
coopération intercommunale disposant encore d’un délai de près d’un an pour réaliser l’aire de 
grand passage prévue par le schéma de 2013, a édicté, le 18 octobre 2011, un arrêté portant 
interdiction de stationnement des gens du voyage sur l’ensemble du territoire communal, en 
dehors de l’aire d’accueil aménagé rue du château. Il résulte également de l’instruction que le 
maire de Villebon-sur-Yvette, qui n’avait pas le pouvoir de mettre en demeure les occupants 
illicites de quitter les lieux, a saisi à cette fin le sous-préfet de Palaiseau, qui a refusé de faire 
droit à sa demande. Dans ces conditions, la société Groupama Paris Val de Loire n’est pas 
fondée à soutenir que la maire a commis une faute engageant la responsabilité de la commune en 
ne faisant pas usage de ses pouvoirs de police. 


 
6.  En troisième lieu, et dès lors qu’il n’est pas démontré que le maire de Villebon-


sur-Yvette aurait refusé de faire usage de ses pouvoirs de police municipale pour prévenir ou 
faire cesser l’occupation illicite des terrains de la société Icade, la responsabilité de la commune 
ne saurait être engagée au titre de la rupture d’égalité devant les charges publiques. 
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En ce qui concerne les dommages subis par la société ICADE entre les mois de 
septembre 2016 et janvier 2017 : 
 


7. En premier lieu, ainsi qu’il a été dit ci-dessus au point 4, le schéma départemental 
d’accueil des gens du voyage de l’Essonne publié le 24 octobre 2013 mettait à la charge du 
Syndicat intercommunal d’accueil des gens du voyage (SIAGV) de Villebon, regroupant les 
communes de Champlan, Chilly-Mazarin, Epinay-sur-Orge, Les Ulis, Longjumeau, Villebon-
sur-Yvette et Villejust, la réalisation, sur le territoire de la commune de Villebon-sur-Yvette, 
d’une aire de grand passage destinée à l’accueil de plus de 150 à 200 caravanes. Il est constant 
qu’au mois de septembre 2016 l’aire prévue par le schéma départemental n’avait pas été réalisée, 
et ce alors que le délai de deux ans imparti par le I de l’article 2 précité de la loi n°2000-614 du 
5 juillet 2000 était, en l’absence de réalisation d’une des causes de prorogations prévues par cet 
article, expiré depuis le 24 octobre 2015. Toutefois, ainsi qu’il a également été dit au point 4, la 
compétence pour réaliser l’aire en cause incombait, à la date de publication du schéma 
départemental, au SIAGV de Villebon, puis, à compter du 1er janvier 2016, à la Communauté 
urbaine de Paris-Saclay. Dès lors, la société Groupama Paris Val de Loire n’est pas fondée à 
soutenir que la responsabilité de la commune de Villebon-sur-Yvette serait engagée pour ne pas 
avoir réalisé, dans le délai imparti, l’aire de grand passage prévue par le schéma départemental 
d’accueil des gens du voyage. 


 
8. En deuxième lieu, en l’absence de respect par l’établissement public de 


coopération intercommunale auquel appartient la commune de Villebon-sur-Yvette, le maire ne 
pouvait, en application de l’article 9 de la loi du 5 juillet 2000, demander au préfet de mettre les 
occupants illicites en demeure de quitter les lieux, et seule la société propriétaire pouvait saisir le 
juge judiciaire d’une demande d’expulsion, ce qu’elle a d’ailleurs fait le 22 septembre 2016. Par 
ailleurs, il résulte de l’instruction que les occupants sans titre sont entrés sur le terrain 
appartenant à la société Icade dans la nuit du samedi 10 au dimanche 11 septembre 2016, en 
découpant les panneaux de grillage et en déplaçant des glissières de béton destinées à empêcher 
l’intrusion des véhicules. Il ne résulte pas de l’instruction que l’installation par les services de la 
commune de dispositifs de protection supplémentaires par rapport à ceux, déjà importants, 
installés par la société Icade auraient été nécessaires et de nature à empêcher effectivement 
l’intrusion en cause, ni, à moins de prévoir une présence permanente sur les lieux d’effectifs de 
la police municipale, que les locaux auraient fait l’objet d’une surveillance insuffisante de la part 
de cette dernière. Enfin, la société Groupama Paris Val de Loire ne démontre pas quelles 
mesures prises par le maire auraient pu être à même d’empêcher les dégradations commises dans 
les locaux privés de la société Icade. Dans ces conditions, la société Groupama Paris Val de 
Loire n’est pas fondée à soutenir que la responsabilité pour faute de la commune de Villebon-
sur-Yvette serait engagée en raison de la carence du maire dans l’exercice de ses pouvoirs de 
police. 


 
9. En troisième lieu, et dès lors qu’il n’est pas démontré que le maire de Villebon-


sur-Yvette aurait refusé de faire usage de ses pouvoirs de police municipale pour prévenir ou 
faire cesser l’occupation illicite des terrains de la société Icade, la responsabilité de la commune 
ne saurait être engagée au titre de la rupture d’égalité devant les charges publiques. 


 
10. Il résulte de ce qui précède que les conclusions de la requête n°1807865 tendant à 


la condamnation de la commune de Villebon-sur-Yvette à l’indemniser des sommes versées à 
son assurée, la société Icade, au titre des préjudices subis à l’occasion de l’occupation illicite de 
ses terrains au cours des mois de décembre 2014 et de septembre 2016 à janvier 2017, doivent 
être rejetées. 
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Sur les conclusions de la requête n°1807865 
 
En ce qui concerne les dommages subis par la société ICADE au mois de décembre 
2014 : 


 
 Sur la responsabilité de l’Etat : 
 


11. Ainsi qu’il a été dit au point 4, au mois de décembre 2014, le délai de deux ans 
imparti au SIAGV de Villebon pour réaliser l’aire de grand passage de 150 à 200 places prévue 
par le schéma départemental d’accueil des gens du voyage publié le 24 octobre 2013 n’était pas 
encore expiré. L’établissement public de coopération intercommunal dont faisait partie la 
commune de Villebon-sur-Yvette ne pouvait donc, à cette date, être considérée comme ne 
satisfaisant pas aux obligations du schéma départemental d’accueil des gens du voyage. Par 
ailleurs, ainsi qu’il a également été dit au point 4, la commune de Villebon-sur-Yvette disposait, 
en décembre 2014, d’une aire d’accueil pour les gens du voyage d’une capacité de 14 places. 
Elle remplissait ainsi les obligations qui lui avaient été fixées par le schéma départemental 
d’accueil des gens du voyage 2003-2009, consistant en la réalisation d’une aire d’accueil de 11 
places. Il est constant que les conditions dans lesquelles les terrains et bâtiments appartenant à la 
société Icade étaient occupées par plusieurs dizaines de caravanes, avec notamment la présence 
de nombreuses déjections humaines dans les bâtiments et le constat de très importantes 
dégradations et de vols de matériaux, portaient en l’espèce atteinte à la salubrité et à la sécurité 
publiques. Dans ces conditions, et dès lors que le maire avait édicté, le 18 octobre 2011, un arrêté 
portant interdiction de stationnement des gens du voyage sur l’ensemble du territoire communal, 
en dehors de l’aire d’accueil aménagé rue du château, le préfet, saisi par le maire ou le 
propriétaire des lieux, pouvait, en application du II de l’article 9 de la loi précitée du 5 juillet 
2000, mettre en demeure les occupants de quitter les lieux et, en cas d’inexécution, procéder à 
l’évacuation forcée des résidences mobiles. Il résulte de l’instruction que, le 16 septembre 2014, 
le sous-préfet de Palaiseau avait édicté un arrêté de mise en demeure de quitter les locaux du 10-
12 avenue de Norvège, sans qu’il apparaisse que cette mesure ait été suivie d’exécution. Il 
résulte également de l’instruction que, saisi ultérieurement par le maire de Villebon-sur-Yvette 
d’une demande d’évacuation forcée de ces mêmes locaux, le sous-préfet de Palaiseau a, le 25 
novembre 2014, refusé de faire droit à cette demande au motif que plus de cinquante caravanes 
étaient présentes sur le site et que, les communes incluses dans le secteur nord-ouest défini par le 
schéma départemental d’accueil des gens du voyage n’ayant pas rempli leur obligation de 
création d’une aire de grand passage, il ne pouvait édicter de nouvelle mise en demeure. Il a ce 
faisant commis une erreur de droit.  En laissant sans exécution l’arrêté du 16 septembre 2014, 
sans invocation de motif d’intérêt général, et en refusant le 25 novembre 2014, pour un motif 
erroné, d’édicter un nouvel arrêté de mise en demeure de quitter les lieux, le sous-préfet de 
Palaiseau a commis une faute de nature à engager la responsabilité de l’Etat. 


 
12. La société Icade, qui, fait face de manière récurrente à l’occupation de ses locaux 


par des gens du voyage, s’est rapprochée du maire de Villebon-sur-Yvette qui a saisi le sous-
préfet de Palaiseau d’une demande d’évacuation forcée puis, à la suite du rejet de cette demande 
le 25 novembre 2014 par le représentant de l’Etat, a saisi, dès le 28 novembre 2014, le juge des 
référés du tribunal de grande instance d’Evry aux fins d’obtenir l’expulsion des occupants sans 
titre, et n’a pu bénéficier d’une ordonnance d’expulsion que le 19 décembre 2014. Elle n’a cessé, 
en lien avec le maire de Villebon-sur-Yvette et au même titre d’ailleurs que d’autres 
responsables d’entreprises installées dans la zone, d’alerter les forces de l’ordre sur la situation, 
de sorte qu’au vu de l’aggravation de la situation, un arrêté d’expulsion a finalement été pris par 
le sous-préfet de Palaiseau le 16 janvier 2015. Elle ne saurait par conséquent être considérée 
comme ayant fait preuve d’une négligence de nature à exonérer, même partiellement, l’Etat de sa 
responsabilité. 
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Sur le préjudice : 


 
13. Il résulte de l’instruction, et notamment du rapport d’expertise circonstancié et 


non contesté de la société Cunningham Lindsay France, qu’au cours de l’occupation des locaux 
de la société Icade par les gens du voyage entre septembre 2014 et début janvier 2015, et en 
particulier au mois de décembre 2014, la totalité des aménagements intérieurs du bâtiment « Les 
Bleuets » sis 10-12 avenue de Norvège, soit 1600 m² sur deux niveaux, par ailleurs utilisés 
comme « toilettes », ont été détériorés, outre de nombreux vols de matériaux (menuiseries 
métalliques, câbles électriques). Des dégradations ont également été commises sur les façades en 
verre trempé du bâtiment. Ces dommages, dont, compte tenu de leur période de survenance, le 
lien de causalité avec la faute commise par l’Etat en ne procédant pas à l’évacuation des lieux 
n’est pas sérieusement contestable, ont été évalués par la société Cunningham Lindsay France à 
un montant total de 1 322 878,63 euros. La société Groupama Paris Val de Loire justifie avoir 
versé le 20 janvier 2017 à son assurée la société Icade, sur la base de ce rapport et après ajout des 
honoraires d’expertise privée pour un montant de 38 734,79 euros et négociation à 50% par 
l’assurée de la part différée de l’indemnité compte tenu du contexte de nouvelle occupation 
illicite ne permettant pas de maîtriser la date de réalisation des travaux, la somme de 1 158 
660,40 euros. 


 
14. Il résulte de ce qui précède que la société Groupama Paris Vale de Loire, 


légalement subrogée dans les droits de son assurée, est fondée à demander la condamnation de 
l’Etat à lui verser la somme de 1 158 660,40 euros correspondant à l’indemnité d’assurance 
qu’elle a versée à la société Icade au titre du préjudice subi à l’occasion de l’occupation illicite 
de ses terrains par des gens du voyage au mois de décembre 2014 et aux frais d’expertise 
engagés. 


 
 
En ce qui concerne les dommages subis par la société ICADE entre les mois de 
septembre 2016 et janvier 2017 : 
 


Sur la responsabilité de l’Etat : 
 


15. En premier lieu, comme il a été dit ci-dessus au point 7, l’aire de grand passage 
prévue par le schéma départemental d’accueil des gens du voyage n’avait pas, au mois de 
septembre 2016, été réalisée, et ce alors que le délai de deux ans imparti par le I de l’article 2 
précité de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 était, en l’absence de réalisation d’une des causes 
de prorogations prévues par cet article, expiré depuis le 24 octobre 2015. Il résulte par ailleurs de 
l’instruction que lors du dépôt de sa plainte le 16 septembre 2016, le représentant de la société 
Icade a fait état de la présence, sur le terrain appartenant à cette société d’une « cinquantaine de 
caravanes », ce qui correspond à un groupe ne pouvant être accueilli que sur une aire de grand 
passage. Dans ces conditions, le préfet ne pouvait légalement, à cette date ni à aucun autre 
moment de la période concernée, légalement édicter un arrêté de mise en demeure de quitter les 
lieux en application de l’article 9 de la loi du 5 juillet 2000 cité ci-dessus. Il en résulte que la 
société Groupama Paris Val de Loire n’est pas fondée à soutenir que la responsabilité pour faute 
de l’Etat serait engagée en raison de l’absence d’une telle mesure. 


 
16. En deuxième lieu, aux termes de l’article 3 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 


2000 : « I. - Si, à l'expiration des délais prévus à l'article 2 et après mise en demeure par le 
préfet restée sans effet dans les trois mois suivants, une commune ou un établissement public de 
coopération intercommunale n'a pas rempli les obligations mises à sa charge par le schéma 
départemental, l'Etat peut acquérir les terrains nécessaires, réaliser les travaux d'aménagement 
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et gérer les aires d'accueil au nom et pour le compte de la commune ou de l'établissement public 
défaillant. (…) » 


 
17. Si la société Groupama Paris Val de Loire soutient que la responsabilité pour 


faute de l’Etat est engagée faute pour le préfet de l’Essonne d’avoir mis en œuvre le pouvoir de 
substitution prévu par ces dispositions, il ne résulte pas de l’instruction que, compte tenu, d’une 
part, de la date d’expiration du délai de deux ans imparti  à l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent pour réaliser l’aire de grand passage prévue par le schéma 
départemental et, d’autre part, des délais inhérents à la procédure de mise en demeure prévue par 
l’article 3 de la loi du 5 juillet 2000 puis à la réalisation effective de l’aire en question par l’Etat, 
après acquisition des terrains correspondants, la mise en œuvre par le préfet de l’Essonne de son 
pouvoir de substitution, qui n’est au demeurant qu’une  faculté et non une obligation, aurait été 
de nature à empêcher l’intrusion des gens du voyage sur les terrains appartenant à la société 
Icade à l’automne-hiver 2016/2017. La société Groupama Paris Val de Loire n’est donc pas 
fondée à rechercher la responsabilité pour faute de l’Etat à ce titre. 


 
18. En troisième lieu, dès lors qu’il ne résulte pas de l’instruction que d’autres 


mesures que l’expulsion des occupants sans titre des terrains appartenant à la société Icade, que 
le préfet ne pouvait mettre en œuvre par arrêté de mise en demeure de quitter les lieux comme il 
est indiqué au point 15, aurait été susceptible d’empêcher la survenue des dégradations 
constatées, la société Groupama Paris Val de Loire n’est pas fondée à rechercher la 
responsabilité de l’Etat pour carence dans l’exercice du pouvoir de police en substitution du 
maire de la commune. 


 
19. En quatrième lieu, en revanche, aux termes de l’article L. 153-1 du code des 


procédures civiles d’exécution : « L'Etat est tenu de prêter son concours à l'exécution des 
jugements et des autres titres exécutoires. Le refus de l'Etat de prêter son concours ouvre droit à 
réparation ». Aux termes des dispositions de l’article R. 153-1 du même code : « Si l'huissier de 
justice est dans l'obligation de requérir le concours de la force publique, il s'adresse au préfet 
(...) Le défaut de réponse dans un délai de deux mois équivaut à un refus (...) ». Il résulte de ces 
dispositions que l’autorité administrative est normalement tenue d’accorder le concours de la 
force publique en vue de l’exécution d’une décision de justice revêtue de la formule exécutoire et 
rendue opposable à la partie adverse. S’il en va autrement dans le cas où l’exécution forcée 
comporterait un risque excessif de trouble à l’ordre public, un refus justifié par l’existence d’un 
tel risque, quoique légal, engage la responsabilité de l’Etat à l’égard du bénéficiaire de la 
décision de justice. 


 
20. En l’espèce, il résulte de l’instruction que le 21 octobre 2016, l’huissier de justice 


mandaté par la société Icade a présenté au préfet de l’Essonne une demande de concours de la 
force publique pour l’exécution de l’ordonnance du juge des référés du tribunal de grande 
instance d’Evry ordonnant l’expulsion dans un délai de 48 heures des occupants sans titre. Il 
résulte de l’instruction, et notamment des rapports de visite de la société Securitas, que 
l’occupation des locaux de la société Icade s’est accompagnée de nombreuses dégradations 
commises à l’intérieur des bâtiments, ainsi que de vols, d’une intensité croissante au fil du 
temps, à partir notamment du milieu du mois d’octobre 2016 allant jusqu’à une destruction 
presque totale des aménagements intérieurs dès la fin de l’année 2016. Si l’article R. 153-1 du 
code des procédures civiles d’exécution dispose que le défaut de réponse de l’autorité 
compétente à une demande de réquisition transmise par l’huissier dans un délai de deux mois 
équivaut à un refus, la responsabilité de l’Etat peut être engagée à raison de son inaction, 
préalablement à l’expiration de ce délai, lorsque les circonstances, comme en l’espèce, sont de 
nature à entraîner pour le propriétaire une privation de son bien dont les effets sont 
particulièrement graves, et exigent, par suite, une décision  rapide sur les suites à donner à la 
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demande. Dans les circonstances de l’espèce, compte tenu du délai raisonnable dont disposait 
l’administration pour donner suite à la demande de concours de la force publique dont elle avait 
été saisie le 21 octobre 2016, eu égard aux circonstances décrites ci-dessus, aux dégradations très 
importantes déjà intervenues lors des occupations précédentes et au fait que le représentant de la 
société Icade avait porté plainte dès le 16 septembre 2016, la société Groupama Paris Val de 
Loire peut prétendre à la réparation des dommages subis par son assurée entre le 5 novembre 
2016 et le 11 janvier 2017, date indiquée de départ des occupants sans titre.  


 
Sur le préjudice : 
 
21. Le rapport d’expertise privée établi par la société Cunningham Lindsay France le 


14 février 2017 évaluait les dégâts causés dans l’ensemble des trois bâtiments objets de 
l’occupation illicite entre septembre 2016 et janvier 2017 à 2 600 000 euros. La société 
Groupama Paris Val de Loire établit avoir versé à son assurée, au titre du sinistre lié à cette 
occupation, une somme totale de 318 252,81 euros. Toutefois, il résulte également de 
l’instruction, et notamment du rapport de reconnaissance établi par la société Cunningham 
Lindsay France le 18 octobre 2016 qu’à cette date, antérieure à la période de responsabilité de 
l’Etat, les dégâts pouvaient être estimés à 150 000 euros environ. Il sera par conséquent fait une 
juste appréciation du préjudice subi entre le 5 novembre 2016 et le 11 janvier 2017 par la société 
Icade, dans les droits de laquelle la société Groupama Paris Val de Loire est subrogée, en le 
fixant à la somme de 150 000 euros. 


 
22. Il résulte de ce qui précède que la société Groupama Paris Vale de Loire est 


fondée à demander la condamnation de l’Etat à lui verser la somme de 150 000 euros en 
réparation du préjudice subi par son assurée la société Icade à l’occasion de l’occupation illicite 
de ses terrains par des gens du voyage au mois de septembre 2016 à janvier 2017. 
 


Sur les frais liés à l’instance : 
 


23. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans toutes 
les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à 
payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans 
les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie 
condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il 
n'y a pas lieu à cette condamnation. » 


 
24. En premier lieu, les dispositions de cet article s’opposent à ce que soit mise à la 


charge de la commune de Villebon-sur-Yvette, qui n’est pas dans le cadre de l’instance 
n°1807865 la partie perdante, la somme que la société Groupama Paris Val de Loire demande au 
titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Il y a lieu, en revanche, de mettre à la 
charge de la société Groupama Paris Val de Loire une somme de 1 500 euros au titre des frais 
exposés par la commune de Villebon sur Yvette et non compris dans les dépens.  


 
25. En second lieu, il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 


de l’Etat une somme de 1500 euros au titre des frais exposés par la société Groupama Paris Val 
de Loire dans l’instance n°1807866 et non compris dans les dépens. 


 
 D E C I D E : 


 
Article 1 :  Les conclusions de la requête de la société Groupama Paris Val de Loire 


enregistrée sous le n°1807865 et dirigées contre la commune de Villebon-sur-Yvette sont 
rejetées. 
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Article 2 : La société Groupama Paris Val de Loire versera à la commune de Villebon-


sur-Yvette la somme de 1 500€ (mille cinq euros) en application de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
Article 3 : L’Etat versera à la société Groupama Paris Val de Loire la somme de 


1 308 660,40€ (un million trois cent huit mille six cents soixante euros et quarante cents) en 
réparation des préjudices subis à l’occasion de l’occupation illicite des terrains appartenant à son 
assurée la société Icade par des gens du voyage au cours des mois de décembre 2014 et de 
septembre 2016 à janvier 2017. 


 
Article 4 : L’Etat versera à la société Groupama Paris Val de Loire la somme de 1 500€ 


(mille cinq euros) en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 5 : Le surplus des conclusions de la requête de la société Groupama Paris Val de 


Loire enregistrée sous le n°1807866 est rejeté. 
 
Article 6 : Le présent jugement sera notifié à la société Groupama Paris Val de Loire, à 


la commune de Villebon-sur-Yvette et au ministre de l'intérieur. 
 
Copie en sera adressée au préfet de l’Essonne. 


 
Délibéré après l'audience du 28 septembre 2020, à laquelle siégeaient : 
 
M. Gros, président, 
M. Jauffret, premier conseiller,  
Mme Florent, premier conseiller,  
 
Lu en audience publique le 30 octobre 2020. 


Le rapporteur, 
 


signé 
 


E. Jauffret 
 


 
 


 
Le président, 


 
                signé 


 
L. Gros 


Le greffier, 
 


Signé 
 


C. Benoit-Lamaitrie 
 
 


La République mande et ordonne au ministre de l'intérieur en ce qui le concerne et à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties privées, de 
pourvoir à l’exécution de la présente décision.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Versailles 
 


(4ème chambre) 
 


 


 


 


 
 
Vu les procédures suivantes : 
 
I- Par une requête et des mémoires, enregistrés sous le n° 1808393 les 29 novembre 


2018, 12 septembre, 25 septembre et 2 décembre 2019, le parc naturel régional du Vexin 
français, la commune de Brueil-en-Vexin, la commune de Sailly et la commune de Fontenay-
Saint-Père, représentés par Me Lepage, demandent au tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 14 juin 2018 par lequel le préfet des Yvelines a renouvelé 


l’arrêté du 13 mai 2015 ayant qualifié de projet d’intérêt général le projet d’exploitation par la 
société Ciments Calcia du gisement de calcaire cimentier situé sur le territoire de la commune 
de Brueil-en-Vexin, ensemble la décision rejetant leur recours gracieux ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 € au titre de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative. 
 
Ils soutiennent que :  
- l’arrêté du 13 mai 2015 est devenu caduc le 28 mai 2018, de sorte que l’arrêté du 


14 juin 2018 n’a pu légalement le renouveler ;  
- l’arrêté est entaché d’une erreur de droit et d’une erreur manifeste d’appréciation ; les 


dossiers de mise en compatibilité des documents d’urbanisme de Brueil-en-Vexin et de 
Guitrancourt que l’arrêté de projet d’intérêt général visait précisément à initier n’ont 
désormais plus rien à voir avec les mentions initiales et substantielles de cet arrêté ; l’arrêté 
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attaqué n’a donc pu avoir pour effet de proroger les effets d’un acte dont l’économie générale 
a substantiellement évolué ; ainsi, outre que la justification des besoins et des disponibilités en 
matériaux n’est pas pertinente, le projet de piste de liaison, qui avait principalement justifié 
l’arrêté de projet d’intérêt général initial, est remplacé par un dispositif de convoyage 
partiellement souterrain ; le projet implique désormais  par ailleurs le déplacement du 
concasseur existant à Guitrancourt sur le nouveau site d’extraction, ainsi que l’installation 
d’une importante base de vie, soit des installations particulièrement importantes et 
impactantes pour l’environnement ; de même, le contenu des nouvelles dispositions 
finalement approuvées sur les communes de Brueil-en-Vexin et Guitrancourt va concrètement 
très au-delà de ce que pouvait permettre de justifier l’arrêté de projet d’intérêt général initial ; 
ce nouveau projet a ainsi été pris en méconnaissance des dispositions des articles L.102-1 et 
suivants et R.102-1 du code de l’urbanisme dès lors qu’aucune décision arrêtant le principe et 
les conditions de réalisation du projet, et préalablement mise à la disposition du public, n’a été 
prise, qu’il n’a pas fait l’objet d’une concertation régulière, conformément à l’article 7-2 de la 
Charte du parc naturel régional du Vexin français et que l’arrêté n’est assorti d’aucun motif 
justifiant de l’utilité publique du nouveau projet.  


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 12 juillet et 17 octobre 2019, la société 


Ciments Calcia conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge des requérants la 
somme de 5 000 € au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, en faisant 
valoir qu’aucun des moyens invoqués par les demandeurs n’est fondé. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 8 août et 15 octobre 2019, le préfet des 


Yvelines conclut au rejet de la requête. 
 
Il fait valoir que : 
- le recours, en tant qu’il émane des communes de Sailly et Fontenay-Saint-Père, est 


irrecevable dès lors que celles-ci n’ont pas d’intérêt à agir contre l’arrêté en cause ; 
- aucun des moyens invoqués par les requérants n’est fondé. 
 
Par une ordonnance du 12 juillet 2019, les parties ont été avisées de ce qu’aucun 


moyen nouveau ne pourrait plus être invoqué à compter du 12 septembre 2019 en application 
de l’article R. 611-7-1 du code de justice administrative. 


 
 
II- Par une requête, des pièces et des mémoires, enregistrés sous le n° 1900450 les 


18 janvier, 30 janvier et 18 octobre 2019, 15 janvier et 5 février 2020, le parc naturel régional 
du Vexin français, la commune de Brueil-en-Vexin, la commune de Sailly et la commune de 
Fontenay-Saint-Père, représentés par Me Lepage, demandent au tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 20 juillet 2018 par lequel le préfet des Yvelines a mis en 


compatibilité les plans locaux d’urbanisme des communes de Brueil-en-Vexin et de 
Guitrancourt avec le projet qu’il avait déclaré d’intérêt général par un arrêté du 13 mai 2015, 
renouvelé le 14 juin 2018, portant sur l’exploitation par la société Ciments Calcia du gisement 
de calcaire cimentier situé sur le territoire de la commune de Brueil-en-Vexin, ensemble la 
décision portant rejet de leur recours gracieux ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 € au titre de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative. 
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Ils soutiennent que :  
- l’arrêté est illégal en ce qu’il se fonde sur un arrêté de renouvellement de projet 


d’intérêt général lui-même illégal et un arrêté de projet d’intérêt général initial également 
illégal pour les mêmes motifs que ceux énoncés dans la requête n° 1808393 ; 


- l’arrêté est entaché d’un vice de procédure dès lors que l’évaluation 
environnementale est insuffisante ; il n’est en effet pas justifié de la compatibilité des 
nouvelles dispositions avec les documents supérieurs ; il n’est pas justifié des choix retenus 
pour l’adaptation des dispositions réglementaires des plans locaux d’urbanisme au regard des 
enjeux environnementaux du projet ; l’analyse des incidences sur l’environnement est 
insuffisante ; il en est de même de l’étude de la pollution de l’air et des nuisances sonores ; il 
ne fait alors aucun doute que les dossiers soumis à l’enquête publique n’ont pu avoir pour 
effet d’informer valablement la population concernée quant aux réels impacts des 
modifications réglementaires induites ; 


- les nouvelles dispositions des plans locaux d’urbanisme en cause sont entachées 
d’une erreur manifeste d’appréciation compte tenu de l’atteinte portée à la préservation des 
milieux naturels et de leur fonctionnalité écologique ; en effet, le déclassement autorisé par 
l’arrêté en litige, d’un bout à l’autre du massif, autorisant toutes les occupations et utilisations 
du sol liées à l’exploitation de carrières, en surface comme en souterrain, et permettant ainsi, 
en l’état actuel du projet, l’extraction du sous-sol pour la création d’un volumineux et bruyant 
dispositif de convoyage à bandes, vient former une coupure nette entre les espaces et 
continuités écologiques parmi les plus protégés du Vexin ; 


- les nouvelles dispositions des plans locaux d’urbanisme en cause sont entachées 
d’une erreur manifeste d’appréciation compte tenu de l’atteinte portée aux paysages ; en effet, 
les nouvelles dispositions réglementaires en litige, permettant le déclassement de 1,36 ha 
d’EBC, l’extension de la zone constructible sur des espaces boisés (extension de la zone NC2 
et suppression de la bande de protection des 50m), l’augmentation de la hauteur des 
constructions, ainsi que l’édification de clôtures grillagées portent une atteinte considérable à 
ce paysage préservé, visible depuis plusieurs kilomètres alentour ; 


- les nouvelles dispositions des plans locaux d’urbanisme en cause sont entachées 
d’une erreur manifeste d’appréciation compte tenu de l’atteinte portée à la ressource en eau ; 
en effet, les nouvelles dispositions approuvées auront pour effet de perturber l'écoulement des 
eaux souterraines et de générer des risques significatifs de pollution et d'altération de la nappe 
phréatique, comme de la Montcient, qui joue un rôle capital dans l'alimentation en eau potable 
des habitants de la région ; 


- les nouvelles dispositions méconnaissent celles de l’article R. 151-34 2° du code de 
l’urbanisme en ce qu’elles autorisent les équipements et infrastructures non strictement 
nécessaires à l’exploitation des carrières ; 


- les nouvelles dispositions sont incompatibles avec le schéma directeur de la région 
Ile-de-France et ne prennent pas en compte le SRCE ; d’une part, le massif boisé repéré 
comme espace boisé et naturel à préserver et à valoriser protégé par le SDRIF, et comme 
réservoir de biodiversité à préserver par le SRCE, se trouvera comme exposé littéralement 
coupé en deux, par le creusement d’un dispositif de convoyage à bande partiellement 
souterrain, et l’édification de clôtures grillagées, portant une atteinte irrémédiable aux 
continuités et fonctionnalités écologiques protégées ; d’autre part, la suppression de la règle 
interdisant l’édification de toute construction à moins de 50 mètres des lisières des bois et 
forêts de plus de 100 hectares, sans aucune justification dans le dossier doit être regardée 
comme manifestement incompatible avec les orientations précitées du SDRIF, la superficie 
des terrains en cause s'avérant majeure par rapport à l'ensemble des terrains situés en lisière 
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des forêts et grevés de la même mesure de protection, que ce soit sur le territoire de la 
commune de Brueil-en-Vexin ou sur celui de la commune de Guitrancourt ; 


- les nouvelles dispositions sont incompatibles avec le schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux dès lors qu’elles vont entraîner la destruction de 1,3 ha 
de zones humides ; 


- les nouvelles dispositions sont incompatibles avec la charte du parc naturel régional 
du Vexin français. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés 19 septembre 2019 et 28 novembre 2019, le 


préfet des Yvelines conclut au rejet de la requête en faisant valoir qu’aucun des moyens 
invoqués par les requérants n’est fondé. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 21 octobre 2019, 10 décembre 2019, 


5 février 2020 et 24 février 2020, la société Ciments Calcia conclut au rejet de la requête et à 
ce qu’il soit mis à la charge des requérants la somme de 5 000 € au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative, en faisant valoir qu’aucun des moyens invoqués par les 
demandeurs n’est fondé. 


 
Par une ordonnance du 15 janvier 2020, la clôture de l’instruction a été fixée au 


5 février 2020. 
 
 
Vu : 
- les jugements n° 1506333 et n° 1504729-1507353 du tribunal administratif de 


Versailles en date du 24 avril 2017 confirmés par l’arrêt n° 17VE02091-17VE02109 de la 
cour administrative d’appel en date du 23 janvier 2020 ; 


- les autres pièces des dossiers. 
 


Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


 - le rapport de Mme Florent, rapporteur ; 
- les conclusions de Mme Mathou, rapporteur public ; 
- les observations de Me Sageloli pour le PNR du Vexin français et les communes 


requérantes, Me Cloëz et Me Hercé pour la société Ciments Calcia et Me Mascré pour la 
communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise,  


 
Une note en délibéré, enregistrée le 6 décembre 2020, a été présentée pour le parc 


naturel régional du Vexin français et autres. 
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Considérant ce qui suit :  
 
 
1. Les requêtes enregistrées sous les n° 1808393 et 1900450 sont dirigées contre 


les différents actes d’une même opération complexe et ont fait l’objet d’une instruction 
commune. Il y a donc lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement. 


 
2. La société Ciments Calcia exploite depuis 1921, au sein du parc naturel 


régional du Vexin français, une carrière de calcaire cimentier sur le territoire de la commune 
de Guitrancourt ainsi qu’une cimenterie sur la commune voisine de Gargenville. Compte tenu 
de la qualité et de la disponibilité des matériaux présents, l’Etat a, par un décret du 5 juin 
2000, institué, sur le fondement de l’article 109 du code minier, aujourd’hui codifié à l’article 
L. 321-1 du même code, une zone de recherches et d’exploitation de carrières de matériaux 
calcaires, dite « zone 109 », d’une superficie de 551 hectares, sur le territoire des communes 
de Brueil-en-Vexin, Fontenay-Saint-Père, Guitrancourt et Sailly. Après études géologiques, la 
société Ciments Calcia a présenté à l’Etat un projet comprenant l’exploitation de la partie 
Nord de la « zone 109 », située sur la commune de Brueil-en-Vexin, pour une superficie de 
80 hectares, ainsi que celle d’une partie de la carrière actuelle, comprenant entre autres le 
concasseur, et la création d’une piste appelée à relier ces deux secteurs traversant le bois de 
Hanneucourt. C’est dans ce contexte et afin de permettre la mise en compatibilité des 
documents d’urbanisme des communes de Guitrancourt et Brueil-en-Vexin concernées par le 
projet, que le préfet des Yvelines a, par un arrêté du 13 mai 2015 pris après mise à disposition 
du public du dossier définissant le principe et les conditions de réalisation du projet, qualifié 
de projet d’intérêt général le projet de la société Ciments Calcia concernant l’exploitation du 
gisement de calcaire cimentier présent sur la commune de Brueil-en-Vexin. Cet arrêté a fait 
l’objet de recours devant le tribunal administratif de Versailles qui, par deux jugements du 24 
avril 2017, confirmés par la cour administrative d’appel de Versailles le 23 janvier 2020, a 
rejeté les requêtes. Entre-temps, le préfet des Yvelines a, par un arrêté du 14 juin 2018, 
renouvelé l’arrêté du 13 mai 2015 arrivé à expiration. 


 
3. En parallèle, le 1er décembre 2017, a été organisée une réunion d’examen 


conjoint portant sur la mise en compatibilité des documents d’urbanisme des communes de 
Brueil-en-Vexin et de Guitrancourt avec le projet d’intérêt général de carrière cimentière 
portée par la société Ciments Calcia. Ces procédures de mise en compatibilité ont été 
soumises à enquête publique du 5 février au 17 mars 2018. Par un arrêté du 20 juillet 2018, le 
préfet des Yvelines a mis en compatibilité les documents d’urbanisme en cause.  


 
4. Par les présentes requêtes, le parc naturel régional (PNR) du Vexin français et 


trois communes intéressées demandent l’annulation des arrêtés des 14 juin 2018 et 20 juillet 
2018 ainsi que des décisions portant rejet de leurs recours gracieux. 
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Sur les conclusions dirigées contre l’arrêté du 14 juin 2018 : 


S’agissant de la caducité de l’arrêté initial du 13 mai 2015 :  


5. Aux termes de l’article L. 121-9 du code de l’urbanisme alors applicable, 
désormais codifié à l’article L. 102-1 du code de l’urbanisme : «  L'autorité administrative 
(…) peut qualifier de projet d'intérêt général tout projet d'ouvrage, de travaux ou de 
protection présentant un caractère d'utilité publique et répondant aux deux conditions 
suivantes : / 1° Etre destiné à la réalisation d'une opération d'aménagement ou d'équipement, 
au fonctionnement d'un service public, à l'accueil et au logement des personnes défavorisées 
ou de ressources modestes, à la protection du patrimoine naturel ou culturel, à la prévention 
des risques, à la mise en valeur des ressources naturelles, à l'aménagement agricole et rural 
ou à la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques ; / 2° Avoir fait 
l'objet : / a) Soit d'une délibération ou d'une décision d'une personne ayant la capacité 
d'exproprier, arrêtant le principe et les conditions de réalisation du projet, et mise à la 
disposition du public ; / b) Soit d'une inscription dans un des documents de planification 
prévus par les lois et règlements, approuvée par l'autorité compétente et ayant fait l'objet 
d'une publication. » 


 
6. Aux termes de l’article L. 123-14-1 du code de l’urbanisme alors applicable : 


« Lorsqu'un plan local d'urbanisme doit être rendu compatible (…) pour permettre la 
réalisation d'un nouveau projet d'intérêt général, le préfet en informe l'établissement public 
de coopération intercommunale compétent ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de 
l'article L. 123-6, la commune. (…) Le préfet adresse à l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou à la commune un dossier indiquant les motifs pour lesquels il 
considère que le plan local d'urbanisme n'est pas compatible avec l'autre document ainsi que 
les modifications qu'il estime nécessaires de lui apporter pour le mettre en compatibilité. 
(…) » Aux termes de l’article R. 121-4 du code de l’urbanisme alors applicable, et désormais 
codifié à l’article R.102-1 du code de l’urbanisme : « Le projet mentionné à l'article L. 121-9 
est qualifié de projet d'intérêt général par arrêté préfectoral en vue de sa prise en compte 
dans un document d'urbanisme. Cet arrêté est notifié à la personne publique qui élabore le 
document d'urbanisme. Pour l'application de l'article L. 123-14-1 le préfet précise les 
incidences du projet sur le document. / L'arrêté préfectoral devient caduc à l'expiration d'un 
délai de trois ans à compter de la notification prévue à l'alinéa précédent. Il peut être 
renouvelé. » 


 
7. Les requérants font valoir que l’arrêté du 13 mai 2015 qualifiant le projet de 


carrière de projet d’intérêt général a été notifié aux communes de Brueil-en-Vexin et de 
Guitrancourt dès le 26 mai 2015 et qu’ainsi à la date du 14 juin 2018, l’arrêté initial était 
devenu caduc si bien que l’arrêté contesté n’a pu en prolonger les effets. 


 
8. L’arrêté de qualification d'un projet d'intérêt général ayant pour seul objet sa 


prise en compte dans un document d'urbanisme, il ne saurait être valablement notifié au sens 
des dispositions citées au point 6 en l’absence de transmission des informations relatives aux 
incidences du projet sur ce document d’urbanisme. 


 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814721&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814721&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000025113944&dateTexte=&categorieLien=cid
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9. En l’espèce, il ressort des pièces du dossier que le courrier du 26 mai 2015, 
adressé aux maires des communes de Brueil-en-Vexin et Guitrancourt, avait uniquement pour 
objet de permettre l’affichage par les communes en cause de l’arrêté du 13 mai 2015 en vue 
de l’information des habitants. Par ailleurs, le dossier de présentation du projet annexé à 
l’arrêté du 13 mai 2015, rédigé par la société Ciments Calcia et non par le préfet, ne saurait 
tenir lieu du document attendu au titre des dispositions précitées permettant de préciser les 
incidences du projet sur le document d’urbanisme communal. Le courrier du préfet 
mentionnait au demeurant expressément que la notification prescrite par l’article R. 121-4 du 
code de l'urbanisme « sera adressée prochainement accompagnée, conformément à l’article 
L. 123-14-1, d’un dossier précisant les modifications devant y être apportées. » Ainsi, 
contrairement à ce que soutiennent le PNR du Vexin et autres, il ne ressort pas des pièces du 
dossier que les communes de Brueil-en-Vexin et Guitrancourt se sont vu adresser les 
précisions nécessaires avant la notification intervenue le 2 juillet 2015. Par suite, l’arrêté du 
13 mai 2015 n’était pas caduc lorsqu’est intervenu l’arrêté contesté du 14 juin 2018 le 
renouvelant. 


S’agissant des modifications apportées au projet d’intérêt général 


10. Il est constant que postérieurement à l’arrêté du 13 mai 2015, le projet de la 
société Ciments Calcia a évolué. Ainsi, la piste monovoie devant permettre d’acheminer les 
matériaux par camions depuis le site de Brueil-en-Vexin jusqu’au concasseur situé sur le site 
de Guitrancourt a été remplacée par un convoyeur partiellement souterrain qui impose de 
déplacer le concasseur sur le site de Brueil-en-Vexin ainsi que la création d’une base de vie et 
d’entretien des engins qui ne peuvent plus se rendre à Guitrancourt autrement qu’en convoi 
exceptionnel. Dans la mesure toutefois où le périmètre du projet ainsi que le tracé de la liaison 
entre les deux sites exploités par la société Ciments Calcia demeurent inchangés, il ne ressort 
pas des pièces du dossier que ces modifications, qui font suite au demeurant pour partie aux 
demandes des requérants lors de la concertation menée en 2014 et réduisent l’emprise et 
l’impact de la liaison dans l’espace boisé classé, emportent modification substantielle du 
projet d’intérêt général tel qu’arrêté en 2015. Il ne ressort pas davantage des pièces du dossier 
que les besoins en matériaux qui avaient justifié l’adoption initiale du projet d’intérêt général 
auraient disparu du fait du retard pris dans la réalisation du Grand Paris. Par suite, le PNR du 
Vexin français et autres ne sont pas fondés à soutenir que le projet d’intérêt général renouvelé 
le 14 juin 2018 constitue en réalité un nouveau projet adopté en méconnaissance des 
dispositions prévues aux articles L.102-1 et suivants et R.102-1 du code de l’urbanisme. 


 
11. Il résulte de tout ce qui précède que les conclusions du PNR du Vexin français 


et autres tendant à l’annulation de l’arrêté du 14 juin 2018 et de la décision portant rejet de 
leur recours gracieux doivent être rejetées. 
 
 
Sur les conclusions dirigées contre l’arrêté du 20 juillet 2018 : 


 
12. En premier lieu, comme indiqué au point 9, le moyen tiré de la caducité de 


l’arrêté initial du 13 mai 2015 doit être écarté. Il en est de même de l’exception d’illégalité de 
l’arrêté du 14 juin 2018 invoquée au motif que le projet d’intérêt général aurait connu des 
modifications substantielles eu égard à ce qui a été dit au point 10. 
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13. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 104-4 du code de l’urbanisme : 
« Le rapport de présentation des documents d'urbanisme mentionnés aux articles L. 104-1 et 
L. 104-2 :  / 1° Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document sur 
l'environnement ;  / 2° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure 
du possible, compenser ces incidences négatives ;  / 3° Expose les raisons pour lesquelles, 
notamment du point de vue de la protection de l'environnement, parmi les partis 
d'aménagement envisagés, le projet a été retenu. » Aux termes de l’article R. 151-1 du même 
code : « Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation : (…) 3° Analyse 
l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le souci de la 
préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences 
attendus de sa mise en œuvre sur celui-ci. » L’article R. 151-3 de ce code précise : « Au titre 
de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation : / 1° 
Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou 
programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit 
être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; / 2° Analyse les perspectives d'évolution de 
l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques des zones 
susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan ;  / 3° Expose 
les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences 
Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; / 4° Explique les 
choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 
objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de 
substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique 
du plan ;  / 5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, 
s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur 
l'environnement ;  / 6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des 
résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le 
bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils 
doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, 
le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, 
les mesures appropriées ; / 7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et 
une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. / Le rapport de présentation 
au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du plan local 
d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone 
considérée. » 


 
14. Les inexactitudes, omissions ou insuffisances affectant le dossier soumis à 


enquête publique ne sont susceptibles de vicier la procédure et donc d’entraîner l’illégalité de 
la décision prise au vu de cette enquête que si elles ont eu pour effet de nuire à l’information 
complète de la population ou si elles ont été de nature à exercer une influence sur cette 
décision.  


 
15. D’une part, il convient de relever qu’avant sa mise en compatibilité avec le 


projet d’intérêt général litigieux, le plan local d’urbanisme de Brueil-en-Vexin autorisait déjà 
la mise en place d’une zone d’exploitation de carrière. Ainsi, les modifications opérées dans 
les documents d’urbanismes des communes de Brueil-en-Vexin et Guitrancourt sont 
relativement restreintes. Elles concernent en effet principalement le déclassement d’une partie 
limitée de l’espace boisé classé sur les deux communes et une dérogation sur quelques 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210136&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210139&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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centaines de mètres à la règle de non-constructibilité dans la bande de 50 mètres à la lisière 
des bois et forêts de plus de 100 hectares. D’autre part, contrairement à ce que soutiennent le 
PNR du Vexin français et autres, le rapport de présentation comprend une analyse de la 
compatibilité des nouvelles dispositions introduites avec les documents d’urbanisme 
supérieurs que sont le schéma directeur de la région Ile-de-France (SDRIF), la charte du parc 
naturel régional du Vexin français, le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) et le schéma régional de cohérence écologique (SRCE). La circonstance à cet égard 
que l’analyse des impacts réglementaires induits par la création d’une base de vie en lisière du 
bois de Hanneucourt et leur compatibilité avec le schéma directeur de la région Ile-de-France 
ne figure pas dans le corps du rapport de présentation mais dans la réponse du préfet aux 
observations formulées par l’autorité environnementale, est demeurée sans incidence sur la 
bonne information du public dès lors que ces éléments figuraient au dossier soumis à enquête 
publique. Par ailleurs, il ressort des pièces du dossier que le rapport de présentation comprend 
également l’analyse des différentes options envisagées pour le transport des matériaux de la 
future carrière et de leurs conséquences environnementales ainsi que les motifs du choix 
finalement opéré. S’agissant plus spécifiquement de la base de vie, dont la création est 
directement liée au choix des modalités de transport des matériaux, le rapport de présentation 
justifie de l’emplacement choisi en précisant que celui-ci doit nécessairement se situer à 
proximité immédiate des voies existantes pour des raisons d’accès techniques et de sécurité. 
Enfin, le rapport de présentation, complété du mémoire en réponse du préfet aux observations 
de l’autorité environnementale, comprend une analyse des incidences des modifications 
opérées tant en termes d’impact paysager, de nuisances sonores ou de pollution de l’air, 
lesquels feront en tout état de cause l’objet d’études approfondies au stade de la demande 
d’autorisation d’exploiter. Il détaille également les mesures compensatoires envisagées. Le 
commissaire enquêteur a d’ailleurs considéré que le dossier était « très complet en particulier 
sur la partie impact sur l’environnement ». Par suite, sans qu’y fassent obstacle les réserves 
émises par l’autorité environnementale dans son avis du 18 janvier 2018 quant au caractère 
complet du dossier, lesquelles ne liaient pas le préfet et ont été prises en compte par l’autorité 
administrative, le moyen tiré du caractère insuffisant du rapport de présentation doit être 
écarté. 


 
16. En troisième lieu, le PNR du Vexin français et autres soutiennent que les 


nouvelles dispositions des documents d’urbanisme des communes de Brueil-en-Vexin et 
Guitrancourt sont entachées d’une erreur manifeste d’appréciation en raison de l’atteinte 
portée à la préservation des milieux naturels, aux paysages et à la ressource en eau. Il ressort 
toutefois des pièces du dossier que le choix de remplacer la piste monovoie initialement 
envisagée pour l’acheminement des matériaux par un convoyeur partiellement souterrain 
permet de limiter à 0,99 ha l’emprise du défrichement nécessaire en espace boisé classé et de 
conserver les continuités écologiques du bois de Hanneucourt, l’ouvrage étant partiellement 
enterré et non clôturé pour sa partie traversant le bois. La base de vie rendue nécessaire par ce 
projet fera pour sa part l’objet d’un aménagement paysager, étant entendu que son site 
d’implantation est déjà séparé du bois par une voie goudronnée. S’agissant par ailleurs de 
l’impact plus précis sur la faune, son étude relève de l’autorisation d’exploiter et non du 
dossier de mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme. Il en est de même de l’impact 
paysager du concasseur ou des atteintes supposées à la ressource en eau dès lors que la 
réglementation antérieure du plan local d’urbanisme de Brueil-en-Vexin autorisait déjà la 
mise en place d’une zone d’exploitation de carrière. Par suite, le moyen doit être écarté. 
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17. En quatrième lieu, contrairement à ce que soutiennent le PNR du Vexin 
français et autres, les dispositions autorisant, au sein des secteurs Ac et N, « l’ouverture et 
l’exploitation de carrières ainsi que les aménagements du sol et du sous-sol, constructions, 
infrastructures, équipements liés à leur exploitation, les installations classées ou non 
strictement nécessaires à l’exploitation des carrières » ainsi que « les affouillements et 
exhaussements du sol liés à l’ouverture et l’exploitation des carrières »,  n’ont pas pour effet 
de déroger aux dispositions de l’article R. 151-34 2° du code de l’urbanisme en autorisant des 
équipements et infrastructures qui ne seraient pas nécessaires à l’exploitation des carrières.  


 
 
18. En cinquième lieu, les orientations réglementaires du SDRIF prévoient : « Sans 


préjudice des dispositions du code de l’environnement, les espaces naturels représentés sur la 
carte de destination générale des différentes parties du territoire doivent être préservés. Ils 
n’ont pas vocation à être systématiquement boisés. / Sans préjudice des dispositions du code 
forestier en matière de gestion durable, les bois et forêts doivent être préservés. Lorsque les 
dispositions législatives et réglementaires applicables à ces espaces permettent de 
l’envisager, peuvent être autorisés : / • le passage des infrastructures, à condition qu’aucune 
autre solution ne soit techniquement possible à un coût raisonnable et que son impact soit 
limité, notamment par une adaptation de l’ouvrage à son environnement et par le 
rétablissement de continuités (…) / • l’exploitation des carrières, sous réserve de ne pas 
engager des destructions irréversibles et de garantir le retour à une vocation naturelle ou 
boisée des sols concernés. (…) Les lisières des espaces boisés doivent être protégées. En 
dehors des sites urbains constitués, à l’exclusion des bâtiments à destination agricole, toute 
nouvelle urbanisation ne peut être implantée qu’à une distance d’au moins 50 mètres des 
lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares. » 


 
19. Ainsi qu’il a déjà été dit, le passage d’un convoyeur semi-enterré au travers du 


bois de Hanneucourt a été considéré, après analyse, comme la solution la moins impactante 
pour l’espace boisé classé dont le défrichage a pu être limité à une bande de 4 mètres de large, 
soit tout au plus 0,99 ha, ce qui représente une très faible surface du bois. Aucune clôture 
n’étant installée sur la partie enterrée de l’ouvrage, le corridor écologique constitué par le bois 
de Hanneucourt sera par ailleurs préservé. Quant à la dérogation à la bande 
d’inconstructibilité en lisière de bois, celle-ci est limitée à quelques centaines de mètres et, eu 
égard à l’ensemble des terres de la commune situées en lisière de forêt, n’est pas davantage 
incompatible avec les orientations précitées SDRIF. Enfin, les dispositions des plans locaux 
d’urbanisme citées au point 17 ne sont pas incompatibles avec les orientations du SDRIF qui 
autorisent l’exploitation des carrières. Par suite, le moyen tiré de l’incompatibilité des 
dispositions en cause avec les orientations du SDRIF ou le corridor écologique identifié par le 
schéma régional de cohérence écologique doit être écarté.  


 
20. En sixième lieu, si le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux, 


dans sa version antérieure à celle annulée par le tribunal administratif de Paris par jugement 
du 19 décembre 2018, prévoit au titre de ses orientations de préserver les zones humides, le 
rapport de présentation des plans locaux d’urbanisme acte le principe d’une compensation de 
l’ensemble des zones humides détruites, dont la localisation précises doit être fixée au stade 
de l’autorisation d’exploiter. L’incompatibilité alléguée desdits documents d’urbanisme avec 
les orientations du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux doit donc être 
écartée. 
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21. En dernier lieu, aux termes de l’article 7-2 de la charte du parc naturel régional 
du Vexin français : « Dans la zone spéciale de recherche et d'exploitation de calcaire 
cimentier, les sites d'intérêt écologique prioritaire et important ainsi que les zones situées à 
proximité de points de captage des eaux n'ont pas vocation à être exploités. / L'exploitation de 
matériaux se fait, sous le contrôle de l'État, de manière exemplaire. / Cette exemplarité doit 
se traduire par : (…) ▪ la mise en œuvre pour chaque site ou projet de site d’une véritable 
concertation, et pas seulement une consultation. (…) » 


 
 
22. D’une part, le préfet et la société Ciments Calcia soutiennent sans être 


contestés que la zone d’exploitation envisagée ainsi que la bande d’implantation du 
convoyeur semi-enterré ne sont situées ni dans un site d’intérêt écologique prioritaire et 
important, ni à proximité de points de captage. Par ailleurs, les requérants indiquent eux-
mêmes que cinq réunions de concertation ont été organisées à partir de mai 2014. 
Postérieurement à l’adoption de l’arrêté qualifiant le projet de Ciments Calcia de projet 
d’intérêt général, le préfet a en outre organisé avant réalisation de l’enquête publique, en 
décembre 2017, une réunion à laquelle était convié l’ensemble des intervenants, notamment le 
PNR du Vexin français et les communes concernées, pour l’examen des modalités de mise en 
compatibilité des plans locaux d’urbanisme de Brueil-en-Vexin et Guitrancourt. Par suite, le 
moyen tiré de l’incompatibilité des documents en cause avec les mesures prescrites à l’article 
7-2 cité ci-dessus doit être écarté. 


 
23. Il résulte de tout ce qui précède que les conclusions du PNR du Vexin français 


et autres tendant à l’annulation de l’arrêté du 20 juillet 2018 et de la décision portant rejet de 
leur recours gracieux doivent être rejetées. 


 


Sur les frais liés à l’instance : 


24. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans 
toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, 
dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » 


 
25. Ces dispositions font obstacle à ce que soient mis à la charge de l’Etat et de la 


société Ciments Calcia, qui ne sont pas la partie perdante dans la présente instance, les frais 
exposés par les requérants et non compris dans les dépens. Il n’y a pas lieu par ailleurs, dans 
les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge des requérants une somme à verser à la 
société Ciments Calcia sur le fondement de ces dispositions. 
 
 


D E C I D E : 
 


 
 


Article 1er :  Les requêtes n° 1808303 et 1900450 du PNR du Vexin français et 
autres sont rejetées. 
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Article 2 : Les conclusions de la société Ciments Calcia présentées au titre de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié au parc naturel régional du Vexin 


français, à la commune de Brueil-en-Vexin, à la commune de Sailly, à la commune de 
Fontenay-Saint-Père, au ministre de la transition écologique, au ministre de la cohésion des 
territoires et des relations avec les collectivités territoriales et à la société Ciments Calcia. 


 
Copie en sera adressée au préfet des Yvelines.  
 
Délibéré après l’audience du 30 novembre 2020, à laquelle siégeaient : 


- M. Gros, président, 
- M. Jauffret, premier conseiller, 
- Mme Florent, premier conseiller. 


 
Rendu public par mise à disposition au greffe le 14 décembre 2020. 


 
Le rapporteur, 


 
signé 


 
J. Florent 


Le président, 
 


signé 
 


L. Gros 
 


Le greffier, 
 


signé 
 


C. Benoit-Lamaitrie 
 


La République mande et ordonne au ministre de la transition écologique et au ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales en ce qui les 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun, contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 
 


Le tribunal administratif de Versailles 
 


(2ème chambre) 
 


 


 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 7 juin 2019, et un mémoire enregistré le 19 novembre 


2020 soit postérieurement à la clôture de l’instruction et non communiqué, la commune de 
Sainte-Geneviève-des-Bois, représentée par Me Salaün, demande au tribunal : 


 
1°) à titre principal, de condamner conjointement et solidairement la société Groupe 


Weisrock Bâtiment, tant en ce qui concerne ses propres fautes que celles commises par son sous-
traitant, la société Cerima, M. S et la société Qualiconsult à lui verser la somme de 539 532 euros 
TTC au titre des travaux rendus nécessaires du fait des malfaçons commises lors de la 
construction de quatre courts de tennis couverts sur le site du stade municipal Guy Môquet ; 


 
2°) à titre subsidiaire, de condamner conjointement et solidairement la société Cerima 


sur le fondement de la responsabilité quasi-délictuelle, M. S et la société Qualiconsult à lui 
verser cette somme de 539 532 euros ; 


 
3°) de mettre à la charge conjointe et solidaire des défendeurs les entiers dépens de 


l’instance, en ce compris les frais d’expertise judiciaire, qui s’élèvent à la somme globale de 
17 388,70 euros, ainsi que la somme de 15 000 euros au titre des dispositions de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- au vu notamment du rapport réalisé par l’expert désigné par le tribunal, la 


responsabilité conjointe et solidaire de la société Groupe Weisrock Bâtiment, de la société 
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Cerima, son sous-traitant, de M. S, l’architecte, et de la société Qualiconsult, doit être engagée 
s’agissant des désordres d’étanchéité constatés sur l’ouvrage ; 


- les malfaçons en cause ayant fait l’objet de réserves expresses lors des opérations de 
réception qui se sont déroulées le 31 mai 2012, et celles-ci n’ayant pas été levées, la 
responsabilité contractuelle des constructeurs est engagée ; 


- la société Groupe Weisrock Bâtiment doit répondre, outre de sa propre négligence, des 
malfaçons et des fautes commises par son sous-traitant, la société Cerima ; 


- la responsabilité contractuelle de M. S, architecte, est également engagée dès lors que 
ce dernier a manqué à son devoir de conseil s’agissant des défauts visibles au moment de 
l’achèvement des travaux et sur lesquels il aurait dû attirer l’attention du maître d’ouvrage ;   


- la responsabilité contractuelle de la société Qualiconsult est également engagée dès 
lors que les malfaçons sont imputables aux fautes commises dans l’exécution de sa mission de 
contrôle des travaux qui n’ont pas fait l’objet d’une réception, ou l’ont été avec réserves ; 


- à titre subsidiaire, la responsabilité quasi-délictuelle de la société Cerima est engagée à 
son égard dès lors, d’une part, qu’elle a manqué aux règles de l’art et, d’autre part, que les 
désordres ont été constatés avant les opérations de réception et sont de nature à rendre 
l’équipement impropre à sa destination, les infiltrations entrainant des inondations sur les courts 
de tennis ; 


- l’indemnité permettant de réparer les dommages constatés et le coût des réparations 
doit être évaluée à la somme de 539 532 euros, comme proposé par l’expert ; 


- les frais d’expertise, taxés et liquidés à la somme de 17 388,70 euros TTC par 
ordonnance du 4 avril 2017 doivent être mis à la charge des constructeurs. 


 
Par un mémoire en défense enregistré le 29 juillet 2020, M. A S, représenté par Me 


Delair, conclut : 
 
1°) à titre principal, à sa mise hors de cause et au rejet de toutes les conclusions formées 


à son encontre par les autres parties, en particulier les demandes de condamnations solidaires ; 
 
2°) à titre subsidiaire, à ce que la somme de 53 776,86 euros correspondant à la retenue 


de garantie faite sur le marché en cause soit imputée sur le montant des condamnations qui 
seraient prononcées, lesquelles doivent être limitées à la somme de 180 417,18 euros HT, en 
tenant compte de la différence entre la taxe sur la valeur ajoutée (ci-après « TVA ») au taux de 
20 % et le taux de compensation de cette taxe ; 


 
3°) à ce que la société Qualiconsult soit condamnée à le garantir intégralement des 


condamnations prononcées à son encontre ; 
 
4°) à ce que soit mise à la charge de la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois la 


somme de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, ainsi que 
les dépens de l’instance. 


 
Il fait valoir que : 
- les conséquences des défauts de construction imputables aux sociétés Groupe 


Weisrock Bâtiment et Cerima, consignées dans le procès-verbal de réception assorti de réserves 
et non réparées malgré les lettres de mise en demeure adressées, doivent être intégralement 
réparées par ces dernières ; 


- les demandes formées à son encontre par la commune sont irrecevables dès lors que 
l’acceptation par la commune du décompte définitif correspondant à sa mission de maîtrise 
d’œuvre a mis fin à leurs relations contractuelles et fait obstacle à la mise en œuvre de sa 
responsabilité sur ce terrain ; 
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- à titre subsidiaire, la commune n’est pas fondée à rechercher sa responsabilité pour 
faute dès lors qu’il est tenu à une obligation de moyens et non de résultats et qu’il a précisément 
émis des réserves concernant la fuite des chéneaux, la pose des bandes translucides et les 
couvertines d’acrotère lors des opérations de pré-réception et de réception ; 


- à titre plus subsidiaire, les demandes de condamnation solidaire formulées à son 
encontre doivent être rejetées dès lors que la loi n’a institué aucune solidarité entre constructeurs 
à l’égard du maître d’ouvrage dans le cadre de réclamations présentées sur le terrain contractuel ; 


- la proposition de l’expert de procéder à une réfection complète de la couverture n’est 
pas justifiée, pour la partie correspondant à la dépose globale du versant sud dès lors que cette 
partie n’est pas exposée aux vents dominants, lesquels ne viennent pas de l’ouest mais du sud-
ouest et du nord-est ainsi que l’ont indiqué les services de Météo Consult ; dès lors, la dépose 
globale et le changement du sens des ondes du versant sud n’est pas nécessaire et la pose de 
joints sur les recouvrements présents sur le versant sud constitue une solution de réparation 
acceptable ; 


- l’expert ayant estimé plus importante que la sienne, de 5%, la part de responsabilité de 
la société Qualiconsult, cette dernière doit la garantir des condamnations qui seraient prononcées 
à son encontre ; 


- la somme de 53 776,86 euros TTC retenue sur le prix du marché du fait des réserves 
non levées vise à permettre à la commune de réaliser les travaux réparatoires et doit donc être 
imputée sur l’indemnité allouée par le tribunal ; 


- la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois pouvant récupérer par le mécanisme de 
compensation de la TVA celle correspondant aux travaux, l’indemnité devra être allouée HT, 
après application de la différence entre le taux de TVA applicable, qui est de 20% et le taux de 
compensation, qui, conformément à l’article L. 1615-6 du code général des collectivités 
territoriales, s’élève à 16,404 % au 1er janvier 2015. 


 
Par un mémoire en défense enregistré le 26 août 2020, la société Qualiconsult, 


représentée par Me de Cosnac, conclut : 
 
1°) à titre principal, au rejet des demandes de condamnations formées à son encontre par 


les autres parties ; 
 
2°) à titre subsidiaire, d’une part, à ce qu’elle soit condamnée au paiement d’une 


indemnité maximale de 6 000 euros en application de la clause limitative de responsabilité et, 
d’autre part, au rejet des demandes de condamnations solidaires formées à son encontre ; 


 
3°) à ce que les sociétés Groupe Weisrock Bâtiment et Cerima, représentées par leur 


liquidateur, et M. S, soient condamnés à la garantir intégralement des condamnations 
éventuellement prononcées à son encontre ; 


 
4°) à ce que soit mise à la charge de la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois et de 


toute partie perdante la somme de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Elle fait valoir que : 
- l’expert s’est mépris sur la nature des missions respectivement confiées au maître 


d’œuvre et au contrôleur technique, ce qui a eu pour effet de majorer à tort sa part de 
responsabilité dans la survenue des dommages ; 


- les conclusions de l’expert sont incohérentes au regard de ses propres constats dès lors 
que celui-ci relève, d’une part, qu’elle a formulé des demandes de communication d’éléments 
portant sur la couverture dans le cadre de la mission de contrôle qui lui a été confiée au stade de 
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la conception du projet et, d’autre part, qu’elle ne disposait pas de l’ensemble des documents 
demandés au moment où elle a établi son rapport du 10 avril 2012 ; l’expert ne pouvait donc 
conclure qu’elle a failli à ses missions de contrôle au stade de la conception du projet et au stade 
de l’exécution des travaux ; 


- il résulte des indications portées au rapport initial de contrôle technique, dans les 
fiches de visite du chantier, ainsi qu’au rapport final de contrôle technique, que des avis 
défavorables ont été émis en l’absence de communication des documents permettant d’apprécier 
la couverture ; elle n’a donc pas failli à sa mission et sa responsabilité ne peut être engagée sur ce 
terrain ; 


- alors que l’expert considère que l’architecte, pourtant en charge d’une mission de 
direction de travaux, ne pouvait vérifier la réalisation des chéneaux, la pose conforme des 
panneaux sandwiches et des plaques éclairantes ainsi que toutes les finitions, qu’il juge relever 
de « détails extrêmement techniques », il ne peut lui être reproché de n’avoir pas relevé ces 
mêmes défauts, non décelables sur examen visuel, dès lors qu’elle ne disposait d’aucun moyen 
de vérification supplémentaire ; elle n’a donc pas failli à sa mission et sa responsabilité ne peut 
être engagée sur ce terrain ; 


- à titre subsidiaire, la clé de répartition proposée par l’expert ne pourra être retenue et 
sa part de responsabilité ne pourra excéder 5 % ; 


- alors que les honoraires du marché de contrôle technique se sont élevés à 3 000 euros 
HT, la somme mise à sa charge ne pourra, conformément aux stipulations de l’article 5 des 
conditions générales annexées à la convention de contrôle technique limitant la responsabilité du 
contrôleur technique, excéder la somme de 6 000 euros ; 


- conformément aux dispositions de l’article L. 111-24 du code de la construction, 
modifié par l’ordonnance de 8 juin 2005, aucune condamnation solidaire ne peut être prononcée 
à son encontre ; 


- elle doit être relevée et garantie par la société Groupe Weisrock Bâtiment, la société 
Cerima et M. S de toute condamnation éventuellement prononcée à son encontre. 


 
Les écritures ont été communiquées à Me Huille-Eraud, mandataire judiciaire de la 


société Groupe Weisrock Bâtiment, placée en liquidation judiciaire par jugement du tribunal de 
commerce d’Evry du 9 juillet 2012 et à la SELARL Gauthier-Sohm, mandataire judiciaire de la 
société Cerima également placée en liquidation judiciaire, lesquels n’ont cependant pas produit 
de mémoire. 


 
Par une ordonnance du 16 septembre 2020, la clôture d'instruction a été fixée au 


16 octobre 2020. 
 
Vu : 
- le rapport d’expertise de M. Parion ; 
- l’ordonnance en date du 4 avril 2017, statuant conjointement sur les instances 


n° 1403007 et n° 1408788, par laquelle la présidente du tribunal administratif de Versailles a 
liquidé et taxé les frais et honoraires d’expertise à la somme de 17 388,70 euros TTC et les a mis 
à la charge de la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois ; 


- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de la construction et de l’habitation ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
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Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Milon, 
- les conclusions de Mme Degorce, rapporteur public, 
- et les observations de Me Montagne, représentant la commune de Sainte-Geneviève-


des-Bois, et de Me Centime, représentant la société Qualiconsult. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. La commune de Sainte-Geneviève-des-Bois a engagé en 2010 une opération de 


construction de quatre courts de tennis couverts sur le site du stade municipal Guy Môquet. Une 
procédure de consultation a été lancée pour l’attribution du marché de maîtrise d’œuvre relatif à 
cette opération. Ce marché, comportant une mission d’ordonnancement, de pilotage et de 
construction (ci-après « OPC »), a été attribué le 24 janvier 2010 à M. S, architecte. La société 
Qualiconsult s’est vue confier des missions de vérification technique et de diagnostic, ainsi 
qu’une mission de contrôle technique. La commune de Sainte-Geneviève-des-Bois a ensuite 
lancé une procédure d’appel d’offres pour la passation d’un marché de travaux divisé en deux 
lots, le premier, d’un montant de 899 278,73 euros HT, correspondant à la construction du 
bâtiment et le second, d’un montant de 145 845 euros HT, portant sur la réalisation des sols des 
courts de tennis. Le 7 juin 2011, le lot n°1 a été attribué à la société Groupe Weisrock Bâtiment 
et le lot n°2, à la société Envirosport Entreprises SAS. La société Groupe Weisrock Bâtiment a 
eu recours à plusieurs entreprises sous-traitantes pour l’exécution des travaux. Elle s’est adjointe, 
en particulier, les services de la société Cerima pour exécuter les travaux de couverture. Les 
travaux ont débuté au mois de juin 2011. A la suite d’une réunion organisée préalablement à la 
réception des travaux, M. S a établi, le 26 mars 2012, un procès-verbal faisant état de réserves 
portant notamment sur des malfaçons entraînant l’absence d’étanchéité des chéneaux, lequel a 
été transmis à la société Groupe Weisrock Bâtiment. Cette dernière, placée en redressement 
judiciaire le 30 janvier 2012, a été mise en demeure, le 25 avril 2012, de procéder aux travaux 
nécessaires à la levée des réserves. Cette demande n’ayant pas été suivie d’effet, la commune de 
Sainte-Geneviève-des-Bois a fait dresser, le 23 mai 2012, un procès-verbal de constat d’huissier, 
destiné à attester des malfaçons grevant la couverture. Les travaux du lot n°1 ont été 
réceptionnés, avec plusieurs réserves, le 31 mai 2012, tandis que le lot n°2 a été réceptionné sans 
réserve le 7 juin 2012. La société Groupe Weisrock Bâtiment a été placée en liquidation 
judiciaire par un jugement du tribunal de commerce d’Evry du 9 juillet 2012 et Me Huille-Eraud 
a été désigné en qualité de liquidateur. La société Cerima a également fait l’objet d’un jugement 
du tribunal de commerce de Créteil prononçant sa liquidation judiciaire et la SELARL Gauthier-
Sohm a été désignée en qualité de liquidateur. Ayant constaté à plusieurs reprises des 
inondations sur les courts de tennis, la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois a saisi le juge 
des référés du tribunal, le 22 avril 2014, d’une requête tendant à la désignation d’un expert. 


 
2. Par ordonnance du 9 septembre 2014, le président du tribunal a désigné M. Parion 


comme expert et lui a confié pour mission, notamment, de décrire la nature et l’étendue des 
désordres affectant les courts de tennis du stade municipal, de donner tous éléments utiles 
d’appréciation pour en déterminer la ou les causes(s) et de fournir les éléments permettant 
d’apprécier notamment l’évaluation du coût des travaux nécessaires à la réparation de ces 
désordres. Les opérations d’expertise ont été étendues à la société Cerima, représentée par son 
mandataire judiciaire, par ordonnance du président du tribunal en date du 8 janvier 2015. 
M. Parion, expert, a déposé son rapport le 30 décembre 2016. 
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3. Par la présente requête, agissant à titre principal sur le fondement de la responsabilité 
contractuelle, la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois demande la condamnation conjointe et 
solidaire de la société Groupe Weisrock Bâtiment, tant en ce qui concerne ses propres fautes que 
celles commises par son sous-traitant, la société Cerima, de M. S et de la société Qualiconsult à 
lui verser la somme de 539 532 euros TTC correspondant au montant des travaux nécessaires à 
la réparation des malfaçons commises lors de la construction des quatre courts de tennis couverts 
sur le site du stade municipal Guy Môquet. A titre subsidiaire, la commune présente, sur le 
terrain de la responsabilité quasi-délictuelle, les mêmes prétentions indemnitaires à l’encontre de 
la société Cerima, de M. S et de la société Qualiconsult. 


 
Sur les conclusions indemnitaires de la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois : 
 
4. Il résulte de l’instruction, notamment du rapport d’expertise, que les courts de tennis 


construits sur le site du stade municipal Guy Môquet sont affectés de marques sur le sol, 
caractéristiques des inondations qui se produisent régulièrement lors d’épisodes de précipitations 
et que les principaux points de fuite se situent à l’aplomb des deux chéneaux situés à l’intérieur 
du bâtiment, au bas de chacun des deux versants de la couverture, à l’aplomb des recouvrements 
de panneaux « sandwiches » composant la couverture, sur chacun des versants, à l’aplomb de 
quelques points isolés des versants, et à proximité immédiate du faîtage du bâtiment, notamment 
de ses deux extrémités. La commune de Sainte-Geneviève-des-Bois sollicite, sur le terrain 
contractuel et sur le terrain quasi-délictuel, l’indemnisation des frais correspondant aux travaux 
permettant de remédier aux causes et aux conséquences de ces infiltrations. 


 
En ce qui concerne la fin de non-recevoir opposée par le maître d’œuvre : 
 
5. M. S, maître d’œuvre, fait valoir que les demandes formées à son encontre par la 


commune sont irrecevables dès lors que celle-ci aurait accepté le décompte définitif 
correspondant à sa mission de maîtrise d’œuvre, mettant ainsi fin à leurs relations contractuelles. 
Il résulte certes de l’instruction que, le 20 octobre 2012, M. S a adressé à la commune sa note 
d’honoraires n°6 correspondant au solde du marché de maîtrise d’œuvre qui lui a été confié et 
que cette dernière a été réglée le 8 novembre 2012. Toutefois, le règlement du solde du marché 
ne saurait être assimilé à une acceptation, par la commune, du décompte général définitif de ce 
marché. Dès lors, M. S n’est pas fondé à soutenir que la commune aurait entendu mettre fin à 
leurs relations contractuelles et la fin de non-recevoir qu’il oppose à cet égard aux conclusions de 
la commune doit être écartée. 


 
En ce qui concerne la responsabilité contractuelle : 
 
6. En principe, la garantie contractuelle ne peut être invoquée après la réception 


définitive des travaux. Tel n’est cependant pas le cas lorsque la réception de l’ouvrage a été 
prononcée avec réserve, les rapports contractuels entre le maître de l’ouvrage et les constructeurs 
pouvant ainsi se poursuivre au titre des travaux ou parties de l’ouvrages ayant fait l’objet des 
réserves. 


 
7. En l’espèce, ainsi qu’il a été dit au point 1 ci-dessus, les travaux du lot n°1 ont été 


réceptionnés, avec plusieurs réserves, le 31 mai 2012 et il ressort de la décision de réception que 
ces réserves portent explicitement sur le problème de fuite des chéneaux, sur la pose des bandes 
translucides, jugée « inacceptable en l’état », sur le fait que la faîtière tient avec des cavaliers 
écrasés et que la « partie verticale des couvertines d’acrotère n’est pas bouchée quand elle 
descend dans le chéneau ». Dès lors, il résulte de l’instruction que les travaux à l’origine des 
infiltrations qui ont causé les dommages dont il est demandé réparation dans la présente instance, 
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expressément réservés, n’ont pas été réceptionnés. La commune de Sainte-Geneviève-des-Bois 
peut donc prétendre à leur indemnisation sur le terrain contractuel. 


 
8. Il résulte de l’instruction, notamment du rapport d’expertise, d’une part, que les 


infiltrations à l’aplomb des chéneaux proviennent d’une mauvaise réalisation des chéneaux en 
acier, lesquels, contrairement aux règles de l’art et aux prescriptions du « document technique 
unifié » (ci-après « DTU ») n°40.5 relatif aux travaux d’évacuation des eaux pluviales, ont été 
réalisés avec une pente trop faible et sans dilatation, ce qui a entraîné des ruptures au niveau de 
la quasi-totalité des jonctions, tandis que les tentatives de colmatage par bandes d’aluminium 
bitumées, non recommandées dans ce type de travaux, ont été inefficaces. L’expert ajoute que la 
bande d’égout censée assurer l’étanchéité entre le bas des panneaux sandwiches et le chéneau 
ayant été mal placée et mal réalisée, celle-ci a tendance à ramener les eaux vers le dessous des 
panneaux et à augmenter les infiltrations à l’intérieur des courts de tennis. Enfin, l’expert 
souligne que les infiltrations peuvent être renforcées par le fait que les couvertines métalliques 
de la bordure extérieure, au bas des deux versants, ont été réalisées dans le mauvais sens, par 
rapport aux vents dominants. D’autre part, ainsi que le relève l’expert, les infiltrations à l’aplomb 
des recouvrements de panneaux « sandwiches » composant la couverture, sur chacun des 
versants, s’explique par la dimension insuffisante du recouvrement des panneaux, mesurée à 28 
cm au lieu de 30 cm, en l’absence de complément d’étanchéité. Enfin, les infiltrations à l’aplomb 
des quelques points isolés des versants, et à proximité immédiate du faîtage du bâtiment, 
notamment de ses deux extrémités, sont liées à un dimensionnement insuffisant de certaines 
plaques translucides en polycarbonate, destinées à permettre l’éclairage naturel des courts de 
tennis. 


 
S’agissant des responsabilités de la société Groupe Weisrock Bâtiment, titulaire du 


marché de travaux, et de son sous-traitant pour les travaux de couverture, la société Cerima : 
 
9. Il résulte de l’instruction, notamment du rapport d’expertise, que les malfaçons en 


cause ont trait à la conception et à l’exécution de l’ouvrage et sont directement imputables, 
d’abord, à la société Cerima, qui a exécuté les travaux de couverture. 


 
10. Il appartient, en principe, au maître d’ouvrage qui entend obtenir la réparation des 


conséquences dommageables d’un vice imputable à la conception ou à l’exécution d’un ouvrage 
de diriger son action contre le ou les constructeurs avec lesquels il a conclu un contrat de louage 
d’ouvrage. Il est toutefois loisible au maître d’ouvrage, dans le cas où la responsabilité du ou des 
cocontractants ne pourrait pas être utilement recherchée, de mettre en cause, sur le terrain quasi-
délictuel, la responsabilité des participants à une opération de construction avec lesquels il n’a 
pas conclu de contrat de louage d’ouvrage, mais qui sont intervenus sur le fondement d’un 
contrat conclu avec l’un des constructeurs.  


 
11. Il résulte des principes énoncés ci-dessus que la société Groupe Weisrock Bâtiment, 


titulaire du marché de travaux et co-contractante de la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois, 
est tenue de répondre, sur le terrain contractuel, des fautes commises par la société Cerima, à qui 
elle a sous-traité l’exécution des travaux de couverture. La société Groupe Weisrock Bâtiment 
ayant été mise en liquidation judiciaire par jugement du tribunal de commerce d’Evry du 9 juillet 
2012, il doit être considéré comme établi que sa responsabilité ne peut être utilement recherchée, 
de sorte que la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois est également fondée à rechercher, sur le 
terrain quasi-délictuel, la responsabilité de la société Cerima qui a participé à l’opération de 
construction et dont les manquements aux règles de l’art sont directement à l’origine des 
malfaçons constatées sur la couverture. Toutefois, la société Cerima ayant également été mise en 
liquidation judiciaire, sa responsabilité ne peut utilement être recherchée sur le terrain quasi-
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délictuel. Dans ces conditions, le principe de la responsabilité contractuelle de la société Groupe 
Weisrock Bâtiment doit être maintenu.  


 
12. Il résulte de l’instruction, au vu notamment de ce qui a été dit au point 8 ci-dessus, 


que les désordres constatés sont imputables, pour l’essentiel, aux manquements de la société 
Cerima dans la réalisation des travaux de couverture. Dès lors, la part de responsabilité de la 
société Groupe Weisrock Bâtiment dans les dommages constatés doit, à raison des fautes 
commises par sa sous-traitante, la société Cerima, ainsi d’ailleurs qu’à raison de ses propres 
manquements dans la surveillance des travaux réalisés par cette dernière, être fixée à 80%. 


 
S’agissant de la responsabilité du maître d’œuvre : 
 
13. Il résulte de l’instruction, notamment du cahier des clauses administratives 


particulières du marché de maitrise d’œuvre confié à M. S que ce dernier avait en charge 
l’ensemble des missions de maitrise d’œuvre, parmi lesquelles figure la direction de l’exécution 
des travaux. S’il reconnaît qu’en tant qu’architecte, M. S ne pouvait vérifier que la réalisation 
des chéneaux et la pose des panneaux sandwiches ainsi que des plaques éclairantes était faite 
conformément aux règles de l’art, l’expert souligne que certaines malfaçons, telles que le serrage 
excessif de certaines fixations et les dimensions différentes des plaques translucides, qui étaient 
visibles au moment de l’achèvement des travaux, auraient dû attirer son attention et le conduire à 
demander à l’entreprise des précisions. Il résulte donc de l’instruction que M. S a manqué à son 
devoir de surveillance du chantier et que ce manquement a participé à la réalisation du dommage 
dont il est demandé réparation. Sa responsabilité contractuelle est donc engagée à l’égard du 
maître d’ouvrage et sa part de responsabilité dans les dommages constatés doit être fixée à 10%. 


 
S’agissant de la responsabilité de la société Qualiconsult : 
 
14. Il résulte des stipulations de la convention de contrôle technique conclue entre la 


société Qualiconsult et la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois le 25 mars 2011 que celle-ci 
comprenait notamment la mission « L » relative à la solidité des ouvrages. Il résulte par ailleurs 
du point 3.5 des conditions générales annexées à la convention que l’examen des ouvrages par le 
contrôleur technique est effectué « sur les parties visibles et accessibles » au moment de 
l’intervention. Il résulte certes des indications figurant au rapport final de contrôle technique 
établi par la société Qualiconsult le 10 avril 2012, en particulier du document intitulé « liste 
récapitulative des observations en cours » annexé à ce rapport, qu’aucune réponse n’avait été 
apportée à sa demande, formulée à l’occasion de la réunion de chantier du 4 octobre 2011, de 
produire la note de calcul de dimensionnement des évacuations des eaux pluviales, de « préciser 
la section du chéneau, le mode d’exécution des évacuations des eaux pluviales du chéneau » et 
de « fournir la fiche technique de l’isolant utilisé ». Toutefois, à supposer qu’il ne puisse être 
reproché à la société Qualiconsult de n’avoir pas dénoncé le défaut de recouvrement des 
panneaux sandwiches, qui n’était pas nécessairement visible, mais qui, d’après l’expert, constitue 
un point à vérifier dans ce type de couverture, la société Qualiconsult ne conteste ni que la 
distribution anarchique des plaques translucides était bien visible, ni qu’une telle malfaçon 
pouvait provoquer des infiltrations et mettre en péril la solidité de l’ouvrage, pas plus qu’elle ne 
conteste sérieusement que le serrage excessif des fixations était également visible ainsi que l’a 
relevé l’expert. Par ailleurs, la société Qualiconsult ne conteste pas qu’elle aurait dû alerter sur le 
fait que les emboîtures latérales des panneaux avaient été réalisées dans le mauvais sens sur le 
versant sud. Or, il ne résulte ni des indications portées dans le rapport final de contrôle, ni des 
autres documents adressés à la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois que la société 
Qualiconsult aurait alerté sur l’un ou l’autre de ces points. Par suite, la société Qualiconsult a 
manqué à sa mission de contrôle technique et ce manquement a contribué à la réalisation du 
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dommage dont il est demandé réparation. La responsabilité contractuelle de la société 
Qualiconsult, qui ne peut dès lors utilement se prévaloir des dispositions de l’article L. 111-24 du 
code de la construction et de l’habitation, relatives aux conditions de mise en œuvre de la 
garantie décennale des constructeurs à l’égard du contrôleur technique, est donc engagée à 
l’égard du maître d’ouvrage et sa part de responsabilité dans les dommages constatés doit être 
fixée à 10%. 


 
15. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède qu’eu égard à leurs fautes respectives, il 


sera fait une juste appréciation de la part de responsabilité de la société Groupe Weisrock 
Bâtiment, de M. S et de la société Qualiconsult dans les dommages affectant les courts de tennis 
du stade municipal Guy Môquet en les fixant respectivement à 80%, 10% et 10%. 


 
En ce qui concerne les préjudices : 
 
S’agissant de l’application de la taxe sur la valeur ajoutée : 
 
16. Le montant du préjudice dont le maître d’ouvrage est fondé à demander la 


réparation aux constructeurs à raison des désordres affectant l’immeuble qu’ils ont réalisé 
correspond aux frais qu’il doit engager pour les travaux de réfection. Ces frais comprennent, en 
règle générale, la taxe sur la valeur ajoutée, élément indissociable du coût des travaux, à moins 
que le maître de l’ouvrage ne relève d’un régime fiscal qui lui permet normalement de déduire 
tout ou une partie de cette taxe de celle dont il est redevable à raison de ses propres opérations. 
En vertu du premier alinéa de l’article 256 B du code général des impôts, les personnes morales 
de droit public ne sont pas assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée pour l’activité de leurs 
services administratifs, sociaux, éducatifs, culturels et sportifs. Toutefois, il appartient aux 
constructeurs mis en cause d’apporter au juge tout élément de nature à remettre en cause la 
présomption de non assujettissement des collectivités territoriales à la taxe sur la valeur ajoutée 
et à établir que le montant de celle-ci ne doit pas être inclus dans le montant du préjudice 
indemnisable. En l’espèce, les défendeurs n’apportent aucun élément de nature à écarter la 
présomption de non assujettissement de la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois à ladite taxe. 
Dès lors, le montant des préjudices doit être évalué toutes taxes comprises. 


 
S’agissant de la réparation des dommages : 
 
17. Il résulte de l’instruction, notamment du rapport d’expertise, que les infiltrations 


affectant régulièrement l’ouvrage ont dégradé substantiellement les chéneaux situés au bas des 
deux versants de la couverture, nécessitant leur reprise ou leur réfection totale et que, pour éviter 
que ces infiltrations se produisent à nouveau, il convient de remplacer entièrement les panneaux 
sandwiches du versant sud, ceux mis en place ne pouvant, en raison de contraintes liées aux 
emboitures latérales, être retournés pour être placés dans le bon sens. Il convient en outre 
d’ajouter un cordon d’étanchéité à environ 3 cm au-dessous du point de fixation des panneaux 
sandwiches du versant nord, qui, pour leur part, sont emboîtés latéralement dans le bon sens par 
rapport au vent, et de déposer la totalité des panneaux translucides, de taille anarchique, installés 
sur les deux versants avec des fixations inappropriées, pour y substituer des panneaux de 
longueur identique, fixés selon les règles de l’art. L’expert chiffre ces travaux, sur la base d’un 
devis réalisé à sa demande et produit par la commune, à la somme totale de 539 532 euros, TTC, 
qui correspond à l’indemnité sollicitée par la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois. 


 
 
18. M. S reprend, dans la présente instance, la contestation qu’il a émise dans le cadre 


des opérations d’expertise, concernant l’utilité de la dépose totale des panneaux installés sur le 
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versant sud de la couverture. Il estime en effet, à l’instar du cabinet Besson, qu’il a mandaté, que 
cette opération, guidée par la volonté d’installer les panneaux dans le sens adapté à l’exposition 
aux vents dominants, serait inutile dans la mesure où les vents dominants viendraient non de 
l’ouest, comme dans la plupart des communes de la région d’Ile de France, mais du sud-ouest et 
du nord-est. Toutefois, cette proposition a été expressément écartée par l’expert, qui a confirmé 
que les vents dominants proviennent de l’ouest à Sainte-Geneviève des Bois. En se bornant à 
produire un message électronique adressé par le service prévisions et études de « Météo 
Consult », selon lequel les vents dominants seraient de secteur sud-ouest et nord-est d’après les 
relevés statistiques de la station d’Orly, M. S ne remet pas en cause la nécessité de déposer les 
panneaux pour les réinstaller dans le sens des vents dominants. Par suite, la solution proposée par 
le cabinet Besson et préconisée par M. S, consistant à éviter le remplacement des panneaux du 
versant sud, doit être écartée et, en l’absence d’autre proposition, celle préconisée par l’expert 
doit être retenue. Les travaux de réparation des dommages doivent donc être évalués à la somme 
de 539 532 euros TTC. 


 
19. La commune de Sainte-Geneviève-des-Bois peut, en principe, prétendre à la 


condamnation in solidum, sur le terrain de la responsabilité contractuelle, de l’ensemble des 
constructeurs ayant participé à la réalisation du dommage. Toutefois, il résulte des stipulations de 
l’article 5 du contrat conclu entre la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois et la société 
Qualiconsult que la responsabilité de cette dernière ne peut être engagée au-delà de deux fois le 
montant de ses honoraires, qui se sont élevés à 3 000 euros hors taxe, soit 3 600 euros TTC. La 
clause limitative de responsabilité à laquelle la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois a ainsi 
consenti, au bénéfice de la société Qualiconsult, fait obstacle à la condamnation solidaire de 
celle-ci. 


 
20. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que, d’une part, la société Groupe 


Weisrock Bâtiment et M. S doivent être condamnés in solidum à verser à la commune de Sainte-
Geneviève-des-Bois la somme de 485 579 euros TTC correspondant à leur part globale de 
responsabilité dans la survenue des dommages auxquels ils ont tous deux concourus, laquelle 
s’élève au total à 90%, et, d’autre part, la société Qualiconsult doit être condamnée à verser à la 
commune la somme de 7 200 euros TTC correspondant à l’application de la clause limitative de 
responsabilité sur sa part dans la survenue du dommage, qui s’élève à 10%. 


 
S’agissant de la demande du maître d’œuvre d’imputer sur l’indemnité allouée la 


retenue de garantie : 
 
21. Il résulte des indications de M. S, non contestées par la commune de Sainte-


Geneviève-des-Bois, que la somme de 53 776,86 euros a été retenue sur le solde du marché 
conclu avec la société Groupe Weisrock Bâtiment et que cette retenue correspond aux travaux 
nécessaires à la levée des réserves. En l'absence de réception définitive de l'ouvrage et de levée 
des réserves, la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois est fondée à conserver la retenue 
destinée à garantir la bonne exécution des obligations contractuelles incombant à l'entrepreneur 
et il appartiendra à ce dernier de lui demander le cas échéant le remboursement de cette garantie 
lorsqu'il lui aura, d’une part, réglé les sommes auxquelles il est condamné par le présent 
jugement et, d’autre part, levé les réserves portant sur les travaux distincts de ceux liés aux 
problèmes d’infiltrations objets du présent litige. Dès lors, il ne peut être fait droit à la demande 
de M. S tendant à imputer sur l’indemnité allouée à la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois 
la retenue de 53 776,86 euros opérée sur le solde du marché de travaux. 


 
Sur les frais d’expertise : 
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22. Aux termes de l’article R. 761-1 du code de justice administrative : « Les dépens 
comprennent les frais d’expertise, d’enquête et de toute autre mesure d’instruction dont les frais 
ne sont pas à la charge de l’Etat. Sous réserve de dispositions particulières, ils sont mis à la 
charge de toute partie perdante sauf si les circonstances particulières de l’affaire justifient qu’ils 
soient mis à la charge d’une autre partie ou partagés entre les parties ». 


 
22. Les frais d’expertise, avancés par la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois, 


s’élèvent à la somme de 17 388,70 euros. Il convient de les mettre à la charge des constructeurs 
suivant leur part respective dans la survenue des dommages, soit à hauteur de 13 910,96 euros à 
la charge de la société Groupe Weisrock Bâtiment, et à hauteur de 1 738,87 euros à la charge 
respective de M. S et de la société Qualiconsult. 


 
Sur les appels en garantie : 
 
23. Aucune condamnation in solidum n’étant prononcée à l’encontre de la société 


Qualiconsult, les appels en garantie présentées par cette dernière doivent être rejetés, de même 
que celui présenté à son encontre par M. S. Les conclusions d’appels en garantie des parties 
doivent donc être rejetées dans leur ensemble. 


 
 
Sur les frais d’instance : 
  
24. Dans les circonstances de l’espèce, la société Groupe Weisrock Bâtiment, la société 


Cerima, M. S et la société Qualiconsult verseront, chacun, à la commune de Sainte-Geneviève-
des-Bois une somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. Ces dispositions font par ailleurs obstacle à ce qu’il soit fait droit aux conclusions 
présentées sur ce fondement par M. S et la société Qualiconsult. 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La société Groupe Weisrock Bâtiment et M. S sont condamnés, in solidum, à verser à 
la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois une indemnité de 485 579 euros TTC au titre des 
dommages affectant les courts de tennis du stade Guy Môquet. 
 
Article 2 : La société Qualiconsult est condamnée à verser à la commune de Sainte-Geneviève-
des-Bois une indemnité de 7 200 euros TTC au titre des dommages affectant les courts de tennis 
du stade Guy Môquet. 
 
Article 3 : Les frais d’expertise, d’un montant de 17 388,70 euros, sont mis à la charge de la 
société Groupe Weisrock Bâtiment à hauteur de 13 910,96 euros et à la charge de M. S et de la 
société Qualiconsult à hauteur, chacun, de 1 738,87 euros. 
 
Article 4 : La société Groupe Weisrock Bâtiment, la société Cerima, M. S et la société 
Qualiconsult verseront, chacun, à la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois une somme de 
1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 5 : Le surplus des conclusions et appels en garantie des parties est rejeté. 
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Article 6 : Le présent jugement sera notifié à Me Huille-Eraud, mandataire judiciaire de la 
société Groupe Weisrock Bâtiment, à la SELARL Gauthier-Sohm, mandataire judiciaire de la 
société Cerima, à M. S, à la société Qualiconsult et à la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois. 


 
 


Délibéré après l'audience du 23 novembre 2020, à laquelle siégeaient : 
 
- M. Le Gars, président, 
- Mme Milon, premier conseiller,  
- Mme Lutz, premier conseiller.  
 
 
Rendu public par mise à disposition au greffe le 7 décembre 2020. 
 
 
 


Le rapporteur, 
 


signé 
 


A. Milon 
 


 
Le président, 


 
signé 


 
J. Le Gars  


 
Le greffier, 


 
signé 


 
L. Segrétain 


 
 
  


La République mande et ordonne au préfet de l’Essonne en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire en réplique, enregistrés respectivement le 20 mars et le 


10 septembre 2020, M. P B et ses colistiers, représentés par le cabinet Briard, avocat au Conseil 
d'Etat et à la Cour de cassation, demandent au tribunal : 


 
1°) d’annuler les opérations électorales s'étant déroulées le 15 mars 2020 pour le 


renouvellement du conseil municipal de la commune du Chesnay-Rocquencourt, ensemble les 
résultats du scrutin et la proclamation des élus ; 


 
2°) de mettre à la charge des défendeurs, M. R D et autres, la somme de 200 euros à 


verser à chacun des requérants (soit un total de 8 600 euros) en application de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 
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Ils soutiennent que : 
 
Sur l'incidence de l'abstention massive : 


- le taux d'abstention exceptionnel de 61,16 % ( à comparer à celui du premier tour de 
2014 de 45,10 % au Chesnay ), qui s'explique par les annonces gouvernementales relatives à la 
crise sanitaire du coronavirus, a altéré la sincérité du scrutin, même en l'absence de fraude ; 
l'impossibilité d'aller voter, causée objectivement par des circonstances extérieures au scrutin et 
ayant pour conséquence une abstention exceptionnelle, altère la sincérité du scrutin ; en outre, la 
population de plus de 60 ans, particulièrement visée par les menaces sanitaires et votant 
généralement plus pour la droite et le centre, est davantage représentée au Chesnay-
Rocquencourt avec 29 % contre 25,2 % en moyenne nationale, ce qui est de nature à impacter 
plus défavorablement la liste divers droite de M. B que celle Modem de M. D ; les personnes 
âgées de plus de 60 ans, selon l'analyse des listes d'émargements, se sont abstenues à 57 % à 
comparer au taux national des élections municipales de 2014 de 24 % pour cette tranche d'âge ; 
en outre, alors que M. B était maire depuis 31 ans, les personnes âgées de plus de 60 ans ont 
davantage tendance à le suivre d'autant que sa campagne électorale a plus été axée sur des 
thèmes intéressant cette tranche d'âge à laquelle appartient M. B (69 ans) auquel l'électorat âgé 
peut donc s'identifier à la différence de M. D qui est plus jeune (50 ans) ; 


 
Sur la campagne électorale : 


- en violation des articles 48-2 et 49 du code électoral, ainsi que de l'article 11 de la loi 
du 19 juillet 1977, un sondage biaisé en faveur de M. D, effectué par Voxcitizen en février 2020 a 
été diffusé massivement sur les téléphones portables des habitants, à quarante-huit heures du 
scrutin ;  


- un courrier électronique de l'Union pour le Renouveau du Chesnay-Rocquencourt 
(UCR) mettant en doute la probité de M. B a été diffusé 48 heures avant le scrutin dans des 
conditions ne permettant pas d'y répondre ;  


- à l'initiative du collectif du plateau Saint-Antoine, un affichage massif mettant en 
cause l'honnêteté de M. B a été apposé 48 heures avant le scrutin dans des conditions ne 
permettant pas d'y répondre ;  


- une campagne sur le réseau social Facebook à partir du compte "Manu Toure" au sein 
d'un groupe d'abonnés, mettant en cause l'origine du patrimoine immobilier de M. B, et donc sa 
probité, a été menée à son insu, de telle sorte qu'il n'a pu porter plainte qu'après le premier tour ; 
M. B a certes été condamné pour corruption passive en 1998 mais sans enrichissement 
personnel, dans le seul intérêt de la commune ; 


- un courriel de dénigrement de la liste de M. B a été adressé aux copropriétaires de la 
résidence Parly 2, soit la moitié de la population de la commune, en utilisant illégalement le 
fichier des adresses mail de ceux-ci, trois jours avant le scrutin, sans que M. B ne puisse 
répondre, n'ayant été informé que le 13 mars à 20h44 ; 


En ce qui concerne la réciprocité : 


- le magazine vidéo de la commune est une communication mensuelle habituelle 
consacrée à un thème d'actualité communale comme celui du vélo, pour la diffusion du 
25 février 2020, qui n'avait qu'un contenu neutre et informatif ;  


- il en va de même de l'inauguration d'un nouveau court de tennis le 26 février 2020, qui 
a simplement consisté en la remise des clés de ce terrain couvert ; cette inauguration est 
intervenue au moment de la disponibilité du court de tennis sans être décalée en fonction des 
élections et a été relayée par la page Facebook de la commune, de façon neutre et informative, 
comme habituellement pour toutes les inaugurations communales ; 







N° 2002135 3 


- si M. B a bien accepté le 7 mars 2020 l'invitation à une cérémonie de remise de prix 
organisée par l'association Le Chesnay Sports, il n'est pas établi par une simple photo que son 
discours eût été de propagande électorale ;  


- M. B a organisé d'urgence une réunion le 14 mars 2020 avec les présidents des 
associations sportives en raison de la crise sanitaire et de la fermeture des installations sportives ; 


 
Sur le déroulement du scrutin : 


- en violation de l'article R. 48 du code électoral, un tract sur le projet de gare routière a 
été déposé dans un bureau de vote ; 


- en violation de l'article R. 62-1 du code électoral, des discordances ont été constatées 
entre les émargements et le nombre de votants et des erreurs affectent les bulletins nuls ; 


 
Sur l'écart de voix : 


- avec un écart de 76 voix, le taux anormalement élevé d'abstention et l'ensemble de ces 
irrégularités doivent entraîner l'annulation du scrutin. 


 
 
Par deux mémoires en défense, enregistrés les 12 mai et 28 octobre 2020, M. R D et ses 


colistiers, représentés par Me Aaron, cabinet d'avocats CGCB, concluent au rejet de la requête et 
à la mise à la charge des requérants de la somme de 10 000 euros à leur verser en application de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Ils soutiennent que :  
 
Sur l'incidence de l'abstention massive : 


- une abstention même massive n'entraîne pas automatiquement l'annulation du scrutin ; 
elle ne rompt pas l'égalité entre les candidats puisque les conséquences de l'épidémie n'ont aucun 
lien avec les divisions politiques ; l'épidémie n'a pas avantagé M. D alors au contraire qu'elle 
semble avoir favorisé les maires sortants dans les communes voisines (M. B étant maire depuis 
31 ans) ; les attestations produites sont peu nombreuses et peu probantes ; il n'est pas établi que 
les électeurs de plus de 60 ans se soient davantage abstenus ni que cet électorat serait plus 
favorable au maire sortant, alors que les deux candidats ont le même électorat de droite et centre 
droit, et que M. D s'est aussi adressé aux séniors par ses thèmes de campagne électorale ; le 
scrutin est resté libre et toutes les mesures préconisées de protection contre le coronavirus ont été 
respectées au Chesnay-Rocquencourt le 15 mars  2020 ; le taux d'abstention au Chesnay-
Rocquencourt est seulement un peu plus élevé que la moyenne nationale, de 6 % ( contre 10 % 
d'habitude ) et tout à fait comparable à ceux des communes voisines de la communauté 
d'agglomération Versailles Grand Parc et du département des Yvelines ; 


 
Sur la campagne électorale : 


- le sondage de Voxcitizen, qui date de février 2020, ne viole pas l'article 11 de la loi du 
19 juillet 1977 ; ce sondage n'est pas une initiative de M. D ; son contenu est neutre et objectif ; 
il n'est pas établi qu'il ait fait l'objet d'une diffusion massive alors qu'il fallait accéder à ses 
résultats par une démarche volontaire à partir d'un SMS ; M. B avait largement le temps d'y 
répondre ce qu'il a fait ; 


- le courrier électronique de l'Union pour le Renouveau du Chesnay-Rocquencourt 
(UCR) du 13 mars 2020 n'est pas une initiative de M. D, n'a pas été diffusé massivement, a été 
diffusé avant la veille du scrutin à zéro heure ce qui laissait matériellement le temps à M. B d'y 
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répondre, ne présentait pas un caractère injurieux ou diffamatoire ni excédant les limites de la 
polémique électorale et portait sur des sujets déjà connus et débattus ; 


- l'affichage d'un panneau jaune fluo le vendredi matin n'est pas une initiative de M. D ; 
il n'a pas été massif et n'a duré que deux heures ; les affiches étaient discrètes et le contenu 
portait sur un sujet connu et débattu ; 


 
- le message Facebook sur la fortune immobilière de M. B n'est pas une initiative de M. 


D ; sa date et période de publication sont inconnues ; il n'est pas établi de diffusion massive ; au 
contraire, elle supposait d'accéder à la page "Vivre au Chesnay-Rocquencourt" ; la question 
méritait d'être posée et le message n'y apporte pas de réponse ; en outre, les débats sur la probité 
du maire sortant ne sont pas nouveaux ; 


- le courrier électronique de M. D adressé le 12 mars 2020 à 23h32 aux présidents de 
copropriété de la résidence Parly 2 ne dénigre pas M. B mais porte sur des sujets intéressant 
Parly 2 et faisant une proposition de création d'une instance d'échanges ; sa diffusion n'a pas été 
massive puisqu'elle était limitée aux présidents de copropriété ; il y a été répondu et M. B, 
informé par le président de la copropriété de Parly 2, aurait pu y répondre aussi ; 


 
En ce qui concerne la réciprocité : 


- M. B a utilisé les moyens de communication de la commune, dans le cadre de la 
campagne électorale, afin de répondre à un tract de M. D du 10 février 2020 sur son thème 
central de campagne, le vélo, par la diffusion le 25 février (deux jours avant l'annonce de 
candidature de M. B et plus tardivement dans le mois que d'ordinaire) d'une vidéo consacrée elle-
aussi au vélo, sur le site internet officiel de la commune et ses pages YouTube et Facebook, en 
violation des articles L. 52-1, L. 52-8 et L. 118-3 du code électoral ; 


- M. B a également utilisé les moyens de communication de la commune, dans le cadre 
de la campagne électorale, à travers l'inauguration de terrains de tennis le 26 février 2020, 
relayée par la page Facebook de la commune ; on le voit donner un chèque au président du club 
de tennis ; 


- M. B s'est exprimé, dans le cadre de la campagne électorale, le 7 mars 2020 à 
l'occasion de l'organisation, pour la première fois, d'une cérémonie de remise de prix par 
l'association Le Chesnay Sports ; il a utilisé la tribune "Eclats du sport" offerte par cette 
association para-municipale pour valoriser sa candidature ; 


- M. B a organisé une réunion le 14 mars 2020 avec les associations sportives ; suite à la 
réplique et au bénéfice du doute, ce moyen de défense est abandonné ; 


- un colistier de M. B, adjoint au maire délégué au commerce, a adressé aux 
commerçants un courrier électronique, depuis son adresse officielle, de soutien le samedi 14 
mars 2020 à 23h50 ; les requérants n'on pas répliqué sur ce point ; 


 
Sur le déroulement du scrutin : 


- en désignant la quasi totalité des présidents et assesseurs des bureaux de vote, le maire 
sortant s'est assuré le contrôle sur les opérations de vote ; 


- un seul tract s'opposant au projet bien connu de gare routière et mettant en cause les 
deux candidats, a été découvert dans un isoloir d'un bureau de vote et a été immédiatement 
retiré ; cet incident mineur et isolé n'a donc eu aucune influence sur la régularité du scrutin ; 


- aucun élément n'est allégué au soutien du grief d'une discordance entre les 
émargements et les bulletins de vote à cause d'une mauvaise appréciation des bulletins nuls ; le 
moyen a d'ailleurs été abandonné en réplique ; 


 
Sur l'écart de voix : 
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- l'écart de 76 voix peut apparaître faible mais il n'est pas pour autant négligeable pour 
un scrutin annoncé serré et un écart même faible n'entraîne pas automatiquement l'annulation de 
l'élection. 


 
 
La procédure a été communiquée au préfet des Yvelines qui n'a pas produit 


d'observations. 
 
Vu : 
- les procès-verbaux et pièces annexes, listes d'émargement des 18 bureaux de vote ; 
- les décisions du 24 septembre 2020 de la commission nationale des comptes de 


campagne et des financements politiques approuvant les comptes de campagne de M. B et de M. 
D. 


- les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- la Constitution du 4 octobre 1958 ; 
- le code électoral ;19 juillet 1977 relative à la publication et à la diffusion de certains sondages d' 
- la loi n° 77-808 du 19 juillet 1977 modifiée ; 
- la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 ; 
- l’ordonnance n° 2020-305 du 25 mars 2020 ; 
- le décret n° 2020-571 du 14 mai 2020 ; 
- la décision n° 2020-849 QPC du 17 juin 2020 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Gros, président, 
- les conclusions de Mme Mathou, rapporteur public, 
- et les observations de Me Briard, représentant M. B et ses colistiers, et de Me Aaron, 


représentant M. D et ses colistiers. 
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Considérant ce qui suit : 
 
1. Lors du premier tour des élections municipales générales qui se sont déroulées le 


15 mars 2020 dans la commune des Yvelines du Chesnay-Rocquencourt avec un taux 
d'abstention de 61,16 %, la liste Modem « Une énergie nouvelle pour le Chesnay-
Rocquencourt » conduite par M. R D l'a emporté à la majorité absolue, avec 4 326 voix, contre la 
seule autre liste en présence, celle divers droite « La nouvelle équipe avec P B» du maire sortant 
du Chesnay, devenu maire du Chesnay-Rocquencourt lors de la fusion des deux communes en 
janvier 2019, M. Philippe B, qui a recueilli 4 250 suffrages, soit par un écart de 76 voix ( 0,9 % 
des suffrages exprimés ) et avec 37 voix d'avance par rapport au seuil de 4 289 voix de la 
majorité absolue permettant de remporter le scrutin dès le premier tour. Par la présente requête, 
M. B et ses colistiers demandent l'invalidation de cette élection. 


 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation du scrutin : 
 
2. Aux termes de l'article L. 48-2 du code électoral : "Il est interdit à tout candidat de 


porter à la connaissance du public un élément nouveau de polémique électorale à un moment tel 


que ses adversaires n'aient pas la possibilité d'y répondre utilement avant la fin de la campagne 


électorale." Et selon ceux de l'article L. 49 du même code : "A partir de la veille du scrutin à 


zéro heure, il est interdit de :1° Distribuer ou faire distribuer des bulletins, circulaires et autres 


documents ; 2° Diffuser ou faire diffuser par tout moyen de communication au public par voie 


électronique tout message ayant le caractère de propagande électorale ; 3° Procéder, par un 


système automatisé ou non, à l'appel téléphonique en série des électeurs afin de les inciter à 


voter pour un candidat ; 4° Tenir une réunion électorale." 
 
3. Il résulte de l'instruction que le vendredi 13 mars 2020 au matin, au moins trois 


affiches (remises à la police nationale avec la plainte du maire du même jour) ont été apposées 
sur des mâts de circulation routière portant l'inscription : "Automobilistes attention Monsieur le 
Maire est un menteur depuis le 26 août 2019". Bien que retirées rapidement par la police 
municipale, ces affiches de couleur jaune fluorescent, situées sur des voies très passantes du 
centre-ville du Chesnay juste en dessous de panneaux de signalisation et d’une dimension assez 
importante, ont nécessairement été vues d’un certain nombre d’automobilistes. Si la date du 
26 août 2019 correspond au début de l'application de la refonte de la circulation des bus, sa 
mention hors contexte confère un caractère vague à l’accusation en cause, formulée le dernier 
jour de la campagne. Le maire n’a donc pas été en mesure d’y répondre utilement. 


 
4. Il en va de même de la publication sous pseudonyme, pendant au moins deux heures 


d'après les captures d'écran produites, au sein d'un groupe public Facebook de 4 206 abonnés 
s'intitulant "Vivre au Chesnay-Rocquencourt", d'allégations mettant en doute la probité du maire 
sortant par l'interrogation suivante : "Pauvre Maire ? M. B répète publiquement qu'il touche une 
indemnité de 2 800€ par mois. Comment peut-il alors avoir constitué un tel patrimoine 
immobilier avec sa résidence principale au Chesnay et sa résidence secondaire dans le Lubéron 
évaluées à 4,5 millions d'euros ? (…)" suivie des photos aériennes des deux propriétés avec leurs 
estimations. Bien que la date de publication n’apparaisse pas sur la capture d'écran, il n'est pas 
sérieusement contesté qu'elle est intervenue sinon le 13 mars 2020 comme l'a déclaré le maire 
dans sa plainte du 19 mars 2020, dans laquelle il exposait n’avoir été alerté que le dimanche 15 







N° 2002135 7 


mars, du moins tardivement en fin de campagne électorale et donc sans possibilité de réponse. 
Par son sous-entendu explicite sur la probité du maire, la publication en cause présente un 
caractère diffamatoire. Outre la gravité de l'accusation suggérée sans élément à l'appui, la 
diffusion du message a été potentiellement importante, puisque de nombreuses personnes, dont 
plus de 4 000 abonnés à ce groupe public, ont pu en avoir connaissance. 


 
5. En défense, M. D fait valoir que la campagne de M. B serait également entachée 


d’irrégularités, le maire ayant utilisé les moyens de communication de la commune dans le cadre 
de la campagne électorale. Toutefois, les irrégularités en cause, qui ne sont ni de même nature ni 
de même portée que celles énoncées aux points précédents, ne sont pas établies par les pièces 
versées au dossier. 


 
6. Eu égard au faible écart de 76 voix entre les deux listes en présence et à la très faible 


avance de 37 voix par rapport à la majorité absolue obtenue par la liste arrivée en tête, créant une 
incertitude quant au sens du vote, laquelle est objectivement aggravée par un surcroît 
d'abstention causé par l'épidémie de Covid-19, les deux irrégularités relevées plus haut au 
détriment de la liste de M. B ont altéré la sincérité du scrutin. Il y a dès lors lieu, sans qu'il soit 
besoin de statuer sur les autres griefs de la protestation, d'annuler les opérations électorales qui se 
sont déroulées le 15 mars 2020 au sein de la commune du Chesnay-Rocquencourt pour le 
premier tour des élections municipales, ensemble les résultats du scrutin et la proclamation des 
élus. 


 
 
Sur les fais de l'instance : 
 
7. Les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 


la condamnation des protestataires qui ne sont pas, dans la présente instance, la partie perdante. 
Il n'y a pas lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire droit aux conclusions des 
protestataires présentées au même titre contre les défendeurs.  


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


Article 1er : Les opérations électorales qui se sont déroulées le 15 mars 2020 au sein de 
la commune du Chesnay-Rocquencourt pour le premier tour des élections municipales, ensemble 
les résultats du scrutin et la proclamation des élus, sont annulés. 


 
Article 2 : Les conclusions des parties présentées en application de l'article L. 761-1 du 


code de justice administrative sont rejetées. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Philippe B, à Mme Laetitia Gaignard-


Viot, à M. Jean-François Peumery, à Mme Caroline Nokringer, à M. Maurice Toledano, à 
Mme Dorothée Bilger, à M. Thierry Rieutord, à Mme Nicole Alquier, à M. Stéphane Gorce, à 
Mme Karin Le Mene, à M. Fabrice Tabary, à M. Brigitte Fauvel, à M. Guillaume de Chatellus, à 
M. Christelle Faillu, à M. Pierre-Yves Dulac, à Mme Marie-Edith Remilly, à M. Xavier Horent, 
à Mme Marie Hoguet, à M. Emmanuel Du Chayla, à Mme Nathalie Collaert, à M. Franck 
Delvau, à Mme Catherine Bergot, à M. Jean-Noël de Vathaire, à Mme Florence Guy-Coquille, à 
M. Patrick Labeyrie, à Mme Nicole Masclet, à M. Philippe Bouysset, à Mme Brigitte  de 
Gramont, à M. Sébastien Guerts, à Mme Annaël Vincent, à M. Denis Le Houx, à Mme  Sophie 
Belus, à M.  Patrick Espinass, à Mme Marie-Françoise Hervier, à M. Antoine Roze, à 
Mme Florence Valdes-Forain, à M. Frédéric Valognes, à M. Geoffroy de Vries, à Mme Vanessa 
Duclaux, à M. Philippe Ashford, à Mme Nadège Mbaah, à M. Jean-Edouard Hulbron, à 
Mme Frédérique Lagadec, à M. R D, à Mme Violaine Charpentier, à M. Benoit Ribert, à 
Mme Lucie Loncle-Duda, à M. Patrick Berthome, à Mme Véronique Siadous, à M. Alain Audic, 
à Mme Jeannine Bataille, à M. Louis-Marie Soleille, à Mme Martine Bellier, à M. Christophe 
Konsdorff, à Mme Aline Temenides, à M. Gilles Bertin, à Mme Dominique Forget, à M. Jean-
Louis Jarrige, à Mme Camille Ribert, à M. Martial Pradaud, à Mme Joséphine Parmentier, à 
M. Jean-Michel Wanger, à Mme Agathe Méry, à M. Marc Sevely, à Mme Marie-Laure Majou, à 
M. Philippe Collins, à Mme Marie-Thérèse Kelly, à M.  Jean-Christophe Voiseux, à Mme Marie-
Claude Chevrier, à M. Frédéric d’Arrentières, à Mme Valérie Jennequin, à M. Simon Bonne, à 
Mme Géraldine Arenes-Schnyder, à M. Claude Jorio, à Mme Anne Testu, à M. Fabrice Baia, au 
préfet des Yvelines et à la commission nationale des comptes de campagne et des financements 
politiques. 


 
Délibéré après l'audience du 3 novembre 2020, à laquelle siégeaient : 
 
M. Gros, président, 
M. Jauffret, premier conseiller,  
Mme Florent, premier conseiller.  
 
Lu en audience publique le 16 novembre 2020. 


 
Le président rapporteur, 


 
signé 


 
L. Gros 


 


 
 


 
L'assesseur le plus ancien, 


 
signé 


 
E. Jauffret 


Le greffier, 
 


signé 
 


C. Benoit-Lamaitrie 
 


La République mande et ordonne au préfet des Yvelines en ce qui le concerne ou à tous huissiers 
de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties privées, de 
pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
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Vu la procédure suivante : 
 
Par une même protestation, enregistrée sous les n° 2004096 et 2004103 le 3 juillet 


2020, Mme M B, candidate tête de la liste « Ensemble Dourdan Avance », demande au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler le premier et le second tour des opérations électorales qui se sont 


déroulées le 15 mars et le 28 juin 2020 dans la commune de Dourdan ; 
 
2°) de déclarer inéligibles les candidats de la liste « Nouvelle ère pour Dourdan » élus 


le 28 juin 2010 sur le fondement des articles L. 118-3 et L. 118-4 du code électoral ; 
 
3°) de mettre à la charge de chacun des défendeurs la somme de 500 euros au titre de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Elle soutient que :  
- la liste conduite par M. P de C a bénéficié d’aides et de financements contraires à 


l’article L. 52-8 du code électoral dès lors que M. P de C et l’un de ses colistiers, M. P C, ont 
distribué des masques de protection pendant le confinement ; or le candidat n’indique pas 
comment il a financé ces 4 000 masques ; par ailleurs, le candidat indiquait sur sa page 
Facebook qu’il fallait se présenter dans le local professionnel de M. C pour retirer les 
masques ; le candidat a donc utilisé un local professionnel à des fins électorales ; la liste 
conduite par M. P de Ca également bénéficié d’aides et de financements contraires à l’article 
L. 52-8 du code électoral dès lors qu’il a bénéficié de la mise à disposition gratuite de cafés et 
restaurants de Dourdan pour des réunions électorales, outre celle des locaux de M. C ; il a par 
ailleurs organisé une réunion publique à l’intérieur de la résidence Les Mésanges à Dourdan 
dans le but de récolter des procurations et utilisé des locaux de son entreprise ; les comptes de 
campagnes de M. P de C devront donc réintégrer les dépenses constituées par les achats de 
masques et les affiches « groupe de citoyens en colère », celles relatives à la privatisation des 
cafés et restaurants ainsi que le coût des consommations dans ces établissements ; 


- les dons de masques aux électeurs sont contraires à l’article L. 106 du code électoral ; 
- la liste conduite par M. P de C a exercé un abus de propagande ; en effet, le samedi 


27 juin 2020, tous les panneaux d’affichages de Dourdan mais également les transformateurs 
électriques, les bornes d’apports de déchets, les palissades de chantier et les passages publics 
ont été recouverts d’affiches contre Mme M B traitant de trois sujets, dont deux n’ont jamais 
été abordés par les opposants à la maire sortante durant la campagne : la construction d’un 
bâtiment pédagogique au château de Dourdan et la rénovation du centre cultuel de Dourdan ; 
or un tel abus de propagande, auquel il était impossible de répondre, a pu influencer 144 
électeurs ; 


- il y a lieu de déclarer inéligibles les candidats de la liste « Nouvelle ère pour 
Dourdan » élus le 28 juin 2010 sur le fondement des articles L. 118-3 et L. 118-4 du code 
électoral dès lors que beaucoup de procurations détenues par les colistiers viennent de 
personnes très âgées ou font suite à une réunion publique organisée à la résidence Les 
Mésanges dans laquelle une colistière effectue des vacations, ou bien encore viennent 
d’adhérents d’associations liées au candidat ou à ses colistiers ou bien encore de personnes 
ayant déménagé de la commune depuis plusieurs années ; par ailleurs, les infractions ont été 
constatées durant le vote et consignées dans les procès-verbaux de certains bureaux de vote. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 13 juillet 2020, M. P de C et l’ensemble des 


membres élus de la liste « Nouvelle ère pour Dourdan », représentés par Me Lerat, conclut au 
rejet de la protestation électorale de Mme B et à ce que soit mis à sa charge la somme de 334 
€ par défendeur, soit la somme de 8 016 € au total sur le fondement de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


 
Ils font valoir que : 
- la démarche de M. de C de distribuer des masques a été faite dans un but privé et non 


à des fins de propagande électorale ; la distribution ne visait pas en effet le collège électoral 
mais indistinctement les personnes qui avaient été destinataires du message posté sur les 
réseaux sociaux ; par ailleurs, les masques n’ont pas été achetés mais donnés par un réseau 
d’entraide et cette distribution s’est faite à deux mois du scrutin, à un moment où il n’y avait 
plus de pénurie de masque, sans aucune propagande électorale ;  


- s’agissant de la prétendue utilisation des locaux de l’entreprise dont M. de C serait 
propriétaire, Mme B ne produit aucune pièce à l’appui de cette allégation ; il importe de 
préciser que l’association de financement électoral de la liste « Nouvelle ère », nommée 
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« Vent Nouveau », payait un loyer mensuel pour la location du bureau qui est situé dans les 
mêmes bureaux que ceux de l’entreprise CIDEV dirigée par M. de C; de même les locaux de 
l’agence Axa où a eu lieu la distribution de masques n’ont pas été utilisés durant la campagne 
ainsi qu’il a été indiqué précédemment ; au demeurant, les gens se sont présentés à la porte 
sans entrer dans le local ; par ailleurs, les dépenses relatives à la rencontre à l’Auberge du 
Faubourg ont été intégrées dans les comptes de campagne de même que l’ensemble des 
réunions antérieures au premier tour ; s’agissant de la réunion au restaurant McDonald’s de 
Dourdan, il s’agit d’une seule rencontre ponctuelle d’une durée limitée sans que le restaurant 
n’ait été privatisé, M. de C ayant été à la rencontre de jeunes pour répondre à leurs questions ; 
enfin, la réunion au sein du foyer de logements qui a eu lieu le 16 juin 2020 a été autorisée par 
la directrice et le nombre de participants a été limité à 10 personnes dont trois personnes de la 
liste « Nouvelle ère » ; cette rencontre a été organisée à la demande d’un résident et a présenté 
un caractère très limité et ponctuel qui ne pourrait être évalué qu’à un montant très limité et ne 
pourrait remettre en cause le compte de campagne et la sincérité du scrutin ; 


- ils ne sont pas à l’origine de l’affichage et que tous les candidats ont été l’objet dans 
des conditions strictement identiques de cet affichage limité qui n’a par ailleurs pas concerné 
les emplacements spéciaux réservés à l’affichage électoral ; l’affichage massif n’est pas 
démontré ; par ailleurs les sujets évoqués ne présentaient pas un caractère nouveau ; 


- concernant les procurations, la requérante ne détient aucune preuve étayant ses 
allégations ; aucune pression n’a été exercée. 


 
Par un mémoire en intervention, enregistré le 14 juillet 2020, M. G D s’associe aux 


conclusions de Mme B et soutient en outre que : 
- la forte abstention a porté atteinte à la sincérité du scrutin ; 
- un tract défavorable à la liste conduite par Mme B a été distribué le vendredi 26 juin 


à 17h, ne permettant pas à celle-ci d’y répondre utilement. 
 
Par un mémoire en intervention, enregistré le 16 septembre 2020, Mme N D s’associe 


aux conclusions de Mme B et demande que « les autorités administratives [vérifient] le 
registre des procurations et l’intégralité des pièces justificatives conservées selon la loi, les 
autorités administratives et si besoin judiciaires [sollicitent] l’agent habilité à recueillir les 
procurations - c’est-à-dire la gendarmerie de Dourdan - afin de d’assurer que tous les 
mandants étaient effectivement en capacité de manifester leur volonté et [sollicitent] l’autorité 
- c’est-à-dire la gendarmerie de Dourdan - qui se sera assurée de la bonne compréhension du 
mandant, et que les formulaires réglementairement requis étaient intègres et complets. » 


 
Par un mémoire en réplique, enregistré le 2 décembre 2020, Mme B, représentée par 


Me François, conclut aux mêmes fins par les mêmes griefs que ses précédentes écritures. 
 
Elle précise en outre que M. de C a bénéficié d’aides contraires aux dispositions de 


l’article L. 52-8 du code électoral dès lors que : 
• les frais d’un montant de 1.450 euros d’une réunion publique organisée le jeudi 


12 mars 2020 à la salle des fêtes de Dourdan ont été réglés par la société Cidev dirigée par 
Monsieur de C et par la société C’JO dirigée par Madame J B, numéro deux sur la liste « 
Nouvelle Ere » ;  


• la facture d’un montant de 1.000 euros pour un repas de campagne de « Nouvelle 
Ere », organisé au restaurant « La Scena di Trevis », a été réglée par la société Cidev ;  


• des masques, pour un montant de 2.400 euros, ont été fournis par un « réseau 
d’entraide » ont été distribués gratuitement aux électeurs de Dourdan grâce à la mise à 
disposition des locaux de la compagnie d’assurance Axa où travaille Monsieur P C, colistier ;  
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• les locaux de la société Cidev ont été mis à disposition comme QG de campagne et 
comme siège de l’association « Vent nouveau », association de financement de la campagne 
électorale (16 rue de la Gaudrée – 91410 Dourdan) ;  


• les locaux de cafés et restaurants de Dourdan ont été mis à disposition gratuitement 
pour les réunions électorales.   


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 9 décembre 2020, M. P de C et l’ensemble 


des membres élus de la liste « Nouvelle ère pour Dourdan », représentés par Me Lerat, 
concluent aux mêmes fins mais demandent en outre la suppression de plusieurs extraits de la 
protestation de Mme B et des interventions de Mme D et M. D sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 741-2 du code de justice administrative. 


 
Ils font valoir que : 
- les demandes d’injonction présentées par Mme D sont irrecevables, le tribunal 


administratif ne pouvant prononcer une telle injonction ; par ailleurs une telle demande, afin 
de pallier l’absence de preuve, prouve la faiblesse de l’accusation ; 


- il a été jugé que la forte abstention liée au Covid, soulevée par M. D, n’avait pas été 
de nature à altérer le scrutin en l’absence de circonstances particulières ; 


- à la date de distribution des masques, le l2 mai 2020, la campagne électorale avait été 
mise en suspens car à cette période, les candidats n’avaient pas encore de date pour le second 
tour dont la campagne officielle a débuté le 15 juin 2020 ; le 9 mai 2020, la commune a 
également distribué à la population 24 000 masques, distribution à laquelle Mme B, Mme D et 
MM. B et D ont activement participé sans pour autant que cette distribution, compte tenu du 
contexte, doive être regardée comme relevant d’une opération de propagande électorale ;  


- les masques n’ayant pas été achetés, ils ne constituent pas une dépense électorale ; 
- la facture de 725 € n’a pas été payée par Cidev et apparaît dans les comptes de 


campagne ; l’autre facture de 725 € a été payée par la SAS C’JO pour répondre à la demande 
pressante du prestataire qui intervient dans l’évènementiel et qui, du fait de la période de 
pandémie, faisait valoir des difficultés économiques ; il s’agit toutefois d’un montant très 
limité qui ne représente pas un pourcentage important du plafond des dépenses autorisées et 
n’a pas été de nature de porter atteinte à l’égalité des candidats ; 


- concernant la question de la mise à disposition gratuite de cafés et de restaurants, la 
liste n’a pas privatisé d’espaces au cours de la campagne ; 


- un bureau de campagne a été loué à la société Immo Invest qui se trouve à la même 
adresse que la société CIDEV 16 rue de la Gaudrée 91410 Dourdan ; cela figure aux comptes 
de campagne et les justificatifs de loyers ont été produits ; 


- s’agissant du repas au restaurant « La Scena di Trevis », il s’agit d’un repas privé et 
amical qui n’avait pas de caractère électoral et n’avait donc pas à figurer aux comptes de 
campagne. 


 
Par un mémoire en réplique, enregistré le 11 décembre 2020 et qu’il n’a pas été jugé 


utile de communiquer, Mme B, représentée par Mme François, conclut aux mêmes fins par les 
mêmes griefs. 


 
Elle fait valoir en outre que le bail produit a été conclu avec la société Immo Invest, 


dirigée par M. de C et que le coût de la location du bureau de campagne de M. de C est bien 
inférieur au coût habituel de location de bureaux à Dourdan ; ainsi, le rabais accordé constitue 
une aide illégale et une manœuvre ayant porté une atteinte sensible à l’égalité entre les 
candidats. 
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La commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques a 
produit ses décisions sur les comptes de campagnes des candidats, pièces enregistrées le 10 et 
11 décembre 2020. 


 


Vu le procès-verbal des opérations électorales et la feuille de proclamation des 
résultats qui y est annexée.  


Vu les autres pièces du dossier. 
 


Vu : 
- le code électoral ;   
- le code de justice administrative et l'ordonnance n° 2020-305 du 25 mars 2020 


portant adaptation des règles applicables devant les juridictions de l'ordre administratif, 
modifiée. 


  
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


 - le rapport de Mme Florent, rapporteur ; 
- les conclusions de Mme Mathou, rapporteur public ; 
- les observations de Me François pour Mme B et celles de Me Lerat pour M. P de C et 


ses colistiers. 
 
Une note en délibéré, enregistrée le 15 décembre 2020, a été présentée par Mme B. 
 


 
 
 


Considérant ce qui suit :   
 
1. A l’issue des opérations électorales qui se sont déroulées les 15 mars et 28 juin 


2020 pour l’élection des conseillers municipaux et communautaires dans la commune de 
Dourdan (10 671 habitants), la liste « Nouvelle ère pour Dourdan », conduite par M. P de C, a 
remporté les élections avec 1 379 voix, soit 44,36% des suffrages exprimés, contre 1 235 
voix, soit 39,73% des suffrages exprimés pour la liste « Ensemble Dourdan avance », dirigée 
par le maire sortant Mme M B et 494 voix, soit 15,89% des suffrages exprimés, pour la liste 
« Dourdan au cœur » dirigée par M. F B. Par la présente protestation, Mme B demande 
l’annulation du premier et du second tour des opérations électorales en cause, conclusions 
auxquelles se sont associés M. B, M. D et Mme D. 
 
 
Sur l’intervention de M. B, M D et Mme D : 
 


2. Le jugement à rendre sur la protestation de Mme B et M. B est susceptible de 
préjudicier aux droits de M. B, M. D et Mme D, colistiers de Mme B. Dès lors, l’intervention 
de ces derniers est recevable.  


 







N° 2004096-2004103 6 


Sur les conclusions tendant à l’annulation des opérations électorales : 


 
S’agissant de l’abstention :  
 


3. Ni par l'article L. 262 du code électoral ni par la loi n° 2020-290 du 23 mars 
2020, le législateur n'a subordonné à un taux de participation minimal la répartition des sièges 
au conseil municipal à l'issue du premier tour de scrutin dans les communes de mille habitants 
et plus, lorsqu'une liste a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés. Le niveau de 
l'abstention n'est ainsi, par lui-même, pas de nature à remettre en cause les résultats du scrutin, 
s'il n'a pas altéré, dans les circonstances de l'espèce, sa sincérité.  


 
4. En l’espèce, M. D fait seulement valoir que le taux d’abstention s’est élevé à 


52,35% en juin 2020 dans la commune de Dourdan en raison de la pandémie de Covid 19, 
alors qu’il s’était élevé seulement à 38,66% en juin 2014, sans invoquer aucune autre 
circonstance relative au déroulement de la campagne électorale ou du scrutin dans la 
commune qui montrerait, en particulier, qu’il aurait été porté atteinte au libre exercice du droit 
de vote ou à l’égalité entre les candidats. Dans ces conditions, le niveau de l’abstention 
constatée ne peut être regardé comme ayant altéré la sincérité du scrutin et ce grief, soulevé au 
demeurant postérieurement au délai de protestation, doit être écarté. 
 


S’agissant de la distribution de masques par M. de C et l’un de ses colistiers : 


5. Aux termes de l’article L. 106 du code électoral : « Quiconque, par des dons 
ou libéralités en argent ou en nature, par des promesses de libéralités, de faveurs, d'emplois 
publics ou privés ou d'autres avantages particuliers, faits en vue d'influencer le vote d'un ou 
de plusieurs électeurs aura obtenu ou tenté d'obtenir leur suffrage, soit directement, soit par 
l'entremise d'un tiers, quiconque, par les mêmes moyens, aura déterminé ou tenté de 
déterminer un ou plusieurs d'entre eux à s'abstenir, sera puni de deux ans d'emprisonnement 
et d'une amende de 15 000 euros. (…) » 


 
6. Il résulte de l’instruction que M. de C a annoncé sur son compte Facebook, à 


l’occasion de deux publications les 28 avril et 2 mai 2020, la distribution place du marché de 
4 000 masques chirurgicaux donnés par diverses associations et stockés dans les locaux 
professionnels de M. C, colistier du candidat. Contrairement à ce que soutiennent les 
défendeurs, cette distribution, effectuée dans un contexte marqué par la pandémie et la 
difficulté d’accès à des masques grand public, ne peut être regardée comme décorrélée de la 
campagne électorale de M. d C. Toutefois, il est constant que la distribution de masques a eu 
lieu plus de huit semaines avant la date du scrutin, à une date où la tenue du second tour en 
juin n’avait pas encore été confirmée. Il résulte par ailleurs de l’instruction que la commune a 
également mis en place, comme c’était alors courant, une vaste opération de distribution de 
masques lavables le 9 mai puis de masques jetables issus de la dotation de la région Ile-de-
France le 11 mai, à laquelle ont participé sur le terrain Mme B et ses soutiens. Dans ces 
circonstances, eu égard au caractère modique de la valeur d’un masque jetable, une telle 
distribution n’a pas constitué, dans les circonstances de l’espèce, un don ou un avantage de 
nature à constituer une manœuvre destinée à influencer le vote des électeurs ni à altérer la 
sincérité du scrutin. Par suite, ce grief sera écarté.  
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S’agissant des tracts et de l’affichage à l’approche du scrutin :  


7. Aux termes de l’article L. 48-2 du code électoral : « Il est interdit à tout 
candidat de porter à la connaissance du public un élément nouveau de polémique électorale à 
un moment tel que ses adversaires n'aient pas la possibilité d'y répondre utilement avant la 
fin de la campagne électorale » Par ailleurs, l’article 49 du même code dispose que : « A 
partir de la veille du scrutin à zéro heure, il est interdit de : /  
1° Distribuer ou faire distribuer des bulletins, circulaires et autres documents ; /  
2° Diffuser ou faire diffuser par tout moyen de communication au public par voie 
électronique tout message ayant le caractère de propagande électorale. (…) » 


 
8. M. D fait valoir que des tracts mettant en cause la politique menée par la maire 


sortante ont été distribués le vendredi 26 juin à 17h, ne laissant pas le temps à la liste menée 
par Mme B d’y répondre. Il résulte toutefois de l’instruction que le tract en cause, qui 
n’excède pas les limites de la polémique électorale, critique également les projets des 
adversaires de la liste de Mme B et conclut qu’il ne soutient aucune des listes présentes au 
second tour. Par ailleurs, il n’est pas établi que ce tract comporterait un élément nouveau de 
polémique électorale. Par suite, ce grief, soulevé postérieurement à l’expiration du délai de 
recours, doit être en tout état de cause écarté. 


 
9. Par ailleurs, Mme B fait valoir que le samedi 27 juin 2020, soit la veille du 


scrutin, tous les panneaux d’affichages de Dourdan mais également les transformateurs 
électriques, les bornes d’apports de déchets, les palissades de chantier et les passages publics 
ont été recouverts d’affiches injurieuses contre sa liste traitant de deux sujets jamais abordés 
durant la campagne. Si cet affichage, émanant d’un « groupe de citoyens en colère », a 
présenté un caractère massif au vu des photographies et témoignages produits par Mme B, son 
contenu, bien que comportant un terme grossier, n’excède pas les limites de la polémique 
électorale. Par ailleurs, il ne résulte pas de l’instruction que les sujets évoqués, qui faisaient 
partie du programme de campagne de l’intéressée ou constituaient des réalisations durant son 
mandat dont elle faisait état dans son programme, présentaient un caractère nouveau. Dans ces 
circonstances, eu égard à l’écart de voix entre les listes, ces affiches n’ont pas été de nature à 
altérer la sincérité du scrutin.   
 
 
S’agissant des votes par procuration :  
 


10. Si Mme B fait valoir que les candidats de la liste « Nouvelle ère » étaient 
bénéficiaires d’un grand nombre de procurations de la part de personnes très âgées, 
d’adhérents d’associations et de personnes ayant déménagé de la commune depuis plusieurs 
années, elle n’apporte aucun commencement de preuve à l’appui des allégations selon 
lesquelles les procurations en cause auraient été accordées à la suite de manœuvres ou 
pressions exercées sur les électeurs. Dans ces conditions, il n’y a pas lieu de diligenter une 
enquête sur le fondement des dispositions des articles R. 623-1 à R. 623-5 du code de justice 
administrative afin de déterminer si les mandants étaient bien en capacité d’accorder les 
procurations litigieuses. De même, si Mme B fait valoir que des infractions ont été constatées 
durant le vote et ont été soulevées dans les procès-verbaux de certains bureaux, elle ne détaille 
pas son grief qui ne peut en conséquence qu’être écarté. 


 
 
S’agissant des dépenses de campagne de la liste « Nouvelle ère » : 
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11. Aux termes de l’alinéa 2 de l’article L. 52-8 du code électoral : « Les personnes 


morales, à l'exception des partis ou groupements politiques, ne peuvent participer au 
financement de la campagne électorale d'un candidat, ni en lui consentant des dons sous 
quelque forme que ce soit, ni en lui fournissant des biens, services ou autres avantages directs 
ou indirects à des prix inférieurs à ceux qui sont habituellement pratiqués. (…) » 


 
12. En premier lieu, Mme B fait valoir que la liste « Nouvelle ère » a bénéficié de 


la mise à disposition gratuite de restaurants et cafés de Dourdan pour des réunions électorales. 
M. de C justifie cependant que les dépenses exposées lors des cafés-rencontres organisées par 
sa liste pour la campagne du premier tour ont été intégrées dans les comptes de campagne. Il 
ne résulte pas de l’instruction que les lieux auraient par ailleurs été privatisés pour l’occasion.  


 
13. En deuxième lieu, si Mme B soutient que les locaux de la société Cidev, dont 


M. de C est le gérant, ont été mis à disposition comme bureau de campagne et comme siège 
de l’association de financement électoral « Vent nouveau », les défendeurs versent au dossier 
des contrats de bail ainsi que des quittances de loyers démontrant la location de locaux 
propres pour la campagne, bien que situés à la même adresse que ceux de la société Cidev. 
Par ailleurs, s’il résulte des pièces versées par Mme B que le bail a été conclu auprès de la 
société Immo Invest, également dirigée par M. d C, l’unique estimation produite au dossier du 
prix de location de locaux à usage de bureaux est insuffisante pour considérer que le loyer 
facturé de 100 € TTC pour un bureau de 6 ou 9 m² est en-dessous des prix du marché et 
constitue un avantage en nature prohibé ayant altéré la sincérité du scrutin. 


 
14. En troisième lieu, s’agissant du repas au restaurant italien « La Scena Di 


Trevis », M. de C indique qu’il s’agissait d’un repas privé, où étaient d’ailleurs présents des 
enfants. Or la seule photographie produite par Mme B ne permet pas de remettre en cause 
cette affirmation. 


 
15. En quatrième lieu, il résulte de l’instruction que la distribution de masques le 2 


mai 2020 n’a pas eu lieu à l’intérieur des locaux professionnels de M. C, celui-ci ayant 
uniquement servi de point de rendez-vous pour la distribution des masques qui y étaient 
entreposés. Par ailleurs, à supposer que la mise à disposition de ces locaux pour entreposer 
gratuitement les masques en cause puisse être regardée comme constitutive d’un avantage 
consenti en méconnaissance des dispositions précitées de l’article L. 52-8 du code électoral, 
celle-ci, eu égard à son très faible montant, n’a pas été de nature à altérer la sincérité du 
scrutin. Il en est de même de la facture de 750 € réglée par la société C Jo, pour regrettable 
qu’elle soit, qui a été en tout état de cause réintégrée au compte de campagne de M. de C par 
la commission nationale des comptes de campagne et de financements politiques. 


 
16. En dernier lieu, Mme B fait valoir que les masques distribués par M. de C et 


M. C le 2 mai 2020 ont été fournis gratuitement par un « réseau d’entraide » et constituent un 
don prohibé dont le coût doit être réintégré dans les comptes de campagne du candidat. Il 
résulte de l’instruction qu'à cette période, les dons de masques étaient fréquents aussi bien par 
les collectivités, le département des Yvelines ayant notamment distribué 1,5 million de 
masques à destination des villes de moins de 15 000 habitants, que par les associations ou les 
particuliers. Dès lors toutefois où cette distribution n’était pas sans lien avec la campagne 
électorale de M. de C ainsi qu’il a été dit au point 6, il convient d’intégrer au compte de 
campagne du candidat la somme correspondante au coût de ces masques, soit 2 400 € au total, 
le prix moyen d’un masque jetable étant d’environ 60 centimes. Dans la mesure cependant où 
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le compte de campagne de M. de C a été fixé à 18 365 euros en dépenses, la réintégration 
d’une somme supplémentaire de 2 400 € ne conduit pas au dépassement du plafond des 
dépenses fixé à 22 330 € pour le second tour des élections de Dourdan et ne justifie donc pas 
le rejet du compte de campagne. Par ailleurs, le don litigieux ne représentant que 10% du 
plafond des dépenses autorisées, celui-ci n’a pas été de nature à rompre l’égalité entre les 
candidats. Enfin, dans les circonstances de l’espèce, compte tenu notamment du contexte dans 
lequel est intervenu la distribution des masques en cause, il n’y a pas lieu de faire application 
des dispositions du dernier alinéa de l’article L. 52-11-1 du code électoral selon lesquelles 
« Dans les cas où les irrégularités commises ne conduisent pas au rejet du compte, la 
décision concernant ce dernier peut réduire le montant du remboursement forfaitaire en 
fonction du nombre et de la gravité de ces irrégularités ». 
 


Sur les conclusions tendant à ce que les candidats de la liste « Nouvelle Ere » soient 
déclarés inéligibles : 


17. Aux termes de l’article L. 118-3 du code électoral : « Lorsqu'il relève une 
volonté de fraude ou un manquement d'une particulière gravité aux règles de financement des 
campagnes électorales, le juge de l'élection, saisi par la Commission nationale des comptes 
de campagne et des financements politiques, peut déclarer inéligible : / 1° Le candidat qui n'a 
pas déposé son compte de campagne dans les conditions et le délai prescrits à l'article L. 52-
12 ; / 2° Le candidat dont le compte de campagne, le cas échéant après réformation, fait 
apparaître un dépassement du plafond des dépenses électorales ; / 3° Le candidat dont le 
compte de campagne a été rejeté à bon droit. (…) » Aux termes de l’article L. 118-4 du même 
code: « Saisi d'une contestation formée contre l'élection, le juge de l'élection peut déclarer 
inéligible, pour une durée maximale de trois ans, le candidat qui a accompli des manœuvres 
frauduleuses ayant eu pour objet ou pour effet de porter atteinte à la sincérité du scrutin. »  


 
18. En l’espèce, il ne résulte pas de l’instruction que la liste conduite par M. de C 


ait procédé à des manœuvres frauduleuses ayant eu pour objet ou pour effet de porter atteinte 
à la sincérité du scrutin ou à un manquement délibéré d'une particulière gravité aux règles de 
financement des campagnes électorales. 


 
19. Il résulte de tout ce qui précède que la protestation de Mme B doit être rejetée. 


 
 
 
 
 
 
Sur la demande tendant à la suppression des certains passages de la protestation : 
 


20. Contrairement à ce que soutiennent les défendeurs, les termes de la protestation 
de Mme B n'excèdent pas les limites de la controverse entre parties dans le cadre d'une 
procédure contentieuse. Dès lors, il n’y a pas lieu d’en prononcer la suppression par 
application des dispositions de l’article 41 de la loi du 29 juillet 1881, reproduites à l’article 
L. 741-2 du code de justice administrative, qui permettent aux tribunaux, dans les causes dont 
ils sont saisis, de prononcer la suppression des écrits injurieux, outrageants ou diffamatoires. 
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Sur les frais liés à l’instance : 


21. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans 
toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, 
dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » 


 
22. Les dispositions précitées font obstacle à ce que soient mis à la charge de M. de 


C et ses colistiers, qui ne sont pas la partie perdante dans la présente instance, la somme que 
demande Mme B au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Par ailleurs, dans 
les circonstances de l’espèce, il n’apparaît pas inéquitable de laisser à la charge de M. de C et 
ses colistiers les frais qu’ils ont exposés pour assurer leur défense. 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 


  
Article 1er : L’intervention de M. B, de M. D et de Mme D est admise. 
 
Article 2 : La protestation de Mme B est rejetée. 
 
Article 3 : Les conclusions présentées par M. de C et ses colistiers sur les fondement des 


articles L. 741-2 et L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
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Article 4 : Le présent jugement sera notifié à Mme M B, à M. P de C, premier dénommé 
pour l’ensemble des défendeurs, à M. Gérard D, Mme N D et M. Olivier B. 


 
Copie en sera adressée au préfet de l’Essonne et à la commission nationale des comptes 


de campagne et de financements politiques. 
 
 
 
Délibéré après l’audience du 14 décembre 2020, à laquelle siégeaient : 


- M. Gros, président, 
- M. Jauffret, premier conseiller, 
- Mme Florent, premier conseiller. 


 
Rendu public par mise à disposition au greffe le 11 janvier 2021. 
 
 


 
Le rapporteur, 


 
signé 


 
J. Florent 


Le président, 
 


signé 
 


L. Gros 
 
 


Le greffier, 
 


signé 
 


C. Benoit-Lamaitrie 
 
 
 


La République mande et ordonne au préfet de l’Essonne en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 







